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AVERTISSEMENT.

Ce petit e'crit renferme trois articles destinés primiti¬
vement à un journal qui se publie à Genève. Le premier
seul a re'ussi à s'y faire accepter. On les reproduit ici
dans la pensée qu'ils peuvent n'être pas sans utilité pour
e'claircir des questions, qui intéressent un de nos établis-
semens les plus remarquables, et un système encore mal
connu et qui prend tous les jours en Europe plus d'ex¬
tension et de crédit auprès des hommes éclairés. On
a cru devoir rappeler la destination primitive de ces ar¬
ticles, pour rendre raison de la forme dans laquelle
sont présentées les réflexions que l'auteur livre au juge¬
ment du public.

EXAMEN

DES

BOCUMENS.

Vvtwvw

Le système pénitentiaire a déjà pris des raci¬
nes assez profondes dans l'opinion des hommes
éclairés, pour être devenu d'un intérêt social. Il
attire également l'attention des hommes d'état,
des jurisconsultes, des philanthropes. Il n'est plus
permis d'en parler sans que ce qu'on en dit trouve
du retentissement. Les écrits de Livingston, aux
États-Unis; des Julius et des Mittermayer, en

Allemagne; des Lucas, de Beaumont, de Tocque-
ville, en France; des Bentham, en Angleterre;
des Cunningham j des Dumont, en.Suîsse, ont po¬
pularisé ce système dans le domaine de la science
législative et de l'administration.
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Genève a eu l'honneur d'être une des premiè¬
res villes du continent qui se soit emparée de
l'expérience des État-Unis; qui ait transporté
dans les faits, ce qui n'était de ce côté de l'Océan
qu'une théorie. Elle a réalisé le système; depuis
huit années elle possède une maison pénitentiaire.
L'avantage de cette initiative a rapidement

attiré les yeux sur elle ; l'établissement naissant a
provoqué l'attention et la curiosité réfléchie de
tous les hommes, qui, pour divers motifs, rêvaient
l'amélioration de l'état des prisons; on a suivi
avec bienveillance et une sorte de sollicitude une

expérience, sujet à la fois de défiance et d'es¬
poir; les esprits les plus distingués qui se soient
appliqués à éclairer l'opinion sur les réformes dé¬
sirables à introduire dans les lieux de détention,
ont pris la peine de visiter avec soin l'institution
nouvelle; ils l'ont citée dans leurs écrits; plus
d'une fois ils l'ont proposée pour modèle.
L'apparition de documens nouveaux sur le ré¬

gime intérieur établi dans la prison pénitentiaire
de Genève, peut donc prétendre au droit d'atti¬
rer l'attention chez nous et au dehors. Et si l'on

ajoute que ces documens sont fournis par un
membre du conseil souverain, chargé bientôt
peut-être de réviser la loi qui régit l'établisse¬
ment pénitentiaire; par un homme connu par sa
haute moralité et par son infatigable philanlhro-
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pie; par un membre du comité dont la tâche spé¬
ciale est de s'occuper de la régénération morale
des détenus condamnés, et un de ceux qui ont
déployé dans cette tâche, dès la naissance de l'é¬
tablissement,, l'activité la plus éclairée et la plus
persévérante; ses paroles emprunteront de sa po¬
sition et de son caractère une importance qui
devra les recommander puissamment à l'intérêt
et à la réflexion.

On ne s'étonnera donc pas si nous en faisons
l'objet d'un examen sérieux. C'est une question
d'un intérêt public, et l'étude de cet écrit nous
offrira l'occasion d'éclairer l'opinion sur un sys¬
tème qui n'est point généralement connu, qui
n'est connu que d'une manière fort incomplète,
de ceux même qui sont appelés à en délibérer,
et qui le plus souvent est très faussement appré¬
cié.

Nous ne le-dissimulerons point, nous avons
emporté çle la lecture des Documens une impres¬
sion pénible,. Nous ne nous attendions pas sans
doute à y rencontrer des résultats bien briflans.
L'expérience est encore trop courte pour les avoir
produits; et d'ailleurs nous n'ignorons pas que
dans la poursuite de ce genre de succès, on doit
se contenter de peu. Mais nous espérions du
moins y trouver quelques encouragemens et le ta¬
bleau d'une amélioration sensible, sinon dans la



population de la prison, du moins dans l'état de
la prison elle-même. Au dire de l'auteur, il n'en
est rien. Le système nouveau n'a conduit jusqu'à
ce jour qu'aux conséquences les plus déplorables,
Le régime adopté est mauvais de tout point. La
prison n'est pas un châtiment, elle est un refuge;
elle encourage le malfaiteur loin de le réformer.
C'est une prime accordée à la paresse et au crime.
La conséquence nette que devront tirer la plu¬
part des lecteurs, c'est que l'adoption du système
pénitentiaire a été une mesure fatale pour notre
patrie, et que nous devons l'abandonner au plus
tôt, pour revenir au système de la force, plus pré¬
ventif et moins dispendieux.
Cette dernière conséquence n'est point celle

que tire l'auteur. Mais c'est la conclusion à la¬
quelle aboutiront infailliblement tous ceux que
n'animent pas son zèle et sa philanthropie. Nous
nous expliquons difficilement comment il ne l'a
pas pressentie et n'a pas craint d'y donner lieu.
Sa préoccupation des améliorations qu'il avait
en vue, lui a dissimulé sans doute le bien ren»

fermé dans ce qui existe. Nous avons eu besoin
de nous le rappeler.
Or, sans prétendre que notre établissement pé¬

nitentiaire ne soit pas susceptible encore d'amé¬
liorations et de perfectionnernens, que nous devons
attendre de l'aide du temps et des conseils de l'ex¬
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périence, nous estimons que nous avons le droit
de nous féliciter hautement de l'état de choses
qu'il présente aujourd'hui. Genève peut se flatter,
sans présomption, de posséder une des prisons où
le système nouveau se suit avec le plus d'intelligen¬
ce et de bonheur, et qui, au dire de plusieurs des
économistes les plus éclairés sur ce sujet, l'emporte
à quelques égards sur ce qu'ils ont vu de mieux
aux Etats-Unis. Nous ne voulons point parler du
personnel de l'administration, à qui l'auteur des
Documens se plaît à rendre justice; nous parlons
de l'ordre intérieur et du régime adopté. Le pri¬
sonnier s'y trouve confiné dans un lieu de réclusion
qui présente les plus hautes garanties de sécurité
pour la société, dont une prison soit susceptible;
jusqu'à ce jour, toutes les tentatives d'évasion les
mieux concertées n'ont pas eu même la moindre
chance de succès. Le prisonnier est soumis à un
régime de sévérité qui, sans jamais l'avilir, peut
être poussé jusqu'au point où il deviendrait into¬
lérable, ce qui fournit un moyen facile de répres¬
sion ou de correction qu'il suffit d'appliquer avec
discernement pour en retirer les plus heureux ré¬
sultats. La pénalité peut être graduée, de manière
à être mise en harmonie avec ce qu'exige la puni¬
tion de chaque individu, sans.jamais excéder ce
que peuvent supporter ses forces, sa santé, son âge.
La prison est dure aux détenus, quoiqu'ils y soient
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à l'abri des châtimens corporels, et nous avons vu,
plus d'une fois, même avant que le régime inté¬
rieur eût été rendu plus rigoureux, des prisonniers
y regretter leur séjour dans d'autres prisons pla¬
cées, sous le régime de la force, ou dans les bagnes.
L'état sanitaire est très bon, et nous avons vu avec

surprise l'auteur des Documens en faire presque
un reproche; cette circonstance nous parait loin
d'être indifférente pour le succès du régime moral.
Les détenus sont assujettis à des habitudes d'ordre,
de tempérance, de silence, de travail;ils sont in¬
cessamment encouragés à les contracter, à les
suivre par les stimulans sagement ménagés de la
crainte et de l'espérance. Un système d'intimida¬
tion très sévère est adopté pour ceux qu'on n'a pas
l'espoir de corriger, afin que l'effroi d'une détention
rigoureuse les écarte, s'il est possible, du crime,
lorsqu'ils seront rendus à la société. Pour ceux qui
présentent des chances fondées d'amendement,
l'intimidation, sans être jamais exclue, estmitigée.
On leur apprend un état, afin qu'à l'époque de
leur libération ils puissent gagner leur pain, et ne
soient pas, pour la société dans laquelle ils ren¬
trent, une charge ou un péril. Le silence absolu
dans les ateliers, la solitude dans les cellules, éta¬
blissent entre les prisonniers une séparation qui
proscrit tout contact du vice, toute espèce de
moyen de corruption mutuelle, en sorte que ceux
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qui ne s'améliorent pas, du moins ne peuvent pas
devenir pires. Des secours religieux et moraux
sont fournis aux prisonniers ; et s'ils ne sont pas
offerts encore d'une manière aussi complète que
le zèle chrétien pourrait le désirer, ils sont tels
néanmoins qu'il n'est aucun détenu qui, pour peu
qu'il en ait le désir, ne puisse sortir de la prison
parfaitement éclairé sur la religion et sur ses de¬
voirs. Heureusement nous pouvons dire que nous
avons été témoins de nombreux exemples de ce
résultat. A leur entrée dans la prison, la parole de
Dieu est remise sur-le-champ dans leurs cellules,
à tous les détenus protestans ; une Bible est dépo¬
sée dans chaque atelier pour qu'ils puissent la lire
dans les heures de relâche ; des livres religieux et
moraux sont mis à leur disposition s'ils les de¬
mandent; deux fois dans la semaine les secours
du culte leur sont offerts; une instruction reli¬
gieuse spéciale est faite pour les jeunes prison¬
niers; tous sans exception sont visités par les
chapelains et par les hommes bienveillans et
pieux qui composent le comité de surveillance
morale; il ne sont jamais dépourvus de ressour¬
ces pour s'instruire et s'encourager au bien.
Voilà, d'une vue générale, l'aspect que pré¬

sente la prison pénitentiaire aujourd'hui. Un pa¬
reil état ne nous paraît pas si décourageant. S'il
n'est pas encore tout ce que l'on peut désirer, il
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nous semble que ce commencement aurait mé¬
rité d'être accompagné d'encouragemens, plutôt
que d'être traduit avec tant de défaveur à la
barre de l'opinion. Qu'on le compare au système
précédemment adopté et que l'on est peut-être
trop disposé à perdre de vue. Qu'était notre pri¬
son publique? Que sont encore les prisons dans
un grand nombre de pays ? Le cœur de tout
homme moral, de tout homme qui conserve en¬
core quelque sentiment de décence et d'huma¬
nité, ne se révolte-t-il pas à la seule pensée de
ces réduits infects où des êtres à face humaine
étaient entassés pêle-mêle; où des hommes por¬
tant l'empreinte de la dégradation, livrés à
une oisiveté totale, rassemblés dans des cours

ou dans de vastes préaux, tuaient le temps qui
pesait sur leurs têtes, par des chants profanes,
des conversations impies ou scandaleuses, en
se livrant au jeu ou à la boisson, ou en com¬

plotant des évasions ou des désordres? Avons-
nous oublié que la prison était devenue une
école d'enseignement mutuel du vice, où tous se
vantaient du mal qu'ils avaient fait, rivalisaient
d'effronterie et de cynisme dans leurs récits, s'en¬
courageaient mutuellement à persévérer dans le
crime, et en concertaient ensemble les moyens?
Ignorons-nous que le jeune homme qu'une pre¬
mière faute, une imprudence peut-être expliquée
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par la légèreté de l'âge, amenait dans ce repaire,
confondu avec les plus vils scélérats, en ressor¬
tait avec une âme avilie, initié au crime, prêt à
le commettre sans pudeur et sans remords? Pou¬
vons-nous nous dissimuler tout ce qui se tramait
d'odieux et de criminel dans ces chambrées où
cinq, sept détenus réunis, mettaient en commun
leurs vices et leur expérience du crime? Dans
un tel état de choses, pouvait-il être question de
régénération, d'amélioration? Une idée morale,
une idée de bien, pouvait-elle tomber au sein
de ce désordre sans être bafouée ? Le jeune
homme que l'on s'efforçait de ramener à des sen-
timens meilleurs en l'instruisant de ses devoirs,
en lui inspirant des sentimens de religion, pou¬
vait-il rentrer parmi ses compagnons de capti¬
vité, sans être l'objet de railleries indécentes, de
sarcasmes impies? La prédication de la Parole
Sainte ne devenait-elle pas souvent une occasion
de blasphème? Un seul remède d'une efficacité
momentanée luttait contre cette corruption in¬
déracinable: le collier de force, les fers et le ca¬
chot, C'est à dire, qu'on flétrissait, qu'on irritait,
qu'on exaspérait le criminel, avant de le renvoyer
dans la société plus scélérat qu'il n'en était sorti.
Après cela, dirons-nous que nous n'avons rien

gagné? A ne juger de la prison pénitentiaire que
par sa constitution, n'avons-nous pas lieu de nous
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féliciter, dans l'intérêt de la société, d'une ré¬
forme si complète et si capitale? S'il en était au¬
trement, nous n'hésitons pas à l'affirmer, l'accu¬
sation devrait tomber, non sur notre prison, mais
sur le système lui-même. Si, par le régime ac¬
tuel, on ne parvient pas à obtenir mieux que ce
que l'on obtenait jadis, nous estimons qu'il y a
là, force de chose jugée. Tout autre régime serait
également insuffisant, et celui que l'estimable au¬
teur des Documens propose, en le supposant meil¬
leur que le régime adopté, ne produirait pas da¬
vantage. Le vice serait à la racine du principe;
et l'idée mère de l'institution pénitentiaire, cette
idée si belle, d'une éducation morale des con¬

damnés, ne serait qu'une séduisante illusion.
Mais les faits parlent, dit-on. Modifions cette

expression. Disons qu'on les fait parler. On les
fait parler quelquefois en les exagérant; en les
présentant sous un point de vue inexact; en en
tirant de fausses conséquences.
Nous reprendrons un jour ces assertions. Mais

nous devons prévenir toute interprétation qui
pourrait faire mettre en doute l'opinion que nous
avons de la parfaite bonne foi de l'auteur des
Documens. Nous nous plaisons à rendre une en¬
tière justice à sa sincérité consciencieuse et à la
rectitude de ses intentions.
Dans un article de la nature de celui-ci, nous
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ne pouvons entrer dans des détails; cependant
nous ne terminerons pas sans dire que nous som¬
mes loin d'être aussi découragés^sur les résultats
du système pénitentiaire, que les Documens pour¬
raient le faire croire. Appelés à voir d'aussi près
que l'auteur, de plus près même, l'ensemble de
l'état moral de la prison, le passé ne nous frappe
point aussi défavorablement, et nous augurons
bien pour l'avenir du régime actuellement suivi.
L'auteur ne fait grâce qu'à deux individus sur
la totalité des détenus amenés jusqu'ici sous le
système pénitentiaire; encore nous les montre-t-il
sur le lit de mort. C'est bien peu. Peut-être som¬
mes-nous moins exigeans en fait de conversion.
Mais nou3 devons dire, que nous avons vu fré-

•s quemment des détenus emporter de la prison à
leur sortie, des sentimens religieux éclairés, sin¬
cères, fervens, un vif repentir de leurs fautes
passées, une intention réelle de réformer leur
conduite et de la régler sur les enseignemens de
l'Évangile. Nous en connaissons d'autres, qui
n'ont plus donné de prise au blâme et dont la
vie extérieure a été dès lors régulière et morale.
Un plus grand nombre encore ne sont point re¬
tombés dans les délits qui les avaient amenés
sur les bancs de la justice. Et tous ont attribué
leur régénération sociale, ou morale, ou reli¬
gieuse, à quelque degré qu'elle se soit manifes-
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té.e, à l'influence ilu régime pénitentiaire. Le
système est loin d'avoir été stérile, pour n'avoir
pas produit les fruits qu'une espérance exagérée
s'en promettait. Depuis une année environ, un

perfectionnement sensible a été introduit dans le
régime intérieur de l'établissement. Si le passé
n'a pas été sans résultats, nous pouvons en pré¬
sager encore de plus heureux.

Nous finirons par une réflexion. On s'étonne
que dans la prison les conversions soient rares.
Mais dans la société libre, sont-elles si commu¬
nes? Au milieu de tant de ressources, et dans
les circonstances les plus favorables, voyons-nous
que les conversions telles que l'auteur des Docu-
mens les exige, dépassent la proportion de celles
qu'il reconnaît avoir été opérées parmi les déte¬
nus? Est-ce un sujet de surprise, si elles ne se
rencontrent pas bien fréquentes, dans une réu¬
nion de soixante individus, choisis et marqués
comme appartenant aux êtres les plus corrompus
qui sortent de la lie de l'état social?

Nous nous sommes attachés à faire saisir d'une
vue générale mais exacte l'état actuel de la pri¬
son de Genève. Nous l'avons cru nécessaire, pour
prévenir le découragement que pourrrait inspirer
un écrit où l'établissement n'est envisagé que par
son côté défectueux.
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Maintenant nous devons nous rapprocher des
Documens eux-mêmes pour en apprécier la va¬
leur, la justesse, et pour examiner l'efficacité pré¬
sumée des améliorations qu'ils proposent. Dans
cette intention, la première chose à faire, c'est
de soumettre à l'analyse le principe même de
toute l'argumentation, dont la marche amène con¬
tre le système admis des conclusions défavorables.
Ce principe en définitive se résume en un seul point,
et un point clair et bien simple : les récidives.
Si l'auteur se fût contenté d'appeler l'attention

et la sollicitude des administrateurs de la prison
pénitentiaire sur les moyens de diminuer, de pré¬
venir les rechutes frop fréquentes dans le crime
des condamnés libérés, nous nous serions asso¬

ciés avec zèle à ses vues et à ses réclamations.
Mais son raisonnement va beaucoup plus loin. 11
lui donne une portée qui tend à faire retomber
sur le régime établi la responsabilité de ces re¬
chutes; il a l'air de croire qu'un régime différent
aboutirait à nous en affranchir.
Or, le raisonnement prouve trop. Pour qu'il fût

concluant, il faudrait démontrer d'abord, qu'un
régime de prison qui ne prévient pas les récidi¬
ves, est nécessairement mauvais; et l'auteur pa¬
raît le supposer sans l'établir. Nous ignorons si
les renseignemens qui lui sont parvenus, lui mon¬
trent quelque part dans le monde, un établisse-
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ment pénitentiaire ou bien un lieu de détention
quelconque, où les récidives soient inconnues ou
même rares. Quant à nous, toutes les données sur

lesquelles nous pouvons asseoir notre jugement,
nous ont amenés à la conviction, que les récidi¬
ves sont une déplorable, mais inévitable nécessité.
Nous ne connaissons qu'un moyen assuré de s'en
affranchir. C'est le moyen indiqué dans la réponse
d'un magistrat d'un des cantons pauvres de la
Suisse, à un jurisconsulte qui lui demandait ce
qu'on faisait chez lui des voleurs: Nous les pen¬
dons_, lui dit-il, car il nous en coûterait trop de
les nourrir. Nous livrons cet expédient à la médi¬
tation des philanthropes.
Le jugement, qui se base sur le calcul des ré¬

cidives pour décider de l'état du régime intérieur
d'une prison, s'explique, parce qu'il est le résultat
d'un procédé simple, commode, et qu'il offre l'ap¬
parence satisfaisante d'une évidence arithmétique.
Mais il ne soutient pas l'examen. Lorsqu'on y
réfléchit, loin d'être étonné du nombre des réci¬
dives, on est plutôt tenté d'être surpris qu'elles
ne se multiplient pas davantage. Que l'on se re¬
présente la position d'un homme, qui après avoir
subi une condamnation toujours infamante, lors
même que la loi ne la déclare pas telle, rentre
dans la société. En est-il une plus exposante, et
qui fournisse plus de prise aux tentations du crime?
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Le déshonneur, la défiance, le repoussement, la
misère, attendant la plupart de ces malheureux
coupables, sur le seuil de la prison. Leurs premiers
pas dans cette région de liberté, après laquelle
ils ont si douloureusement soupiré, ne rencontrent
que des humiliations décourageantes et d'amères
déceptions. La malveillance et le soupçon qui les
accueillent, écartent souvent d'eux les moyens de
subsistance. Trouvent-ils des protecteurs qui leur
procurent du travail ? alors ils échappent au be¬
soin, mais non à la honte. Ils se sentent environ¬
nés de répugnances et de mépris ; et cette situation
leur est d'autant plus insupportable, qu'ils l'ont
méritée. Ils se lassent de cette existence précaire
et misérable, ou de cette vie de honte et de cha¬

grins. Le découragement abat des résolutions de
bonne conduite qui ne leur ont servi de rien aux

yeux des hommes. Le temps efface les impressions
heureuses qu'ils ont reçues. Ils se reprennent à
leurs inclinations vicieuses. Ils associent leur
existence méprisée à d'autres existences mépri¬
sées. Ils retrouvent leurs anciens compagnons de
désordre et de crime. Les occasions se présentent ;
ils retombent. Nous ne faisons pas ici des portraits
de fantaisie. Nous pourrions nommer les ressem¬
blances; nous les trouverions dans la classe des
récidives.

Accuserons-nous après cela le l'égime péniten-
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tiaire fie ces déplorables rechutes? Lorsque la
passion ou le besoin le pressent, croit-on que le
malheureux qui retombe aille penser aux chagrins
de sa captivité passée, ou aux rigueurs de la prison
qui le menace? Voit-il autre chose que le mo¬
ment présent, et dans tous les cas ces terreurs
préventives balanceront-elles dans son esprit la
chance de l'impunité, dont il se flatte toujours ?
Aussi, redoublez à votre gré les rigueurs; replacez
les détenus sous les terreurs de la force brutale ;

faites, des lieux de détention, si vous le pouvez, les
puits de Venise ou le Spielberg; vous aurez tou¬
jours des récidives. Toujours vous trouverez des
hommes qui hasarderont ce sort, contre le malheur
qui les poursuit dans la société; et dans ce jeu fu¬
neste, la prison ne sera pas plus leur épouvantail
que leur complice.

Les récidives sont donc une plaie incurable.
Quelque procédé que l'on adopte, sous le régime
de la force ou sous le régime pénitentiaire, nous
la verrons toujours reparaître. Nous pouvons as¬
pirer à l'adoucir, à la diminuer; jamais à la fer¬
mer. Rendre le système pénitentiaire solidaire
des rechutes des détenus libérés, c'est le char¬
ger d'une responsabilité qui retombe sur des cau¬
ses qui lui demeurent totalement étrangères. La
racine du mal est placée en dehors des prisons et de
leur régime; ce n'est pas là que peut en être placé
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le spécifique. Tout ce qu'on peut leur demander
c'est de le préparer.
L'argument tiré des récidives contre le régime

actuel de la maison pénitentiaire, ne saurait
donc avoir une valeur absolue. Mais nous ne con¬

testons pas que dans sa valeur relative, il ne mé¬
rite d'être examiné.
S'il arrivait en effet, que le régime discipli¬

naire favorisât les rechutes du coupable, ou négli¬
geât quelque moyen essentiel de les prévenir ;
pour cela même nous ne dirions pas que le systè¬
me mériterait d'être abandonné, car il renferme
des avantages précieux dont il faudrait haute¬
ment tenir compte ; mais il réclamerait de sérieu¬
ses modifications.
La véritable question nous paraît donc se ré¬

duire à celle-ci : L'expérience a-t-elle prouvé que
le régime suivi jusqu'à ce jour dans la prison de
Genève, ait eu pour conséquence de multiplier
les récidives?

Deux moyens de solution s'offrent à nous : le
premier, de comparer le chiffre des récidives de
la prison de Genève à celui des autres prisons; le
second, d'examiner la nature de ces récidives,
afin de vérifier si c'est au régime suivi qu'on doit
les imputer.

Les documens nous manquent pour établir le
premier calcul d'une manière aussi complète que
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nous le désirerions. Mais à défaut de renseigne-
mens plus nombreux, voici quelques données.
Un calcul fait avec la plus sévère exactitude

sur les sept premières années de la mise en acti-
vité du système pénitentiaire, c'est à dire de
1826 à i832, place le chiffre des récidives au i5
pour 100 des détenus sortis après une condamna¬
tion criminelle ou correctionnelle. Dès lors, la
proportion s'est maintenue précisément la même.
Si nous rapprochons ce chiffre de celui des réci¬
dives , pendant les cinq années antérieures à l'éta¬
blissement du système pénitentiaire, nous trou¬
vons une proportion de 26 pour 100 pour les
condamnés correctionnellement, et de 41 pour
100 pour les condamnés criminellement.
En établissant le même parallèle avec le résul¬

tat du compte rendu de l'administration de la
justice criminelle de France en i83i, on trouve
le fait suivant: « En comparant les divers nombres
des récidives avec le nombre moyen des individus
qui sont sortis depuis dix ans des établissemens
de détention, on arrive à ce résultat : que les ré¬
cidives ont été dans la proportion de 3i pour xoo
pour les bagnes; de 33 pour 100 pour les maisons
centrales; de 5i pour 100 pour les autres prisons. »
Et quoique ce calcul soit fait sur une période
de dix années, et celui de Genève sur sept seule¬
ment, le premier ne présenterait pas pour un temps
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plus court une différence sensible, parce que dans
le même rapport on lit encore, que parmi les li¬
bérés des travaux forcés, 3i pour 100 ont récidivé
dans la première année de leur mise en liberté; 32
pour 100 parmi les libérés de la réclusion; 45 pour
100 parmi les condamnés à l'emprisonnement pour
un an et plus; 46 pour 100 parmi les condamnés
à d'autres peines correctionnelles.

Nous livrons ces chiffres à l'impartialité publi¬
que; et nous demandons si l'argument tiré des
récidives, donne le droit d'accuser avec tant de

rigueur le régime pénitentiaire de Genève.
Mais ce n'est pas tout. Pour apprécier avec

justice jusqu'à quel point le régime suivi peut,
être fait responsable des récidives, il faut en étu¬
dier encore la nature et les circonstances. Car
tout esprit équitable devra reconnaître que l'on
ne doit imputer les récidives au système que pour
les cas où le système a pu réellement exercer son
action. Or, quoique nous estimions, que le régime
pénitentiaire doit être employé pour tous les dé¬
tenus quelle que soit la durée de leur détention,
parce que personne ne peut calculer, d'une manière
précise, sa portée et son influence possible sur
chaque individu; nous croyons ne pas exagérer,
en élevant au nombre de quatre années, la durée
requise pour avoir l'espoir fondé d'obtenir la ré¬
génération des détenus. Tous ceux qui ont quel-
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que expérience de la dégradation morale et in¬
tellectuelle où les trouve la prison, ne seront pas
surpris de notre exigence.
Le nombre total des libérés de la prison de

Genève tombés en récidive depuis la naissance
de l'établissement jusqu'à ce jour, c'est à dire
pendant l'espace de plus de huit années, s'élève à
quarante-huit. Dans ce nombre, quarante sont
rentrés dans la maison pénitentiaire du canton,
le reste est détenu dans des prisons étrangères.
Sur ces quarante-huit en récidive, vingt-six

sont demeurés sous le régime pénitentiaire un an
ou moins d'un an ; dix, deux ans ou moins de deux
ans; trois, trois ans; neuf, enfin, quatre ans ou plus
de quatre ans. D'après notre calcul, ces derniers
seuls pourraient accuser l'inefficacité du système.
Neuf récidives, sur deux cent quarante-six dé¬

tenus sortis, que l'action du régime adopté n'a
pas pu prévenir, voilà donc en dernière analyse
la base réelle de l'argumentation qui érige la
rechute des détenus libérés, en acte d'accusa¬
tion contre l'état de la prison de Genève. Ce ré¬
sultat définitif nous semble n'avoir pas besoin de
commentaire.

Mais après tout, qu'on doive l'imputer ou non
au système pénitentiaire, on nous dira qu'il n'en
est pas moins vrai que quarante-huit libérés sont
retombés; et l'on demandera s'il ne serait pas pos¬

sible d'introduire un régime d'une influence, pré¬
ventive sur ceux des détenus que l'action du systè¬
me ne peut atteindre. A cela nous répondrons que
c'est précisément ce que l'on a fait; et nous nous
étonnons que l'auteur des Documens n'en ait pas
tenu plus de compte. Depuis le mois de mai 1833
le régime intérieur de la prison a été considéra¬
blement modifié dans le sens dé l'aggravation de
la pénalité. L'élément de l'intimidation y domine.
11 est appliqué particulièrement avec une sévérité
très rigoureuse aux détenus en récidive. Ce régi¬
me est trop récent, pour que l'on puisse signaler,
déjà des résultats. Mais le succès qu'il a obtenu
dans l'établissement et les impressions régénéra¬
trices qu'il a produites sur les détenus, semblent
les annoncer. Au reste ce sera à l'expérience à
le juger. Mais il faut attendre l'expérience, et nous
croyons que c'est mal servir la cause de l'amélio¬
ration des prisons que de commencer par jeter
de la défaveur sur un régime naissant, qui pré¬
sente les caractères d'un perfectionnement sensi¬
ble, et sur lequel après tout nul n'est encore en,
droit de prononcer.
Tout en nous déclarant pour le système suivi,

nous nous accuserions de témérité, si nous pronon¬
cions qu'il n'est pas susceptible d'être perfectionné.
Un régime nouveau pourrait même être trouvé ,

qui promettrait des résultats plus surs et plus heu-
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reux. L'auteur des Documens en propose un. Doit-
on le préférer au régime admis? C'est ce que nous
nous proposons d'examiner.

On se forme généralement des idées très erro¬
nées sur le système pénitentiaire. Rien n'est moins
étonnant. Il est si peu de personnes qui aient un
intérêt spécial et direct à s'en enquérir. On ignore
que l'élément de l'intimidation y est conservé,
employé, avec tout autant de rigueur que dans les
autres systèmes de prison ; quoique les peines
flétrissantes en soient exclues, la détention n'en
est que plus sévère; seulement la sévérité est di¬
rigée vers la régénération du coupable. Mais
comme les châtimens qui parlent à l'imagination,
les fers, les tortures, ou d'autres supplices, sont
remplacés par la réclusion solitaire, le silence, et
d'autres moyens de répression qui n'éveillent pas
les terreurs populaires; comme l'on sait d'un autre
côté, que l'on cherche à ramener les condamnés
à de meilleurs sentimens par les voies de la per¬
suasion, de l'enseignement, par des procédés de
bienveillance, il en est résulté que l'opinion com¬
mune envisage les prisons pénitentiaires comme

réglées par un régime de douceur qui n'alarme
point le détenu, et change dans le public en mé¬
contentement contre des coupables que l'omes-
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time trop bien traités, le sentiment de commisé¬
ration que l'infortune excite d'ordinaire, même
envers ceux qui se sont rendus malheureux par
leurs propres fautes.
La lecture des nouveaux Documens ne peut que

fortifier cette opinion assez généralement répan¬
due; et cette opinion est fausse. A entendre l'au¬
teur, les détenus se trouveraient dans une situa¬
tion qui pourrait presque être envisagée comme
une situation de choix. Examinons s'il en est
ainsi. Voyons ce qui se passe dans la prison péni¬
tentiaire, et si elle peut être assimilée, comme le
dit l'auteur, à une pension que l'on quitte avec la
seule différence que l'on ne paie pas en sortant *

* On trouve assez de personnes (et l'auteur des Docu¬
mens est du nombre) qui sont préoccupées de l'idée du
trop grand bien-être des prisonniers, et qui se laissent
prévenir par la réflexion, qu'il est bien des personnes
dans la société qui se trouvent dans une situation plus
malheureuse que les condamnés pour des crimes. Certes
nous n'estimons pas qu'on doive apporter aucune espèce
de largesse, de délicatesse, ni même d'indulgence, dans
le traitement des détenus; mais nous demanderons à ceux

que ce parallèle en faveur des habitans des prisons irri¬
tent , comment ils conçoivent un lieu de détention qui ne
fournisse pas la nourriture et un abri? Ou bien nous leur
demanderons, s'ils pensent que les détenus devraient être
assujettis à un régime qui attaquerait leur physique et dé¬
tériorerait leur santé? Or, à moins de rions ramener à
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Quatre divisions séparent les détenus. La sévé¬
rité du régime est proportionnée dans chacune à
la catégorie dans laquelle les condamnés sont
classés.

La plus sévère des divisions comprend les con¬
damnés en récidive. L'intimidation doit être em-

ces procèdes de barbarie que réprouvent les senlitncns
d'humanité autant que les progrès de la civilisation, ob-
tiendrcz-vous jamais qu'une prison n'offre pas un as;le
pour s'y abriter, une couche pour reposer, du pain pour
se nourrir? Et c'est ce que beaucoup, dans les classes
pauvres de la société, ne se procurent qu'à grande peine
et n'obtiennent pas toujours. Sans doute, dans ces cas,
le parallèle serait tout en faveur des prisonniers, si la li¬
berté n'était pas un instinct inné, un besoin toujours ac¬
tif, un bien que le plus malheureux même ne consentirait
point à échanger contre une sécurité achetée au prix
d'une existence captive. La perte de la liberté est un
malheur qui pèse continuellement sur l'âme; peut-être le
plus permanent, le plus irritant, le plus décourageant, le
plus actif pour rendre la vie douloureuse, de tous les
malheurs. On ne tient pas assez compte de cet élément,
dans les comparaisons auxquelles on se livre, et qui nous
semblent aussi irréfléchies dans des calculs qu'on établit ,

qu'injustes dans les conséquences accusatrices qu'on en
lire. Après tout, que le sort physique des prisonniers soiL
moins malheureux que celui de plusieurs individus dans
l'état de liberté, c'est un mal inévitable, si 011 veut l'en¬
visager comme un mal. C'est une nécessité à subir: mais
il n'y a pas là matière à fonder un argument et surtout
un reproche.
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ployée envers ceux que l'expérience a montrés
inaccessibles à la persuasion. Le détenu arrivant
dans cette division, est soumis à la réclusion soli¬
taire, en partie sans travail, en partie avec tra¬
vail; des livres religieux sont les seuls qu'il puisse
obtenir pendant sa réclusion; cette réclusion ne
doit pas durer moins d'un mois ni plus de trois.
Dans la suite de sa détention, il peut être confiné
de nouveau dans la solitude si l'administration le

j uge convenable. Le temps de la réclusion expiré,
le détenu est admis au travail en commun. Ce
travail est des plus simples et des moins lucratifs ;
aucune profession n'est enseignée. Dans cette di¬
vision le silence est absolu. Les repas se prennent
solitaires dans les cellules. Les repos se passent en
partie dans la solitude; une heure est consacrée à
la promenade silencieuse dans la cour, et soumise
à un ordre régulier. Aucune espèce de jeux ni de
récréations n'est permise. Les punitions sont ap¬
pliquées avec rigueur et pour les moindres infrac¬
tions; elles consistent dans la réclusion au pain et
à l'eau, dans les cellules dépouillées de meubles,
ou dans la cellule ténébreuse. La partie disponible
du pécule ne peut être employée par les détenus
qu'à acheter du pain, à envoyer des secours à leurs
familles, ou à se procurer des fournitures pour
écrire ou pour faire de petits ouvrages. Ils ne. peu¬
vent recevoir de visites de leurs parens qu'une fois



28

tons les deux mois; ils ne peuvent leur écrire que
par une permission spéciale du directeur. Après
tin an de séjour dans cette division, la bonne con¬
duite du détenu peut lui permettre d'aspirer à
passer dans la division suivante.

Cette seconde division comprend principale¬
ment les condamnés criminellement. Nous y trou¬
vons, comme dans la division précédente, le si¬
lence absolu, le même emploi de la partie dispo¬
nible du pécule, l'interdiction de toute espèce de
jeux, et de toute correspondance sans la permis¬
sion du directeur. Mais le régime est allégé, en ce
que la détention solitaire en entrant dans la pri¬
son est considérablement diminuée; les repas se
font en commun ; les repos sont tous consacrés à
la promenade silencieuse mais libre dans la cour;
les visites sont admises toutes les six semaines ; des

professions sont enseignées, entre autres celles de
tailleur, de cordonnier, etc.; le pécule est plus
considérable; les punitions sont moins sévères.
De même que dans la division précédente, la
bonne conduite permet d'aspirer à passer dans la
division supérieure.

Cette nouvelle division comprend surtout les
condamnés correctionnellement. L'adoucissement
du régime y est assez sensible. La détention soli¬
taire, en entrant dans la prison, n'est que de quel¬
ques jours. Le silence n'est pas absolu; pendant
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les heures de repos les détenus peuvent s'entrete¬
nir deux à deux à demi-voix, toujours sous sur¬
veillance. Le disponible peut être employé à ache¬
ter du fromage ordinaire, de la conserve de
genièvre, outre les autres objets précédemment
désignés. Des professions sont enseignées comme
dans la division précédente; le travail est plus lu¬
cratif; les punitions sont moins sévères; les visi¬
tes sont admises tous les quinze jours; la corres¬

pondance est permise sous surveillance. Le con¬
damné correctionnellement peut aspirer enfin par
sa bonne conduite à être admis dans la division des
améliorés.

Cette dernière division, faute d'avoir encore

deux quartiers disponibles, comprend deux ordres
de détenus : les améliorés dont le nom même dis¬

pense d'une explication , et les jeunes gens au des¬
sous de seize ans. Ces derniers sont soumis à un

régime sévère , le même à peu près que celui de la
division des condamnés criminellement. Le silence

absolu leur est imposé ; ils ne peuvent l'enfreindre
que pour s'entretenir avec le chef d'atelier dans la
cour, pendant les heures de repos. Les améliorés
obtiennent comme adoucissement de régime, de
pouvoir s'entretenir ensehible à voix basse * sous

* Cette disposition a été critiquée par l'auteur des Do¬
cument. Il n'a pas compris que le but du règlement élait
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surveillance pendant les repos; d'avoir la jouis¬
sance d'un jardin; de se livrer au délassement du
jeu de dames non intéressé; de pouvoir employer
leur disponible à l'achat de fruits verts, outre les
autres objets dont l'acquisition est permise; de
recevoir tous les quinze jours des visites ; de subir
des punitions moins sévères que dans les trois pré¬
cédentes divisions.

Les détenus qui ont obtenu de passer de la di¬
vision où ils ont été primitivement placés, dans
une division supérieure, sont replacés immédiate¬
ment dans leur première situation, si leur con¬
duite ne répond pas aux espérances qu'ils avaient
fait concevoir.
Tel est le règlement disciplinaire admis dans la

prison pénitentiaire de Genève; règlement établi
sur un système de gradations qui part d'un régime
d'une sévérité extrême, pour aboutir à un régime
de sévérité mitigée où l'intimidation fait place aux
voies douces de la persuasion. Ainsi chaque ordre
de détenus, chaque caractère individuel dans cha¬
cun des ordres de détenus, rencontre la situation
la plus favorable au but pénitentiaire, c'est à dire
à la régénération du coupable. L'intimidation

uniquement d'empêcher toute conversation bruyante qui
pourrait amener des disputes, et qui serait d'ailleurs une
distraction fâcheuse pour les jeunes gens.
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pour ceux qui ne sont accessibles qu'à la crainte;
la persuasion pour ceux qui sont accessibles à des
sentimens meilleurs et plus élevés; pour tous, le
stimulant de l'espérance, et par la bonne con¬
duite la chance d'une amélioration dans leur sort.
A cet état de choses, qu'oppose l'auteur des Do-

cumens? Nous ne faisons que transcrire :
« Discipline et régime intérieur très sévères.
«Règle générale d'isolement et de silence ab¬

solu.
« Suppression totale de pécule disponible pen¬

dant la détention.
« Système inflexible d'un régime uniforme pour

toute la prison.»
Avant d'entrer dans ce parallèle, nous ferons à

l'auteur une question. En supposant le régime
qu'il propose, décidément meilleur que le système
admis, peut-il se persuader, après y avoir sérieu¬
sement réfléchi, qu'on dût en attendre des résul¬
tats aussi complets que ceux auxquels il a l'air de
prétendre ? Peut-on admettre sérieusement que la
différence entre les deux régimes suffit pour faire
passer l'établissement pénitentiaire d'un état qu'il
signale comme si complètement vicieux, à un
état entièrement satisfaisant ? Par exemple, le
détenu que le régime de la division des récidives
n'aura pas suffi pour corriger, se corrigera-t-il,
parce qu'il n'aura pas pu acheter un peu de pain,
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qu'il aura travaillé dans une cellule au lieu de tra¬
vailler dans un atelier, et qu'il n'aura pas eu l'es¬
poir de passer dans une division supérieure ? Il
nous semble que c'est attribuer une bien grande
puissance à une modification de régime, en soi-
même aussi insignifiante. En tout état de cause,
nous sommes persuadé que le régime proposé
nous laisserait sous le rapport de la régénération
du détenu, dans une situation à peu près sembla¬
ble à celle où nous nous trouvons aujourd'hui; et
qu'il n'aboutirait ni à plus d'améliorations, ni à
moins de récidives. C'est une grave erreur que
d'attribuer au régime une valeur exagérée. En
dépit de tous les régimes, il faut bien se persua¬
der qu'on aura toujours des crimes et des rechutes.
Il faut aspirera diminuer le mal, non à le déraci¬
ner; ce serait une vaine utopie. Quel que soit le
régime il ne faut pas trop s'en promettre, si l'on
ne veut pas être trompé. Cette réflexion n'est pas
sans importance dans ce sujet. Elle sert à rendre
raison de la défaveur dans laquelle est tombé le
système pénitentiaire dans l'esprit d'un assez grand
nombre de personnes irréfléchies. On a eu le tort
de le proclamer avec cette espèce d'enthousiasme
dont on accompagne les institutions nouvelles,
comme un système qui devait assurer la régéné¬
ration de tous les criminels. On n'a pas tardé de
découvrir la déception de ces indiscrètes pro¬
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messes. Que l'on eût anrioncé le système péniten¬
tiaire comme un haut perfectionnement dans le
régime des prisons, pas une seule objection ne se
serait élevée contre cette assertion.

Mais entrons dans la comparaison du régime
proposé et du régimé admis; voyons si nous
pouvons accorder au premier la supériorité dont
il annonce avec tant de confiance la prétention.
Nous reconnaîtrons volontiers avec l'auteur, qu'Un
système de silence plus complet serait désirable.
Quoique dans les deux divisions où il n'est pas
absolu, on n'ait pas jusqu'ici découvert du danger
à la permission accordée) quoiqu'il ne soit pas
sans exemple que des communications entre les
prisonniers aient été utiles; nous ne nous dissimu¬
lons point que des conversations à demi-voi^
pourraient entraîner des inconvéniens. Dans l'in¬
térêt du régime pénitentiaire nous voudrions les
supprimer, quitte à compenser cette sévérité par
des adoucissemens qui ne seraient pas susceptibles
de nuire au but de régénération.* Quant à l'isole-

* Depuis que cet écrit est sous prèsse là règle du si¬
lence absolu a encore été appliquée par décision du gou¬
vernement à la troisième division, d'où il résulte qu'il
n'y a plus dans toute la prison que les améliorés du qua¬
trième quartier, dont le nombre n'a jamais été au delà
de quatre ou cinq, qui peuvent, pendant les momens de
repos , faire la conversation en présence du gardien.
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ment absolu, outre que la construction même de
l'établissement le rendrait d'une admission diffi¬
cile, nous ne comprenons pas la grande différence
que l'auteur pourrait trouver, soit comme élément
coërcitif, soit comme élément régénérateur, en¬
tre le travail isolé, et le travail en silence dans
un atelier, où chacun se tient à sa place, appliqué
à son ouvrage sans communiquer avec qui que ce
soit. Tout au moins la modification demandée
nous semble d'une minime importance. Le silence
punit autant que la solitude. L'abus dans l'emploi
du disponible ne nous frappe point non plus. Ce
que le détenu peut obtenir par ce moyen ne suffit
certainement pas pour lui rendre la prison douce;
et d'un a.utre côté, en l'en privant, on lui ôterait
l'occasion de céder à des sentimens louables et gé¬
néreux, qu'il est dans l'intérêt du système d'encou¬
rager. Ainsi, un détenu qui consacre tout son dis¬
ponible à soutenir une mère âgée et infirme, un
détenu qui rassemble son petit avoir pour faire
l'acquisition de la Bible ou de quelque livre de
piété, ou qui l'emploie à souscrire à des œuvres
de bienfaisance ou de foi, offre des exemples qui
ne sont pas sans influence, et s'encourage lui-
même à revenir au bien et à persévérer. *

* C'est une erreur et une erreur grave que de dire ,

page 34 des Dociimens, que le pécule de re'serve du prison¬
nier lui est livré inconsidérément au moment rie sa libéra*

m

Mais ce ne sont là que des détails auxquels l'au¬
teur lui-même n'attache peut-être qu'une impor¬
tance secondaire. Les réformes auxquelles il pa¬
raît tenir surtout, c'est l'uniformité du régime sé¬
vère pouf toutes les classes de détenus indistincte¬
ment; et l'inflexibilité absolue de ce régime. Or,
c'est sur ces deux points que nous lui sommes
diamétralement opposés.
L'auteur des Documens fait une part exclusive

à l'intimidation. 11 la veut pour tous et toujours.
Elle est à ses yeux le moyen unique d'obtenir l'a¬
mendement du coupable. Nous ne saurions sou¬
scrire à cette vue. Il nous semble d'abord, qu'il
est un sentiment de convenance et de justice qui
ne doit pas souffrir que l'on assujettisse au même
traitement, le grand criminel, le condamné re¬

laps, à celui qui est coupable d'une première
faute et peut-être d'une faute légère, et de qui l'on
peut espérer d'obtenir, par des voies de douceur,
ce que l'on s'efforce d'obtenir par des voies de ri¬
gueur des détenus endurcis. L'emploi de la force,

tion, puisque la disposition de l'art. 23 de la loi qui dit
que le fonds de réserve sera employé à l'avantage du pri¬
sonnier après sa sortie, est exécutée avec beaucoup d'exac¬
titude par les soins des comités de surveillance morale et
de patronage, et que si malgré ces précautions il y a eu
des abus, il ne dépendait pas de l'administration de les
prévenir.
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là où la force n'est pas nécessaire, n'est qu'une
iniquité. D'ailleurs dans l'état actuel de notre lé¬
gislation pénale, cette uniformité de régime pour
toutes les classes de condamnes, n'est pas pos¬
sible.

De plus, nous réclamons les modifications dans
le traitement des condamnés , dans l'intérêt du
système pénitentiaire, c'est à dire dans l'intérêt
de la régénération du détenu. Nous ne sommes

pas ennemis d'une sévérité utile, puisque nous
maintenons le régime des divisions des récidives
et des criminels ; il faudrait être exigeant en fait
de rigueur, pour ne pas s'en contenter. Mais ce
serait être bien étranger à toute connaissance du
cœur humain, que d'ignorer qu'il est des carac¬
tères sur lesquels la sévérité échoue, qu'elle n'a¬
boutit qu'à aigrir, à irriter, à décourager; chez
lesquels elle produit un esprit de révolte et d'a¬
mertume , qui ne fait qu'indisposer le malheureux
contre la société et contre ceux qui le font souf¬
frir en son nom, qui fait germer en lui une hosti¬
lité sourde qui ne manquera pas d'éclater plus
tard dans l'occasion, et qui interdit tout moyen
et toute chance d'amélioration et de retour au

bien. Or, il est essentiel de ménager aux carac¬
tères de cette espèce la possibilité d'une situation
qui permette sur eux une action morale autre que
celle de la crainte, et les amène à des sentimens

57

qui les rappellent au devoir, les changent, les cor¬
rigent. Dans le fond l'intimidation ne devrait être
que le pis aller du sysième, le moyen, pour ceux
auprès desquels tout autre moyen est sans résultat.
Et l'on voudrait en faire le moyen universel et
unique !* Ici nous ne pouvons nous défendre de re¬
lever une circonstance de l'argumentation de l'au¬
teur des Documens, qui nous frappe comme une
étrange inconséquence. Il raisonne dans l'esprit
chrétien; il ramène à plusieurs reprises les motifs
évangéliques comme devant entrer essentielle¬
ment dans l'œuvre à faire auprès des prisonniers;
et sous ce rapport nous abondons .dans son sens.
Puis à coté de cela, c'est l'intimidation qu'il pré¬
conise et qu'il veut dans, sa plus grande rigueur.
Nous n'observerons pas que nous avons peine à
concilier ce zèle pour la sévérité, ces vœux ar-
dens pour la souffrance du détenu, avec l'indul-

* Que demande l'auteur des Documens, page 36 , dans
son énumération des punitions qu'il propose, en par¬
lant de la peine du cachot distincte et plus grave que
celle de la cellule ténébreuse? Voudrait-il par hasard le
rétablissement de ces lieux malsains et infects, contre
lesquels Howard s'est si fortement élevé, et dont une loi
formelle exclut l'uSage dans les prisons de France. Nous
aurions de la peine à comprendre ce genre dé progrès et
nous aimons mieux croire que c'est une idée échappée
mal à propos à l'auteur.
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gence de caractère et les sentimens de la charité
chrétienne que nous connaissons chez l'auteur.
Mais dans l'intérêt de l'œuvre régénératrice qu'il
recommande de poursuivre, croit-il que l'élément
de la crainte soit un aide bien utile et bien sûr?
Pour nous, nous sommes loin de le penser. Nous
ne comprenons guère quel fruit réel de conver¬
sion on peut attendre d'hommes coupables, pla¬
cés sous un joug accablant, torturés par une si¬
tuation dure, fatigante , pleine d'ennui, sans
perspective d'amélioration, auxquels on jette en
quelque sorte la Bible, comme une punition de
plus; auxquels on l'impose de force, comme on

imposerait le cachot ou les fei^s; pour lesquels on
fait de l'enseignement religieux, du culte, de la
lecture de la parole sainte, une obligation, qu'ils
assimilent à telle autre obligation à laquelle le ré¬
gime de la prison les astreint. Nous estimons que
pour que des impressions religieuses abordent
l'âme avec puissance, pour qu'un culte réel s'éta¬
blisse dans le cœur, il faut qu'ils y rencontrent un
élément libre; une bonne volonté qui les accueille.
11 faut que la religion arrive au détenu, non à tra¬
vers la contrainte et la souffrance, mais comme
une voix amie, qui dans son intérêt lui vient en¬
seigner le bon chemin à suivre, qui le ramène
avec affection au devoir qu'il a quitté, qui lui
désigne les ressources de pardon et de force dont

il peut disposer, qui lui présente, au sein de sa
captivité douloureuse, une consolation et une es¬
pérance. Or, l'intimidation ne peut qu'entraver
cette influence sainte; elle ne peut que substituer
un enseignement aride et forcé à l'action réelle de
l'Évangile, et des appels de la miséricorde. L'inti¬
midation n'est faite que pour ceux auxquels la pa¬
role de Dieu est inutilement adressée, qui n'ont
plus des yeux pourvoir et un cœur pour com¬
prendre , pour lesquels elle n'est qu'une lettre
morte. Elle ne pourrait aboutir auprès du détenu,
qu'à des actes d'hypocrisie; et nous sommes sur¬
pris que l'auteur qui semble si fort les redouter, et
qui signale ce vice où nous ne le voyons point,
n'ait pas compris qu'il en préparai t, par l'intimi¬
dation, la cause la plus certaine et la mieux faite
pour le provoquer. Le culte dans la prison est un
acte entièrement libre; il n'est aucun des détenus
qui ne put se dispenser de toute participation aux
exercices religieux, s'il en avait la volonté. Nous
verrions avec la plus vive peine que cette disposi¬
tion réglementaire fût changée, tant nous redou¬
terions qu'un élément quelconque d'intimidation,
et par conséquent de contrainte, vînt se mêler à
ce qui ne doit être que l'expression volontaire et
spontanée de l'âme; à un acte de dévotion.

Si nous nous déclarons contre le régime absolu
de rigueur, nous ne nous déclarons pas moins
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contre ta disposition, qui voudrait en faire une

règle.inflexible, un état immobile. Nous ne com¬

prenons pas trop cette inscription de l'enfer du
Dante, que l'on voudrait graver sur le frontispice
d'une prison pénitentiaire. Le lasciate ogni spe-
ranza voi qu'entrâte, me paraît peu en harmonie
avec le nouveau système; et s'il est vrai qu'il as¬
pire à refaire l'éducation du détenu, nous nous

figurons difficilement comment on pourrait se
passer d'un des élémens les plus actifs et les plus,
propres à conduire au but, l'espérance, Ne vouloir
que l'élément de la crainte, sans lui opposer le
contre-poids de l'espoir, plein d'encouragement et
de consolation, c'est vouloir abattre, décourager,
abrutir, et dépouiller l'âme de tout ressort et de
toute ressource. Qu'attendre comme effet moral,
d'une âme fixée et comme coagulée dans une si¬
tuation flétrissante et douloureuse, courbée sons,
le poids de sa condamnation sans entrevoir aucu¬
ne possibilité.de l'adoucir! II faut un stimulant
pour exciter le coupable à. se servir des ressources

qui lui sont offertes, afin d'entrer dans de nou¬
veaux sentimens et de revenir à une meilleure con¬

duite; et la perspective d'une amélioration dans
son sort est le stimulant le plus heureux qui puis¬
se être offert, Or, lorsque cette perspective ne
renferme rien qui puisse nuire réellement à
l'efficacité de la peine; lorsque l'amélioration du
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sort du détenu se trouve renfermée dans de telles
limites, qu'il n'en demeure pas moins sous un ré¬
gime qui lui laisse toujours vivement sentir la
condamnation qu'ont attirée sur lui ses fautes,
et l'état de contrainte et de captivité auquel il est
assujetti; lorsque cette faveur relative est sou¬
mise à de telles restrictions, si difficilement ache¬
tée, contrôlée avec tant de scrupule et de sévérité,
éprouvée par tant de lenteurs, que ce n'est que sur
les renseignernens les plus exacts et les plus surs
qu'elle peut être accordée ;* enfin, lorsqu'elle peut
cesser d'un instant à l'autre, et qu'il suffit de la
moindre déviation au devoir pour replonger le
coupable daus la situation dont il est si pénible-,
ment sorti, on peut en conclure, que les iuconvé-
niens qui peuvent s'attacher à l'élément de l'espé¬
rance laissé au prisonnier, sont singulièrement
neutralisés, s'ils ne sont pas détruits; que les dé¬
tours de l'hypocrisie pour un si mince résultat sont
peu à craindre, ou seraient facilement dévoilés ;
qu'il ne reste enfin, de cette perspective ouverte,
au détenu, que le côté utile, c'est à dire leslimu-

* Cela est si vrai, que dans quinze mois de ce nouveau
régime, un seul condamne a passé du n" i au n° 2 ; un seul
du n° 3 au n° 3 , et deux du n° 3 au n° 4, où il n'y a que
deux prisonniers estimes améliorés sur soixante-quatre.
Et cependant un assez grand nombre ont été proposés
pour ces promotions.
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lant moral qui peut servir à son amélioration.
Ainsi, sans nier.que le plan proposé par l'auteur

des Documens ne renferme quelques dispositions
utiles, et que nous aimerions adapter en partie au
système pénitentiaire, nous estimons que le régi¬
me suivi l'emporte hautement sur le régime qui
lui est opposé. La combinaison de l'élément d'in¬
timidation et de l'élément de persuasion qu'il
renferme, la graduation de pénalité, la perspective
d'une amélioration de situation offerte au détenu,
nous paraissent fonder un état de discipline inté¬
rieure, notablement préférable à un régime d'in¬
timidation'absolu et fixe; il remplit décidément
d'une manière plus complète le double but, de
répression et d'amélioration du coupable. Nous
maintenons donc, que la base du système admis est
la meilleure à notre connaissance à laquelle on pût
s'arrêter, et que les seuls perfectionnemens dont
il soit susceptible, ne siègent point dans les prin¬
cipes de l'institution, mais exclusivement dans les
détails.

Reste une grande question à examiner, et c'est
une de celles à laquelle l'auteur des Documens
attache avec raison une haute importance; c'est
celle de la convenance dé \à commission de recours.
Cette commission est investie d'un certain pouvoir
de grâce;.elle a le droit de diminuer d'un tiers, le
temps de la détention des condamnés au dessus
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d'un an. L'auteur des Documens voit dans cette
institution un grave abus, et la signale comme un
stimulant instigateur et toujours actif d'hypocri¬
sie.
La question est grave. La discuter dans toute

son étendue nous conduirait trop loin. Nous ne
dissimulerons pas que nous entrons en partie
dans la pensée de l'auteur; non pas dans le sens
que l'institution dût être abolie, mais dans le sens
qu'elle dût être soigneusement révisée. Mais per¬
suadés qu'en principe elle doit être maintenue,
nous présenterons quelques considérations à l'ap¬
pui de cette opinion.

Nous observerons d'abord, que le droit de grâce
a été maintenu sous une forme ou sous une autre
dans toutes les législations, et que le système d'une
diminution de peine pour les détenus, est admis
dans toutes les prisons pénitentiaires du continent
où on l'a vu produire les meilleurs effets. Ainsi
Lausanne, ainsi Berne, etc., etc.

Nous observerons ensuite, que la bonne conduite
du détenu dans la prison, et le livre des notes
contre lequel l'auteur paraît si indisposé, ne sont
nullement l'élément unique de la décision de la
commission de recours. Qu'une foule d'autres cir¬
constances concourent à la former, en sorte que

l'hypocrisie, en la supposant assez habile et assez
persévérante pour ne s'être jamais décelée, pour-
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rail fort bien se trouver, par l'événement, com¬
plètement déçue.
Nous observerons en troisième lieu, que la ter¬

reur de l'hypocrisie chez les détenus, nous parait
en général fort exagérée. Notre expérience nous a
appris qu'elle est beaucoup plus rare qu'on ne l'i¬
magine; du moins méditée, combinée, persévé¬
rante. On impute souvent cette dénomination
odieuse à de tout autres dispositions, Ainsi, nous
avons vu plus d'une fois des détenus témoigner les
meilleurs sentimens, annoncer les dispositions les
plus heureuses; ils étaient parfaitement sincères;
nous n'hésiterions pas un instant à nous en con¬

stituer les garans. Sortis de prison, après un temps
plus ou moins long, ils sont retombés dans de nou¬

velles fautes. Alors on les a accusés d'hypocrisie ;
ils n'étaient coupables que d'inconstance. C'est le
cas de l'immense majorité des rechutes. Eh! qui
pourrait connaître la faiblesse humaine, et les
tentations multipliées qui enveloppent celui qui
s'est rendu coupable d'une première infraction aux
lois de la justice, et s'en étonner? Mais en suppo¬
sant l'hypocrisie, il est un expédient sûr pour la
démasquer; c'est de lui laisser une carrière lon¬
gue à parcourir ; à l'aide de la surveillance habi¬
tuelle exercée sur le détenu, il est impossible que
tôt ou tard il ne finisse pas par se trahir, ou qu'il
réussisse à tromper long-temps un œil exercé. Or ,
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s'il arrivait (ce qui serait chez nous un vœu ) que
les attributions de la commission de recours fussent
limitées aux cas des longues détentions; ou du
moins que pour les détentions à terme court,
un plus grand nombre de garanties fussent exi¬
gées, afin de compenser par là les élémens d'ap¬
préciation tirés des dispositions morales et de la
conduite du détenu, que la brièveté de son séjour
dans la prison frapperait d'indécision, l'inconvé¬
nient signalé se trouverait neutralisé.

Nous ne répéterons pas ici ce que nous avons dit
de l'avantage moral du stimulant de l'espérance.
On comprend que nos réflexions s'appliquent avec
plus de force encore à la perspective d'une dimi¬
nution de peine. Pour les condamnés à long terme,
qui voient au devant d'eux une carrière désespé¬
rante de réclusion de douze, de quinze, de vingt
années, cet élément nous parait indispensable,
pour obtenir la chance d'une amélioration dans le
détenu.*

* Voici ce que nous lisons dans le Journal des Prisons,
sur les conséquences dangereuses du découragement moral
produit par l'abolition du droit de grâce : «Il est des im~
« pressions qui tiennent moins aux degre's divers de la ci-
« vilisation qu'aux inspirations communes de la nature ,
« et qui dés lors doivent agir sur tous les hommes avec
« un caractère de généralité'. C'est ainsi que les direc-
« leurs du pénitentiaire de la Virginie devinrent que de-
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Enfin nous observons que la tâche de la com¬
mission de recours est une tâche importante, dé¬
licate, difficile. Nous pouvons supposer que la
commission en comprendra la responsabilité. Elle
usera du pouvoir discrétionnaire qui lui est confié,
avec maturité, avec poids, avec discernement,
avec une sage rigueur, en «'entourant de tous les
renseignemens mis à sa portée, des conseils de
l'expérience, en soumettant à un calcul compara¬
tif les titres du détenu à la grâce, et les intérêts
de la société ; et nous n'aurons pas à redouter alors
qu'elle incline vers une indulgence intempestive.

Ces diverses observations nous semblent com¬
battre avec avantage les argumens de l'auteur des
Documens contre la commission de recours. Peut-
être de nouvelles objections pourraient nous ra¬
mener à son avis. Mais au point où la discussion
nous laisse, nous estimons l'institution utile au

système. Nous la verrions volontiers amendée

« puis que la faculté' de faire grâce a été enlevée au pou-
« voir exécutif, il n'y a pas d'exemple qu'un convict, con-
•< damné à vie, ait survécu à l'attaque d'une maladie.
« C'est que l'espérance n'est point une conquête de la ci-
«vilisalion, mais un don de la Divinité, une condition
«de notre existence, un besoin de notre nature, et
« qu'il n'est aussi aucun homme, quel qu'il soit, qui puisse
« échapper aux tourmens du désespoir. » (Journal des Pri¬
sons, etc., iS33, page 55.)
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dans le sens de la sévérité, tout en lui laissant une
action libre pour des cas exceptionnels, impossi¬
bles à prévoir, et qui ne sont pas sans exemple.
Mais dans l'état actuel des choses, nous en déplo¬
rerions l'abolition.
Nous pourrions saisir encore dans les Documens

un assez grand nombre de points de détails sur
lesquels nous aurions des objections à présenter.
Ainsi nous ne pouvons accorder dans plusieurs cas
la manière dont les faits sont exposés. Nous cite¬
rons pour exemple le trait du sieur D., page 4-J,
dont l'auteur argumente contre la commission de
recours, et que nous aurions volontiers proposé
comme un argument en faveur de sa convenance
et de son utilité.
Le sieur D. est d'une constitution faible et ché-

tive, d'un caractère timide, et frappé d'une semi-
imbécillité. Cet homme avait eu le malheur de s'ê¬
tre allié à une femme dépravée qui le trahissait
pour un homme de mœurs infâmes et complète¬
ment corrompu. Cet homme était d'une stature éle¬
vée et d'une force musculaire peu commune. Il abu¬
sait de sa force pour maltraiter le sieur D. pour le
chasser de sa chambre et même de sa demeure,
et pour l'effrayer par ses menaces, s'il s'avisait de
se plaindre. Le sieur D. avait, à plusieurs reprises,
recouru à l'autorité pour faire cesser ce désordre ;
il n'en avait, rien pu obtenir. Enfin perdant pa-



tience, il avait menacé l'amant de sa femme $ s'il
reparaissait dans sa maison et y renouvelait le scan¬
dale de sa conduite, de se servir contre lui de sou

fusil» Cet homme n'en tint compte, revint, et
comme de coutume chassa le mari de là chambre

de sa femme. Le sieur D. alla préparer son arme.
Lorsque ce misérable sortit, le sieur D. lui renou¬
vela sa menace s'il revenait de nouveau, en lui
montrant son fusil qu'il tenait à la main. Cet hom¬
me se contenta de lui répondre avec mépris qu'il
s'inquiétait aussi peu de lui avec son fusil, que sans
son fusil, et joignit à cette réponse un acte de vio¬
lence. Le sieur D. déchargea sur lui son arme et
le tua. Nous demandons maintenant s'il est exact
d'assimiler ce fait, sans restriction aucune, à un

assassinat prémédité? cependant c'est ce que fait
l'auteur des Documens. L'arrêt de la cour suprê¬
me qui condamnait le sieur D. à quinze ans de
travaux forcés, parut d'une sévérité excessive et
fut généralement désapprouvé. Le tribunal d'appel
réduisit la condamnation au maximum de la peine
correctionnelle, c'est à dire à cinq années de déten¬
tion, et il eût voulu être moins sévère. La coin-

mission de recours intervint heureusement pour
équilibrer équitablement le châtiment et le délit.
Probablement en France, le sieur D. eût été ac¬

quitté.
Nous citerons un second exemple qui se trouve
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à la même page. Le fait proposé nous présente un
détenu libéré par la commission de recours, et
peu de temps après, contractant de nouveaux délits.
Nous suppléons ici les détails omis par l'auteur des
Documens. R», sorti de prison, avait été placé dans
un village près de Genève, chez un maître pieux,
où il travaillait de son état de tisserand. Sa con¬

duite était exemplaire. Une circonstance entière¬
ment indépendante de lui, l'obligea de transporter
son travail dans une autre commune. Il continuait
à y vivre sans reproche, lorsqu'une espèce de fa¬
talité amena un individu qui avait connu R. en

prison, et qui le désigna comme un voleur aux
habitans du village. Dès lors il devint l'objet de la
défiance et des mauvais procédés. Cette situation
lui devint intolérable et provoqua un accès de dés¬
espoir, accompagné d'une espèce de paroxisme
mental, qui s'était manifesté plus d'une fois chez
cet homme dans des situations violentes. Il dispa¬
rut furtivement, n'emportant pas même ses hardes
et son argent. Il alla se louer comme ouvrier de
campagne dans un village à deux lieues de là. 11
y travaillait fidèlement, lorsque tout à coup il y
commet un vol de la valeur de six francs environ,
et se sauve dans un village plus éloigné. On lui
devait douze francs dans la maison qu'il quittait,
et il ne songea pas à les réclamer. Dans son nou¬
veau domicile, il se loue encore comme ouvrier;

4
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après quelques jours il commet un nouveau vol, et
laissant le premier qu'il y avait porté, il s'enfuit
dans un autre village. Il recommence de même à
travailler à la terre ; puis laissant son second vol
chez;son nouveau maître, il en commet un troi¬
sième , le charge sur ses épaules, et s'achemine en

plein jour vers la ville. Il ne tarde pas à être ar¬
rêté. Ne découvrons-nous pas là les traits d'une
vraie monomanie? ces divers délits ne doivent-ils

pas être imputés à une perturbation mentale dont
la cause est patente, plus encore qu'à la perversité ?
surtout peut-on trouver là de quoi imputer un blâ¬
me sérieux à la commission de recours pour une
décision, en faveur de laquelle toutes les circon¬
stances semblaient se réunir?
Nous n'insisterons pas plus long-temps sur ces

détails. Ces exemples nous semblent suffire pour
montrer que les faits exposés dans les Documens
le sont souvent sous un jour qui ne laisse pas que
de pouvoir être contesté.

Nous laissons sans doute bien des réflexions en

arrière; mais nous avons dépassé déjà de beaucoup
les limites dans lesquelles nous nous étions pro¬
posé de nous circonscrire. Nous croyons n'avoir
omis aucun des points essentiels de l'écrit que
nous avons cru devoir soumettre à un examen at¬

tentif. Nous nous flattons de nous être livré à cet

examen avec conscience et impartialité. Nous ne
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pouvons répondre que de nos intentions. Quant à
nos vues, nous les soumettons au jugement des
personnes éclairées, prêt à les modifier ou même
à y renoncer, si elles nous sont démontrées erro¬
nées ou dangereuses, ou si l'on nous en propose
de meilleures. Un seul motif nous a dirigé, c'est
l'intérêt, non pas seulement de l'établissement de
Genève, mais du système pénitentiaire lui-même;
nous estimons que l'auteur, que nous avons à re¬
gret combattu, y porterait, contre son intention,
une atteinte sensible, si les Documens nouveaux

qu'il a publiés, étaient acceptés sans examen.



appendice.

M. le docteur Julius, de JSerlin , dans sa traduction, enallemand, de l'ouvrage deMM. de Bcauinont et de Toc-queville, comparant le système pénitentiaire de Philadel¬phie à celui d'Auburn et Sing-Sing, tout en convenantque la première me'thode, celle de l'isolement continuel,est la plus facile à exécuter, et qu'elle amène avec plusde célérité l'amendement du détenu, a soin de faire re¬marquer cependant que les expériences faites à ce sujetsont d'une date fort récente encore et en petit nombre. Ilajoute que cette méthode est plus coûteuse que la secon¬de, et qu'après l'élargissement du détenu, la tentation ducrime doit exercer des effets plus puissans sur un indi¬vidu affaibli par l'emprisonnement solitaire et devenu in¬capable de certains travaux. Le système d'Auburn , aucontraire, continue M. Julius, admet des occupations enpartie lucratives, auxquelles un détenu isolé ne pourraitse livrer dans sa cellule.
M. Mittermayer, professeur de droit à Hcidelberg, l'undes jurisconsultes les plus distingués de l'Allemagne, dansun article sur le système pénitentiaire inséré, n° 6, i834,de la Revue étrangère de législation, dit, page 354-, queM. de Sellon appelle avec raison le système suivi à Ge¬nève, un juste-milieu entre ceux qui divisent les établis—semens pénitentiaires des Etats-Unis; et, quant à lui, ille regarde, page 34o, comme un perfectionnement deceux-ci, M. Mittermayer exprime aussi le regret que le
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public se soit peu occupé des modifications que la mé¬
thode de Genève, par la loi de i83i et le règlement de
i833, a apportées à ce système.
Le même jurisconsulte dit encore, page 358 : "Il nous

« semble au surplus nécessaire de perfectionner la mé-
«thode d'Auburn par l'établissement d'une classification
«relative au traitement des détenus, telle qu'elle a déjà
« été créée à Genève.* » Il est vrai qu'il ajoute, et nous
sommes loin de repousser cette idée, que le principe du
silence absolu doit être consacré comme règle générale.
Enfin, M. Mittermayer dit, page 36o du même ouvrage :

«Nous regardons comme très utile d'accorder aux détenus
«l'espoir d'obtenir la remise du restant de leur peine,
« lorsqu'ils en auront subi une grande partie et qu'ils au-
« ront tenu, dans cet intervalle, une conduite exemplaire.
« Cette mesure a été adoptée à Genève depuis 1815, et
« en Belgique depuis i83i. L'espoir qu'elle donne au dé-
« tenu ne détruit point le caractère de la peine ; on ne doit
«pas oublier que l'âme humaine forme un seul tout, sur
« laquelle la crainte et l'espoir exercent leur influence. La
« société civile pardonnera volontiers et tendra la main
«au détenu libéré qui, par sa bonne conduite dans la
«prison, a prouvé qu'il mérite de la confiance: le juge-
«rnent de condamnation doit, ce nous semble, être inter-
« prêté en ce sens que les juges n'entendent condamner
«le coupable que sous conditions; c'est à dire qu'il su-
«bira le temps toùt entier de sa peine, à moins que
« par sa bonne conduite, il se rende digne d'une diminu-

* En ce moment M. Mittermayer écrit à l'auteur de ces notes,
qu'un système de classification analogue à celui de Genève a été es¬
sayé dans plusieurs prisons de ["Allemagne, et que partout on en a
éprouvé les plus heureux résultats.
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«lion de la durée de cette peine. L'expérience de Ge-
«nève justifie ce que nous avançons. »
Monsieur Francis Lieber, homme d'esprit et de talent,

a traduit en anglais, et fait paraître en Amérique, l'ou¬
vrage de MM. de Beaumont et de Tocqueville. M. Mit-
termayer dit à cette occasion, dans l'article déjà cité, que
M. Lieber a, dans une introduction remarquable, déve¬
loppé avec une rare- sagacité les principaux points de la
législation pénale, qui se trouvent en rapport avec le sys¬
tème pénitentiaire. Il parle aussi, page 3/|3 , de l'erreur
de ceux qui prétendent que le régime des établissemens
pénitentiaires ne constituent point une peine. Il expose
que le travail continuel, le silence maintenu avec rigueur,
et l'isolement des détenus, doivent leur paraître et leur
paraissent en effet une peine fort dure. L'expérience
prouve que les malfaiteurs craignent beaucoup plus les
maisons pénitentiaires que les autres prisons. M. Lieber
démontre qu'on ne doit point juger les effets du système
pénitentiaire, d'après le nombre des récidives dans les
grandes villes, et que la diminution et l'augmentation du
nombre des crimes constatées par les tableaux, ne prouvent
rien pour ou contre le système pénitentiaire; il croit
que la civilisation produit une augmentation des crimes,
et que le grand problème est celui d'amener le peuple
à la moralité, par la civilisation.
Quoique les extraits ci-dessus de l'article fort intéres¬

sant de M. Mittennayer sur le système pénitentiaire, ré¬
pondent une seconde fois aux principaux points du sys¬
tème de Genève critiqué dans les Documens, nous ne

pouvons nous empêcher, en terminant, d'ajouter encore
une dernière remarque à cet Examen. L'auteur, à l'oc¬
casion de la question de la commission de recours, et en
affaiblissant l'importance des notes tenues pour constater
la conduite des prisonniers, termine par dire, page /,4 :

Je prie qu'on veuille bien m expliquer en quoi consiste la
bonne conduite d'un prisonnier muet? Nous pourrions ré¬
pondre beaucoup de choses à M. Cramer, et lui montrer
que la tenue d'un prisonnier au travail, son ton avec les
employés, le soin et le perfectionnement qu'il apporte dans
son ouvrage, son choix dans ses lectures , même dans une
bibliothèque qui ne contient rien de mauvais, la manière
dont il remplit ses devoirs religieux et jusqu'à sa conte¬
nance habituelle, sont pour l'œil exercé autant d'éle'mens
d'appréciation de ses dispositions intérieures. Mais ce mu¬
tisme est-il continuel? et s'il n'a lieu que vis-à-vis des au¬

tres prisonniers, les conversations devenues nombreuses
dans la prison de Genève, de ceux-ci avec les chapelains
de leur communion et avec les membres du comité de

surveillance morale qui les visitent, ne sont-elles pas des
moyens de juger des progrès moraux et religieux des
prisonniers; d'autant mieux, qu'ils sont appelés par le ré¬
gime de la prison, à se replier davantage sur eux-mêmes ;
et que, depuis quinze mois que le plus grand nombre vit
sous cette discipline, ils se montrent évidemment mieux
disposés à ouvrir leur cœur aux secours et aux consola¬
tions qu'on leur présente.

FIN.
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I

DIIGUMBNS
SUR LE

SYSTÈME PÉNITENTIAIRE.

Dans la triste revue cles maux auxquels l'homme
se trouve assujéti, clans son état social, il en est
peu qui se présente plus douloureusement à l'esprit
et au cœur, que le tableau des souffrances produites
par les moyens employés pour la répression et la pu¬
nition du crime. Et s'il en est ainsi de nos jours, où
tant cî'adoucissemens ont été introduits dans le ré¬

gime des prisons et la législation criminelle , que de¬
vait-il en être avant ces réformes ? Sans qu'il soit né¬
cessaire de remonter à des temps trop éloignés, il
suffira de nous arrêter à l'âge cles vieillards de notre
époque (70 à 80 ans) ; ainsi vers le milieu du siècle
passé, les lois criminelles étaient atroces en France,
et l'état des prisons était en accord avec la législa¬
tion. Les malheureux détenus souffraient et mou¬

raient dans ces repaires,1 où la misère, l'innocence et
le crime étaient confusément entassés, sans que leur
plaintes étouffées pussent s'exhaler au dehors, et sans
que le récit de leurs douleurs pût parvenir au pou¬
voir qui avait la honte de les ignorer. C'était le
temps du crédit des encyclopédistes et des philosophes

1 Qu'onse rappelle , entre autres, l'e'lat des prisons du Cha-
telet et de la Conciergerie.
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dont on vantait la philanthropie et la haine des
abus; c'était une belle occasion de s'en prévaloir;
mais la philanthropie est une vertu qui naïf dans la
tête et qui arrive rarement jusqu'au cœur; ce n'est
pas par elle qu'on apprend à soulager les misères de
l'humanité, c'est par le christianisme, et chacun sait
qu'il était peu connu de ces hommes d'ailleurs si dis¬
tingués par leur science et leur esprit. Du reste ils
s'occupaient peu des détails de l'administration; c'est
à une entière réformation politique que tendaient
leurs écrits et leurs travaux. Livrés à des théories sé¬
duisantes, ils rêvaient une révolution doctrinaire et
toute pacifique, mais n'en contribuèrent pas moins à
préparer celte révolution terrible, qui, vingt années
plus tard, devait abattre toutes les sommités sociales,
et promener sur la France le niveau sanglant de l'é¬
galité. "
Les premières réformes importantes de la législa¬

tion criminelle, à cette époque, sont dues au roi Louis
XVI, qui, à son avènement au trône, s'empressa d'abo¬
lir la torture et la roue. Les embarras de son règne ne
lui permirent pas de poursuivre ses projets d'amélio¬
ration ; mais dans un pays où alors le souverain était
tout, on peut croire que la connaissance de son carac¬
tère et de ses intentions bienfaisantes, n'a pas été sans
influence sur les parlemens, pour mitiger la sévérité
de leurs arrêts criminels. *

L'assemblée constituante fit des progrès dans cette
bonne voie: elle améliora sensiblement celte branche
de la législation, et contribua par l'institution du jury

*
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à rendre moins fréquente l'application de la peiné de
mort.

Peu d'années après, la convention nationale, par
le plus étrange contraste, décréta l'abolition de cette
peine dans le temps même où son comité de salut pu¬
blic faisait ruisseler sur les échafauds le sang des
Français; mais en ajournant à la paix générale la mise
à exécution de cette loi, elle la réduisit à ce qu'elle était
en réalité, une cruelle déception, une amère ironie !
Les guerres étrangères et les troubles intestins de

la France, sous les autres gouvernemens républicains,
forcèrent d'ajourner à des temps plus calmes la re¬
fonte complète des lois criminelles, auxquelles toute¬
fois d'importantes modifications furent apportées
par la loi de brumaire an IV.

Ce travail se suivait de loin en loin, avec lenteur,
et ce ne fut que sous l'empire, au commencement de
l'année 1810, qu'on publia le code pénal qui régit au¬
jourd'hui lesFrançais, et qui,malgré ses imperfections,
n'en a pas moins fort amélioré et adouci l'ancienne lé¬
gislation criminelle, principalement en substituant,
dans beaucoup de cas, à la peine de mort, celles dès
travaux forcés et de la déportation. Indépendamment
des délits politiques qui, dans les monarchies, sont
toujours l'objet d'une législation spéciale, voici les cas
où la peine de mort a été conservéè pour les attentats
contre les personnes et lès propriétés.
L Fabrication de fausse monnaie.
II. Contrefaçon de billets de banque et d'effets pu¬

blics.
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ÏIT. Assassinat, empoisonnement, meurtre avec
'préméditation.
IV. Incendie.
V." Vol commis avec la réunion des cinq circons¬

tances suivantes :

a. De nuit.
b. Par deux ou plusieurs personnes.
c. Avec port d'armes.
d. Avec effraction extérieure, escalade ou fausses

clefs.
'

e. Avec violence, ou menace de faire usage des
armes.

D'après cette nomenclature, on voit'combien l'ap¬
plication de la peine de mort doit être peu fréquente,
surtout avec la faculté d'admettre les circonstances
atténuantes, avec les questions d'intention et de pré¬méditation qui ouvrent une porte si large à la peur
et à l'indulgence des jurés.
Dans les innovations les plus notables de ce code

pénal, on trouve encore :

i° En matière criminelle, la réclusion appliquée
comme peine afflictive et infamante.
Elle consiste à être renfermé dans une maison de

force, et employé à des travaux qui sont réglés par le
gouvernement.
La durée de cette peine est d'au moins cinq années,

et de dix au plus. (Art. 21.)
20 En matière correctionnelle, l'emprisonnement

à terme dans une maison de correction, avec obliga¬tion de travail.
Il peut s'étendre à cinq années. (Art. 46.)

DU CODE PÉNAL. . S

j'ai dû relater ces dispositions du code pénal fran¬
çais, parce qu'il nous régit encore, et en même temps
faire connaître les modifications importantes qui y
ont été apportées par la législature genevoise, en
supprimant le minimum des peines qui était de cinq
ans pour la condamnation aux travaux forcés et à la
réclusion. . -

Loi du G janvier 181b, art. 23. « La cour de jus¬
tice ne pourra prononcer une peine plus forte que
celle déterminée par le. code pénal pour le même
crime ou délit, mais elle pourra en prononcer une
plus faible.» '
Loi du 2.0 février 1816, art. 22. «La disposition

(celle ci-dessus) est applicable au tribunal de l'au¬
dience dans les causes de police correctionnelle..
La peine de la déportation étant inapplicable à la

législation d'un petit état, a été remplacée par celle du
bannissement à perpétuité. (Loi du 6 janvier i8i5,
art. 25.) •

Quant à la flétrissure, si elle n'a pas été formelle¬
ment supprimée dans notre canton, elle l'est de fait
depuis beaucoup d'années, et l'établissement du sys¬
tème pénitentiaire à Genève, était un consentement
tacite à son abolition, car il serait contradictoire de

«- poursuivre la réforme morale d'un criminel qu'on
aurait flétri à l'avance d'une infamie indélébile.

De ces deux genres de peine, la réclusion et l'empri¬
sonnement à long terme, résultait l'obligation de chan¬
ger entièrement en France le système et le régime des

>. prisons, puisqu'il ne s'agissait de rien moins que d'y te-



(> PRISONS DE FRANCE,

uir habituellement renfermés une masse d'au moins
vingt mille condamnés. De là l'établissement des mai¬
sons centrales de réclusion au nombre de quinze pourles prisonniers des deux sexes, savoir celles de Loos
(Nord), Clairvaux ( Aube), Clermont (Oise), Beaur
lieu (Calvados), Mont-Saint-Michel (Manche),
Rennes, Gaillon (Eure), Limoges, Melun, Ensisheim
(Haut-Rhin), Embrun (Hautes-Alpes), Fontevrault
(Maine-et-Loire), Nîmes, Eysse (Lot-et-Garonne),Montpellier; plus deux maisons pour les hommes seuls
à Riom (Puy-de-Dôme), et à Poissy (Seine-et-Oise),et deux pour les femmes seules, à Hagenau (Bas-Rhin),et à Cadillac (Gironde). De 1827 à 1831, la dépense
moyenne de toutes ces maisons s'est élevée à trois
millions trois cent mille francs par année. Il y a deplus quatre prisons servant de maisons de correction,soumises au même régime que les maisons centrales,savoir pour les deux sexes, celles de Bellevaux à Be¬
sançon, et de Soissons (Aisne); pour les hommes seuls,Bicètre, et pour les femmes seules, Saint-Lazare, cesdeux à Paris.
Le nombre des sorties de ces divers établissemens,de 1821 à i83o inclusivement, soit pendant dix ans,

a été de i4,65o femmes et 37,463 hommes. En ajou¬tant à ceux-ci it,36i forçats libérés dés bagnes deBrest, Lorient, Rochefort et Toulonpendant lesmêmes années, cela forme un total de 63,474 indivi¬dus , rendus à la société, ou plutôt lâchés contre la so¬
ciété, la plupart dans les mêmes dispositions et plu¬sieurs dans un état pire qu'avant leur'condamnation;
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car c'est bien là qu'on peut dire avec vérité qu'il y a
enseignement mutuel de dépravation et de perver-,
sité. Si, d'après ce nombre moyen de dix années, on
calcule celui de 33, qui est le terme approximatif as¬
signé à une génération, on trouvera 209,464 indivi¬
dus, nombre qui devra plutôt s'accroître dans un
pays peu religieux, et où tant de moyens sont em¬
ployés à corrompre les moeurs, les sentimens et les
opinions du peuple. Ces individus libérés se disper¬
sent par tout le royaume ; ils y répandent la contagion
du vice, les uns se marient, d'autres contractent
des liens illégitimes; quelle éducation, quels exemples
pour les fruits de pareilles unions ; quelle plaie pour
la France, si plus tard elle ne parvient à se débarrasser
de cette effrayante population, en déversant ses pri¬
sons et ses bagnes sur les plages d'Alger t

Nous n'entrons pas dans le détail du régime inté¬
rieur des maisons centrales, puisque ce ne sont pas
des prisons pénitentiaires, mais de simples maisons
de force établies d'après l'ancien système, seulement
avec plus d'ordre, de discipline et de meilleurs prin¬
cipes d'hygiène ; mais les plus graves abus s'y retrou¬
vent encore, tels que ceux-ci 1
I. Une pleine liberté de communication et de con¬

versation entre les détenus, hors des heures de tra¬
vail.
II. Une portion du pécule laissée à leur disposition,

avec faculté de la dépenser à leur gré, même pour du
vin et des comestibles.
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HT. La cantine tenue au profit des entrepreneurs
du travail de la prison, dont l'intérêt se trouve ainsi
lié à exciter les détenus à la dépense.
IV. Le jeu permis aux détenus.
V. Un manque presque total de secours religieuxet

moraux.

Quant aux maisons de correction, il n'existe en
France que les quatre mentionnées ci-dessus; et dans
les autres départemens on y supplée par un quartier
séparé, et souvent.non séparé, dans les maisons ordi¬
naires de détention. Celles-ci ont éprouvé quelques
améliorations, principalement là où il s'est fait des
constructions nouvelles.
La société des prisons établie à Paris en 1821, sous

la présidence du duc d'Angoulème, et continuée de¬
puis i83o,sous celle du ministre de l'intérieur, la so¬
ciété de la morale chrétienne, et le journal des prisons,
établi et rédigé par l'infatigable M. Appert, stimu¬
lent le pouvoir, éclairent l'opinion publique, et con¬
courent ensemble à amener une réforme dans l'an¬
cien système des prisons. Le gouvernement parait la
désirer; il a autorisé des essais pour l'introduction du
régime pénitentiaire, tels que la prison-modèle des
Madelonèttes, établie récemment à Paris pour les jeu¬
nes condamnés. II a ordonné des enquêtes dans les
pays étrangers et jusqu'en Amérique; il. en a chargé
des hûmmes distingués par leurs lumières et par un
i£èfé'actif, tels que MM. de Toqueville et de Beaumont.
Enfin il a créé deux places d'inspecteurs généraux des
prisons, auxquelles il a nommé, pour le département
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de la Seine, M. Moreau-Christophe ,3 homme, dit-on,
d'une expérience consommée et d'une rare sagacité ; et
pour le reste du royaume, M. Charles Lucas, auteur
d'un ouvrage -estimé sur le système pénitentiaire, et
d'un mémoire sur l'abolition de la peine de mort, qui
a remporté le prix du concours ouvert à Genève en
1827.
Si, de la législation criminelle en France, au milieu

du siècle dernier, nous passons à celle des Anglais, on
y trouvera de moins la torture et la roue, mais on y
verra la peine de mort prononcée en cent vingt-cinq
cas dans la lettre écrite, et d'une fréquence effrayante
dans son application; car encore sous le règne des
princes de la maison de Hanovre, il n'y avait pas
d'années qu'on ne pendit, dans la Grande-Bretagne,
quelques centaines de condamnés, et ce fut dans les
dernières années de la vie de George III, sous la ré¬
gence du prince de Galles, depuis George IV, que cet
ordre de choses fut mitigé. On arriva, quoique bien
tard, à reconnaître que tuer les hommes n'est pas les
corriger, que si le spectacle de ces exécutions est
atroce pour les uns, il est immoral pour d'autres, et
que la responsabilité est immense pour ceux qui, par
leurs arrêts, lancent ainsi dans l'éternité tant d'âmes
qui n'ont eu ni le temps, ni les moyens de s'y préparer.

Par un noble usage de la clémence royale, la dé¬
portation fut substituée à l'exécution des sentences
•2 Au mois de novembre dernier, une ordonnance royale l'a

nomme''sous-pre'fet ! Il a c'te' remplace' par M. Olivier Du-
fresne.
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de mort, et par un heureux concours, l'humanité
s'alliant avec la politique, de ce rebut de la popula¬
tion britannique il s'est formé, dans la Nouvelle-Hol¬
lande, une colonie dont la prospérité croissante at¬
teste le bienfait de ce grand changement. L'applica¬
tion de la peine de mort est maintenant rare en

Angleterre, mais l'ancienne loi subsiste encore dans
la lettre écrite avec ses cent vingt-cinq cas.
L'état des prisons, à la même époque, était analogue

à la législation; dans leur tenue matérielle, il régnait
une absence totale d'ordre, de soins, de propreté, d'hu¬
manité, en un mot de tout ce qui constitue le bien-être.
Quant à la tenue morale, il n'y avait ni occupations
régulières, ni instruction religieuse; c'était un mé¬
lange confus de tous les prisonniers, ^quelquefois
même des deux sexes, des prévenus non encore ju¬
gés , des débiteurs souvent plus malheureux que cou¬
pables, des jeunes gens punis d'une première faute,
des délinquans qui ne sont pas encore dépravés; tous
étaient renfermés dans un même local, et réduits à
faire une société commune avec les véritables mal¬
faiteurs.

C'est l'état affreux des prisons de la Grande-Bretagne
qui excita si vivement la sensibilité morale de John
Howard; et c'est l'aspect de ces misères, qui lui fit
entreprendre cette investigation des prisons du con¬
tinent, qui abrégea ses jours, en immortalisant son
nom. Howard était un zélé philanthrope et un véri¬
table chrétien; .ce n'était pas seulement avec le flam¬
beau de la raison, et au nom de l'humanité, qu'il
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sollicitait des réformes; il s'appuyait des maximes de
l'Évangile, faisait un appel aux consciences, et exci¬
tait un trouble importun chez ceux même qu'il ne
parvenait pas à convaincre. C'est de la publication
des écrits de Howard que date la saine théorie de l'em¬
prisonnement; la pratique'fut lente, mais chaque
progrès opéré dès lors, se lie à sa mémoire vénérée.
Avant sa mort, il eut la satisfaction dè voir le pre¬
mier essai qui ait été fait en Angleterre de son sy¬
stème, par l'érection du pénitentier de Glocester,
voté par une loi en 1785; du reste ce n'est pas de la
patrie de Howard que devaient surgir de grandes
améliorations, la peine si commune de la déporta¬
tion, et l'emploi des pontons pour les condamnés, ren¬
dant moins nécessaire à ce pays le perfectionnement
des prisons, et l'établissement du système péniten¬
tiaire qui n'y a encore été introduit que comme essai,
et qui semble y être sans avenir, car depuis la mort
de Howard un seul pénitentier a été construit en
Angleterre, celui de Millbank, pour l'érection duquel
le parlement vota en 1810, sur la motion de Sir Sa¬
muel Romilly, une somme de vingt mille livres
sterlings; c'est en 1816 qu'il reçut pour la pre¬
mière fois des détenus, et il ne fut complètement
achevé qu'en 1822. Un autre obstacle s'oppose à la
réforme du système des prisons, c'est la résistance
des autorités municipales, qui regardent comme une
atteinte à leurs prérogatives, toute investigation de
la part du parlement ou des sociétés religieuses et
philanthropiques; or il existe en Angleterre, cent
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soixante-dix villes, bourgs, et lieux francs, auxquels
est attaché le droit de justice en matière criminelle,
et tous sont pourvus de prisons, dont l'état est géné¬
ralement déplorable. Enfin le système pénitentiaire
ne pourrait se lier que comme réforme secondaire à
une réforme antérieure, celle de la législation cri¬
minelle. Honneur au ministère qui la proposera, hon¬
neur au parlement qui la sanctionnera.

Ce n'est donc pas en Angleterre, c'est, aux Etats-Unis
de l'Amérique qu'on devait recueillir l'héritage des
conceptions de Howard, et il le fut d'abord par cette
société religieuse et bienfaisante, qui a pris pour sa
devise : «Paix sur la terre, bienveillance envers les
hommes. » Ce furent les quakers des états de Pensylva-
nie et de New-York qui obtinrent de leurs gouverne-
mens la permission de faire les premiers essais. C'est
ainsi que l'impulsion fut donnée, que les objets de com¬
paraison s'établirent, et que les règles de l'administra¬
tion des prisons acquirent plus d'étendue et de certi¬
tude. On établit en principe, que si la société a le droit
de priver de sa liberté l'homme qui en abuse, c'est dans
un double but :

I. Le punir de ses méchantes actions.
II. Lui ôter, pour un temps, le pouvoir d'en com¬

mettre de nouvelles.
Mais on reconnut que si on parvenait à lui en ôter

le désir, ou en d'autres termes à le réformer, alors
l'emprisonnement, qui n'est qu'une peine afflictive, at¬
teindrait un but moral. De là après divers essais, la
création des prisons pénitentiaires où d'heureux résul-
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tats sont obtenus par une sage combinaison ,de ces
deux moyens, l'intimidation et la réformation; et
voici comment on en conçoit l'application. Des êtres
pervers réunis dans un même lieu devant se corrom¬
pre mutuellement, on les sépare. En les isolant et les
condamnant au silence, on les ramène à la réflexion.
L'oisiveté les déprave, on les fait travailler. La mi¬
sère les rend criminels, on leur apprend une profes¬
sion. Ils ont violé les lois de leur pays, on leur inflige
une peine. Leur vie est protégée, leur corps est sain
et sauf, mais leur souffrance morale est grande ; ils
sont malheureux parce qu'ils méritent de l'être, mais
leur sort pourra changer, si devenus meilleurs, et ren¬
trés dans la société, ils ont appris à respecter ses lois.
De l'emploi de ces moyens résultent les avantages
suivans :

I. Impossibilité de corruption pour les condamnés,
dans la prison.
II. Probabilité d'y prendre des habitudes d'obéis¬

sance et de travail, qui peuvent en faire des hommes
utiles.
III. Possibilité d'une réforme complète.
On conçoit toute l'importance de ce système dans

un pays d'une immense étendue, où la peine de mort
est rarement prononcée, où il n'existe pas de bagnes,
et où une population nombreuse et très mélangée
produit beaucoup de criminels. Il y en aurait bien
davantage, si plusieurs n'échappaient à la condamna¬
tion, par l'usage établi aux États-Unis, de ne pas ju¬
ger par défaut; tant qu'on n'a pas saisi le coupable,
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on ne s'occupe pas de son délit ; en Europe , on pour¬
suit le crime ; en Amérique, c'est le criminel.
La construction et le régime des prisons se rappor¬

tent à ce système, ainsi qu'on le verra par quelques
■ exemples.

A Cherryhill, prison de Philadelphie, le détenu est
renfermé dans une cellule solitaire, dont il ne sort ja¬
mais : c'est là qu'il travaille, mange et repose : la con¬
struction de cette cellule est si complète, qu'il n'y a
pour lui aucune nécessité d'en sortir; elle est aérée
par un ventilateur, et contient une fosse d'aisance
parfaitement inodore; une cour de quelques pieds
quarrés est attenante à chaque cellule; cette prison
en contient deux cent soixante. Un simple coup d'oeil,
en entrant, fait connaître au condamné quelle sera son
habitation, pendant toute la durée de sa peine.
AWethersfield et dans quelques autres prisons, qui

contiennent en général deux à trois cerds cellules, le
détenu est plongé à son entrée dans le même isole¬
ment, mais pour quelques jours seulement, après
quoi on le sort de sa cellule pour l'occuper dans les
ateliers. Le travail n'est interrompu qu'à l'heure du
repas, et il n'y a pas un seul instant de la journée con¬
sacré à la récréation.
A Auburn, même régime, sauf que les détenus pren¬

nent leur repas dans un vaste réfectoire. Dans cette
prison les cellules n'étant habitées que la nuit, sont
construites en conséquence; elles ont 7 pieds de lon¬
gueur sur 3| de largeur.
A Singsing, prison de New-York , qui contient
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mille cellules, et dans tous les autres pénitentiers des
États-Unis, les détenus travaillent en commun et
mangent séparément dans leurs cellules.
A la chute du jour les travaux cessent, et les con¬

damnés sortent des ateliers pour rentrer dans leurs
cellules. Tout se passe dans le silence le plus profond,
et l'on n'entend jamais d'autre bruit que'les pas de
ceux qui marchent et le mouvement de ceux qui tra¬
vaillent. Cette loi du silence est générale et absolue;
elle est très exactement observée, parce que la moin¬
dre infraction est immédiatement punie par le fouet.
11 en est de même de l'obligation du travail, qui
est une autre base assurée de la discipline et qui
donne la vie à ces établissemens. On y exerce une

grande variété de professions, et il en est plusieurs
qui offrent l'aspect de vastes manufactures : en géné¬
ral le travail des détenus se fait à l'entreprise, c'est à
dire qu'il est adjugé à des entrepreneurs qui donnent
un certain prix par journée, et reçoivent en échange
tout ce qui est manufacturé par le détenu. Les con¬
trats sont pour un terme court, et passés pour cha¬
que espèce d'industrie à des entrepreneurs différens,
afin que l'administration soit ainsi toujours en mesure
de tirer le meilleur parti de l'industrie des condamnés.
A Wethersfield, c'est la direction de la prison qui en
fait valoir elle-même les produits. Dans un pays neuf
et aussi vaste que les Etats-Unis, où la main d'œuvre
est à un prix excessif, et le nombre des prisonniers
très considérable, on comprend combien leur travail
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doitêtre productif; aussi dans plusieurs prisons couvre-
t-il en entier les frais de l'établissement. Celle dePhila¬
delphie surtout présente une activité prodigieuse. Il
est vrai que le système de réclusion dans la cellule et
d'isolement complet, rend aux détenus le travail indis¬
pensable; il est leur consolation, leur société, leur
jouissance j et sans son secours, plusieurs ne pour¬
raient supporter leur état ; aussi la seule menace de
les priver de travail est-elle un puissant moyen de
discipline, et l'exécution de la menace un très sévère
châtiment. Dans les autres prisons", on est également
frappé de l'ardeur, et quelquefois du talent, avec lequel
les condamnés travaillent; et ce qui rend leur zèle
tout à fait surprenant, c'est qu'ils agissent sans intérêt.
Dans la plupart des prisons d'Europe, une part du
produit appartient aux détenus. Cette portion ap¬
pelée pécule, est plus ou moins considérable dans
les divers pays; en France elle absorbe les deux tiers
du produit du travail, à Genève la demi, aux États-
Unis elle est nulle. Là, on admet le principe que le
criminel doit à la société tout son travail pour l'in¬
demniser des frais de sa détention; ainsi pendant tout
le temps de leur peine, les condamnés travaillent sans
recevoir le moindre salaire, et quand ils sortent de
prison, on ne leur tient aucun compte de ce qu'ils ont
fait; on leur remet seulement à titre de don, quelque
argent pour qu'ils puissent se rendre à leur destina¬
tion. Baltimore seul fait une exception: là, tout en
reconnaissant le principe des autres pénitentiers, on
en adoucit la vigueur. Dans cette prison chaque con-
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damné a sa tâche fixée pour la journée; quand il l'a
finie, il ne cesse pas de travailler , mais il commence
à travailler pour lui-même : tout ce qu'il fait après sa
tâche compose son pécule, et comme la remise ne lui
en est faite qu'à l'expiration de sa peine, on est assuré
que l'argent qu'il a gagné de la sorte, ne sera point
jnuisible a la discipline de l'établissement.

Dans la plupart des pénitentiers, la nourriture des dé¬
tenus est donnée à l'entreprise, en vertu de contrats sti¬
pulés pour un an ; les rations y sont réglées et parfaite¬
ment uniformes pour tous les condamnés, qui, n'ayant
aucun argent disponible, n'y peuvent rien ajouter.
Nous terminerons cet aperçu des prisons d'Amé¬

rique par une remarque bien importante, c'est que le
mouvement qui en a déterminé la réformera été es¬
sentiellement religieux, et que ce sont des hommes
religieux qui ont conçu et accompli tout ce qui a été
entrepris ; ils donnaient par leur zèle l'impulsion aux
autres, et excitaient dans les esprits l'ardeur dont ils
étaient eux-mêmes animés; aussi la religion est-elle
dans toutes les prisons nouvelles le fondement de la
discipline et de la réforme; c'est son influence qui
produit seule les régénérations complètes ; et même à
l'égard des réformes moins profondes, elle contribue
beaucoup à les faire obtenir. La société aux États-
Unis est éminemment religieuse, et ce fait a une

grande influence sur ces établissemens; ainsi une foule
d'hommes charitables, non engagés dans un ministère
religieux, consacrent sans intérêt une partie de leurs
facultés et de leur temps à la réforme morale des
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criminels. Les croyances religieuses étant enracinées
dans les mœurs, on trouve aisément pour les emplois
des prisons, même les plus subalternes, des hommes
qui ont des principes solides de religion ? de ma¬
nière que le peu de paroles qu'ils sont appelés à profé¬
rer , sont toujours graves et en harmonie avec les
exhortations des chefs, et les instructions des chape¬
lains. Ceux-ci sont choisis entre des ecclésiastiques de
la plus haute piété; ils connaissent toute l'importance
de leurs fonctions, et les remplissent avec un dévoue¬
ment chrétien. Une Bible est placée dans chaque cel¬
lule; ainsi le détenu respire dans sa prison une at¬
mosphère religieuse qui lui arrive de toutes parts,
et il est plus accessible à cette influence parce que
son éducation première l'y a disposé, et qu'il a vécu
dans une société où un grand respect pour la religion
est généralement professé.
En résumé, l'instruction religieuse, le travail, le si¬

lence et l'isolement, l'égalité des peines, la sévérité
inflexible d'un régime uniforme, tels sont les carac¬
tères du système admis dans les prisons d'Amérique.

C'est là, qu'a puisé la bonne pensée d'une réforme
dans les nôtres, le député philanthrope, qui, le pre¬
mier en fit la proposition au ConseilReprésentatif; elle
y fut accueillie avec une grande faveur, et le Conseil
d'État de son côté ne perdit point de temps pour
qu'elle pût être mise à exécution; il s'occupa du choix
d'un emplacement, fit dresser des plans et rédigea
un projet de loi qui fut discuté et adopté par le Con¬
seil Représentatif le i3 mars 1822. (P. just. n° 1.)
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Cette loi consacrait en principe l'érection d'une pri¬
son pénitentiaire et allouait 450,000 florins,5 soit
207,700 francs pour les frais de construction. Plus
tard, cette somme ayant été reconnue insuffisante,
un supplément de 170,000 florins, soit 78,460 francs,
fut accordé par la loi du 7 juin 1824. (P• just. n° 2.)
C'est un sujet de vifs regrets qu'on n'ait pas su
mettre mieux à profit cette libéralité du Conseil
Représentatif, et qu'on ait borné à cinquante-six le
nombre des cellules, qui, pour compléter le système
pénitentiaire , aurait dû être augmenté d'au moins uu
tiers, ce qui était bien facile en construisant une aile
ou un étage de plus ; certainement une plus forte allo¬
cation n'aurait pas été refusée.
Une loi sur le régime intérieur des prisons fut ren¬

due le 28 janvier i8a5 (p. just. n° 3); et le 3i du
même mois, un arrêté du Conseil d'État créa une
commission d'administration pour la prison péniten¬
tiaire. (P.just. n° 4.) Enfin, le 10 octobre suivant, on
y transféra vingt-neuf prisonniers {p. just. n° 5), sa¬
voir vingt condamnés à la réclusion, et neuf aux tra¬
vaux forcés, qui subissaient doucement leur peine à la
maison de détention, les uns sans être reclus, les autres
sans travailler. Toutefois cette translation leur fut
moins pénible qu'on ne s'y serait attendu; l'obligation
du travail, le silence dans les ateliers, le costume pénal,
l'interdiction du vin et du jeu, étaient des charges pe¬
santes à la vérité, et inhérentes à leur nouvelle position,

3 Le florin de^Geirève vaut de franc. ■



20 PRISON DE GENÈVE.
mais d'autre partquelles compensations; voici le tableau
fidèle qu'en faisait par anticipation le rapporteur de
la commission du ConçeilReprésentatif: «Des mesures
<« proposées, il résultera dans l'intérieur de la prison un
« état habituel de décence, de tranquillité dans le jour,
« de repos durant la nuit, qui épargne déjà aux prison-
« niers beaucoup de malaise; mais on a été plus loin
«pour assurer leur bien-être réel. Il n'y aura point dé
« ces souffrances obscures , ignorées, perdues pour
tr l'exemple, et qui ne sont pas dans l'intention de la loi;
« On a supprimé les fers propres à irriter ceux qui les
« portent, plutôt qu'à les soumettre. On a prescrit aux
« gardiens des procédés de douceur et d'égards, qui sont
« encore bien nouveaux dans les prisons. La propreté
« dans toutes ses branches, y trouvera les mêmes soins
« que dans une maison bien tenue. On y respirera un
« air aussi pur, des tubes de chaleur y maintiendront
« une température toujours saine, et des lits de ferles
« garantiront d'un fléau rongeur; enfin l'état pourvoira
« à tous leurs besoins; »
Il n'est aucune dé ces promesses qui ne se soit plei¬

nement réalisée, et chaque personne employée dans
la prison ou appelée à la visiter, conviendra, que sous
tous les rapports, on n'a porté plus loin dans aucun
établissement- de ce genre les attentions du bien-être
et de l'humanité. On doit ajouter à cette description :
Que les vêtemens des détenus sont faits de très bonnes
étoffes, qu'ils sont commodes et appropriés à chaque1
saison, que la nourriture est saine et abondante, et
que cependant les détenus-peuvent en obtenir un sup-
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plément au moyen de leur pécule disponible, telle- '
ment, que pendant les premières années, ils se faisaient
acheter du pain blanc, du fromage, de la viande sa¬
lée, du chocolat, des fruits, etc., jusqu'à ce qu'on ait
apporté des restrictions progressives à cette inconce¬
vable tolérance.

Que la liberté des communications était entière en¬
tre les détenus dans les heures de récréation et dans
toute la journée du dimanche, que leur conversation
était libre, animée, leur gaîté souvent bruyante, sur¬
tout dans le quartier des jeunes gens, où, sauf lë cos¬
tume et les barreaux, rien ne pouvait donner l'idée
d'une maison de correction. L'un d'eux, condamné en

récidivé, auquel je reprochais d'avoir peu profité des
instructions qu'il avait reçues pendant sa première dé¬
tention, me répondit naïvement: «Pourquoi aurait-
« on cherché à se réformer alors! on s'amusait mieux
«dedans .que dehors.»
Un magistrat distingué de la cour royale de Lyon

me disait après sa visite : « Si nous avions en France
«une maison semblable à celle-ci, elle serait toujours
«'habitée par les mêmes hommes; ils n'en sortiraient
« que pour s'y faire remettre. »
Je dois citer encore une note consignée au registre

des visiteurs honoraires, par celui de nos collègues qui
s'est occupé des prisons avec le plus de zèle et de per¬
sévérance, et qui fait aujourd'hui partie de la commis¬
sion d'administration ; voici ce qu'il écrivait le 16 jan¬
vier 183a: «Les prisonniers se sont présentés à moi
« avec des physionomies contentes et satisfaites, l'air de
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. «là santé et de la vigueur. Ils n'ont aucune réclama¬
it tionà faire, rien à demander.Bien nourris, bien vêtus,
« bien chauffés, bien couchés, travaillant moins qu'au-
«cun ouvrier en liberté, et tout juste ce qu'il faut pour
« ne pas trop s'ennuyer, ayant pour distraction le plai-
«sir d'apprendre une foule de choses, qui jusqu'ici
«n'ont pu trouver place dans leur esprit, de quoi se
« plaindraient-ils ? de ne pas jouir en liberté de ce bien-
« heureux état de choses; et on comprend que lorsque
«tous leurs besoins sont satisfaits, ils désirent encore
« le seul bien dont ils sont privés, la liberté; mais si
« on compare la perte de ce bienfait, avec les souffran¬
te ces et les privations de l'indigent hors de ces murs,
« croit-on de bonne foi qu'une foule d'indigens ne chan-
« geassent pas leur état avec celui des prisonniers, s'il
«ne fallait faire d'autre sacrifice que celui de leur li-
« berté pour un temps? mais pour arriver à jouir du
«bien-être excessif de la prison pénitentiaire, il faut
«commettre un délit, un crime, être ignominieuse-
«ment traduit devant les tribunaux, être entaché de
« déshonneur, flétri d'une condamnation : ce n'est donc
« pas la punition de la prison,et son régime, qui écarte
« les honnêtes gens d'y parvenir. Il y a, selon moi, une
« trop grande disproportion entre le sort d'un prison-
« nier et celui d'un simple ouvrier honnête, pour qu'il
«soit sage et prudent de laisser les choses dans leur
«état actuel.»
Il me serait facile de multiplier les*citations, et de

produire d'imposans témoignages, entre autres, jee-
lui de l'honorable président du comité moral, que j'ai

>

*
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entendu tant de fois s'affliger de la débonnaireté de
ce régime. Ainsi notre établissement était régi par un
systèmemixte, qui, n'étant pas entièrement celui dUrre
maison de force, ou celui d'une prison pénitentiaire,
ne pouvait produire ni intimidation, ni réformation.
C'est ce dont on sera bientôt convaincu parla simple
lecture du tableau du mouvement de la prison pen¬
dant ces huit années. (A)

On observera d'abord cent cinquante-neuf entrées,
d'individus appartenant au canton de Genève , soit en
moyenne vingt par année, par où l'on voit combien
se sont trompés les auteurs de la loi dans leur opinion
que les Genevois auraient effroi d'entrer dans une pri¬
son réputée infamante, et qu'un sentiment d'honneur
national, jadis si délicat, excité-par cette seule crainte,
empêcherait beaucoup de crimes. L'événement a dé¬
menti cette honorable prévision ; et si le nombre des
entrées l'atteste, celui des récidives vient encore à
l'appui, trente-quatre sur cent vingt-une sorties, soit un;
sur 3~p0-, tant il est vrai qu'on s'habilue à-tout, même
au déshonneur. J'ai vu dans les premiers temps, des
condamnés, qui, à leur libération, n'osaient lever
les yeux et se montrer clans les rues ; il leur semblait
porter sur le front une marque qui les signalait au
mépris public; mais cette impression a été rare et
passagère, depuis long-temps on ne la. retrouve- plus ;
les libérés se présentent avec audace aux membres du
comité moral et à leurs protecteurs, pour demander
de l'occupation ou des secours; il semblerait même
que leur détention soit Un titre pour en obtenir. Lt
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ce nombre effrayant de récidives, combien il serait
plus considérable sans les sacrifices faits par le comitémoral, par d'autres corps, par des particuliers, parles familles, pour éloigner du canton des libérés sur
lesquels planent des soupçons de nouveaux délits, oudont l'oisiveté, les mauvaises mœurs, les inclinations
vicieuses, fout craindre avec raison des rechutes.Combien d'entre ces hommes ont été envoyés dansles pays étrangers, ou au service du roi de Naples etdu pape !
Le nombre des entrées d'individus étrangers aucanton a été de cent trente-trois, soit en moyennedix-sept par année; ainsi, d'après les détails mentioiirnés plus haut sur le régime de la prison, voila cent

trente-trois malfaiteurs, qui auront joui plus oumoins long-temps des avantages d'une pension, qui, àla liberté près, ne diffère des bonnes pensions ordi¬
naires, qu'en ce qu'on en sort sans payer.
Le nombre des sorties est de cent, et celui des réci¬

dives de dix-huit; mais il n'y en a point à imputer surles étrangers de pays éloignés de Genève ; elles ne por¬tent que sur les Vaudois, sept sur trente, soit un sur
et sur les Savoyards, onze sur cinquante-un, soit

un sur 4rh' rapprochement arithmétique prouve
que nos voisins des deux rives du lac se trouvent
également bien de noire régime pénitentiaire; et
quoiqu'en chiffre, le nombre des récidives soit infé¬
rieur à celui des Genevois, on peut croire qu'il l'excé¬derait en réalité, si la plupart de ces condamnés
étrangers n'étaient expulsés du canton à leursorlie,
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les uns par arrêt de bannissement, les autres par me¬
sure de police.

Je ne crains pas d'avancer, que si tous les détenus
libérés, Genevois et étrangers, fussent restés dans le
canton , il nous en serait revenu dans la prison àiu
moins un sur trois ; et cependant quoique le nombre
total des récidives soit de cinquante-deux, elles ne
portent que sur quarante-deux individus, parce qu'il
y en a quatre en seconde, un en troisième, et un en
cinquième récidive.
Enfin pour dernief trait de ce tableau du bien-

être complet des détenus, nous citerons l'état sani¬
taire de la prison où il n'y a presque pas de mala¬
des; ainsi le maximum des journées d'infirmerie
a été de 3,^- sur ioo journées de détention, et le
minimum, o, soit un demi pour cent; et encore
la plupart de ces journées proviennent des prisonniers
décédés, qui ont eu des maladies plus ou moins lon¬
gues : ils sont au nombre de huit, soit un par an¬
née, sur une moyenne de 5i ■— détenus, et pres¬
que tous âgés de plus de cinquante ans, d'où il
résulte que l'état sanitaire est dans la prison infini¬
ment plus satisfaisant, et la mortalité beaucoup
moindre qu'à Genève dans la vie ordinaire; je doute
qu'on puisse citer ailleurs une seule prison où il en soit
ainsi.4

En résumé d'après le tableau ci-dessus, on voit :

4 En Erance, dans les maisons centrales, la mortalité est de
un sur quatorze détenus.
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i° Par le nombre des entrées, qu'il n'y a paseu intimidation, et que ni la honte, ni la crainte durégime pénitentiaire n'ont retenu les coupables.a0 Par le nombre des récidives, que s'il n'y a pas euintimidation, il n'y a pas eu non plus réformation.3° Que ces deux assertions se prouvent encore parla vie peu régulière de la plupart des hommes libérés,qui inspirent au comité moral une crainte conti¬nuelle de les voir rentrer en prison, étant en généralmal famés et signalés à la surveillance de la policecomme des gens dangereux.

En définitive, on doit considérer ces huit premiè¬res années comme un temps d'essai, fort coûteux à lavérité, mais pourtant pas entièrement perdu, si noussavons mettre à profit l'expérience acquise. En 1822,la théorie du système pénitentiaire n'était connue(sauf l'Angleterre,) que très imparfaitement en Eu¬
rope , et la pratique y était nulle ; les lumières ne pou¬vaient parvenir que d'un pays où ce système fût déjàancien et généralement admis; or ce n'est qu'en i83aqu'on a obtenu et publié dans notre langue, des docu-meris complets et certains sur les prisons des États-¬Unis d'Amérique.5
Maintenant quels étaient les vices essentiels de réta¬blissement, et quels sont les moyens d'y remédier?C'est ce que nous allons indiquer, en faisant l'examende la loi constitutive et du règlement actuel, qui aremplacé celui de i8a5, dans ses dispositions princi-

s Par l'excellent ouvrage de MM. de Toqueville cl de Heau¬meni, qui ut'a fourni de [u ecicux rcnseigneincns.
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pales. Les causes de non-succès, qui dérivent du dé¬
faut d'expérience, me paraissent être les suivantes:
I. Erreur, dans la construction de l'édifice, sur le

nombre présumé des prisonniers.
II. Discipline intérieure trop douce.
III. Bien-être matériel excessif.
IV. Allocation d'un pécule disponible pendant la

détention.
V. Division mal entendue des quartiers, et système

de promotion de l'un à l'autre.
VI. Institution de la commission de recours.
Je ne traiterai pas ces divers chefs dans l'ordre in¬

diqué, étant obligé de repasser la loi en suivant ce¬
lui des chapitres, afin que mon travail puisse servir
à une commission de révision ; mais chaque chef trou¬
vera sa place dans cette revue.
Loi du 28 janvier 1820 (p. just. n° 3).
Nous voyons dès le commencement (art. 3,) quelle

faute immense, et peut-être irréparable, a fait com¬
mettre le manque d'expérience dans la construction de
la prison, en n'établissant que cinquante-six cellules
pour recevoir tous les condamnés par arrêt criminel,
et ceux qui le sont par jugement correctionnel à un
emprisonnement de trois mois et au dessus.

On croyait même (art. 11,) y trouver place pour
les femmes; et non-seulement elles n'ont pu y être
renfermées, mais pas même la totalité des hommes,
leur nombre qui, la première année, a été de trente-six
en moyenne, s'étant graduellement accru jusqu'à
soixante-quatre, de sorte que le chiffre de soixante a
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été constamment dépassé en i833, et qu'il a fallu ren¬fermer habituellement, pendant la nuit, six à huitdétenus à l'infirmerie. Cependant les tribunaux se
sont prévalus maintes fois de la faculté qui leur estaccordée, (art. 3,) d'envoyer les condamnés à troismois d'emprisonnement et au dessus, à la maison de
détention, par des motifs tirés de leur âge, de la na¬ture ou des circonstances du délit. Et le Conseil d'État,a de même usé du pouvoir que le nombre toujourscroissant des condamnés a forcé de lui conférer, ( art.6, de la loi du 3i janvier i83i,) de suspendre l'en¬voi, dans la prison pénitentiaire, des individus con¬
damnés à un emprisonnement correctionnel au des¬
sous d'un an; car en conséquence de cette autorisa¬
tion, il a rendu le 7 novembre 1831, (p. just. n° 8,)un arrêté), à l'effet de retenir dans la maison de dé¬
tention tous les condamnés au dessous de six mois,sauf deux cas d'exception qui ne peuvent guère seprésenter. Ainsi donc, malgré la faculté accordée aux
tribunaux et au Conseil d'État, de modifier la loi en ce
sens, malgré que les condamnés qui doivent subir leur
peine dans la prison pénitentiaire, n'aient pu y êtretous transférés, il y a cependant depuis plusieurs mois
un encombrement; et il faudrait encore, aujourd'huimême, en sortir quelques détenus, si une maladie
épidémique ou une circonstance quelconque obligeaitde réserver exclusivement aux malades l'usage de l'in¬firmerie.
Pourrait-on maintenant remédier au manquede place en ajoutant une aile à la prison? je l'i-
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gnore. Si la chose est possible, qu'on le fasse, ou bien
qu'on élève un bâtiment contigu, qui servirait à sé¬
parer des hommes, les jeunes condamnés, et à rece¬
voir les femmes; car si l'on veut conserver le système
pénitentiaire, il faut le compléter, et que tous les in¬
dividus qui y sont soumis, soient renfermés dans une
même localité, et astreints à un même régime.
Espérons que les cinquante-six cellules actuelles

pourront suffire un jour pour les hommes, si, comme
je l'indiquerai plus tard, on établissait un régime in¬
térieur plus sévère et de nature à prévenir les réci¬
dives, si on introduisait quelques modifications au
code pénal, et si, par une disposition législative, on
fixait au minimum d'une année de détention , l'envoi
des condamnés à la prison pénitentiaire.
C'était une autre erreur de croire que pour un

moindre espace de temps on pût tenter avec succès
l'application du nouveau système : ainsi le quartier
de la prison, dit correctionnel, où se trouvent en gé¬
néral les condamnés aux plus courtes détentions, est
celui où l'on remarque le plus de perversité, et qui
offre, dans la proportion, le plus grand nombre de
récidives. 11 serait superflu de faire ressortir davan¬
tage les graves inconvéniens de cette première faute,
car ce n'est plus de la constater qu'il s'agit aujour¬
d'hui , mais de s'occuper des moyens de la réparer.
Chapitre II. L'art. 4, admettant en principe, que l'ad¬

ministration des deux prisonsappartienl au Conseil d'E¬
tat, il a dû la régulariser par un règlement (p. just. n° 4),
et il institua une commission administrative de la pri-
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son pénitentiaire, composée de trois conseillers inspec¬
teurs, et de sept autres membres; plus tard ce nombre
fut porté à huit. (P.just. n° 6.) Ce règlement ne fait
aucune mention de l'administration de la maison de
détention, de sorte qu'elle fut exclusivement laissée
comme ci-devant, aux conseillers inspecteurs, et ce
n'est qu'en i83a, que les autres membres de la com¬
mission furent admis à y prendre part, mais d'une
manière très secondaire. On conçoit aisément, d'après
la composition de cette commission et les attribu¬
tions de Messieurs les conseillers inspecteurs, que l'in¬
fluence numérique et morale de ces magistrats y est
complète; est-ce un bien, est-ce un mal? Je ne pro¬
nonce pas, c'est un fait ! mais ce qui paraît certain,
d'après les mutations fréquentes des membres amovi¬
bles, c'est qu'on a beaucoup de peine à en trouver, et
qu'il y a peu d'empressement à remplir ces fonctions;
peut-être y en aurait-il davantage, si elles étaient
mieux définies, et si l'influence de Messieurs les inspec¬
teurs s'y faisait moins sentir; ainsi j'estime qu'on de¬
vrait établir deux commissions distinctes, une pour
chaque prison : celle de la prison pénitentiaire pour¬
rait être composée d'un Conseiller d'État président, et
dé six autres membres; ce nombre serait suffisant, si
les fonctions de ces commissaires se bornaient réelle¬
ment à administrer, et si on abandonnait au directeur,
comme il convient de le faire, une foule de détails
qui fatiguent les membres de la commission et absor¬
bent une grande partie de son temps.
L'art. 5 attribue au Conseil d'Etat la nomination
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des emplois civils et ecclésiastiques de la prison : la
première est de droit, la seconde est fort sage, mais
devrait être mieux précisée, c'est à dire qu'il faudrait
bien établir que non-seulement la nomination, l'in¬
spection et la révocation des chapelains appartient au
Conseil d'Etat; mais que c'est à lui seul qu'ils ont à ren¬
dre compte, et qu'ils sont dans une entière indépen¬
dance de toute autre autorité civile ou ecclésiastique.
Art. 6. Des visiteurs honoraires. — S'il était pos¬

sible qu'il y eût dans une loi un chapitre des inutilités,
cette institution y occuperait indubitablement la pre¬
mière place. Les motifs donnés en sa faveur, dans le
rapport de la commission du Conseil, sont telle¬
ment faibles, que les réfuter serait une perte de temps
inutile. Si la question était intacte, il serait facile
de faire ressortir les inconvéniens d'introduire dans
la prison des visiteurs en titre, qui, n'ayant pas de
fonctions nettement déterminées, pourraient être ten¬
tés de s'immiscer dans l'administration, et croire qu'il
est de leur devoir de porter partout un esprit d'inves¬
tigation curieuse et peut-être indiscrète; mais l'expé¬
rience suffit pour nous rassurer à cet égard, et nous
montrer que loin de là l'inertie la plus complète a été
le caractère distinctif de cette institution, ce que je
vais prouver par des faits ; ainsi le nombre des douze
visiteurs,membres du Conseil Représentatif, n'a jamais
pu être rempli volontairement, et il a fallu le complé¬
ter chaque année par un tirage au sort. A ces douze
visiteurs honoraires, il faut ajouter dix-huit juges
qui le sont de droit, en total trente. Si chacun d'eux
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eût fait seulement deux visites par année, il devrait
s'en trouver 480 inscrites au registre où ils sont
tenus de consigner leurs observations, tandis qu'il n'y
en a eu que quarante-cinq faites pendant ces huit an¬
nées, par vingt-un visiteurs seulement, l'un d'eux en
ayant fait quatorze, un autre sept , d'autres deux et
trois. Il n'y en a eirque deux en 183o, deux en 1831, qua¬
tre en i83ai par le même visiteur , deux dans les neuf
premiers mois de i833, dont la dernière a eu lieu le
29 mai. J'ajouterai, qu'à une lecture attentive du
registre, sauf la citation mentionnée page 22, (elle est
du membre qui a fait 14 visites,) je n'ai pas su y
trouver un aperçu, une remarque, une recommanda¬
tion qui pussent profiter en quoi que ce soit à l'admi¬
nistration. Puis donc que celle institution est aussi com¬
plètement inutile, il faut la supprimer, en rappelant
à ceux qui seraient tentés de la regretter, que les mem¬
bres du comité de surveillance morale sont les vérita¬
bles visiteurs de la prison.

Chap. III. Des règles générales.
La section première, art. 7 à 21, me paraît être

réglementaire presqu'en son entier. L'art. 19 veut que
les dispositions des lois et règlemens concernant les
détenus, restent affichés dans les ateliers. On a cru
bien faire , et je crois qu'on a mal fait, car les détenus
au lieu d'y chercher leurs devoirs, y étudient leurs
droits, et il en est résulté quelquefois des discussions
entre eux et les chefs d'àteliers. Ce qu'un condamné de¬
vrait apprendre avant tout et bien retenir, c'est que
pendant la durée de sa détention ses droits sont nuls,
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qu^i n'en a d'autres que ceux qu'on veut bien lui con¬
céder, qu'il vit sous un régime exceptionnel, que sa
volonté doit être soumise à celle des autres, et qu'une
obéissance entière et passive est son premier devoir.
Section II. Du travail, art. 21 à 25»—C'est seu¬

lement sous le rapport de la portion du produit du
travail allouée aux prisonniers/que j'examinerai le
sujet, la question du travail, sous le rapport mo¬
ral et d'économie politique, devant être traitée sépa¬
rément. Ensuite je démontrerai les abus qui résul¬
tent de laisser de l'argent disponible pendant la dé¬
tention.

Nous avons vu, lors de la revue des prisons d'Amé¬
rique, que le pécule y est une chose inconnue, et qu'à
la sortie du détenu, il est d'usage de lui remettre, à titre
de don, l'argent nécessaire pour se rendre à sa destina¬
tion. Je ne sei'ais pas à l'avis d'aller aussi loin, et j'endirai
plus tard les motifs; mais je propose, qu'à l'exemple de
la prison de Lausanne, le pécule soit exclusivement ré¬
servé pour la sortie. Le Conseil d'État, dans le premier
projet de loi, l'avait fixé à { disponible et { à la sortie ;
le ConseilReprésentatif jugea convenable d'augmenter
ces fixations, en les portant à \ chacune. Je n'ai pu
me rendre raison de cette libéralité, que par l'esprit de
débonnaireté qui a présidé à la discussion de toute
cette loi; et quant au pécule disponible, je n'ai su trou¬
ver en sa faveur qu'un seulmotifdans tout ce qui a été
dit sur ce sujet dans les divers rapports, « c'est que si
«on n'allouait pas une rétribution immédiate au pri-
« sonnier, il aurait peu de zèle pour son travail. » Ce
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raisonnement aurait quelque poids dans le cas de la
suppression totale du pécule; et encore l'expérience
de l'Amérique lui serait-elle contraire. (Voyez page
16.) Il y a des motifs de convenance évidens à ce que
le détenu trouve quelque argent disponible à sa libé¬
ration, soit pour sa route, si c'est un étranger qui
doive partir ou un Genevois qui veuille s'expatrier,
soit pour acheter les outils de sa profession, soit en¬
fin pour subsister jusqu'à ce qu'il ait trouvé de l'occu¬
pation; ainsi j'estime que le pécule disponible doit seul
être supprimé, mais que celui de la sortie doit être con¬
servé, et à son taux actuel, | du produit du travail;
car on ne pourrait le porter plus haut, si on considère
combien sont élevées les dépenses de la prison, et de
plus que,lé pécule étant alloué au détenu par la loi,
il est insaisissable pour le remboursement de ses frais
de justice; ainsi sur ces frais, qui se sont élevés pour
les 292 procédures de ces huit années à fi. 32,7^0,
soit fr. 15,i 16, il n'a pu être recouvré que fi. 1,070,
soit fr. Sans doute l'expérience nous a démontré
qu'il est fait souvent du pécule un fort mauvais emploi,
et qu'il se dissipe dans les cabarets et les lieux de dé¬
bauche; mais on pourrait prendre à cet égard quelques
précautions, et ne pas le livrer inconsidérément au pri¬
sonnier au mçynent de sa libération , du moins en to¬
talité s'il est de quelque importance, car il y a des
exemples de détenus qui ont amassé un pécule consi¬
dérable , soit d'après la nature de leur travail, soit
d'après la durée de leur détention. S'il en était tou¬
jours fait un bon emploi, s'il servait à les rendre

REVUE DE LA LOI. 55

meilleurs, loin de le regretter, on devrait s'en réjouir,
persuadé que les dépenses à l'aide desquelles lesméchans
sont réformés, ne sont que des avances dont la so¬
ciété recueillera plus tard les fruits. Quant à la portion
disponible, quelle peut en être l'utilité? Je l'ignore.
Le prisonnier étant largement pourvu de tout le né¬
cessaire, c'est mettre entre ses mains un moyen de
se soustraire à la rigueur du régime pénitentiaire,
c'est détruire en partie un système de privations qui
est un accessoire obligé de ce régime, car s'il n'est
pas uniforme, il n'y a point d'égalité dans les peines,
et toute dépense dans l'intérieur de la prison est des¬
tructive de ce principe; or ce vice existe chez nous,
et sous un double rapport :
i° Les uns peuvent acheter plus que les autres,

parce qu'en raison de la nature de leur travail, leur
pécule est plus élevé.

20 II y a, dans le règlement, des distinctions tirées
de la classification des détenus; ainsi il en est qui ne
peuvent acheter que du pain, et il en est qui peuvent
y ajouter d'autres articles.

Quel est l'emploi le plus ordinaire de ce pécule?
C'est l'achat de comestibles, c'est un moyen de sa¬
tisfaire la gourmandise, ou la gloutonnerie; cependant
leur nourriture habituelle est saine et abondante, elle
ferait envie aux hommes de leur condition, voyez
quelle est leur ration, et dites s'il est nécessaire d'y
rien ajouter; enfin que signifie le mot ration, si on peut
étendre la chose à volonté? On achète aussi beau¬

coup de plumes et de papier. Depuis que la règle du
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silence est imposée à une classe de détenus, il s'éta¬
blit entre eux une correspondance active, et les em¬
ployés de la prison ont saisi des lettres qui ne sont
rien moins qu'édifiantes.

Je termine cet article, en insistant sur l'importance
de stipuler dans la loi, et de bien établir auprès du
détenu, le principe que son travail appartient tout
entier à l'Etat en indemnité de son entretien et des
frais de sa procédure; et que la portion du produit
qu'on veut bien lui accorder à sa sortie, est un don,
et non pas un dû, puisque c'est lui qui demeure débi¬
teur.

Section III. Dispositions pénales, art. 25 à 37.
Cette section me paraît être en grande partie ré¬

glementaire. Ne devrait-on pas se borner à exprimer
dans la loi que les châtimens corporels (les coups)
sont interdits; et à spécifier la nature des peines, les¬
quelles seraient infligées par la commission adminis¬
trative, d'après un règlement du Conseil d'État, qui en
déterminerait les occasions et les limites. Ces peines
pourraient être les suivantes :

Les fers.

La réclusion.
a Dans le cachot.
b Dans la cellule ténébreuse.
c Dans la cellule ordinaire.
Le régime du pain et de l'eau.
Celui de la demi-ration.
Le coucher sur la planche.
Polir les simples fautes ou délits contre la disci-
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pline, et les cas qui exigent une prompte répression, il
convient de laisser une grande latitude au directeur, à
charge par lui de rendre compte immédiatement au
président de la commission administrative. Celle-ci
serait tenue de déférer au procureur-général les cri¬
mes et les délits dont la poursuite rentre dans ses at¬
tributions.
Section IV, art. 37 à 47. Commission de recours.

Cette disposition qui est sans contredit la plus im¬
portante de la loi, exige par cela même, d'être le mieux
approfondie ; car il s'agit de démontrer qu'elle est, à de
certains égards, subversive de la législation pénale,
qu'à d'autres égards elle n'est pas équitable dans son
application, qu'elle offre une prime à la duplicité et
à l'hypocrisie, et que dans les cas, malheureusement
trop fréquens, de récidive de la part des hommes libé¬
rés, elle est un sujet de scandale pour le public, de
murmure et de plainte pour les détenus. Et d'abord
quels motifs, pour appuyer cette institution, trouve-t¬
on dans les rapports qui la proposent? On nous dit
dans celui du Conseil d'Etat, « qu'elle est une consé-
« quence nécessaire du système pénitentiaire, que l'es-
« pérance d'une libération anticipée agit avec une telle
« force sur le détenu, qu'il n'y a pas de levier moral
« qui pût le remplacer;» et on cite à l'appui des avan¬
tages du droit de grâce, l'exemple de la France, de
l'Angleterre et des États-Unis, où l'usage en est, dit-on,
très fréquent. J'avoue que celte première assertion
me paraît peu exacte; le succès du système péniten¬
tiaire est fondé sur ce double résultat, l'intimidation
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et la réformation; or est-ce par l'appas d'une récom¬
pense qu'on doit chercher à l'obtenir et qu'on peut se
flatter de réussir? je ne le pense pas. Un homme viole
les lois de la société : par une juste punition de son
délit, et par un soin légitime de sa conservation, elle
le rejette pour un temps de son sein ; mais au mo¬
ment même où il vient d'entendre sa sentence, on lui
promet un adoucissement à sa peine, et un adoucisse¬
ment qu'il est assuré d'obtenir avec de la flexibilité de
caractère, de l'adresse ou de l'hypocrisie. Est-ce là,
je le demande, une idée saine et morale! pourquoi
promettre une récompense à l'accomplissement d'un
devoir absolu ? quand un soldat enrôlé dans un ser¬
vice où la discipline est sévère, sait s'y soumettre, et
se conduire de manière à éviter des châtimens, fait-il
autre chose que son devoir, y a-t-il en lui quelque
mérite? aucun, il agirait ainsi par un simple calcul
bien entendu. Les lois défendent lemeurtre, le vol, le
parjure: celui qui les enfreint est puni, celui qui les
observe n'est pas récompensé, parce qu'il ne fait que
son devoir. Il en est de même en religion : telle est la
déclaration du Souverain Législateur des hommes : «Et
« vous aussi, quand vous aurez fait tout ce qui vous est
« commandé, dites : Nous sommes des serviteurs inuti-
« les, parce que nous n'avons fait que ce que nous étions
« obligés de faire. » Pourquoi donc se croire obligé de
récompenser un malfaiteur, quand il remplit un de¬
voir positif, et surtout, lorsque dans la plupart des
cas, on est assuré de ne récompenser que l'hypo¬
crisie?
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Quant au droit de grâce, j'estime que l'exemple de
la France ne nous est pas applicable, parce que les
maisons centrales ne sont pas des prisons ■ péniten¬
tiaires, et que ce droit, qui n'est pas un droit spécial,
mais qui est inhérent au droit régalien, s'exerce beau¬
coup plus en raison des circonstances du jugement,
des motifs de la condamnation, et de l'état social du
coupable, qu'en raison de sa conduite pendant sa cap¬
tivité.

L'exemple de l'Angleterre n'a pu nous être cité que
par erreur. Le roi accorde en effet un grand nombre
de commutations de peines ; mais les grâces absolues
sont infiniment rares, et jamais il n'arrive qu'un dé¬
tenu soit libéré pour bonne conduite dans la prison.
Aux États-Unis, il est vrai que dans les commence-

mens du système pénitentiaire, les gouvernemens des
provinces de l'Union usaient fréquemment du droit de
grâce, sur la demande des directeurs de prisons; mais
on ne tarda pas à en reconnaître l'abus, l'usage en a
progressivement diminué, et depuis plusieurs années
il n'est exercé qu'avec une extrême réserve.
Puis en définitive, notre tribunal de recours, n'est-

il pas investi du droit de grâce, et chacun de nous
sait qu'il l'exerce fréquemment, si ce n'est en plein,
du moins en modifiant les arrêts de la cour crimi¬
nelle, non par voie de révision mais par voie de re¬
cours en grâce, ce que les condamnés ne manquent ja¬
mais de demander subsidiairement dans leurs requê¬
tes en appel.
Quant au rapport de la commission du Conseil Ile-
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présentalif, après quelques réflexions à l'appui de cel¬
les du Conseil d'Etat, il émet ce seul motif, «c'est qu'il
« y a anomalie dans notre législation, en ce que les con-
« damnés au criminel peuvent recourir en grâce, tan-
«dis que cette faculté est refusée aux condamnés au
« correctionnel. »
On peut répondre à cet argument trois choses :
i° Que pour les jugemens correctionnels, il y a appel

à la cour criminelle, comme pour les arrêts de celle-
ci il y a appel au tribunal de recours. Voilà donc
pour les délits, qui peuvent conduire à la prison péni¬
tentiaire, deux degrés de jurisdiction bien établis; c'est
tout ce qu'on doit exiger en saine législation.

s0 Que s'il n'y a pas de recours en grâce ouvert
aux jugemens correctionnels comme aux arrêts crimi¬
nels, c'est que les effets en sont bien différens, puisque
les uns sont infamans et que les autres ne le sont pas.
(Voyez code pénal, art, 6 à io.)

3° Que si on voulait absolument établir aussi un
recours en grâce pour les jugemens correctionnels,
c'était l'objet d'un article à ajouter à la loi judiciaire,
mais qu'il n'y avait pas de nécessité d'instituer pour
ce seul motif une commission de recours.

Et si ceux qui ont été allégués dans les deux rap¬
ports sont aussi faciles à réfuter, je ne pense pas qu'il
en soit de même de ceux qu'on peut présenter à l'ap¬
pui d'une opinion contraire. Nous les tirerons d'abord
du droit, et ensuite du fait.
I. Du droit, en ce que celte institution dénature la

législation pénale ; et, en effet, si les peines attribuées
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par le code à chaque crime ou délit, sont reconnues
équitables, le tribunal qui les prononce estime infli¬
ger un châtiment proportionné à l'offense ; et cepen¬
dant il agit en aveugle, parce que selon la conduite
du condamné dans la prison, et la faculté accordée à
la commission de recours, de réduire la peine d'un
tiers, il ne sait s'il condamne à douze ans de travaux
forcés ou à huit, à six années de réclusion ou à qua¬

tre, à trois ans d'emprisonnement ou à deux. Si un as¬
sassin ou un meurtrier, qui aurait justement encouru
la peine de mort, était condamné par grâce aux tra¬
vaux forcés à perpétuité, cette peine peut se réduire
à 20 années. (Art. 4i.) Il y a plus, il aurait fallu l'effa¬
cer du code, puisqu'elle n'existe plus en réalité.
Un exemple en est encore aujourd'hui sous nos

yeux : un accusé fut condamné en 1826, par la cour
de justice criminelle, pour meurtre, aux travaux for¬
cés à perpétuité et à l'exposition, (il eût été con¬
damné à la peine de mort si la question de prémé¬
ditation n'eût été écartée.) Le tribunal de recours,
par voie de révision, supprima l'exposition, et réduisit
la peine à vingt années de travaux forcés : cet homme
pourra être libéré par la commission de recours au
bout de treize ans quatre mois; convenons qu'il s'en
sera tiré à bon marché. (Voyez code pénal, art. 295
à 3o5.)
II. Si l'institution de la commission de recours dé¬

nature les peines, elle bouleverse aussi la hiérarchie
judiciaire ; ainsi tel arrêt criminel sera prononcé à
l'unanimité par la cour, et confirmé de la même ma-
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nière, ou à peu près, par le tribunal de recours, (ce
cas est assez fréquent,) et la condamnation sera dimi¬
nuée d'un tiers par une simple commission; cepen¬
dant la cour criminelle est composée de l'élite de nos
juges, et le tribunal de recours des sommités de l'or¬
dre social de notre république, un syndic président,
six conseillers d'état, deux présidens de tribunaux,
quatre juges , deux auditeurs et vingt-quatre mem¬
bres du Conseil Représentatif. La commission de re¬
cours siégeant au nombre de neuf et même de sept
membres, (art. 42>) a Ie droit d'accorder une grâce
partielle que ce tribunal suprême avait jugé devoir
refuser.
III. Si cette commission dérange la hiérarchie ju¬

diciaire, disons aussi qu'elle porte atteinte au libre
arbitre des juges qui, en considération des réductions
possibles ou présumées de la détention, prononcent
les jugemens en conséquence; ainsi j'ai entendu,
siégeant au tribunal de recours, avancer ce dilemme :
Ne réduisons pas la peine; si le détenu se conduit mal
en prison, nous en aurions du regret; s'il se conduit
bien, la commission de recours abrégera sa détention!
Et si les abus de cette institution sont aussi palpa¬

bles en droit, que sera-ce quand nous en viendrons
aux faits. Et d'abord sur quoi la commission doit-elle
motiver ses décisions? sur les moyens de subsistance,
du prisonnier et sur les notes relatives à sa conduite.
(Art. 44-) Quant au premier point, on reconnaît à la
simple lecture combien il est défectueux; car s'il est
naturel de craindre de faire rentrer dans la société

REVUE DE LA LOI. 45

un homme sans profession et sans moyens assurés de
subsistance, pense-t-on que le détenu qui se trouve en
cet état au moment de son rappel, puisse acquérir ces
conditions pendant le dernier tiers de sa détention ?
Si cela n'est pas impossible, cela est-il du moins vrai¬
semblable ? et cependant on la prolongera par ce mo¬
tif: certainement la commission, à conduite égale,
met une différence entre le prisonnier qui est bon ou¬
vrier, et celui qui ne l'est pas; elle en met une entre
l'étranger qu'on expulse, et le Genevois appelé à de¬
meurer dans le pays. J'ai vu de ceux-ci sans état as¬
suré, que par ce motif on aurait retenus jusqu'au
terme de leur jugement, être libérés par la commis¬
sion , d'après la promesse de leurs parens ou protec¬
teurs de les faire partir immédiatement pour l'étran¬
ger; d'où il résulte, que les décisions de la commission
basées sur ce chef, tenant à des circonstances de posi¬
tion, ne peuvent être rendues avec une équité pure¬
ment morale, et sont par cela même entachées d'un
vice radical.

En second lieu, la commission motive ses décisions
sur les notes relatives à la conduite du prisonnier, con¬
signées dans le registre tenu à cet effet, (art. 20,) et
s'il n'y en a pas de défavorables, il doit être libéré;
ainsi donc la libération dépend souvent d'un calcul
bien entendu de se soumettre à la discipline de la pri¬
son, de la force de volonté, et surtout de l'hypocrisie.
Tel détenu sera libéré, qui au fond est demeuré
profondément immoral et pervers, tandis qu'on re¬
tiendra tel autre qui intrinsèquement sera moins mau-
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vais, et chez lequel une œuvre de réformation sera

peut-être commencée, parce que sa vivacité naturelle,
son irascibilité, son impatience ou d'autres causes
semblables, lui auront fait enfreindre quelquefois les
règles de la discipline et donné lieu à l'inscription de
notes défavorables.

De plus, maintenant que la loi du silence est impo¬
sée à une classe de détenus, et qu'elle le sera proba¬
blement à tous, que signifient ces notes ? ne sont-elles
pas essentiellement rédigées d'après les propos, les
réponses, les conversations entendues par les employés
de la prison? je prie qu'on veuille bien m'expliquer en
quoi consiste la bonne conduite d'un prisonnier muet!
mais au lieu de discuter, consultons l'expérience, non
seulement la nôtre, mais aussi celle des autres, qui
est plus ancienne, qui s'exerce sur un beaucoup plus
grand nombre d'individus, et citons des faits à l'appui;
ainsi, le directeur d'une des principales prisons d'A¬
mérique, homme d'une rare sagacité et profond ob¬
servateur, ( M. Elam Lynds,) après dix années de pra¬
tique, écrivait à ce sujet:

« J'estime que la conduite d'un détenu en prison
« ne prouve rien pour sa réforme future, surtout lors-
« qu'il peut être gracié. J'ai toujours remarqué que les
« plus mauvais sujets faisaient d'excellens détenus. Ils
«ont en général plus d'adresse et d'intelligence que
«les autres; ils aperçoivent mieux et plus vite, que la
«seule manière de rendre leur sort plus supportable,
« est d'éviter les châtimens qui seraient la suite certaine
« de l'insubordination ; ils se conduisent donc bien, sans
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« en valoirmieux, d'où je conclus qu'on ne doit jamais
«accorder au détenu son pardon, uniquement à cause
« de la conduite qu'il tient en prison, car on ne parvient
« ainsi qu'à créer des hypocrites. »

Ces observations faites sur des milliei-s de détenus
nous sont tellement applicables, que si je n'en connais¬
sais la source, je les croirais faites dans la prison de
Genève ; rendons palpable cette assertion par quelques
exemples tirés des individus libérés par la commis¬
sion de recours.

« S., habile jardinier fleuriste, pouvait gagner aisé¬
ment 3 fr. par journée, et fut bien placé à sa sortie de
prison. Après plusieurs changemens de condition, oc-
casionés par sa mauvaise conduite, le comité moral
consentit à faire les frais d'un voyage à Paris où il se
rendit, muni de bonnes recommandations. Peu de
temps après il revint à Genève pour s'y livrer au va¬
gabondage, et ne tarda pas à exciter l'attention de la
police à l'occasion de vols dont il était soupçonné; il
s'enfuit dans le canton de Vaud , où il eut le bonheur
de trouver une condition avantageuse; mais ses incli¬
nations vicieuses l'emportant toujours, quelques mois
après il fut arrêté pour un vol nocturne avec effrac¬
tion, et subit maintenant une longue condamnation
dans la prison pénitentiaire de Lausanne, avec son
frère qu'il avait associé à cette œuvre.»

« M. rentra dans la prison pour la seconde fois, par
jugement correctionnel d'un an et un jour d'empri¬
sonnement, ( car ce jour est ordinairement ajouté pour
que le condamné ait la faculté de recourir.) (Art. 4o.)
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II annonça, dès son entrée, qu'il se conduirait de ma¬
nière à obtenir une réduction de peine, et il tint pa¬
role; il ne donna pas lieu à une seule plainte, et en
conséquence au bout de huit mois il fut libéré. Le
jour même de sa sortie, il se rend au cabaret, boit
avec excès, et rentré chez lui, maltraité outrageuse¬
ment sa femme et sa vieille mère, et met en pièces
une partie de leur chétif mobilier. Sa conduite subsé¬
quente répond à ce début; il recommence sa vie dé¬
réglée , et quelques semaines après, convaincu de plu¬
sieurs vols, un troisième jugement le ramène à la
prison pour quatre années.»

« F.,' étranger, est d'un caractère tranquille et doux,
il aimait la solitude, lisait avec assiduité des livres reli¬

gieux et la Bible, il paraissait se plaire aux conversa¬
tions sérieuses, et donnait en tous points de la satisfac¬
tion à ses supérieurs. Quelques mois après sa libéra¬
tion, il a rompu son ban, est rentré sur le canton, et
y a commis un vol qui l'a ramené pour quatre ans
dans la prison, où il est convenu naïvement que son
but avait été de se faire remettre. »

«Q., étranger, avait mérité par une bonne conduite
soutenue, d'être transféré au quartier d'exceptions,
chacun faisait l'éloge de son caractère, et peu de dé¬
tenus ont donné plus d'espérances au comité moral. La
commission de recours le libère un lundi, et nous ap¬
prenons que le jeudi suivant , il a commis dans une

auberge deNyonle vol d'argenterie le plus audacieux.
Arrêté, convaincu et jugé, il est actuellement ren¬
fermé dans la prison pénitentiaire de Lausanne. »

REVUE DE LA LOI. 41
« R. avait aussi mérité, par une conduite exemplaire,

d'être transféré au quartier d'exceptions. Il avait reçu
une instruction religieuse très soignée, et en appa¬
rence profitable à son âme, il avait acquis une grande
connaissance desÉcritures, les citait fréquemment et à
propos. On le proposait pour modèle à ses camarades,
ses supérieurs ne l'appelaient que le bon R. Il s'occu¬
pait avec un plein succès du métier de tisserand, et
à sa libération il sortit avec une assez forte réserve.
On eut soin de le placer à la campagne chez un
maître pieux qui le traitait bien à tous égards, et chez
lequel il pouvait gagner deux à trois francs par jour¬
née. Au bout de quelques semaines, on nous annonce
qu'il a disparu de son domicile, et qu'il est errant
dans les communes environnantes; on parle bientôt
de plusieurs vols, on le soupçonne , on l'arrête, et un
jugement criminel le condamne à douze ans'de tra¬
vaux forcés. »

Je citerai enfin un dernier exemple, dont toutes les
circonstances doivent être pesées.

«D., armé de son fusil, attend un jour à la porte de sa
maison, l'amant de sa femme, il l'ajuste et l'étend mort
sur la place. Il est condamné pour assassinat, à quinze
ans de travaux forcés, et certes l'arrêt n'était pas sé¬
vère. (Voyez code pénal, art. 2g5 à 299.) Le tribunal
de recours rejette son pourvoi en révision, mais ac¬
cueille son recours en grâce, et réduit sa peine à cinq
années d'emprisonnement. Dans la prison il se mon¬
tre soumis, laborieux, tranquille, ne donne aucun
sujet de plainte et obtient sa translation au quartier
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d'exceptions. Aux deux tiers de sa détention, la corri*
mission de recours, sans avoir égard à l'énorme ré¬
duction accordée par le tribunal de grâce, lui fait

, remise du tiers de sa peine, en sorte que voilà un as¬
sassinat prémédité puni de quarante mois de simple
emprisonnement; et cependant cet homme n'avait
pas des moyens du subsistance assurés, ( art. 44,) puis¬
que, peu de semaines après sa libération, il fut obligé
de recourir au comité moral et à la direction de l'hô¬
pital , qui l'un et l'autre sont venus à son aide. »
Sur tous ces fa ils, auxquels je pourrais en ajouter d'au¬

tres, je m'abstiendrai de commentaires, ils parlent assez
d'eux-mêmes ;mais je prie qu'on réfléchisse à l'effet pro¬
duit, par le retour à la prison, des hommes libérés par
la commission de recours : quelle opinion les détenus
doivent-ils concevoir de son discernement, eux qui
connaissaient à fond ces individus. L'idée qui se pré¬
sente le plus naturellement à leur esprit, c'est qu'il y
a de la partialité dans les arrêts de la commission, et
qu'elle est influencée par les rapports plus ou moins
favorables des supérieurs de la prison. Par tous ces
motifs, je désire vivement pouvoir communiquer
à mes collègues ma conviction profonde, que l'insti¬
tution de la commission de recours a été pour notre
prison une conception funeste, et qu'on doit se hâter
de la supprimer. Je ne demande pas qu'elle soit abolie
pour les prisonniers jugés sous le régime actuel, tout
effet rétroactif en législation étant une injustice; mais
qu'en prononçant sur ce qui les concerne, la commis¬
sion prenne conseil de l'expérience, qu'elle use d'une
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extrême circonspection dans ses arrêtés, qu'elle se
fasse une règle invariable de refuser la libération de
tout condamné en récidive, et qu'elle ne craigne pas
d'alléguer ce motif.
Section V. Dispositions relatives au tribunal de

recours, art. 47* En raison de l'institution de la
commission de recours, le condamné ne peut plus rap¬
peler à ce tribunal que dans les trois jours de sa con¬
damnation, tandis qu'il le pouvait auparavant pen¬
dant toute la durée de sa peine ; le motif de ce change¬
ment est facile à saisir, mais puisque le tribunal de
recours se rencontre incidemment sous ma plume,
j'en dirai ma pensée en peu de mots, non pour criti¬
quer sa composition et son mode de procéder, ce sont
des choses jugées; car lors de la discussion de la loi
sur l'ordre judiciaire , le Conseil d'État annonça l'in¬
tention de proposer la suppression de ce tribunal et
son remplacement par le jury. J'ai peine à croire que
ce changement put remplir le but désiré : en effet,
pour que nos institutions judiciaires soient complètes,
il faut deux degrés de juridiction en justice criminelle,
et un pouvoir investi du droit de grâce; or le jury
ne donnerait ni l'un ni l'autre, et l'accusé n'aurait
que la satisfaction d'être jugé par ses pairs; mais aussi
je demanderai quel besoin on a du jury dans un
pays où la justice est bien rendue, où les juges sont
éèlairés, intègres, indépendans, étant tous nom¬
més, même le ministère public, par les représentans
de la nation, un pays, où depuis vingt années il n'y a
pas eu un seul procès politique ou de la presse !

4
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Et quel jûry nous offrira-t-on en exemple pour nous
le faire désirer? Sera-ce le jury anglais avec son laco¬
nisme cruel, coupable ou nbn coupable, dont le
verdict s'applique à un code qui prononce la peine,
de mort en cent vingt-cinq cas différens! Sera-ce le
jury français, avec son verbiage de questions inten¬
tionnelles, de circonstances atténuantes, de prémédi¬
tation, etc.; ce jury, dont les déclarations sont si
souvent indulgentes pour les délits contre les per¬
sonnes, et sévères envers ceux contre les propriétés!
Voyez les arrêts de là cour d'assises du département
de la Loire, dans la cause des révoltés de Lyon en
i83i, et dans celles des passagers du Carlo Alberto en
i83a. Voyez la Gazette des Tribunaux, qui est rem¬
plie de récits de meurtres prémédités, où les scrupu¬
les ingénieux du jury savent trouver des circonstances
atténuantes, D'après cela, faut-il s'étonner que la
chambre des députés, dans son adresse au roi, en

janvier i834» ait refusé d'associer le jury au témoi¬
gnage honorable qu'elle rendait à la fermeté et à
l'impartialité de la magistrature ?
Les motifs qui, en 1815, engagèrent nos Conseils

à supprimer le jury, n'ont rien perdu de leur
force; au contraire, puisque dès lors nos institu¬
tions judiciaires se sont graduellement améliorées et
qu'aucunes circonstances ne nous ont fait reconnaître
la nécessité de son rétablissement. Conservons donc le
tribunal de recours, mais en modifiant sa composi¬
tion et ses attributions; ainsi ne pourrait-on pas le
former comme suit? '
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Un Syndic, président,
Deux Conseillers d'État,
Le Président du tribunal civil,
Le Président du tribunal de commerce ,

. Huit membres du Conseil Représentatif, tirés au
sort à chaque cause, et non par semestre.
Un juge du tribunal civil, autre que le juge d'in¬

struction, remplirait les fonctions du ministère pu¬
blic. On éviterait ainsi de faire entrer dans la composi¬
tion, tout membre de la cour de justice qui aurait
jugé en premier ressort, et du ministère public qui
aurait donné des conclusions dans la cause.

Quant aux attributions, il serait tribunal d'appel
des arrêts criminels, en procédant de la même ma¬
nière que devant la cour, et il ne serait tribunal de
grâce que dans ces deux cas, la condamnation à la
peine de mort et à celle des travaux forcés à perpé¬
tuité. Il faudrait aussi changer sa dénomination.
Chapitre IV. De là maison de détention.
Elle ne se trouve dans la présente loi qu'incidem¬

ment, et je n'entreprendrai pas de traiter ce sujet sur
lequel il y aurait tant à dire, j'en laisse le soin à quel¬
que autre ; mais il n'y a pas de temps à perdre, la pré¬
sentation du budjet approche, et la somme à réser¬
ver sera bien différente, s'il s'agit d'une construction
nouvelle ou de simples réparations; je ne puis-ca¬
cher ma surprise que celles-ci aient été jugées suffi¬
santes, et qu'on ait cru à la possibilité de faire une
prison bien distribuée, de ce bâtiment construit il y a
huit-cents années, de ce labyrinthe inextricable, de
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cette épaisseur de murs du moyen âge. Après avoir
obtenu la somme nécessaire et arrêté les réparations,
le Conseil d'Etat a reconnu toutes les difficultés de
l'exécution, et il a reculé quand il s'est agi de mettre
la main à l'œuvre. Il a fait dresser le plan d'un bâti¬
ment neuf, dont les devis s'élèvent à 600,000 florins,
soit 276,920 francs. Pourquoi craindrait-on de de¬
mander cette somme, au Conseil Représentatif, dont la
libéralité ne se dément jamais quand il s'agit d'objets
d'utilité publique? et en est-il de plus grande, de plus
urgente que celui-ci ? Qu'on ne perde pas de vue que
nos prisons regorgent de vagabonds et de malfaiteurs,
que le système de détention est à refaire en entier, et
qu'on ne le pourrait, en conservant la prison actuelle
où la localité y oppose un obstacle insurmontable, de
quelque manière qu'on^s'y. prenne pour la réparer.
Que ceux de nos collègues qui désirent sa conserva¬
tion, veuillent bien se donner la peine de la visiter, et
qu'ils disent ensuite s'ils admettent la possibilité d'y
construire des quartiers séparés, pour les prévenus, les
débiteurs, les militaires, les condamnés en simple po¬
lice, les mendians et les vagabonds, et enfin d'établir
des cellules et des ateliers de travail pour les condam¬
nés eorrectionnellement à une détention qui n'excède
pas une année ? Cette discussion n'entrant pas dans
mon sujet, je me borne à exprimer le vœu de voir
disparaître au plus tôt cet édifice gothique, destiné jadis
à un plus noble usage,6 et que sur ce même emplace-

6 Avant la réformation c'était le palais de l'évêque ; la rue où
il se trouve, porte encore le nom de rue de lEvêché.

'
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ment on voie s'élever une prison-modèle, digne en
tout point du rang que les institutions de notre État
lui assignent dans l'échelle de la civilisation des
peuples.
Depuis que ceci est écrit, j'ai la satisfaction de

voir que le Conseil d'État revient à cette idée, car
voici le paragraphe qui termine son rapport du i3 dé¬
cembre 1833 :

«Peut-être avant la révision, des changemens im-
« portans dans le matériel de nos prisons seront-ils
«démontrés nécessaires; car aucunes lois ni règle-
« mens définitifs ne seront possibles, tant que dure-
« ront les gênes de tout genre que^présentent les bâti-
« mens actuels. »

Chapitre VI. Révision de la loi.
Le terme en était indiqué à la session de' mai i83o,

au plus tard. Dans cet intervalle, le Conseil d'État avait
eu le temps de reconnaître les abus de l'ordre de choses
existant, et paraissait sentir la nécessité ,d'y porter
remède, car dans le rapport fait le 9 juin i83o, en
présentant un nouveau projet de loi, son rapporteur
s'exprimait ainsi ; « II faut reconnaître, que lors de la
«loi de 1825, un esprit de douceur qui honore notre
«siècle et cette assemblée, mais qui peut-être a été
« poussé trop loin , s'est fait remarquer dans les dis-
« positions de la loi. Il est nécessaire que le système
«pénal de notre prison soit renforcé; c'est là que
«doivent tendre.nos efforts, et c'est dans ce but
«qu'ont été introduites de nouvelles dispositions.»
En effet, cette loi aurait été à de certains égards un
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peu plus sévère que la précédente, mais étant calquée
sur elle, le fond du système n'était pas changé, la pé¬
nalité restait à peu près la même, la règle du silence
n'eût été ni générale ni absolue, on conservait le pé¬
cule disponible, le principe des promotions d'un quar¬
tier dans l'autre, et l'institution de la commission de
recours. Le rejet de celte loi, par la commission du
Conseil Représentatif, me dispense d'en faire l'analyse,
mais j'estime qu'on.ne doit pas la regretter, puisqu'une
plus longue expérience, et des données plus certaines,
permettraient aujourd'hui de faire un meilleur travail.
La commission sentit la nécessité d'introduire

de grands changemens au régime de la prison,
mais en même temps elle reconnut la difficulté de
s'arrêter définitivement à aucun mode de vivre, qui
réunit assez de chances de succès pour mériter une
sanction législative ; c'est pourquoi elle se borna à pro¬
poser au Conseil Représentatif l'ajournement du pro¬
jet, et l'adoption d'une loi transitoire en huit articles
presque tous réglementaires, qui maintenait la loi de
1825, et en renvoyait la révision à la session de dé¬
cembre 1833 ; dipons-en quelques mots.
Loi du 31 janvier i83i. (P. just. n° 7.)
L'art. 5 tend à provoquer un règlement plus sévère

envers les condamnés au criminel, et ceux qui le sont
en récidive, mais avec une disposition facultative,
qui nuit à l'efficacité de la mesure. Le principe est
sans doute bon en lui-même, quoiqu'ici son applica¬
tion ne semble pas juste; certes une récidive mérite
d'être punie plus sévèrement qu'un premier délit,
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mais ee n'est pas à l'administration qu'il appartient
de le faire, ni à la loi de le lui prescrire; c'est l'af¬
faire des tribunaux, et le code y a pourvu; voyez au
chapitre des récidives, (art. 56 à 5g,) combien la pé¬
nalité est sévère sur ce point.
L'art. 6 autorise le Conseil d'État, à suspendre par

voie de règlement, l'envoi dans la prison péniten¬
tiaire, des individus condamnés à un emprisonnement
au dessous d'une année. Déjà à cette époque, l'encom¬
brement de la prison rendait celte mesure nécessaire,
mais je pense qu'elle aurait dû être absolue et législa¬
tive , et non facultative et réglementaire. Puisque
dans cette circonstance on, procédait par voie législa¬
tive, la première mesure ne devait-elle pas être d'oter,
aux condamnés en récidive, la faculté de recourir en
grâce à la commission dé recours ?
Enfin j'ai quelque doute sur la question de compé¬

tence. Nos tribunaux étant investis du droit de pro¬
noncer dans laquelle des prisons le condamné devra
être renfermé, (art. 3 de la loi du 28 janvier 1825,)
une fois le jugement rendu, si, par une circonstance
quelconque, il ne peut être exactement ou immédia¬
tement exécuté, ceci ne concerne-t-il pas l'autorité
chargée de l'exécution des jugemens, le procureur-gé¬
néral ? s'il en est ainsi, pourquoi déléguer au Conseil
d'État, un droit étranger a ses attributions, qui sont
l'administration et la surveillance des prisons, sur¬
tout aujourd'hui que la séparation des pouvoirs est
complète dans notre constitution ? si c'est une anoma¬
lie/il faudrait l'éviter dans une nouvelle loi.
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Règlement du 12 mai 1833.' (P. just. n° g.) En
vertu de l'art. 5 de la loi précitée, le Conseil d'État a
fait le règlement dont l'examen va nous occuper.
Il corrige à quelques égards la débonnaireté du règle¬
ment primitif; mais je suis loin de croire qu'il pro¬
duise l'effet qu'on en attend, parce qu'il est incom¬
plet, exceptionnel , facultatif, qu'il conserve le sys¬
tème vicieux des promotions d'une division dans
l'autre; enfin que son exécution stricte est hérissée dé
difficultés, et même en certains cas impossible; c'est
ce que je vais essayer de démontrer.
Le chapitre Ier, art. 1 à 6, établit la classifica¬

tion des prisonniers et leur répartition en quatre divi¬
sions.

. ~ *

La première, sous le nom de premier quartier' cri¬
minel et de récidives, comprend les condamnés au
criminel réputés les plus mauvais, et tous les condam¬
nés rentrés en récidive. (Art. 2.)
Lorsqu'on a commis une faute grave, il faut en subir

les conséquences, (voyez page 27 ;) or notre prison ne .

contient que cinquante-six cellules, quatre ateliers de
travail, quatre réfectoires, et quatre cours. Il importe
pour le bon ordre, la discipline, la facilité de surveil¬
lance, et la responsabilité des employés, que les détenus
soient répartis en nombre égal, soit quatorze par divi- -

.sion, et il se trouve maintenant dans la prison vingt-un

7 Je l'intitule àinsi, parce que c'est l'époque de sa mise à
exécution ; il a été imprimé sans date, et ne se trouve pas au re¬
cueil des lois et arrêtes du gouvernement.

i
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condamnés en récidive, dont dix-neuf sont renfermés
dans cette division, c'est à dire cinq de trop, quril fau¬
drait placer ailleurs, ainsi que les plus mauvais
criminels; et cependant le travail et le régime étant
différensdes autres divisions, il faut ou ne pas exécu¬
ter sur ce point le règlement, ou encombrer cette pre¬
mière division, et c'est ce qui a lieu actuellement.
Cet excédent ne pourrait évidemment trouver place
que dans la seconde, dont le régime la suit en sévérité;
elle est intitulée second quartier criminel et d'excep¬
tions, et devrait contenir: i° les condamnés au cri¬
minel réputés les moins mauvais; 2° une certaine
classe de condamnés au correctionnel; 3° les condam¬
nés de la première division qui auraient mérité cette
promotion. (Art. 3.) D'après cette nomenclature et
l'inspection des nombres, on voit déjà l'impossibilité
de l'exécution, à moins d'encombrer cette division
plus encore que la première.
La troisième, sous le nom de quartier correction¬

nel et d'exceptions, comprendra les condamnés cor-
rectionnellement et les améliorés des deux premières
divisions. (Art. 4* ) On demande à quoi sert un quartier
distinct pour les correctionnels, puisque non-seulement
ils doivent se trouvermélangés avec des criminels par
cette disposition des améliorés, mais de plus, qu'eux-
mêmes peuvent, en cas de récidive ou de mauvaise
conduite, être placés dans les deux premiers quar¬
tiers. Ajoutez à cela notre modification au code pé¬
nal, qui supprime le minimum de cinq ans pour les
travaux forcés et la réclusion, en sorte qu'un accusé
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pourrait n'être condamné qu'à une année de l'une de
ces peines infamantes, tandis qu'un autre accusé, peut-
être bien plus mauvais, serait condamné à cinq an¬
nées d'emprisonnement, peine seulement afflictive.
Que les circonstances d'un vol amènent le coupable
sur les bancs de la cour criminelle ou sur ceux du tri¬
bunal correctionnel, l'acte est-il en lui-même moins
immoral, inoins déshonorant? On ne sait trop com¬
ment qualifier une distinction aussi subtile.
La quatrième division, sous le nom de quartier des

jeunes gens et des améliorés3 (art. 5,) devra com¬
prendre:

- x° Les jeunes gens au dessous de seize ans;
2° Ceux de seize à dix-huit ans, que l'administra¬

tion jugera convenable d'y placer;
3° Les améliorés des trois premières divisions.
Ainsi donc, d'après cette dernière disposition, les

enfans se trouveront mêlés avec tous ces améliorés.; et
cependant, en consultant notre expérience, elle
nous apprendra le fond qu'on peut faire sur ces pré¬
tendues améliorations ; si elle ne suffit pas, consultons
celle des autres; ainsi, à la citation de M. Elam
Lynds, faite à l'occasion de la commission-de recours,

(page 44>) qui s'applique également au système des
promotions, j'ajouterai ces paroles du même auteur:
« Le criminel qui, dans la société a commis les atten-
« tats les plus habiles et les plus audacieux, est sou-
« vent le moins rebelle dans la prison. II est plus do-
«cile que les autres, parce qu'il est plus intelligent,
« et il sait se soumettre quand il est sans puissance
« pour se révolter. 11 est d'ordinaire plus adroit et
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« plus actif au travail, surtout lorsqu'on lui indique
« pour but de ses efforts une jouissance peu éloignée.
« Lors donc qu'on accorde aux détenus des privilèges
« à raison de leur conduite dans la prison , on risque
«beaucoup d'adoucir les rigueurs de l'emprisonne-
« ment pour le criminel qui les a le mieux méritées, et
« de priver de toutes-faveurs ceux qui en seraient les
« plus dignes. » Ceci semblerait devoir suffire, mais
on sera, je pense, mieux convaincu en poursuivant la
revue du règlement.

Les quatre chapitres suivans énumèrent le régime
de chacune des divisions; je ne m'arrêterai qu'aux dis¬
positions les plus importantes; ainsi je vois, (art. 10,)
qu'on ne permet aux détenus de la première division
qu'un travail qui ne peut leur procurer ni profit ni
instruction, d'où il résultera que les hommes entrés
dans la prison les plus pervers, les plus mal famés, et
pour le plus long terme , seront les plus misérables à
leur sortie, et qu'ils présentent ainsi toutes les chances
de les voir revenir, faute de trouver des ressources; et
cependant ce sont ceux qui auraient le plus besoin
d'une profession, et le plus de temps pour l'appren¬
dre, en raison de la longue durée de leur détention.
Je ne sais, mais il me semble que ce sont les détenus
les plus pervertis dont on devrait surtout chercher à
développer et à favoriser l'industrie, afin que si l'on ne
peut réformer leurs inclinations vicieuses, on puisse
du moins leur inspirer le goût du travail et leur pro¬
curer les moyens de gagner honnêtement leur vie.
Le Conseil d'État parait disposé à revenir à ces
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erremens, cl'après les doutes exprimés sur ce point
dans son rapport du i3 décembre; en voici les expres¬
sions : «En excluant du quartier des récidives, certai¬
nes professions qui emploient des outils dangereux,
« on se réduit à des travaux moins lucratifs et on y
« emploie le temps des prisonniers sans leur procurer
« de professions. Il y a long-temps que la difficulté de
« concilier les travaux industriels avec la discipline
« intérieure, se.fait sentir à l'administration: ce qu'on
« accorde à l'une dé ces exigences, l'est presque tou-
« jours aux dépens de l'autre, et il en résulte une
«véritable angoisse pour des administrateurs con-
« sGiencieux, car l'un et l'autre de ces grands moyens
« sont également du domaine pénitentiaire.»
Au.chapitre III, on observe, dans la discipline de la

seconde division, un changement complet à l'égard du
travail, le silence du règlement indiquant que les dé¬
tenus peuvent être employés â tout état autorisé dans
la prison : ils prennent aussi leurs repas en commun
au réfectoire, et non dans leurs cellules. (Art. i5.) On
voit aussi, (art. ig,) plus de facilités à correspondre
avec leurs parens, et à en recevoir des visites: ce

genre de privation qui s'étend progressivement selon
la discipline des quatre divisions, paraît assez bi¬
zarre , car sans doute ce sont les détenus qu'on en¬
tend punir, et le plus souvent ce sera leur famille.
Au chapitre IV, la sévérité de la discipline va en

diminuant dans la troisième division; et en revan¬

che les précautions minutieuses vont en augmentant.
(JArt. 21 et sa.) On permet aux détenus d'ajouter au
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pain qu'ils peuvent acheter, du fromage et de la con¬
serve de genièvre; celle-ci est probablement un re¬
mède : alors ne devrait-on pas attendre que le médecin
la prescrive aux malades, afin qu'elle ne serve pas de
friandise aux bien portans ?
Au chapitre V, on voit ufie progression croissante

d'adoucissement dans la discipline de la quatrième
division; ainsi à l'acbaLdes comestibles accordés à la
troisième, on permet d'ajouter les fruits, mais cette
faveur ne s'étend qu'aux hommes améliorés ; ils ont
de plus la faculté de parler, (art. 27,) d'avoir à demi-
voix une conversation honnête ; (n'y aurait-il pas

plus de garantie de l'exécution, si elle se faisait à
haute voix?) On leur permet aussi de jouer aux
dames ; et le tout en présence des enfans, qui, quelles
que soient leur çonduite et la durée de leur détention,
doivent se contenter de pain, garder le silence et s'abs¬
tenir de tout jeu! La sévérité à leur égard est certai¬
nement très bien placée ; mais alors qu'on les sépare
tout à fait, et qu'on n'accorde pas en leur présence,
des faveurs à des hommes qui, en:général, valent
beaucoup moins qu'eux. „ ;

Nous voyons dans ces chapitres disciplinaires, que
la loi du silence est imposée aux détenus, d'une
manière absolue aux uns, et partielle aux autres;
c'est sans doute un pas, puisque le règlement pri¬
mitif ne l'imposait à aucuns, mais cela ne suffit pas
pour opérer un changement salutaire dans la disci¬
pline de la prison, et y produire des réformations: la
loi d'un silence absolu est indispensable.
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On a observé et éprouvé , clans la prison de Phila¬
delphie, que c'est le silence et l'isolement qui peuvent
donner le plus sûrement aux pensées d'un détenu une
tournure grave et religieuse, et qu'il n'est pas de
combinaison plus puissante -pour la réforme , que
celle d'une prison qui, livrant le criminel à toutes les
épreuves de l'isolement, peut le conduire au remords
par la réflexion, à l'espérance par la religion, et le
rendre laborieux par les ennuis de l'oisiveté. En le
soumettant à la solitude et à l'isolement, on peut lui
faire trouver cle l'attrait dans l'entretien d'hommes

pieux, qu'autrement il eût vus avec indifférence et en¬
tendus sans plaisir. Nous ne pouvons astreindre nos
détenus à une telle solitude, les obstacles matériels
étant insurmontables; mais un silence absolu, et l'iso¬
lement hors des ateliers, sont deux choses en notre

pouvoir. Si le silence est une souffrancemorale, n'évite-
t-il pas au détenu le plus grand danger, et quelquefois
le plus grand mal, la corruption de la prison ? Quelques-
uns contestent ce droit à la société ; mais si elle a le
droit d'enchaîner un bras homicide, n'a-t-elle pas ce¬
lui d'étouffer une voix qui sème la corruption? Si
j'insiste autantsur le silence, c'est parce qu'il est la seule
base assurée d'une forte discipline, et que sans une
telle discipline, il ne saurait y avoir ni intimidation
ni réformation.
Pour terminer sur ce sujet, il me semble, en ré¬

capitulant les cinq premiers chapitres du règlement,
que la conception n'est pas heureuse, que les dis¬
tinctions de régime et de privations, sont infini-
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ment compliquées et minutieuses, et qu'elles rendent
l'exécution fort difficile pour les employés qui sont
appelés à surveiller les différentes divisions. Cepen¬
dant, que de peine et de travail on pourrait éviter, par
l'admission du principe établi dans les prisons d'Amé¬
rique , comme base indispensable d'une bonne disci¬
pline, la sévérité inflexible d'un régime uniforme.
Alors ces cinq chapitres si longs, si minutieux, se ré-

. duiraient à un petit nombre d'articles. Avec la règle
d'une môme discipline et d'un silence absolu, on n'a plus
besoin de classification; le condamné, à son entrée, est
renfermé dans le . quartier où il se trouve de la place,
et tout devient simple et facile dans l'exécution.
Chapitre VI. Dispositions générales. Supposant

admises les bases ci-dessus, le costume (art. 3o) serait
le même pour tous les détenus, veste et pantalons gris,
barrés en travers de raies d'une couleur voyante.
La précaution de sortir les vêtemens de la cellule

pendant la nuit, (art. 3i,) très sage pour prévenir les
tentatives d'évasion, serait alors générale.
Les art. 32 et 35 devenant inutiles, seraient sup¬

primés en entier.
L'art. 34 indique les membres du comité de sur¬

veillance morale comme suppléans des chapelains,
dans les soins religieux et'moraux à donner aux dé¬
tenus, et c'est en effet le but de l'institution de ce

comité: je ne m'en occuperai dans ce moment, que
sous le l'apport de sa composition, et du mode de sa
nomination. Il est composé de sept membres, nombre
évidemment insuffisant ; les chapelains des deux cul-



64 REVUE DU RÈGLEMENT,

tes n'y ont que droit de présence: pourquoi ne pas les
nommer'membres effectifs, ainsi que le directeur de j
la prison, qui a de précieux renseignemens à fournir
sur la conduite et le caractère des détenus?
Le comité est nommé paf la commission adminis¬

trative, et nécessairement présidé par un de ses mem¬
bres; le règlement ajoute que c'est pour la facilité des
communications entre les deux corps ; j'avoue que je
suis peu frappé de ce motif, et même peu convaincu
de l'utilité de ces communications, vu l'absence to¬
tale d'analogie entre leurs fonctions respectives. Le
comité moral, par la nature des siennes, devant être
composé d'hommes d'âge mur, et d'ecclésiastiques, je
demande s'il y a convenance à ce qu'il puisse être pré¬
sidé par un jeune homme, dont il se trouve toujours
quelques-uns dans la commission. De plus, la pré¬
sence d'un administrateur, ne gêne-t-elle pas la liberté
du comité moral dans ses délibérations, et n'est-elle
pas propre à inspirer de la défiance aux détenus sur
l'intimité de leurs communications avec ses mem¬

bres , quand il savent qu'elles seront connues de l'ad¬
ministration! D'après ces motifs, il me semble que
le président doit être choisi dans le sein du comité,
dont tous les membres seraient élus par le Conseil
d'État; car, puisqu'il nomme ceux de l'administration,
et tous les employés de la prison, depuis le directeur
aux portiers, (règlement intérieur, art. i et a, ) pour¬
quoi cette exception à l'égard d'un corps que l'autorité
devrait chercher à investir de considération ?
L'art. 21 du même règlement porte que les mem-
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bres seront élus pour un an et indéfiniment inéligi¬
bles. Certes, s'il est des fonctions qui exigent un long
exercice, ce sont celles-là; aussi cet article n'a jamais
reçu d'exécution, et je ne connais, depuis l'origine,
aucun des membres du comité qui ait été soumis à
une réélection. Un inconvénient grave du mode de
vivre actuel, c'est que la commission administrative,
sans doute par induction, s'attribue sur le comité
moral une autorité que le règlement ne lui donne pas;
ainsi elle prend des arrêtés à son égard et lui trans¬
met des ordres !

Les rapports entre ces deux corps devront être bien
précisés, car celte suprématie d'un comité adminis¬
tratif sur un comité moral, ne ressemble pas mal à
celle de l'état sur l'église, dans les affaires spirituelles.
Ajoutons que l'organisation du comité de surveillance
morale, devrait faire un chapitre à part du règlement
général, et n'être pas interjetée, comme ci-devant,
dans les articles d'un règlement subsidiaire et non
imprimé, qui peut demeurer enfoui dans les cartons
de la commission.

Enfin, une dernière circonstance, à signaler, c'est
qu'on a jugé convenable qu'il y ait dans le comité, un
nombre à peu près égal de membres des deux cultes
professés par les détenus. Il n'y a qu'une objection à
faire contre cette mesure , c'est qu'elle est imprati¬
cable , les • notabilités catholiques propres à ces fonc¬
tions, étant en fort petit nombre dans le Canton ; la
plupart n'habitent pas la ville de Genève, et remplis¬
sent des emplois publics, ou exercent des états qui ne

5
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leur permettent pas de se livrer à d'autres occupations :
je parle d'après l'expérience; ainsi depuis quelques an¬
nées, à défaut de Genevois, les deux membres catho¬
liques du comité sont des étrangers ; ils nous montrent
que la philanthropie chrétienne est cosmopolite, car
ils ne pourraient remplir cette pénible tâche auprès
de leurs propres compatriotes avec plus de dévoue¬
ment et de zèle. J'ai dû mentionner cette circonstance,
afin qu'on ne fasse pas de la profession de tel culte un
article obligatoire du règlement; ce n'est pas avec
un billet de communion à la main, que doivent mar¬
cher les membres du comité moral, mais avec l'es¬
prit et les principes d'un christianisme large et uni¬
versel.

Partie II. Service de la prison, art. 38 à 48.
Ce "chapitre traite du mode de vivre des prison¬

niers, mon intention n'est pas d'en discuter les arti¬
cles, dont je me borne à recommander une lecture at¬
tentive; et qu'on dise ensuite si c'est à tort, que j'ai
rangé dans les causes de non-succès, un bien-être
excessif; or le régime est conservé tel qu'on l'avait
établi par le règlement primitif d'où ces articles
sont extraits. Certes, loin de nous la pensée que les
prisonniers doivent vivre dans un état de souf¬
france, mais il ne faut pas non plus qu'ils vivent
dans l'état opposé, et qu'ils jouissent dans la prison,
d'un bien-être inconnu à la plupart d'entre eux dans
leur vie habituelle, et propre à exciter l'envie delà
partie pauvre de notre population. Aux hommes nés
dans une position sociale où l'intelligence est fort dé-
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veioppée, où la sensibilité morale est excitée, à ceux-
là les théories suffiraient peut-être à produire de bons
résultats; mais les prisons sont en général peuplées
d'êtres grossiers, sans éducation, qui ne perçoivent
qu'avec difficulté les idées, souvent même les sensa¬
tions; elles le sont aussi d'hommes profondément per¬
vers et corrompus. Certainement à ces deux classes, le
grand mobile est l'intimidation, et il est impossible
de la produire aussi long-temps que le bien-être maté¬
riel sera complet. Ce que nous devons essentiellement
tâcher de prévenir, ce sont les récidives; or elles se¬
ront toujours aussi fréquentes, tant que la prison of¬
frira aux détenus libérés des points de comparaison
favorables et des sujets de regrets.
Partie III. Dispositions de police interne, art. 48 à 7 3.
Ce chapitre traite des sujets différens, qui pour¬

raient être classés dans un ordre plus régulier; il
paraît également susceptible d'être abrégé, ainsi
l'art. 72 serait retranché, si on supprime le pécule
disponible. L'art. 69 soulève la question de savoir s'il
convient de faire manger les détenus dans leurs cel¬
lules ou dans les réfectoires. Le premier mode sem¬
ble mieux adapté à l'austérité du régime pénitentiaire,
mais le service ne serait-il pas trop fatigant pour les
employés de la prison ?
En prenant leurs repas en commun, les détenus qui

ont le plus d'appétit, profitent des restes de ceux de
leurs camarades qui ne mangent pas la totalité de
leur pain; ce n'est pas proprement un abus, mais une
tolérance sur laquelle on doit fermer les yeux. Ce ré-
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gime peut donner lieu à un autre genre de punition
envers ceux qui enfreindraient la loi du silence, en
les faisant manger pour un temps dans leur cellule :

par ces motifs, je serais plutôt à l'avis des repas pris
en commun, toujours dans la supposition d'une dis¬
cipline uniforme.
Partie IV. Du règlement sur le travail, art. 7 3 à 8a.
Nous avons traité en son lieu, (page 33,) la ques¬

tion du travail, mais sous le seul rapport du pécule
disponible. Ici elle donnera lieu a des réflexions d'un
ordre plus relevé, nous l'envisagerons sous le point de
vue moral et d'économie politique.
Dans le système pénitentiaire, le travail est un

principe dirigeant de l'administration des prisons,
sans lequel tout ce qu'on tenterait pour l'amendement
des prisonniers serait de nul effet.
Le travail a quatre utilités distinctes:
i° C'est un moyen d'économie qui diminue les frais

d'entretien des détenus, à la décharge de l'État, pour
lequel l'emprisonnement oiseux est une perte nette.

a0 C'est un moyen d'ordre et de tranquillité, des
hommes occupés étant moins difficiles à surveiller,
moins disposés à des querelles et à des actes d'insubor¬
dination.
3° Le troisième avantage se rapporte à l'utilité im¬

médiate des prisonniers, à leur santé, à leur bien-
être, à l'exemption des tourmens de l'oisiveté, car il
ne s'agit pas ici de travaux forcés proprement dits,
qui requièrent une contrainte continuelle, mais de
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travaux modérés, et récompensés par une participa¬
tion au bénéfice qui en résulte.

4° Le quatrième avantage se rapporte à l'utilité fu¬
ture des détenus. Ici ce n'est plus le prisonnier qu'on
envisage, c'est l'homme qui aura cessé de l'être, et
qu'on ne voudrait pas rendre à la liberté avec les vices
qui la lui ont fait perdre.
L'expérience vient à l'appui de ce système. On n'é¬

prouve que rarement de la mauvaise volonté pour le
travail, et encore provient-elle le plus souvent de l'es¬
pèce du travail qui ne plaira pas au détenu, plutôt
que de la répugnance au travail même. On a bien
parfois quelques reproches de négligence ou de paresse
à leur faire, mais on n'éprouve pas cette résistance,
on ne souffre pas de ces dégâts malicieux qu'on pou¬
vait appréhender.
Pour nous, la grande difficulté est d'occuper nos dé¬

tenus, on le fait de différentes manières: les indus¬
tries pratiquées dans la prison, sont le triage et le pi-
l.age des drogues, la taille des bois de teinture, le cor¬
dage et le filage de la laine et du coton : quant aux
métiers, ceux de tailleur, cordonnier et tisserand sont
seuls tolérés. Ne serait-il pas à désirer qu'on pût ré¬
gulariser le travail, qu'une même industrie fût établie
dans chaque atelier, et que les ouvrages s'y fissent en
fabrique? La classification établie y a mis jusqu'ici
un obstacle absolu, et c'est encore un inconvénient
à signaler, que tel prisonnier qui aurait de l'aptitude
à un certain métier, ou qui l'aurait exercé avant sa

détention, ne peut s'y livrer, parce que l'emploi en
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est interdit dans le quartier où il est renfermé; mais
si la classification était abolie, ce plan pourrait s'exé¬
cuter, et on laisserait le travail purement matériel
aux prisonniers de la maison de détention, dont la vie
oisive doit cesser, parce qu'elle est incohnpatible avec
tout système de régénération. .

En Amérique, on emploie les détenus à des travaux
de toute espèce, et le choix n'est pas embarrassant,
parce que le prix de la main-d'œuvre est proportion¬
nellement élevé pour toutes les professions; et de plus,
qu'on ne craint point de leur mettre entre les mains
des outils ou des instrumens dangereux; on trouve
même dans quelques prisons des ateliers de tailleurs
de pierres.
Il y a dans toutes une grande économie, en ce que

les détenus fabriquent eux-mêmes, sans aucune rétri¬
bution , toutes ies parties du vêtement et de la chaus¬
sure , et le mobilier de la maison.
Plusieurs travaillent à l'entreprise, pour des entre¬

preneurs qui paient à l'administration la moitié du
salaire d'un ouvrier libre.

Dans les diverses prisons de l'Union, la dépense
moyenne d'un détenu est de quatre-vingts centimes
par jour, y compris les frais de sa surveillance.
Suivant l'ancien système, les prisons coûtaient fort

cher à l'État, suivant le nouveau elles lui rendent; la
prison de Baltimore a rapporté à l'État de Maryland
un produit net de fr. 235,ooo en trois ans; à Genève
nous ne sommes pas aussi avancés ! (B) Il faut, il est
vrai, tenir compte de la différence de position entre

TABLEAU B.
DÉPENSES POUR LA PRISON PÉNITENTIAIRE.

ALLOCATIONS POUR LA CONSTRUCTION.

FI. 4-5o,ooo, loi du i3 mars 1822.
170,000, loi du 7 juin 1824.

Fl. 620,000.
3,ooo, supplément imputé sur les dépenses ordi¬

naires de 1827.
Fl. 623,000, total des frais de construction.

ALLOCATION DES DÉPENSES ANNUELLES.

FI. 4i,25o, en 1826.
5o,655, - 1827.
52,i5o, - 1828.

'

51,720, - 182g.
52,883, - i83o.
5g,33o, - x83i.
58,223, - I832.
55,324,3 frais ordinaires.
6,000, [ - i833, reconstruction de calorifères.

• 2,i35,_) la moitié de 4,270. Dépense com¬
mune aux deux prisons.

25,ooo, frais de premier établissement, (budget de
i825.)

Fl. 429)670 en total.

RÉCAPITULATION.
Fl. 623,000, frais de construction.

429,670, dépenses de l'intérieur. t
Fl. 1,052,670, total au ier octobre i833, soit en francs

485,86o.
JVote. Le produit de la demi du travail des détenus appartenant à

l'État, est déduit au budjet, du chapitre des dépenses delà prison,
sans quoi les allocations annuelles seraient augmentées d'autant.
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la Suisse et les Elals-Unis , et se résigner à ce que no¬
tre prison soit toujours l'objet d'une forte dépense.
Jusqu'ici elle a été votée sans regrets par le Conseil
Représentatif, parce qu'on lui avait fait espérer la ré¬
forme des condamnés, et qu'une dépense qui a pour

objet de convertir les méchans en citoyens utiles, de¬
vient en définitive un gain pour la société; mais ce
but n'étant pas atteint, notre système se trouve être
très cher, car mettre en liberté des voleurs qui n'ont
pas été réformés dans la prison , c'est frapper sur la
société tout entière une contribution dont le montant

n'est pas déterminé.
Maintenant une autre question s'élève, celle de la

concurrence de l'ouvrage des prisons avec celui de la
classe libre, et c'est parce qu'on l'a déjà soulevée,
malgré la faiblesse de cette concurrence, que je vais
en dire quelques mots. Dans les pays où l'abondance
de la production a réduit la valeur des objets manu¬
facturés à son taux le plus bas, on ne peut accroître
le nombre des produits sans mettre en péril l'exis¬
tence de la classe ouvrière, et on peut dire que les
produits sont à leur prix le plus bas, lorsque le gain
de l'ouvrier lui donne tout juste de quoi vivre. Entre
les manufactures d'ouvriers libres et celles des pri¬
sons , la partie n'est pas égale, car la prison .manufac¬
ture non pour gagner, mais pour diminuer ses char¬
ges; elle baisse en conséquence le prix de ses produits
comme il lui plaît, et son existence n'est jamais mena¬
cée. Lors donc qu'on établit dans les prisons des ma¬
nu factures , on élève contre toutes les industries libres
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une concurrence qui leur devient fatale, si, à raison du
prix de la main d'œuvre, elles se trouvent réduites à
l'alternative de cesser leur cours,ou de travailler à perle.

Les manufactures tombent si elles ne gagnent pas,
parce qu'elles ont un capital limité, tandis que les
manufactures des prisons alimentées par l'État, se
maintiennent toujours, soit qu'elles produisent peu
ou beaucoup, parce qu'elles ne visent pas tant à ga¬
gner qu'à perdre le moins possible, et qu'elles ont
pour se soutenir un capital qui se renouvelle à l'infini.
C'est par ces considérations qu'on a-interrompu plu¬
sieurs fois en Angleterre le travail des détenus, et\
qu'on a imaginé ces machines (treadmill) qui font
travailler sans produire.

Si c'est une grande difficulté de déterminer le mo¬
ment où des manufactures ne sauraient être établies
dans les prisons, sans danger pour les industries parti¬
culières, de même c'est une question délicate de mo¬
rale et d'équité, que celle de savoir jusqu'à quel point
on peut protéger le criminel détenu, sans opprimer
l'ouvrier honnête et libre. La solution de ces ques¬
tions est subordonnée à l'état des choses, dans chaque
pays : à Genève, où l'industrie nationale reçoit tant et
de si fâcheuses atteintes par la concurrence étrangère,
cette question me paraît infiniment difficile à tran¬
cher 5 je me déclare incompétent , et je la livre aux
économistes.

Je me permettrai, en terminant, une réflexion gé¬
nérale sur ce sujet, que me suggèrent ces coalitions
d'ouvriers qu'on voit se former en tout lieu : c'est que
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le salaire ne dépend pas des prétentions de l'ouvrier,
pas plus qu'il ne dépend de l'exigence du maître; il
ne dépend pas même de leur accord spontané, mais
bien de la rareté ou de l'abondance de l'ouvrage, d'où
il résulte que le salaire est forcément variable, comme
le cours du change, le prix des denrées, etc.; aussi, quels
sont les effets ordinaires de ces coalitions! un prétexte
de troubles pour les malveillans, un sujet d'inquié¬
tudes pour la population paisible, et une perte de
temps et d'argent pour ceux qui les forment.
Partie V. Extrait du règlement sur le culte et

l'instruction.
La composition de la bibliothéquede la prison, et

le choix des livres à remettre aux prisonniers, est
déjà un point assez délicat, mais qui se complique
encore par le mélange des deux cultes qm y sont pro¬
fessés. Cependant il semblerait facile de s'entendre,
et de convenir que tout livre de morale qui ne traite
de la religion que d'une manière générale, et tout li¬
vre religieux étranger à la controverse, pourraient être
remis indistinctement à tous les détenus; la commis¬
sion d'instruction et du culte aurait été facile à cet

égard, mais les résistances procèdent d'ailleurs, en
sorte qu'il y a de certaines susceptibilités à ménager,
comme il y en a d'autres à combattre. L'essentiel,
pour l'avenir, sera de bien déterminer les attributs
de cette commission, et que le règlement soit explicite
sur ce qui la concerne ; ce sera le vrai moyen d'éviter
des collisions entre l'administration et tout pouvoir
étranger qui sè mêlerait indûment de ces choses.
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Aux Etats-Unis, la question du choix des livres est
nettement tranchée, on ne permet aux prisonniers
d'autre lecture que celle de la Bible.
J'ai encore à mentionner un point qui est commun

aux deux cultes : l'art. 81 porte « que les détenus qui
« ne se rendront pas à la chapelle pendant le service,
«passeront cette heure dans leur cellule." Je l'ai dit
ailleurs, (page 3a,) que le détenu doit apprendre, à
son entrée, qu'il n'a plus aucune volonté propre; or
comment abandorme-t-on à son libre arbitre, la per¬

mission d'assister ou de ne pas assister au culte de sa
communion? Certainement il ne dépend pas de l'admi¬
nistration de.l'obliger à y être attentif et d'en faire
son profit, mais il dépend d'elle d'exiger qu'il y as¬
siste, et qu'il y garde le silence et un extérieur décent.
Le devoir de l'administration est de fournir aux dé¬
tenus tous les moyens en son pouvoir, de s'édifier et de
s'instruire; tant pis pour eux s'ils n'en profitent pas!
Art. 83. «Aucun livre ne pourra être lu ni remis aux
«prisonniers, sans l'autorisation de la section du culie
« et de l'instruction. » Cet article'deviendrait intelligi¬
ble, s'il renfermait, quant aux livres, une exception en
faveur de la Sainte-Écriture, et quant aux personnes,
en faveur des chapelains et des membres du comité
moral.

. Maintenant que la revue des lois et règlemens est
terminée, j'ai à traiter un sujet qui ne pouvait y
trouver place : c'est les condamnés étrangers. Nous
avons vu, sur le tableau A, combien le nombre en est
grand, (cent trente-trois entrées, dont dix-huit réci-
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dives, en huit ans,) et qu'ainsi ce sont eux qui occa¬
sionnent l'encombrement de notre prison ; que par les
progrès de l'immoralité, ce nombre doit aller crois¬
sant, et que c'est à pure perte une dépense énorme
pour notre Canton. Cependant, s'il est reconnu en droit
que chaque état doit avoir là charge de ses pauvres,
et qu'on peut les lui renvoyer, pourquoi n'en serait-il
pas de même des vagabonds et des malfaiteurs? Pour¬
quoi y aurait-il de notre part obligation de garder et
nourrir les voleurs du voisinage, même sans pouvoir les
réformer, et ne nous serait-il pas permis de prendre
des mesures conservatrices contre un pareil abus ?
On objectera sans doute qu'on ne peut avoir deux
législations, une pour les nationaux et une pour les
étrangers, et que le code pénal prononce la peine at¬
tribuée à chaque délit, quel que soit le coupable. Mais
ne peut-on pas répondre, que notre position géogra¬
phique est pieut-être unique dans son espèce, que
notre Canton ne contient que quelques lieues carrées de
superficie, qu'il est situé sur les confins de trois états
indépendans, dont la frontière est ouverte et très rap¬
prochée, que Genève est une ville opulente, où se
trouvent en abondance l'or, l'argent, les marchan¬
dises précieuses, et tout ce qui peut tenter la cupidité
des voleurs! aussi y viennent-ils en foule, et nous
sommes encore plus volés par ceux qui échappent, que
par ceux qui sont arrêtés. De plus, c'est le temps du
progrès, il y a douze à quinze ans que les filous
étaient inconnus dans notre ville, maintenant elle en
est pleine. On dit que c'est aux Italiens et aux Fran-
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çais que nous sommes redevables de l'importation de
cette industrie; je serais tenté de le croire, ils sont
plus agiles que les Suisses.
Ne pourrait-on pas dans un tel pays, adopter pour

les étrangers quelques mesures exceptionnelles? Ainsi,
le bannissement existe dans le code pénal, ( art. 8, ) et
souvent nos tribunaux le prononcent, mais comme fai¬
sant suite aux travaux forcés et à la réclusion : ne pour¬
rait-il pas, pour les voleurs étrangers, remplacer
ces peines dans une proportion déterminée, en le fai¬
sant précéder de quelques jours d'une détention sévère,
afin de prévenir,par la crainte, les ruptures de ban? et
la prison pénitentiaire ne servirait plus alors que pour
les condamnés genevois.

Si l'on pxamine attentivement les tableaux des tri¬
bunaux et les registres de la police, on se convaincra
que Genève est remplie de malfaiteurs étrangers, dont
il faut à tout prix chercher à diminuer le nombre ; et
si déjà il est excessif dans notre état actuel, que sera-
ce, si, par des modifications à l'acte fédéral, on ac¬
corde le libre établissement aux ressortissans de tous
les Cantons, sujet qui doit être traité à la prochaine
diète. Je n'entrerai pas ici dans la discussion du point
de droit; mais je ne crains pas d'avancer, qu'en fait,
ce serait pour nous un mal incalculable, que Genève
deviendrait pour la Suisse, ce que Paris est pour la
France, le réceptacle de tous les gens sans ressources,
et que l'écume de la population, principalement de la
Suisse française, affluerait bientôt ici. Et si nous ne

pouvons aujourd'hui nous défendre de cette invasion
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détrangers, qui forment le tiers delà population du
Canton, tandis qu'ils ne sont que tolérés, que sera-ce

quand ils y seront reçus, (du moins les Suisses,) par
droit de libre établissement? c'est alors que notre in¬
dustrie nationale recevrait de nouvelles atteintes, et
que la misère publique peuplerait nos prisons de
banqueroutiers et de voleurs; c'est alors qu'il fau¬
drait les agrandir et doubler notre gendarmerie!
mais plutôt tenons-nous en garde, mettons-nous en

défense, et tandis qu'il en est encore temps, bâtons-
nous de modifier notre législation, afin," s'il est pos¬
sible, que des sentences de bannissement, précédées
d'une épreuve de dure captivité, nous délivrent en

réalité, de ces malfaiteurs étrangers quel que soit leur
pays natal.
Une autre cause de changemens à faire au code pé¬

nal, tirée de notre position géographique, serait la
mendicité et le vagabondage. Ainsi constamment des
prévenus de ce délit, hommes et femmes, sont ar¬
rêtés et amenés au bureau de police; on les interroge,
et s'il n'y a pas de conviction, ils sont renvoyés à la
frontière, par ordre de conduite, escortés de deux gen¬
darmes, (c'est la règle;) ils se moquent d'eux en che¬
min ou les insultent,8 et .le lendemain, quelquefois le

8 On n'en sera pas surpris, en apprenant qu'il est expressé¬
ment défendu aux gendarmes de leur mettre les menottes, de
les frapper ou les maltraiter en aucune manière; aussi ce ser¬
vice de conduite est-il pour eux l'objet du plus profond de'goût,
d'autant qu'ils ont à le faire à l'improviste, en toute saison,
et par tous les temps.
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jour même, ils reviennent sur les terres du Canton.
Alors s'ils sont arrêtés de nouveau, on les traduit au
tribunal correctionnel qui les condamne à quelques
jours de prison, et c'est tout ce qu'ils désirent, prin¬
cipalement dans la mauvaise saison ; car le régime y
est si doux, le bien-être si complet, que nos prisons '
sont un asile, un hospice, un lieu de refuge pour les
mendians et les vagabonds du voisinage, surtout
quand ils les comparent à d'autres.
Certainement il y a des changemens à faire ! je ne

suis ni juge, ni magistrat, ni légiste, je ne fais que sou¬
lever la question, c'est à eux à l'approfondir. Lors¬
qu'ils ouvriront le code9 pour s'en occuper, j'aurai en¬
core une recommandation à leur faire, c'est de re- ;

chercher la distinction qu'il serait possible d'établir i
entre les travaux forcés et la réclusion; en France elle i
est immense, chez nous elle est nulle. -

Code pénal, art. i5. «Les hommes condamnés aux
«travaux forcés seront employés aux travaux les plus
«pénibles : ils traîneront à leurs pieds un boulet, ou
« seront attachés deux à deux avec une chaîne, lorsque
« la nature du travail auquel ils seront employés le per-
« mettra." . j
Art. 21. «Tout individu condamné à la peine de

« la réclusion, sera renfermé dans une maison de force,
« et employé à des travaux dont le produit pourra
« être en partie appliqué à son profit. »

9 Ceci me rappelle qu'une commission avait e'ie' nommée, en j
1816, pour la révision du code pe'nal, et qu'elle n'a point
encore fait de rapport !
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Les premiers subissent leur peine dans les bagnes,
les seconds dans les maisons centrales.
Dans notre prison pénitentiaire, la peine est abso¬

lument la même., quant au régime et au travail ; il
n'y a de différence que dans les termes de l'arrêt, et
dans la couleur des raies du vêlement des condamnés.

(Règlement, art. 44-) Que signifie d'ailleurs l'express
sion travaux forcés, quand il s'agit d'un travail qui
n'est en réalité qu'une simple occupation? (Page 6g.)
Ce que je vais ajouter, est encore à l'appui de la né¬
cessité des réformes indiquées.

11 est malheureusement trop certain, qu'il y a des
individus , surtout parmi les jeunes gens, auxquels il
est impossible d'inspirer le goût du travail et d'une
vie réglée. La société de patronage pour les jeunes li¬
bérés, établie à Strasbourg, en cite plusieurs exem¬
ples dans ses rapports annuels; il en est qui ont dé¬
claré qu'ils préféraient passer leur vie en prison, plu¬
tôt que de travailler et d'apprendre une profession.
D'autres, par le même motif, ont disparu de chez les
maîtres, où ils étaient en apprentisage; mais sans

qu'il soit nécessaire d'aller au loin chercher des exem¬
ples, on en trouverait aisément chez nous; et je vais, en
terminant sur ce sujet, en citer deux tirés de notre pri¬
son pénitentiaire, où les acteurs, deux jeunes sa¬
voyards , sont actuellement renfermés.
B., sorti de la prison, après deux détentions presque

consécutives, l'une de treize mois, et l'autre de qua¬

rante-huit, la première commencée à l'dge de dix ans,
avait assez bien appris l'état de cordonnier pour pou-
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voir gagner de un à deux francs par jour. Étant
étranger et en récidive, il ne lui fut pas permis de
demeurer dans le Canton, et il était domicilie dans un

village peu distant de la frontière, qu'il franchissait
souvent, pour rendre visite à ses prolecteurs, desquels,
par des récits mensongers , il obtenait quelque argent
dont son aversion pour le travail lui faisait un besoin.
Ses courses devenant plus fréquentes, il fut interrogé
sur leur but, et bientôt des réponses entrecoupées et
peu claires le rendirent suspect à la police. Un jour
on l'arrête, on l'amène au poste de l'hôtel-de-ville, où
après un interrogatoire dont il se tire assezmal, on le
remet aux gendarmes avec un ordre de conduite pour
la frontière de Savoie, en lui intimant la défense ex¬

presse de reparaître sur le Canton.
Au moment de partir, il dit au brigadier: On me

renvoie à la frontière, et cependant j'ai volé!—Où?
comment? quels effets? dans quelle maison? lui deman¬
da celui-ci.—Alors B. sort du fond de son chapeau di¬
vers objets, qui évidemment ne devaient pas lui ap¬
partenir, il nomme la personne volée et indique sa
demeure ; on va, on s'informe, et effectivement le vol
avait été commis dans cette même matinée. L'inten¬
tion de B. était de se faire hiverner dans la prison,
mais le tribunal a été plus loin ; vu les circonstances
aggravantes, il l'y a renvoyé pour quatre ans.
T., conduit, sur sa demande, à la frontière de France,

au sortir de la prison, fut placé à Fernex, chez un maî¬
tre qui le traitait bien à tous égards, et auquel un géné¬
reux bienfaiteur payait le prix de son apprentissage.
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T. ydemeura plusieurs mois, très heureux en réalité,
si l'aversion du travail et le goût du vagabondage
n'eussent exercé sur lui un empire irrésistible. Il dis¬
parait Un jour de chez son maître, sans motifs, et sans
emporter ses papiers qui avaient été mis en règle. La
semaine suivante, on l'arrête à Genève, pris sur le
fait, volant une montre, et un second jugement l'a
ramené dans la prison. La circonstance de rompre
son ban, et de revenir à Genève sans ses papiers,
pour y commettre un nouveau vol, prouve qu'il n'était
nullement effrayé de la perspective de rentrer dans
cette prison, où il s'était si bien trouvé lors de sa

première détention.
Ces deux exemples, et d'autres encore, confirment Ja

nécessité d'y établir un régime tel, qu'elle ne soit plus
considérée comme un lieu d'asile par les malfaiteurs
et les vagabonds des pays voisins; ils démontrent sur¬
tout la nécessité de trouver dés moyens de leur en fer¬
mer l'entrée. v

Qu'on me permette encore quelques réflexions géné¬
rales sur le système pénitentiaire. Si, lors de la pre¬
mière ouverture qui fut faite pour son établissement
au Conseil Représentatif, elle fut reçue avec faveur,
c'est que ce système se recommande par cet avantage
incontestable qu'il a sur tous les autres, que les senti-
mens d'humanité et de charité chrétienne s'y trou¬
vent intimement unis aux vrais intérêts de la société.
A côté de celte théorie entraînante, on citait beaucoup
d'exemples de régénération, propres à produire une
grande impression, sans réfléchir, qu'en raison de la

6
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diversité de moeurs, de circonstances, de localités, ils
ne pouvaient que très imparfaitement nous être appli¬
cables. Et d'abord, nous l'avons déjà dit, (page n,)
en Angleterre le système pénitentiaire n'existe que
comme essai : c'est dans les prisons ordinaires qu'il
s'est opéré de nombreuses et véritables conversions,
c'est là que s'est exercé le zèle chrétien de ces sociétés
et de ces hommes religieux, qui, bravant le dégoût,
la misère, et l'insalubrité de ces demeures, n'ont pas
craint d'y pénétrer l'Évangile à la main, et de persé¬
vérer jusqu'à ce qu'ils en aient obtenu des fruits.

C'est dans la pire des prisons de Londres, à New-
gate, qu'une femme quaker, Mme Caroline Fry, seule,
sans appui, découragée par l'autorité, est venue visiter
le rebut des personnes de son sexe., on pourrait dire
de l'espèce humaine ; c'est là, qu'après avoir été d'a¬
bord reponssée, bafouée, battue, volée, sa persévé¬
rance a fini par leur en imposer, qu'elle les a gagnées
par sa patience et sa douceur, qu'elle est parvenue à
s'en faire écouter, et à ouvrir l'entrée de Newgate à
d'autres femmes de cette société des amis, qui, à
l'exemple de leur divin Maître , cherchent en tout lieu
les occasions de faire du bien. C'est cette même Caro¬
line Fry, qui, avec deux de ses compagnes, se rendit
au port de Woolick, lors de l'embarquement de
cent huit femmes condamnées à la déportation, sur le
vaisseau VAmphytrite, qui, le 3i août i833, fît nau¬
frage sur la côte de France. On ne saurait se faire une
idée du dévergondage de ces femmes et de Ja gros¬
sièreté licencieuse de leurs propos : cependant Mme
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Fry et ses amies vinrent plusieurs fois sur le navire,
leur adresser des paroles d'édification et de consola¬
tion; et comme toutes savaient lire, elles laissèrent
une Bible pour chacune d'elles. Trois de ces femmes,
de la ville de Worcester, l'une âgée de vingt-sept ans,
remarquable par sa beauté, les deux autres enceintes,
furent rendues attentives aux exhortations de leurs

bienfaitrices, et leur témoignèrent une vive recon¬
naissance. Dès ce moment, elles cessèrent toute com¬

munication avec leurs compagnes de captivité, et se
tinrent à l'écart sur un banc de la proue, où elles tra¬
vaillaient à des ouvrages de couture ; puis par inler -
valles, elles lisaient ensemble la Bible, priaient, et
chantaient des cantiques, donnant ainsi toutes les
marques d'un véritable changement : ce fut dans ces

dispositions que la tempête vint les surprendre, et
qu'elles furent lancées dans l'éternité! Les cent huit
femmes et douze enfans périrent avec l'équipage, trois
hommes seulement parvinrent à se sauver, et c'est
l'un d'eux, le contre-maître Qwen, qui a communi¬
qué ces détails dont il conservait une profonde im¬
pression.
En Amérique, on trouverait aussi, et en grand nom¬

bre, des personnes pieuses des deux sexes, capables
d'un pareil dévouement, mais elles ne pourraient
l'exercer dans les prisons pénitentiaires dont l'entrée est
interdite aux externes. Nous avons déjà vu, (page 17,)
que dans ce pays la religion est le grand mobile des
réformes; là, on est persuadé qu'il ne peut y en avoir
de complètes, que lorsque les principes de l'Écriture-
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Sainte sont gravés dans le cœur d'un condamné; en
conséquence une Bible donnée par l'état, est placée
dans chaque cellule, afin qu'il puisse la lire le diman¬
che, et les autres jours dans les heures non consacrées
au travail. Comme on ne lui laisse pas d'atftres livres,
l'ennui, l'isolement, la réflexion, l'amènent bientôt à
cette lecture , à laquelle il est d'ailleurs constamment
incité par les exhortations du chapelain. L'instruction
religieuse donnée par celui-ci, est simple, et mise à la
portée de chacun, elle est surtout évaugélique ; on sait
que ce n'est pas avec un cours de morale qu'on peut
opérer des conversions réelles, et en effet, c'est rare¬
ment par ignorance que les crimes se commettent,
c'est par perversité, car quel est le criminel qui ne
sache distinguer le juste de l'injuste, et sa propriété
de celle d'autrui? De plus, la doctrine de la pratique
des œuvres morales ne pourrait-elle pas lui paraître
une amère dérision dans son état actuel, comme de
prêcher la continence à l'homme renfermé dans une
cellule solitaire, la tempérance quand il ne peut boire
que de l'eau, la fidélité, lorsque rien autour de lui ne
le peut tenter, enfin des œuvres à faire, quand peut-
être il n'en aura plus les occasions, et que la mort le
saisira avant la fin de sa captivité. Et s'il considérait
ces œuvres comme obligatoires pour son salut, cette
pensée pourrait le jeter dans une mortelle angoisse, le
réduire au désespoir ! On lui rappelle sa corruption
naturelle, son état de péché, et sa juste condamnation
devant Dieu, dont celle des hommes ne saurait l'ab¬
soudre, s'il n'est justifié par les mérites du sacrifice
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de Jésus-Christ, qui est son refuge et sa seule espé¬
rance. On lui enseigne la doctrine de la justification
par la foi, du salut par grâce, de la régénération par
le Saint-Esprit, du'jugement dernier et de ses suites.
Voilà l'enseignement religieux qui est donné au détenu,
avec simplicité, clarté, et persévérance. Un heureux
résultat est-il souvent obtenu? c'est ce qu'il est très
difficile d'apprécier, parce qu'on ne le juge pas, comme
ailleurs , à la sortie, mais seulement lorsque l'état de
liberté, et la résistance aux tentations, pourraient
prouver efficacement la réforme des condamnés; et
aussi parcé que leur dispersion sur tous les points de
cet immense pays, fait que la plupart sont perdus de
vue après leur libération. Chez nous, l'instruction
religieuse ne peut leur être donnée de la même ma¬
nière qu'en Angleterre et en Amérique, la diversité
de cultes et d'autres obstacles s'y opposent; mais ad¬
mettant le principe, que c'est la religion qui est le
grand mobile des réformes, faisons du moins tout ce
qui est en notre pouvoir pour les opérer.
Et d'abord, il faudrait avoir un chapelain, logé

proche, ou s'il est possible dans la prison, dont tout le
temps serait uniquementconsacré à son office, sans qu'il
lui fût loisible d:exercer d'autres fonctions ; mais alors
on devra le rétribuer convenablement, et ne plus
se borner, comme aujourd'hui, à l'allocation annuelle
d'une somme, qui, sous le nom de traitement, n'est
au fait qu'une mince gratification, et l'oblige à met¬
tre de toute autre manière son temps à profit.
La religion étant la base de l'enseignement, il ne
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doit pas être borné aux heures du culte public qui
peuvent n'être que des heures de contrainte. Il faut
que le ministre de la religion soit pour les prisonniers
un ami de tous les jours, un consolateur, qui choisit
le moment favorable, qui suit les progrès de leur
amendement, et proportionne la nourriture spirituelle
à leurs forces et à leurs besoins.
J'estime qu'on devrait aussi nommer un chapelain

spécial pour la maison de détention, où il y aurait de
quoi l'occuper amplement, surtout dans le cas d'une
organisation nouvelle. (Page 5i.) Il faudrait de même
changer celle du comité moral, augmenter le nombre
de ses membres, et les répartir entre les deux prisons.
On dira peut-être, que si le système pénitentiaire ne
pouvait se proposer d'autre fin qu'une réforme radi¬
cale, le législateur devrait abandonner ce système,
non que le but ne soit admirable à poursuivre, mais
parce qu'il est trop rarement atteint ! A cela on répon¬
dra, qu'on ne saurait nier que la réforme radicale de
l'homme dépravé, n'est en effet qu'un accident du sys¬
tème pénitentiaire, tel qu'il existe chez nous, au lieu
d'en être une conséquence rationnelle; mais qu'il est
une réforme d'un autre genre, utile pour la société,
que ce système peut produire, et que les habitudes
d'ordre contractées parle détenu dans la prison, peu¬
vent influer beaucoup sur sa conduite morale, lors de
sa rentrée dans le monde. Ainsi, la nécessité du tra¬
vail peut dompter son penchant à l'oisiveté, l'obliga¬
tion du silence et de l'isolement peuvent le faire réflé¬
chir, une obéissance constante et obligée, la régula-
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rite d'une vie uniforme, toutes ces circonstances sont
de nature à produire sur son, esprit une impression
profonde; et si, en sortant de prison, il n'est pas un
honnête homme, il peut' y avoir contracté des habi¬
tudes honnêtes ; sans avoir l'amour du bien, il saura
fuir le crime; s'il n'est pas plus vertueux, il sera plus
raisonnable; et si, au fond, il irest pas devenu meil¬
leur, il sera du moins obéissant aux lois, et c'est tout
ce que la société est en droit d'exiger de lui.

Ceci se rapporte à l'opinion du directeur ElamLvnds,
qui ne croit à la possibilité d'une réforme complète que
pourles jeunes délinquans ; il ne l'admet que très rare¬
ment poùr les criminels d'un âge mûr, mais il pense que
d'anciens condamnés qui ont appris, en prison un état,
et qui y ont contracté l'habitude du travail, peuvent
ne pas tomber en récidive, et devenir même des ci¬
toyens utiles.

Le zèle de l'homme religieux presque toujours inef¬
ficace pour opérer la réforme radicale, a certaine¬
ment une grande influence sur la réforme de second
ordre qùe nous venons de définir; ainsi, quoique
l'homme religieux n'arrive que très rarement à son
but, il n'en est pas moins important qu'il le poursuive
sans cesse; mais il doit se tenir sur ses gardes, car en
consacrant son temps et sa peine à la poursuite d'un
but honorable, il est lui-même sous l'influence d'une
passion qui doit engendrer des erreurs; et comme il
désire avec ardeur la réforme des criminels , il y croit
facilement, et c'est ainsi qu'on encourage l'hypocrisie;
aussi combien de déceptions hypocrites ont été le fruit
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de notre système de promotions et de*grâce ; combien
de fois on a été trompé, que de réformes à peine ébau¬
chées on a pris pour des réformes complètes, que
d'instructions religieuses retenues par la mémoire et
l'intelligence, mais auxquelles le cœur demeurait
étranger, ont laissé croire à des conversions vérita¬
bles ; parce qu'on lés désirait, on y ajoutait foi, on s'en
réjouissait, on se hâtait de les annoncer; mais bien¬
tôt l'heure de l'épreuve a sonné, la liberté a remis le
converti aux prises avec les tentations, et de cet or
de clinquant jeté dans le creuset, il n'est ressorti que
de la crasse. Plusieurs de ces libérés ont été ramenés

en récidive, d'autres qui l'auraient mérité, ont échappé
par l'expatriation, d'autres ont évité par adresse Se
donner lieu à des plaintes juridiques : enfin quelques
réformes morales ont eu lieu, mais en petit nombre,
et presque toujours avec des phases obscures dans la
vie de l'individu.

Quant aux réformes radicales, soit régénération,
conversion du cœur, j'ignore le nombre qui peut s'en
être opéré, mais je déclare avec franchise n'avoir eu,
d'une manière certaine, connaissance que d'une seule,
celle d'un homme de soixante ans décédé dans la pri¬
son : une. longue maladie l'avait rendu sérieux, pen¬
sif, et le souvenir de sa vie passée lui laissait de j
cruelles inquiétudes sur l'état de son âme. On lui a
annoncé l'Evangile, la bonne nouvelle du salut eni./ '

Jésus-Christ, il l'a reçue avec avidité , comme la
terre desséchée reçoit la rosée du ciel, et il a saisi
avec une clarté admirable les vérités de la Bible dont
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il faisait sa lecture habituelle. Cet homme était peut-
être le plus pervers qui soit entré dans cette prison, il
a vécu en scélérat, il est mort en chrétien !10 mais la
conversion complète d'un seul individu qui est une
petite chose pour l'homme politique, en est une
grande pour l'homme religieux, elle lui donne un nou¬
veau courage à poursuivre son œuvre, il se rappelle
que son devoir est de jeter la semence, que s'il s'en
perd beaucoup, il eh est aussi qui reste long-temps en
terre avant de produire son fruit, et que Dieu est tout-
puissant pour lui donner l'accroissement, quand et
comme il lui plait!

Je citerai à cette occasion, comme bien propre à
encourager, un trait de la vie du comte de Zinzendorf,
l'illustre protecteur des moraves, qui, en leur donnant
courageusement asile sur ses terres, préserva d'une
destruction totale celle société des frères-unis, qui,
plus tard a porté de si beaux fruits d'humilité et de
charité chrétiennes. Un jour, dans un chemin détourné,
aux environs deHerrnhut, il rencontra un homme qui,
une arme à la main, lui démande sa bourse. Le comte'
la sort de sa poche, en tire un écu, le lui remet, et le
regardant fixement, il lui dit d'un ton grave et solen¬
nel : Mon ami, tu fais un métier qui te conduira tôt
ou tard à l'échafaud; lorsque tu seras amené en juge¬
ment, ne désespère pas du salut de ton âtne, mais sou¬
viens-toi que tu as en Jésus un sauveur tout-puissant,
et implore en son nom la miséricorde divine.

10 Depuis que cet e'crit est sous presse, un jeune détenu est
mort dans les mêmes dispositions.
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Trois années après, le comte se trouvant un jour
de foire dans une petite ville de Bohème, se sent frap¬
per doucément sur l'épaule par un homme qui le sa¬
lue, et lui demande s'il le reconnaît. Sur sa réponse né¬
gative, il le prie de le suivre dans sa demeure, qu'il
trouve arrangée avec beaucoup d'ordre et de propreté,
et où il voit une jeune femme;allaitant un enfant. Là,
cet homme se jette, en fondant en larmes, aux pieds du
comte; et se fait reconncàître à lui pour le voleur de sa
bourse. Il lui rapporte , que ses paroles lui avaient
fait une telle impression, qu'il ne put plus avoir de
repos jusqu'à ce qu'il eût changé de vie, et qu'il
avait formé là cet établissement, où dès lors il avait
toujours vécu en honnête homme et en chrétien. Le
comte l'engagea à persévérer, lui fit du bien, et de¬
meura son protecteur ; ce trait de sa vie est un de
ceux qu'il aimait le plus à se rappeler, et je dois dire
qu'il m'est revenu bien souvent à l'esprit dans l'exer¬
cice de mes ingrates fonctions.
Maintenant, si le nombre des réformes morales dans

notre prison n'a pas été plus étendu, n'y aurait-il pas
d'autre cause que la perversité des condamnés? Il en
est dont, à leur libération, les intentions étaient
droites, mais qui, d'un caractère faible, accessibles
aux mauvais exemples, vacillant dans leur marche,
auraient eu besoin d'une surveillance active et soute¬

nue pour être encouragés et retenus dans la bonne
voie. Leur a-t-elle été accordée au degré nécessaire
par le comité moral? Je ne le pense pas; et quanta
moi, je reconnais avoir bien des reproches à me faire
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à cet égard. Il est vrai de dire que nos fonctions dans
l'intérieur de la prison, exigent à peu près tout le
temps que chacun de nous peut y consacrer;, mais il
n'en était pas ainsi dans le commencement, et à me¬
sure que le nombre des libérations allait croissant, il
fallait proportionner les secours aux besoins, et cher¬
cher, par une adjonction de membres externes, à nous
faire suppléer dans des fonctions qui prenaient une
extension trop grande.
Dans l'état actuel des choses, il est évident que le

comité moral peut à peine suffire à la surveillance du
dedans, et qu'il ne lui est plus possible de s'occuper
de celle du dehors; dans cette conviction, il a discuté
dernièrement la question de savoir comment cette
surveillance pourrait être exercée; et il a jugé que le
meilleur moyen serait la formation d'une société de
patronage, pour les détenus libérés : en conséquence il
a nommé dans son sein une sous-commission pour

préparer un travail, et aviser aux moyens d'organiser
à Genève une institulion semblable à celles qui ont été
créées dans d'autres pays. Quelques détails sur ce qui
existe ailleurs ne seront pas sans utilité, ni peut-être
sans intérêt.
Et d'abord en France, on a reconnu d'après les re-

censemens officiels adressés au ministre delà justice,
que l'on amène chaque année devant les tribunaux, en¬
viron six mille enfans, dont les trois quarts pour va¬

gabondage ou mendicité, et un quart pour crimes ou
délits. Une statistique exacte a révélé, que chez eux le
désordre est bien plus le résultat des circonstances
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malheureuses où la naissance les a placés, que le fruit
d'un penchant précoce au mal. Les uns sont orphe¬
lins, les autres n'ont jamais connu leurs parens, d'au¬
tres plus misérables ont été entraînés au mal par j
ceux mêmes auxquels ils doivent l'existence, une édu- I
cation morale a manqué à tous! Naguère, on les con¬
fondait dans les prisons avec les êtres les plus pervers !
et les plus vils, comme s'il se fût agi de précipiter !
leur ruine. Ce barbare mélange n'existe plus à Paris:
dès le mois d'août i83i , la prison des Madeloneites a
été affectée aux jeunes détenus du département de la
Seine; ils y sont au nombre d'environ trois cents,
soumis à un régime pénitentiaire bien entendu, mais
dans lequel il serait désirable de voir une plus large
part laissée à l'influence de la religion. On aime à re¬
trouver sous les verroux d'une prison, des ateliers de i
travail, une école d'enseignement élémentaire, on
aime surtout à reconnaître qu'on ne néglige aucun
soin pour les arracher au désordre! Mais hélas, dans la
plupart des cas, ces efforts sont en pure perte; les ré¬
cidives ramènent dans les prisons, et souvent avec un

degré de plus de perversité, ces jeunes gens qu'on
avait pu croire corrigés : ce résultat est douloureux ?

mais n'a rien qui doive surprendre, car l'impuissance
du régime pénitentiaire est entière, quand il n'est pas
secondé par quelque institution en dehors de la pri¬
son. Et comment les jeunes libérés, livrés à eux-

mêmes, pourraient-ils échapper aux séductions de tout
genre qui les attendent à la porte ? Si une active sol¬
licitude ne supplante la vigilance du crime, et ne
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vient, sur le seuil même de la prison, prendre par la
main le jeune libéré, et guider ses premiers pas, il
faut qu'il retombe.

Ce sont ces considérations qui ont amené, en i833,
la formation à Paris, d'une société pour le patronage
des libérés de .la prison pénitentiaire des jeunes déte¬
nus, dont elle est, dit le rapport, une institution com¬

plémentaire; et en effet, la nécessité d'une telle société
était si urgente, qu'auparavant on a été souvent obli¬
gé de prolonger à la prison des Madeloneites r le sé¬
jour d'enfans, qu'autrement il aurait fallu jeter sur la
rue, sans ressources, sans asile et sans appui.
Si j'ai parlé d'abord de la société de Paris, c'est en

raison de son importance, car elle n'est pas, dans le
royaumé, la première en date. Strasbourg avait pris,
il y a dix ans, cette honorable initiative; une société
pour l'amélioration morale des jeunes détenus dans les
prisons de cette ville, y a été fondée en i8a3: le prin¬
cipe constitutif du règlement est, que la société les
suit dès leur entrée dans la prison , les encourage par
des récompenses, et à leur sortie, fournit les moyens
d'apprendre un métier à ceux qui ne sont pas en état
de gagner leur vie. Le but de la société est très bien
défini dans le rapport : « C'est une grande et patrioti-
«que pensée, celle de former une institution destinée
«à sauver des jeunes gens, qui, sans instruction mo-
« raie et religieuse, sans éducation, ou avec une toute
«vicieuse, et sans goût pour le travail, sujets dès
«l'âge le plus tendre, aux tentations qui aecompa-
« gnent ordinairement l'indigence et la misère, expo-
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« ses à la séduction et aux mauvais exemples, s'égarent j
«du sentier de la vertu, et se font condamner pour j
« délits, sans connaître encore le crime ; c'est un objet
«digne de la bienfaisance du chrétien, dç l'intervert¬
it tion'du magistrat et des efforts du bon citoyen,
« d'ouvrir un asile, où le jeune égaré repentant puisse
«être ramené dans la bonne voie, où il puisse con-
« naître par expérience les avantages de la vertu , où j
« il soit accoutumé au travail, afin de n'être plus forcé
« de faire le mal pour avoir du pain. » L'œuvre a

prospéré, les dons se sont accrus progressivement, et
en huit années, avec une dépense de 11,000 francs, la
société a placé cinquante-six jeunes, gens; il y a eu
des rechutes, mais en petit nombre.
Du reste ce n'est pas en France que cette pensée a j

pris naissance : une première société pour l'améliora- |
tion des jeunes délinquans, avait fondé en Angleterre,
en 1788, l'institution deSaint-Georgesfield qui compte
deux cents enfans des deux sexes, et quarante-six an¬
nées d'existence, pendant lesquelles les sympathies et
les encouragemens du pays ne lui ont jamais manqué,
exemple remarquable de cette persévérance anglaise,
qualité nationale si importante au succès, de toutes
les institutions d'utilité publique.
En France, peu de temps après la restauration, le

gouvernement de Louis XVIII avait eu la pensée
d'une pareille institution, un projet conforme à ces
vues ayant été décrété par des ordonnances royales, en
date des 18 août et 19 septembre 1814; mais les sui¬
tes de l'invasion du 20 mars i8i5 firent avorter
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cette œuvre de bien public, dont l'exécution avait été
confiée au duc de La Rochefoucault-Liancourt.

Ce que le gouvernement n'avait pu faire, un homme
pieux le fit avec l'assistance de quelques hommes tels
que lui. L'abbé Arnoux fonda la maison du refuge de
la rue des Grès, à Paris/destinée à cinquante enfans
au dessous de seize ans, choisis dans les prisons de la
capitale, parmi les détenus de cet âge qui pouvaient
inspirer le plus d'intérêt et donner le plus d'espérances.
Cet établissement ne s'est pas soutenu par l'insuffi¬
sance des souscriptions particulières. Quel contraste
avec celui de Saint-Georgesfiekl !
Aux Etats-Unis, alors qu'on ne crée pas, on ne reste

du moins pas en arrière dans l'imitation des institu¬
tions de bien public; une première maison de refuge
fut fondée en i8a5, dans une des villes de l'Union ,

(le rapport 11e l'indique pas,) une seconde le fut à
Boston en 1826, une troisième à Philadelphie en 1828,
puis à Baltimore; une quatrième est en projet depuis
quelques mois.
La Prusse a suivi de près cet exemple, un premier

établissement ayant été fondé à Berlin en i825; puis
successivement il s'en est formé dans les villes de Dan-

tzig, Memel, Angerburg, Erfurt, Poser), Francfort-
sur-l'Oder, Zeitz et Gerdauen."

11 C'est une chose surprenante de voir combien il existe de
pre'ventions contre la Prusse, à cause de la forme de son gouver¬
nement, et combien il est peu connu; que pour les institutions
religieuses et morales, la Prusse est un des pays les plus avan¬
cés.
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Enfin lout récemment, une pareille association s'est
aussi formée clans le grand-duché de Bade.
Toutes les sociétés instituées dans les pays que je

viens de citer, ne l'ont été que pour le patronage des
jeunes libérés, et il serait difficile de procéder autre¬
ment dans de grands étals ; mais à Genève, le nombre
des enfans condamnés est trop peu considérable pour

qu'une telle société dût borner là ses travaux. Si l'on
réussit à la former, elle devra s'occuper du patronage
de tous les libérés genevois, ceux du moins qui ne
s'y refuseraient pas. On trouverait le canevas d'un
bon règlement dans celui de la société de Strasbourg,
le but serait le même, faire apprendre un état aux
uns, et procurer du travail aux autres, chose souvent
difficile, lors même qu'ils sont bons ouvriers, car il
existe chez les maîtres , en général, beaucoup cle pré¬
ventions et de dureté, pour repousser de leurs ateliers
les détenus libérés, tellement qu'il en est de fort bien
disposés qui sont forcés de s'expatrier * faute de pou¬
voir trouver de l'ouvrage dans le Canton. Certes, une
pareille œuvre est digne d'être offerte à la charité
de nos concitoyens, et le comité moral ose espérer
que son appel y trouvera dé la sympathie; mais il
faudrait une association libre, volontaire, fruit de la
bienfaisance individuelle, et tout à fait en dehors des
secours du gouvernement qui ne pourrait y pourvoir
que par voie législative ; autrement il vaudrait mieux
rentrer dans la proposition faite , il y a quelques an- |
nées, par un honorable membre du Conseil Représen¬
tatif, qui demandait la formation d'un grand atelier de i
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travail, alimenté par l'état, pour procurer de l'ou¬
vrage non-seulement aux détenus libérés, mais à tous
les autres Ouvriers genevois qui n'en pourraient trou¬
ver ailleurs. Celte mesure serait plus large et paraî¬
trait plus équitable, mais outre les objections déjà pré-
sente'es à ce sujet, (page yi,) qu'on se persuade bien,
que toute loi, par laquelle on viendrait d'une manière
assurée et régulière, au secours de la population pau¬
vre, ou d'une certaine classe de celte population, une
telle loi, dis-je, aura pour résultat presque certain
d'augmenter les besoins, et souvent même de dépra¬
ver ceux qu'elle est appelée à soulager ; aussi cette
proposition ne fut-elle pas accueillie.
En cas d'insuffisance des établissemens publics de

bienfaisance et de charité, l'état peut, et je dirai
presque doit, venir au secours de la pauvreté qui naît
d'Une incapacité physique et matérielle; mais sans les
plus graves inconvéniens, il ne saurait aller au delà.

Je n'entrerai pas dans la discussion de ce sujet qui
ne touche qu'incidemment à celui qui m'occupe;
j'ai dû le signaler en passant, parce que déjà deux
fois notre législature a fait un pas dans cette fausse
route : de plus, que la question qui ne fut alors qu'é¬
ludée et non tranchée, ne manquera pas de se repré¬
senter, et qu'elle doit exciter au plus haut point la
sollicitude des Conseils.
En achevant une tâche remplie, j'ose le dire, con¬

sciencieusement et en toute vérité, j'éprouve le besoin
de déclarer, que dans aucune partie de cet écrit, je
n'ai eh l'intention de jeter du blâme sur qui que ce

7
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soit; je me plais au contraire à publier ma conviction
que les fonctions diverses de la prison ont été remplies
avec intelligence, zèle et dévouement, et que tous
ceux qui les occupent, ont acquis de justes droits
à la reconnaissance publique. Le vice est dans l'orga- i
nisation; si les roues d'un char sont enrayées, le meil¬
leur atelage ne le fera pas avancer.

Je le répète, le manque d'expérience et de points
de comparaison rapprochés, une confiance implicite
en des théories décevantes, un système de douceur
exagéré, telles ont été les causes de non-succès ; il se¬
rait fort jinjuste de les confondre avec les moyens
d'exécution.

Maintenant, il me reste à faire connaître l'occasion
de cet écrit, car par un effet bizarre des circonstances, !
ma préface va se trouver à la fin. La révision de la
loi avait été fixée à la session du Conseil Représentatif
de décembre i833, et j'étais dans l'intention de pré¬
parer un mémoire pour la commission chargée de ce
travail ; mais le sujet s'est étendu sous ma plume, j'ai
presque fait un livre, et puisqu'il est fait, je le pu¬
blierai, voici quels sont mes motifs :
I. Un mémoire, surtout lorsqu'il est volumineux,

court grand risque de demeurer enseveli dans les car- :

tons d'une commission, et d'être peu lu, même de I
ses propres membres; tout au moins ces documens
restent concentrés dans son sein, et cela ne suffit

pas , il est utile de les produire à tous ceux qui
ont une part à prendre à la discussion et à la votation
de la loi. J'ajouterai que notre prison est visitée par
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un si petit nombre de nos concitoyens, qu'elle en
est si peu connue, qué j'envisage la publication de
ces documens comme un devoir; et en les livrant
aux méditations de mes collègues, j'en recommande
spécialement l'examen aux magistrats, aux juges et
aux jurisconsultes, comme un des points les plus dû-
gnes de fixer leur attention.
IL Puisque le système pénitentiaire a pris en

Suisse quelque faveur dans l'opinion, qu'il existe en
fait dans un canton voisin, et en projet dans quelques
autres, l'impression de cet écrit peut n'être pas inu-
tile chez nos confédérés.
III. Le travail de révision vient d'être renvoyé

d'une année, c'est à dire remis à une époque où j'au¬
rai cessé de faire partie du Conseil, dans lequel mes
fonctions expirent au. mois de mai prochain. Appelé
à la législature en i8i4> par la confiance honorable
de mes concitoyens, réélu, en 1824, après vingt an¬
nées d'exercice, il est temps de se retirer et de céder
la place à d'autres. Je crois que c'est un devoir positif
de l'homme avancé en âge, de faire autant qu'il le peut,
succéder le calme de la retraite aux agitations des af¬
faires , et de chercher à mettre un intervalle entre le
bruit de la vie et le silence de la mort!
IV. Le rapport fait au nom du Conseil d'Etat

dans la séance du i3 décembre dernier, et dont les
conclusions furent adoptées, a été pourmoi un motif
de plus. Il demande, comme un minimum, que la révi¬
sion de la loi soit renvoyée à la session de décembre
1884, et dans cet intervalle il semble rechercher de
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nouvelles lumières, car après avoir énuméré les mo¬
tifs des mesures introduites dans le nouveau règle¬
ment , il déclare avec franchise que «sept années d'es-
« sai n'ont pu fournir encore une idée claire de ce
« qu'il y avait à faire;» ainsi le Conseil d'État recon¬
naît que pendant les sept premières années, on n'a fait
que tâtonner, il aurait pû ajouter la huitième, car le
règlement du ia mai n'est encore qu'un tâtonnement,
j'espère l'avoir suffisamment démontré, et l'expérience
commence à venir a mon aide; voici dix mois que ce
règlement est en vigueur, et il doit être bien connu
de ceux qu'il pourra concerner. Cependant y a-t-il
moins de condamnations?12 moins de récidives?
les détenus deviennent-ils intrinsèquement meilleurs?
j'aimerais pouvoir répondre affirmativement à ces

questions ! A défaut, je persiste à croire, que si on ne
renonce pas entièrement au système actuel, on ne cesse¬
ra de tourner dans un cercle vicieux, jusqu'à ce qu'on
reconnaisse la nécessité d'en sortir; peut-être sera-ce
trop tard, je veux dire, lorsque le nombre des condam¬
nés sera tel, qu'on ne saura plus où les placer, ou bien il
est possible qu'on en sorte d'une autre manière, c'est
lorsque la lassitude, le découragement, et l'accroisse¬
ment des dépenses, auraient engagé les Conseils à re¬
noncer au système pénitentiaire, et à échanger notre
prison contre une maison de force.

12 Dans le semestre expiré le 3i mars, il y a eu vingt-quatre
condamnations, dont trois par contumace ; et plusieurs plaintes
de vols ont été déférées au juge d'instruction.
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dié; et cependant, je n'aurais osé parler de ma propre
expérience, si courte, si faillible, sans l'étayer de
quelques lumières puisées dans celle des étrangers, et
particulièrement de nos maîtres en celte matière, les
Américains ; suivons leurs erremens, nous ne saurions
mieux faire, mais en façonnant à notre petite taille
un habit, de géant, car c'est essentiellement leurs prin¬
cipes qu'il nous faut adopter.
Discipline, et régime intérieur très sévères;
Règle générale d'isolement, et de silence absolu;
Suppression totale de pécule disponible pendant la

détention;
Système inflexible d'un régime uniforme pour toute

la prison;
Abolition de la commission de recours.

Tels sont, j'en ai la conviction intime, les seuls
moyens d'atteindre le but, et c'est parce que j'en
éprouve un ardent désir, que j'insiste à les proposer.

Le Conseil d'État, dans son dernier rapport, recon¬
naît implicitement l'insuffisance du système primitif
et la nécessité de mesures plus efficaces; «car, après
« avoir déclaré que le régime de douceur, qui avait
«prévalu dans l'origine, a perdu toute faveur dans
«l'opinion,» il ajoute, «que sans abandonner l'in-
«fluence améliorante du système pénitentiaire, elle
« doit être combinée avec celle d'une intimidation
« suffisante pour effrayer salutairement les condam-
« nés dont le cœur resterait insensible aux sentimens
« religieux et moraux. » Tel est, en effet, tout le ré-
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sumé du système: réformation, et à défaut, intimida¬
tion ; c'est un de ces deux résultats qu'il faut absolu¬
ment obtenir! donnons tous nos soins à ce que ce soit
le premier, redoublons d'efforts, tentons les moyens
proposés, et de meilleurs, lorsqu'ils nous seront in¬
diqués, en cherchant à les étayer d'une société de pa¬
tronage pour les détenus libérés.'3 Et quant au second
résultat, il faut que le régime intérieur soit tel, que
ceux qui n'auraient pu être réformés, emportent de
la prison, une impression de gêne, de privations,
d'ennui, et de crainte de retour, qui diminue graduel¬
lement la fréquence des récidives, et finisse par les
prévenir tout à fait.

Quel spectacle affligeant que ce malaise général
qui tourmente la société, qui multiplie d'une ma¬
nière effrayante les délits et les crimes, et dont la
véritable cause git dans la démoralisation des masses!
Comment pourrait-il en être autrement, dans un

temps où l'on prêche ouvertement l'incrédulité et le
mépris de la religion? où une presse empoisonnée,
mise par des moyens perfides à la portée de chacun,
cherche à pervertir le droit, à égarer l'opinion, à
inspirer de la défiance et du mépris pour l'autorité, et
tend à remettre en problème l'existence de l'ordre so¬
cial? Certes, la tâche des gouvernemens est difficile,
honneur à ceux qui luttent avec énergie contre les
fauteurs du désordre ; mais ce n'est pas avec des pal¬
liatifs qu'ils parviendront à guérir le mal, il est trop

'3 Cette socie'te' se forme, le comité vient d'être nomme.
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invétéré, il faut le couper par la racine, il faut
qu'on travaille à instruire le peuple, à lui donner une
éducation religieuse et morale, et surtout à la lui
rendre pratique, car ce n'est qu'alors qu'on ne sera
plus forcé de sévir pour l'expiation de crimes , fruits
de l'ignorance et de la perversité.

Que les Conseils de notre République tendent con¬
stamment à ce noble but, qu'ils le poursuivent avec

persévérance et de tout leur pouvoir; c'est ainsi
qu'ils se rendront honorables aux yeux des hommes,
et qu'ils appelleront sur eux-mêmes, et sur notre chère
patrie, cette bénédiction divine sans laquelle les chefs
des nations travaillent en vain!

FIN.



PIÈCES JUSTIFICATIVES.

N° I.
101 du 15 mars 1822.

Art. i". Il sera établi une prison pénitentiaire.
Art. a. Elle sera construite dans le bastion de Hesse.
Art. 3. Elle aura des quartiers distincts propres à séparer

les condamne's en diverses classes.
Art. 4- Les de'tenus dans la prison pe'nitentiaire seront as-

sujétis au travail.
Art. 5. Une loi de'terminera les principes du re'gime inté-

rieur de cette prison.
Art. 6. Le Conseil d'État est autorisé à employer à la con¬

struction de cette prison jusqu'à la somme de 45o,ooo florins.
Note. Les articles suivans indiquent les moyens de pourvoir à

cette dépense.

N° 2.
loi du 7 juin 1821.

Art. i". En sus de la somme de45o,ooo florins allouée par
l'art. 6 de la loi du i3 mars 1822, pour la construction d'une
prison pénitentiaire, le Conseil d'Etat est autorisé à disposer
d'une somme additionnelle de 170,000 florins pour l'achèvement
de cette prison.
Note. Les articles suivans indiquent les moyens de pourvoir à

cette dépense.
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N° 3.
loi du 23 janvier 1823.

CHAPITRE I. '

Division des prisonniers.

Art. i". Les deux prisons du Canton sont désignées, l'une
sous le nom de maison de détention, et l'autre sous celui de
prison pénitentiaire.
Art. 2. La maison de détention renfermera:
i° Les prévenus et les accusés;
2° Les prisonniers pour dettes ;
3° Les mineurs enfermés à la demande de leurs parens ou tu¬

teurs, sous la sanction des Syndics;
4° Les individus de lamilice condamnés pour fautes ou délits

militaires ;

5° Les condamnés pour contraventions aux règlemens de po¬
lice, et aux arrêtés du Conseil d'État;
6° Les condamnés à un emprisonnement de moins de trois

mois.
Art. 3. Tous les autres condamnés subiront leur peine dans

la prison pénitentiaire ; en laissant toutefois aux tribunaux, jus¬
qu'à ce que les cas d'exceptions aient été déterminés, la faculté
de les envoyer à la maison de détention, par des motifs tirés de
leur.âge, de la nature ou des circonstances du délit.

CHAPITRE II.

Administration et Surveillance.

Art. 4. L'administration des deûx prisons appartient au Con¬
seil d'Etat, et sera spécialement exercée par trois de ses mem¬
bres sous le nom de Conseillers-Inspecteurs.
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Art. S. Le Conseil d'Etal aura la nomination et la révoca¬
tion des emplois civils et ecclésiastiques de ces e'tablissemens.
Art. 6. La loi constitue visiteurs honoraires :

i° Les Juges; 2e douze membres du Conseil Représentatif
tirés au sort annuellement, entre ceux qui se seront inscrits pour
ce service, ou à défaut d'inscriptions, entre tous les membres de
ce Conseil.
Il sera tenu dans chacun des e'tablissemens, un registre par¬

ticulier sur lequel les visiteurs honoraires inscriront leurs ob¬
servations.

CHAPITRE III.

De la Prison pénitentiaire.

SECTION I.

Règles générales,

Art. 7. Le signalement de chaque prisonnier sera inséré
dans le registre qui contient l'ordre de l'entrée et le jugement
rendu contre lui.
Art. 8. Chaque prisonnier occupera pendant la nuit une

cellule séparée. Si l'on est forcé de s'écarter de cette règle, on
devra réunir au moins trois prisonniers dans la même chambre,
et chacun dans un lit différent.
Art. g. Le silence sera observé par les prisonniers dans les

cellules.
Art. xo. Les prisonniers ne pourront pas être renfermés,

dans la cellule de nuit, plus de neuf heures en été , et plus de
douze heures en hiver.
Art. 11. L'administration des prisons déterminera, d'après

quelles règles les prisonniers seront classés dans des quartiers
distincts, selon leur âge et leur sexe, et selon la nature du
délit.

Art. sa. Les condamnés à la réclusion et aux travaux for¬
cés, auront un costume pénal qui variera selon la nature de la
peir.e.
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ART. i3. Les prisonniers ne seront chargés d'aucuns fers,
sauf dans le cas prévu par l'art. 36.
Art. 14. Tous jeux de cartes et de hasard sont interdits.
Art. i5. Toutes les boissons spirilueuses sont défendues;

toutefois elles pourront être accordées par ordonnance du mé¬
decin.
Art. 16. Les effets qu'un détenu aurait avec lui à son entrée

à la prison, et qui ne seraient pas nécessaires à son usage, se¬
ront inventoriés en sa présence et vendus pour acquitter ce
qu'il doit, ou consignés dans un magasin pour lui être rendus à
sa sortie.
Art. 1.7. Tout prêt d'argent est défendu entre les prison¬

niers. *•
Il est interdit aux employés de la prison de leur faire aucune

avance, et d'en rien recevoir.
Art. 18. Si un prisonnier adressait des paroles injurieuses

aux employés de la prison , ceux-ci porteront leur plainte, en
évitant de répondre. Toutes familiarités et expressions dures ou
injurieuses envers les prisonniers leur sont expressément dé¬
fendues.

Art. 19. Les dispositions législatives et réglementaires con¬
cernant les détenus, resteront constamment affichées dans les
ateliers.
Art. 20. Ilsera tenu un livre intitulé, répertoire de la con¬

duite des prisonniers, dans lequel chacun d'eux aura un compte
ouvert; l'on y consignera, sous des chefs distincts, soit les ac¬
tes d'une conduite méritoire, soit les fautes qu'ils auraient com¬
mises et les punitions qu'ils auraient encourues. Rien n'y sef^
inscrit qu'avec l'approbation des Conseillers-Inspecteurs.

SECTION II,

I)u travail.

Art. 21. Les détenus dans la prison pénitentiaire seront as-
sujétis au travail qui leur sera prescrit.
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Art. 22. lje silence sera observe' dans les ateliers, sauf les
explications nécessaires aux travaux.
Art. 23. Le produit du travail des prisonniers appartient à

l'état.
Le prix du travail de chacun d'eux sera réglé par les Conseil¬

lers-Inspecteurs , et sera réparti comme suit :
Une moitié pour l'établissement ;
Un quart à la disposition du prisonnier, à titre d'encoura¬

gement;
Un quart pour un fonds de reserve qui sera employé à l'avan¬

tage du prisonnier après sa sortie.
En cas de mort du prisonnier sans enfant, ce fonds de réserve

reste à la disposition de l'administration.
Art. 24. Aucun des employés de la prison ne pourra fairede profit sur les objets fournis aux prisonniers.

SECTION III.

Dispositions pénales.

Art. a5. Les peines, pour les contraventions prévues parla
présente section, seront prononcées de la seule et pleine auto¬
rité des Conseillers-Inspeetèurs , dans les limites ci-après, con¬
sidérées comme un maximum.
Art. 26. Pour désobéissance, clameurs, insulte ou querelle:

— la cellule solitaire ou la cellule ténébreuse et le régime du pain
et de l'eau jusqu'à six jours; la peine pourra être réduite, si
dans l'intervalle le coupable a fait les soumissions convenables.
Art. 27. Pour violence accompagnée de coups entre les dé¬

tenus : — mêmes peines jusqu'à dix jours.
En cas de récidive, jusqu'à vingt jours.
Art. 28. Pour conduite outrageuse ou menaçante contre les

supérieurs : — même peine pendant un mois. Cette peine pourra
être réduite, si dans l'intervalle le coupable a fait les soumis¬
sions convenables.
Art. 29. Pour filouterie : — cellule solitaire ou ténébreuse,

et régime du pain et de l'eau jusqu'à dix jours, amende jusqu'au
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quadruple de la valeur de l'objet volé, retenue sur l'allouance
journalière faite au délinquant.— En cas de récidive la peine
pourra être doublée.
Art. 3o. Pour refus obstiné de travail : — cellule ténébreuse

et régime du pain et de l'eau, jusqu'à la soumission du cou¬
pable.
Art. 3i. Pour dégât volontaire : — cellule ténébreuse et ré¬

gime du pain et de l'eau jusqu'à trois jours, le dommage re¬
tenu sur l'allouance journalière faite au délinquant.
Art. 32. Pour tentative d'évasion : — cellule solitaire ou

cellule ténébreuse, et régime du pain et de l'eau jusqu'à un mois.
Art. 33. La peine de la cellule ténébreuse ne pourra pas du¬

rer plus de six jours de suite.
Le régime du pain et de l'eau ne pourra jamais avoir lieu

plus de trois jours de Suite, et plus de vingt jours dans un mois.
Art. 34. Les Conseillers-Inspecteurs devront déférer au

Procureur-Général, pour être procédé conformément auxJois
ordinaires , tout délit ou crime , autres que ceux mentionnés ci-
dessus, dont les prisonniers se rendraient coupables. Ils devront
en agir de même dans ceux des cas mentionnés aux articles pre-
cédens, qui leur paraîtraient trop graves pour en connaître eux-
mêmes.
Art. 35. Le Directeur de la prison est autorisé à renfermer

provisoirement dans la cellule ténébreuse, tout prisonnier inso¬
lent, ou qui compromet la sûreté de la prison, à la charge d'en
faire rapport dans les vingt-quatre heures aux Conseillers-In¬
specteurs.
Art. 36. Les Conseillers-Inspecteurs sont autorisés à faire

mettre les fers aux prisonniers, toutes les fois que la sûreté de la
prison l'exigera.

SECTION IV.

Réduction de la durée de la détention.
r

Art. 37. La bonne conduite des prisonniers pourra donner
lieu à réduire la durée de leur détention. Ce pouvoir sera exercé
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par une commission dont là loi détermine la composition et les
attributions.
AltT. 38. Cette commission,-qui portera le nom de commis¬

sion de recours, sera composée comme suit :

i° Le Syndic président du Tribunal de Recours ;
a° Deux des Conseillers-Inspecteurs ;
3° Le pre'sident criminel de la Cour Suprême ;
4° Le Lieutenant de police ;
5° Les quatre membres du Conseil Représentatif désignés

les premiers par le sort pour sie'ger dans le Tribunal de Re¬
cours. -

Art. 3p. L'ensemble de la conduite des prisonniers sera
examiné par les Conseillers-Inspecteurs à des époques qui se¬
ront fixées par le règlement; le résultat de cet examen sera

consigné dans le répertoire prescrit par l'article 20.
Art. 40. Après avoir achevé les deux tiers de leur détention,

les prisonniers qui auraient été' condamnés à plus d'un an, se¬
ront admis à présenter à la Commission de Recours leur requête
en libération.

Art. 4i- La détention perpétuelle sera assimilée à une dé¬
tention de trente ans.pour ce qui concerne la faculté et le mode
de réduction de la peine.
Art. 4-2* l"a Commission de Recours se réunira dans la pri¬

son , et devra siéger au nombre de neuf ou de sept membres.
Il sera pourvu au remplacement de la manière suivante :

Le Syhdic et les Conseillers-Inspecteurs seront remplace's
par les membres du Conseil d'Etat faisant partie du Tribunal
dé Recours, en suivant l'ordre du tableau;
Le Président criminel et le Lieutenant de police, par celui

des juges le premier en rang;
Les membres du Conseil Représentatif dans l'ordre du tirage

au sort.

Art. 43. Lé greffier de la Cour Suprême remplira les fonc¬
tions de secrétaire de la Commission de Recours; le procès-
verbal des délibérations sera signé par le président et le secré¬
taire.
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Art. 44- L'examen de la commission roulera sur les notes

relatives à la conduite du prisonnier, et sur ses moyens de sub¬
sistance, La commission pourra entendre les diverses person¬
nes employées à la direction et à la surveillance de la prison.
Art. /t5. La commission pourra prononcer la libération im¬

médiate ou rejeter la requête, ou fixer un terme après lequel
il sera permis au détenu de la présenter de nouveau.
La décision de la commission devra être inotivée, et sera lue

dans les divers quartiers de la prison.
Art. 46. Tout prisonnier libéré pour bonne conduite, rece¬

vra un certificat motive de sa libération.

SECTION V.

Disposition relative au Tribunal de Recours.

Art. 47- Le recours pour obtenir une réduction dans la du¬
rée de la détention, ne pourra plus être porté devant le Tribu¬
nal de Recours après les trois jours qui suivront l'arrêt de con¬
damnation.

L'art. 3o de la loi du 20 février 181s, est abrogé en ce qu'il
aurait de contraire au présent article.

CHAPITRE IV.

De la Maison de détention.

Art. 48. Les personnes en état de prévention ou d'accusa¬
tion, ne seront soumises à aucune rigueur au delà de ce qui est
nécessaire pour leur sûre garde ; elles ne seront mises au secret
que si l'instruction de la procédure l'exige.
Art. 49- Les Conseillers-Inspecteurs devront classer dans

des quartiers séparés les divers individus renfermés dans la
Maison de détention.
Art. 5o. Les détenus qui sont à la charge de l'établissement,

seront soumis au régime et au travail prescrits par le règle¬
ment.
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Le pris de ce travail sera réparti conformément aux disj
positions de l'art. 23.
Art. 5i. Les dispositions de la section III du chapitre III

seront applicables à la maison de détention : celles de l'art. 20
et de la section IV du dit chapitre III, y seront pareillement
observées à l'égard des individus condamnés à une détention de
plus d'un an.

CHAPITRE V.

Rispositibns réservées au Conseil <ÏÉtat.

Art. Sa. Le Conseil d'Etat est autorisé à suspendre, par voie
de règlement, l'envoi dans la prison pénitentiaire, des femmes
qui, par la nature de îeilr condamnation, devraient y subir
leur peine, et à les faire renfermer dans la maison de déten¬
tion, dans un quartier complètement séparé des hommes, où
elles devront être soumises aux règles de la prison péniten¬
tiaire.

Art. 53. Le Conseil d'Etat fera établir dans une portion de
la maison de détention, un quartier dit de correction, pour re¬
cevoir les personnes qui, d'après la loi du 12 janvier 1817,
peuvent y être renfermées sur un ordre du Lieutenant de po¬
lice.
Art. 54- Le Conseil d'État statuera sur ce qui concerne le

service religieux pour les deux cultes.
Art. 55. Le Conseil d'État déterminera de même, tout

ce qui concerne les instructions élémentaires, religieuses, mo¬
rales ou industrielles, qui pourront être données aux prison¬
niers.

Art. 56. Le Conseil d'État fera tous les autres règlemens
nécessaires au développement et à l'exécution de la présente
loi.
Art. 67. Les dispositions de la présente loi ne recevront

leur application, qu'à dater du jour où la translation dans la
prison pénitentiaire aura été ordonnée par le Conseil d'État.
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CHAPITRE VI.

Révision de la Loi.

Art. 58. La présente loi sera revue au plus tard , dans la ses¬
sion de mai i83o.

CHAPITRE VII.

Dispositions transitoires.

Art. 5g. Les individus condamnés aux travaux forcés ou à
la r clusion, actuellement renfermés dans la maison de déten¬
tion , seront transférés dans la prison pénitentiaire.
Art. 60. Il en sera de même des individus condamnés cor-

rectionnellement, qui auraient encore plus de six mois de pri¬
son à subir, à dater du jour où la translation dans la prison pé¬
nitentiaire aura été ordonnée par le Conseil d'Etat.
Toutefois ces derniers auront le droit de se pourvoir auprès

de la Commission de Recours , pour en obtenir de finir le temps
de leur peine dans la maison de détention.
Art. 61. Les dispositions relatives à la réduction de la durée

de la détention dans les deux prisons, ne seront applicables que
trois mois après la translation dans la prison pénitentiaire.
Art. 62. Les condamnés à des peines afflictives ou infaman¬

tes, qui, lors de la dite translation , auraient encore le droit
de se pourvoir en grâce auprès du Tribunal de Recours, auront
l'option de s'adresser ou au dit tribunal, ou à la commission de
recours créée par l'art. 37.

N° 4.
arrêté du 51 janvier 1825.

Le Conseil d'État,
Vu les art. 4 et 56 de la loi du 28 de ce mois sur le régime in

lérieur des prisons,
8
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arrête :

Art. i". L'administration de la prison pénitentiaire sera diri¬
gée par une commission nommée par le Conseil d'Etat, et qui
sera désignée sous le nom de commission administrative des
prisons.
Art. 2. Cette commission sera composée :
i° Des trois Conseillers d'État inspecteurs, dont le premier

en rang remplira les fonctions de président ;
2° De sept membres pris hors du Conseil d'État, dont un

remplira les fonctions de caissier et un autre de secrétaire.
Art. 3. Les membres de la commission seront nommés pour

trois années et indéfiniment rééligibles.
Art. 4- Les fonctions de la commission seront d'exercer,

sous l'autorité du Conseil d'Etat, la direction et la surveillance
de tout ce qui tient à l'administration de la prison, particuliè¬
rement sur ce qui se rapporte au régime intérieur, aux appro-
visionnemens, au mobilier, au travail, et à l'écoulement de ses
produits.
Art. 5. La commission devra aussi exercer sa surveillance

sur les règlemens relatifs à l'instruction qui sera donnée aux pri¬
sonniers, et sur la police du culte.
Art. 6. La commission se divisera en sections, qui se répar¬

tiront les diverses branches de l'administration de la prison,
comme suit :

i° Le travail ;
2° Le régime intérieur , soit tout ce qui tient à la nourriture,

aux habillemcns et au mobilier ;

3° Le culte et l'instruction.
Art. 7. La commission et chaque section s'assembleront au

moins une fois tous les quinze jours.
Art. 8. La commission devra référer au Conseil d'État sur

toutes les décisions de quelque importance, qui ne seraient pas
prévues par les règlemens.
Art. g. A la fin de chaque année comptable, la commission

rendra au Conseil d'État un compte général de son adminis¬
tration.
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Ce compte présentera :

i° Pour chaque atelier, et d'une manière sommaire , les re¬
cettes et dépenses, leur produit net, le nombre des journées
de travail, et les prix moyens de la journée, tantpour l'établis¬
sement que pour les prisonniers ;

2° Les dépenses classées par catégories, telles que nourri¬
ture , habillemens, traitemens des employés, combustibles ,

éclairages, blanchissages, etc. Il sera donné pour chaque caté¬
gorie un tableau sommaire des objets qui la composent;
3° Un tableau général de la population de la prison et de ses

divers départemens ;

4° Un inventaire des objets en magasin, tant pour la nour¬
riture et l'habillement, que pour le travail en marchandises
brutes et travaillées ;

5° Enfin, un tableau des dépenses moyennes d'une journée
de détenu.
Art. io. La vérification de la comptabilité de chaque année

sera renvoyée à l'examen de la Chambre des Comptes.

N° 5.
arrêté du 25 septembre 1825.

Le Conseil d'État,
Yu les art. 52 et 57 de la loi du 28 janvier 1828,

arrête :

La translation dans la prison pénitentiaire des hommes qui,
en vertu des art. 5g et 60 de la loi susmentionnée, doivent être
transférés dans la dite prison, est fixée au 10 octobre prochain.

N° 6.
arrêté du 14 décembre 1827.

Le Conseil d'État,
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Vu l'art. 4 de la loi du 28 janvier i8a5, sur le rc'gime inté¬
rieur des prisons ;
Vu les art. 1 et 2 de l'arrête' du 3i janvier 1825, sur l'admi¬

nistration de la prison pénitentiaire;
arrête :

Le nombre des membres de la commission administrative des

prisons, pris hors du Conseil d'Etat, actuellement de sept,
sera porte' à huit.

N° 1.
loi du 51 janvier 135t.

Art. i". La loi du 28 janvier 1825, sur le re'gime inte'rieur
des prisons , est maintenue avec les modifications suivantes.
Art. 2. L'art. 10, ainsi conçu : «Les prisonniers ne pour¬

ront pas être renfermés dans la cellule de nuit plus de neuf heu¬
res en été, et de douze heures en hiver,» est supprimé.
Art. 3. Le Conseil d'Etat continuera à déterminer, par des

règlemens, tout ce qui est relatif à la nourriture des détenus,
ainsi qu'au nombre et à l'emploi des heures qui ne sont pas
destinées au travail.
Art. 4- La portion mise à la disposition des prisonniers, sur

la rétribution qui leur est allouée pour leur travail, ne pourra
être employée qu'aux objets qui seront permis par les règle¬
nte.ns.

Art. 5. Les règlemens que le Conseil d'État fera, en exécu¬
tion des deux articles précédens, devront établir pour les con¬
damnés aux travaux forcés et à la réclusion , ainsi que pour ceux
des condamnés corrcctionnellement qui rentreraient dans la
prison pénitentiaire , un régime plus sévère que pour les autres
détenus.

Toutefois, le Conseil d'Etat pourra dispenser de ce régime,
en tout ou en partie , ceux des condamnés qui le mériteront par
leur conduite.
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Art. 6. Le Conseil d'État pourra, par voie-de règlement,
suspendre l'envoi dans la prison pénitentiaire, des individus
condamnés à un emprisonnement correctionnel au dessous
d'un an.

Art. 7. L'art. 5o de la loi ne sera pas applicable aux hom¬
mes appartenant à la milice , condamnés pour fautes ou dé¬
lits militaires. Ils auront la faculté de se- livrer à tout genre

d'occupations qui ne sera pas incompatible avec le régime de la
maison de détention.
Us pourront disposer du produit de leur travail, sons déduc¬

tion des frais de leur entretien.
Art. 8. La loi du 28 janvier 1825 , et la présente loi, seront

revues dans la session de décembre i833.

■ ]\T° 8.
arrêté du 7 novembre. 1851.

Le Conseil d'État,
Vu les art. 2 et 3 de la loi du 28 janvier 1825, qui statuent

que les individus condamnés à un emprisonnement de trois
mois ou plus, et non compris dans les cas d'exception spécifiés
parla loi, doivent être renfermés dans la prison pénitentiaire;
Vu l'art-. 6 de la loi du 3i janvier r83i , qui autorise le

Conseil d'État à suspendre l'envoi dans la prison pénitentiaire
des individus condamnés à un emprisonnement correctionnel
autdessous d'un an ;

Vu le préavis des Conseillers-Inspecteurs des prisons;
arrête :

Art. icr. Tout individu condamné à un emprisonnement qui
sera moindre de six mois, subira sa peine dans la maison de dé¬
tention , à moins qu'il 11'eût été précédemment renfermé dans
la prison pénitentiaire.
Art. 2. Sont toutefois exceptés de la disposition contenue en

l'article précédent, les jeunes gens qui ayant moins de seize
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ans accomplis doivent être renfermés dans une maison de cor¬

rection ; ils subiront leur peine dans le quartier dit d'exceptions.
Art. 3. Lorsque le nombre des détenus dans la prison péni¬

tentiaire égalera celui des cellules de la dite prison, le Procu¬
reur-Général devra ne faire transférer dans la dite prison, les
individus condamnés à un emprisonnement moindre d'une an¬
née , qu'au fur et à mesure des places vacantes.
Art. /j. Les Conseillers-Inspecteurs des prisons et le Procu¬

reur-Général sont chargés, en ce qui les concerne respective¬
ment, de l'exécution du présent arrêté, qui devra être revu au
plus tard avant le i" janvier i833.

N° 9.
règlement du 12 max 1855.

I. Règlement relatif à la classification générale des prisonniers,
ainsi quau régime intérieur et à la discipline particulière de
chaque division.

CHAPITRE I.

de la classification des prisonniers.

Art. i". Les prisonniers seront répartis en quatre divisions.
Art. 2. La première division portera le nom de premier quar¬

tier criminel et de récidives ; il comprendra :
i° Les condamnés aux travaux forcés ou à la réclusion, qui,

par la nature de leur crime, ou par des circonstances antérieu¬
res à leur emprisonnement, seraient jugés par l'administration
devoir être placés dans cette division, où se trouvera la plus
grande sévérité;

a" Les individus âgés de plus de seize ans, qui rentreraient
dans la prison pénitentiaire, après y avoir déjà subi un juge¬
ment ou arrêt quelconque.
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Art. 3. La seconde division portera le nom de second quar¬

tier criminel et d'exceptions ; il comprendra :
i° Tous les individus condamnés criminellement par un pre¬

mier arrêt, qui n'auraient pas été jugés devoir être placés dans
la première division ;

2° Ceux des condamnés correctionnellement qui, par une
mauvaise conduite dans la prison, ou par des circonstances an¬
térieures à leur emprisonnement, paraîtraient à l'administra¬
tion devoir être placés dans ce second degré de sévérité;

3° Ceux des condamnés de la première division qui obtien¬
dront leur promotion dans celle-ci.
Art. 4- La troisième division portera le nom de quartier cor¬

rectionnel et d'exceptions ; il comprendra :
i° Tous les condamnés correctionnellement, entrés par pre¬

mier jugement dans la prison pénitentiaire, et qui n'auraient
pas été jugés devoir être placés, à leur entrée, dans la seconde
ou dans la quatrième division ;

2° Les détenus de la première et de la seconde division, qui,
par une première classification, ou plus tard , par leur conduite,
mériteraient d'être placés dans cette catégorie soumise à des
règles moins sévères.
Art. 5. La quatrième division portera le nom de quartier des

jeunes gens et des améliorés, il comprendra :
i° Tous les jeunes gens n'ayant pas atteint l'âge de seize ans

à l'époque de leur condamnation ;
2° Ceux des jeunes gens de l'âge de seize à dix-huit ans , que

l'administration jugerait devoir être admis dans cette division ,

à leur entrée dans la prison ;
3° Tous les individus des trois autres divisions, qui, par

leur bonne conduite, pendant un certain temps, auront mérité
d'être placés dans ce quartier de faveur.

CHAPITRE II.

du premier quartier criminel et de récidives.

Art. 6. Tout prisonnier arrivant dans celte division , sera,
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suivant sa condamnation et les circonstances dans lesquelles il
se trouvera, détenu dans une cellule solitaire pendant un temps
qui ne pourra être moindre d'un mois, ni excéder trois mois.
Quinze jours au plus, sur ce temps, seront passés sans travail,
et le reste avec travail.
Art. 7. Tout prisonnier admis à la faveur du travail en

commun, et qui ne s'y conduirait pas d'une manière parfaite¬
ment régulière et satisfaisante, sous ce rapport spécial, sera re¬
mis en "cellule solitaire , avec travail obligatoire, pour un temps
qui ne pourra, une première fois, ëxcéder un mois, et qui
pourra , en cas de récidive , aller jusqu'à trois mois.
Art. 8. Les prisonniers de cette division feront leurs repas

dans leurs cellules, et y resteront pendant une partie des heures
de repos. Toutes les fois que le temps le permettra, il leur sera
accordé , en deux ou trois fois, une heure de promenade silen¬
cieuse et solitaire , ou dè travail en plein air, selon les règles
qui leur seront indiquées.
Art. 9. Ils ne pourront jouir d'aucune partie du quart dis¬

ponible provenant de leur travail , que pour se procurer du
pain pareil à celui qui leur est accorde, des fournitures d'écri¬
ture , ou de petits ouvrages , ou pour envoyer des secours à leur
famille, le tout sous l'autorisation de M. le directeur de la
prison.
Art. 10. Il ne sera admis dans l'atelier de cette division,

que les travaux les plus simples, tels que triages de drogues,
tressage de paille, cardage et filage de coton ou de laine, etc.
Toute industrie de tailleur, cordonnier ou tisserand, y sera

interdite, ainsi que le pilage des drogues et le coupage des bois
de teinture.

Art. 11. Toutes les infractions au présent règlement, ainsi
qu'aux autres dispositions de la loi et du règlement général, non
changés par celui-ci, seront punies avec plus de sévérité dans
cette division de la prison, que dans les autres.
Art. 12. Le dimanche, les prisonniers de cette division ne

sortiront de leurs cellules, outre le temps des services religieux,
de la lecture à la chapelle, et de la leçon, que trois heures pour
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faire l'exercice autorisé, ou pour lire, ou écrire, ou avec la
permission du directeur, pour s'occuper à des ouvrages en car¬
ton ou en grains, etc.; le tout dans le plus grand silence et
dans la partie de l'atelier où se donneront les leçons.
Art. i3. Les prisonniers de cette division ne pourront rece¬

voir qu'une visite tous les deux mois, de ceux de leurs parens
qui voudront les visiter, sauf permission spéciale de MM. les
Conseillers-Inspecteurs.
Us ne pourront non plus leur écrire, ou en recevoir des lettres,

sans la permission du directeur, et sous son inspection.

CHAPITRE III.

du second quartier criminel et d'exceptions.

Art. i/(. Tout prisonnier arrivant dans cette division, à son
entrée dans la prison, passera de huit à quinze jours en réclu¬
sion solitaire et silencieuse , dans sa cellule, s'il est condamné
criminellement, et de cinq à dix jours seulement, s'il n'est con¬
damné qu'à l'emprisonnement.
Art. i5. Après l'un des trois repas, suivant la saison, les

prisonniers criminels de cette division, pourront être conduits
dans leurs cellules, pour y achever en silence le temps du repos.
Art. 16. Pendant les deux autres repos pour les condamnés

criminellement, et pendant les trois repos pour les condamnés
correctionncllement, ainsi que pendant les heures libres, les
dimanches et jours de fête , les uns et les autres seront astreints
à observer un silence absolu, soit dans le réfectoire , soit dans
la cour.

Dans la cour, ils ne pourront se promener qu'isolément; et
si le temps exige que le repos se passe au réfectoire , ils devront
tous y être occupés à lire ou à écrire, ou à d'autres petits ou¬
vrages permis par le directeur, sous peine, pour ceux qui ne
se conformeraient pas à celte règle , d'être immédiatement con¬
duits dans leurs cellules.
Pour chaque temps de repos, le directeur déterminera s'il
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doit avoir lieu dans la cour on au réfectoire , la totalité des pri¬
sonniers devant être sous la surveillance de l'employé-gardien
dans l'une ou dans l'autre localité.

Toute espèce de jeu est interdite, soit dans le réfectoire, soit
dans la cour.

Art. 17. Les prisonniers de cette division ne pourront jouir
de leur quart disponible, que pour se procurer du pain pareil à
celui qui leur est accordé , pour des fournitures d'écriture ou
de petits ouvrages, ou pour des secours à envoyer à leur famille,
sous l'approbation du directeur de la prison.
Art. 18. Le dimanche, les prisonniers de cette division res¬

teront dans leurs cellules, depuis le moment du premier service
religieux, à midi, et de deux à quatre heures, sauf les heures de I
service religieux, de lectures et de leçons. '
Art. 19. Les condamnés criminellement de cette division, ne

pourront recevoir qu'une visite toutes les six semaines, de ceux
de leurs parens qui voudront les visiter , et ne pourront non plus
leur écrire ou en recevoir des lettres, qu'avec la permission et
sous l'inspection du directeur.
Les condamnés correctionnellement, pourront recevoir une

visite toutes les trois semaines, et correspondre avec leurs fa¬
milles, sous la surveillance du directeur.

CHAPITRE IV.

du quartier correctionnel et d'exceptions.

Art. 20. Ceux des prisonniers de cette division , qui y arri¬
veront, en entrant dans la prison, passeront, de quatre à huit
jours, en détention solitaire et silencieuse, avant d'être admis 1
au travail.

Art. 21. Les prisonniers de cette division ne pourront jouir
de leur quart disponible, que pour se procurer du pain pareil à
celui qui leur est accordé, du fromage ordinaire, de la conserve
de genièvre, des fournitures pour écrire, cartonner ou faire
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d'autres petits ouvrages permis dans les heures de repos; ils
pourront aussi en disposer pour des secours à leur famille.
Art. 22. Pendant les heures de repos et les heures libres, le

dimanche et les jours de fête, les prisonniers seront tous dans,
le réfectoire ou dans la cour, selon que le directeur le jugera
convenable.
Si le repos a lieu dans la cour, les prisonniers ne pourront s'y

promener que deux à deux, et s'y entretenir que sur un ton qui
ne soit pas élevé; et s'ils sont obligés de rester au réfectoire, ils
devront tous y être occupés à lire, écrire, ou à faire quelqu'un
des petits ouvrages qui leur sont permis, sous peine d'être re¬
conduits immédiatement dans leurs cellules ; mais toute con¬

versation générale y est interdite, et ce n'est qu'à demi-voix
que les prisonniers pourront y échanger quelques mots.
Dans la cour ou au réfectoire, l'employé-gardien pourra tou¬

jours séparer deux individus qu'il ne jugerait pas convenable qui
fussent ensemble.
Art. a3. Le dimanche, les prisonniers de cette division res¬

teront dans leurs cellules, depuis le moment du premier service
religieux, jusqu'à midi, sauf les heures de ces services.
Art. 24. Les condamnés criminellement de celte division,

pourront recevoir une visite par mois, de ceux de leurs parens
qui voudront les visiter ; et les condamnés correctionnellement
pourront en recevoir deux par mois. Les uns et les autres pour¬
ront correspondre avec leur famille, sous la surveillance du di¬
recteur.

CHAPITRE V.

du quartier des jeunes gens et des améliorés.

Art. 25. Ceux des prisonniers de celte division, qui y arri¬
veront, en entrant dans la prison, passeront, avant d'être ad¬
mis au travail, trois jours en détention solitaire et silencieuse,
s'ils sont en premier jugement, et huit jours s'ils sont en réci¬
dive.
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Art. 26. Les prisonniers de cette division, qui ne seront
pas dans la classe des jeunes gens, pourront appliquer le quart
disponible de leur travail à se procurer : i° du pain pareil à ce¬
lui de la distribution; 20 du fromage ordinaire; 3° des fruits
verts du pays , avec la permission du me'decin 4° de la con¬
serve de genièvre ;, 5° des fournitures pour e'crire, cartonner,
ou faire de petits ouvrages permis pendant les heures,de repos.
Ils pourront aussi, comme dans, les autres divisions, envoyer
des secours à leur famille.
Les jeunes gens ne pourront disposer de leur quart disponible,

que pour se procurer du pain, des fournitures pour écrire ou
faire de petits ouvrages , et pour envoyer des secours à leur fa¬
mille.

Art. 27. Pendant les heures de repos et les heures libres, les
dimanches et les jours de fête, les prisonniers seront tous, ou
dans le réfectoire, ou dans la cour, selon que le jugera conve¬
nable le directeur. Si le repos a lieu dans la. cour, ceux des
jeunes gens qui ne se promèneraient pas isolément et en silence,
ou qui ne seraient pas occupés au jardin existant dans cette di¬
vision , se tiendront constamment avec l'employé-gardien, et
pourront faire avec lui une conversation à demi-voix.
Les autres détenus se promèneront ensemble ou séparément,

et pourront aussi s'entretenir entre eux, à demi-voix. Sile re¬

pos a lieu dans,le réfectoire, les jeunes gens devront être occu¬
pés à lire, écrire ou à faire quelque chose d'utile, mais en si¬
lence ; et les hommes pourront y avoir une conversation hon¬
nête, mais sans aucun bruit. Ces derniers pourront aussi, avec
la permission du directeur, jouer entre eux aux dames , mais
sans aucun intérêt pécuniaire ou matériel.
Art. 28. Le dimanche, les prisonniers de cette division , non

dans la catégorie des jeunes gens , pourront, avec la permis¬
sion du directeur, rester dans leurs cellules jusqu'à l'heure de la
soupe du matin, et tous y seront ensuite reconduits depuis le
moment du premier service religieux jusqu'à midi, sauf les
heures de ces services.
Art. 29. Les prisonniers hommes, de celte division, pour-
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ront recevoir deux visites par mois de leurs parens, et corres¬
pondre avec eux sous la surveillance du directeur ; les jeunes
gens ne pourront recevoir qu'une visite par mois de cette na¬
ture , et ne pourront écrire à leurs parens qu'avec la permission
du directeur.

CHAPITRE VI.

dispositions générales.

Art. 3o. Les prisonniers seront distingués en condamnés
criminellement ou correctionnellement, par le costume pénal
pour les premiers. Il ne consistera plus, dans la quatrième di¬
vision , que par la conservation du col, du gilet et de la veste,
et un galon de la même couleur sur les deux grandes coutures
du pantalon.
Art. 3i. Dans les trois premières divisions, le vêtement de

chaque prisonnier sera sorti toutes les nuits de sa cellule, et ne
lui sera rendu qu'à l'heure du lever.
Art. 32. Le silence le plus absolu aura lieu pendant le tra¬

vail. Les prisonniers des trois premières divisions , et les jeunes
gens de la quatrième, ne pourront jamais s'adresser les uns aux
autres, pour ce qui y serait relatif ; et lorsque l'un d'eux aura
besoin de quelque chose , ou de quelque explication de la part
de son chef d'atelier, il devra s'approcher de lui, s'il en est
éloigné, et me pourra lui parler qu'à voix basse, et d'une ma¬
nière respectueuse.
Art. 33. Le temps accordé pour les repas et repos, les jours

de travail, sera réglé comme suit ;
Du 1" novembre au 28 février j ... , . , .

, I demi-heure le matin et le soir,Du i" au 3o avril > , ,i et une heure a dîner,
lit du 1" au 3o septembre... J
Du iet au 3i mars ) . , ,
_ > une heure a chaque repas.Et du 16 mai au 10 août )

Du 1" au i5 mai. ^ , ,, .

. I deux repos d une heure, et unDu 16 au 3i août > f , .,
„

, t de demi-heure.
Et du 1" au 31 octobre J
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Art. 34- MM. les chapelains et MM. les membres du co¬
mité de surveillance morale, seront invités à donner des soins
assidus aux prisonniers, et surtout à les-visiter lorsqu'ils seront
enfermés dans les cellules. Ils voudront bien, dans la qua¬
trième division, joindre leur surveillance à celle du directeur,
pour que les jeunes gens ne soient exposés à aucune influence
fâcheuse de la part des autres prisonniers.
Art. 35. Tous les prisonniers des trois premières divisions

pourront être admis, à raison de leur bonne conduite, à pas¬
ser successivement de la division dans laquelle ils se trouvent,
à la division suivante. Mais en cas de mauvaise conduite dans j,
l'une d'elles, ils seront immédiatement, ainsi que les prison¬
niers de la quatrième division qui y seront par faveur, ramenés
dans les quartiers à régime plus sévère. Toutefois, pour les in¬
dividus en récidive , dans la première division , il ne pourra être
question de leur transfert dans le quartier suivant, avant que
l'aspirant y ait passé au moins une année, ou la moitié de la du¬
rée de la détention pour les prisonniers qui auront été condam¬
nés à moins de deux ans.

Toutes les décisions de promotions seront rendues par la
commission administrative, après qu'elle aura pris le préavis
du comité de surveillance morale; et celle de retour dans les
quartiers à régime plus sévère, pourront être rendues par MM.
les Conseilleurs-Inspecteurs , sauf à en rendre compte à la pre¬
mière séance de la commission administrative.

artici.es transitoires.

Art. 36. La commission administrative des prisons pourra,
sans perdre de vue les directions données par le nouveau règle¬
ment, modifier son exécution pour ceux des prisonniers ac¬
tuels , qui, par des considérations tirées de leur industrie ou
de leur conduite, lui paraîtraient fournir des cas particuliers
d'exception.
Art. 37. L'usage du tabac sera permis dans la prison, pour

six mois au plus, à dater de la mise à exécution du présent
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règlement; et pendant cet espace de temps, l'administration
devra régulariser l'achat de cette Substance, de>ma"nière que les
prisonniers en perdent insensiblement l'habitude. Plus tard, le
tabac ne sera permis que lorsque le médecin l'ordonnera, et à
la dose qu'il prescrira pour chaque cas particulier.
Toutefois, la punition par la cellule solitaire et par la cellule

ténébreuse, pourra, dès à présent, entraîner la privation du
tabac pendant toute la durée de la punition.

II. Extrait du règlement sur le service de la prison pénitentiaire.

Art. 38. La nourriture des prisonniers sera :
i° Le malin, une soupe et du pain ;
20 A dîner, du légume et du pain ;
3° Le soir, une soupe et du pain;
/K° Des pommes de terre bouillies à chaque repas.
La quanlite' de pain que chaque prisonnier pourra consom¬

mer, y compris celui de la soupe, sera, par jour, de 21 onces.
Le jeudi et le dimanche, ils auront chacun demi-livre de

viande à dîner, en remplacement du légume.
Art. 3g. Les malades placés à l'infirmerie sont nourris de la

manière prescrite par le médecin.
Art. 4o. Les couvertures seront blanchies au moins une fois

par an, chaque détenu battra ses couvertures une fois par mois
en hiver, et deux fois par mois en été.
Art. /ii. L'on changera, pour les blanchir : i° tous les huit

jours, les essuie-mains , les chemises, les mouchoirs de poche,
les bonnets de nuit, et les bas de fil, aux détenus à qui il en
est accordé ; 20 tous les quinze jours, les bas de laine et les
mouchoirs de cou; 3° tous les mois les draps de lit.
Art. 42. Le samedi soir de chaque semaine, le directeur fe¬

ra placer par l'employé-gardien , dans chaque cellule, les lin¬
ges blancs ; et le dimanche matin, il fera retirer les linges sales
et les fera reconnaître.
S'il manquait quelque linge, ou s'il y avait quelque dommage,
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il rechercherait aussitôt quel en est l'auteur, pour le rendre
responsable de la perle ou du dommage, et en préviendrait la
section du re'gime inte'rieur.
Art. 43- Les habillemens qui seront fournis par l'adminis¬

tration, aux condamne's eorrectionnellement, seront en mi-
laine , fond gris , tout uni.
Art. 44- Le costume pe'nal prescrit par l'article 12 de la loi

du 28 janvier 1826, sera :
1° Pour les condamne's aux travaux force's, en mi-laine , fond

gris, avec des raies jaunes , d'un pouce de large et à six pouces
de distance.

20 Pour les condamne's à la re'clusion, en mi-laine , fond gris,
avec des raies noires de même largeur et à même distance.
Art. 45. Les linges et habillemens d'un prisonnier, consis¬

tent dans :

Une paire de souliers,
Trois paires de bas de laine,
Six chemises,
Six mouchoirs de poche,
Trois mouchoirs de cou ,

Six bonnets de coton, pour la nuit,
Un bonnet ... .V

Un pantalon . . . J
Un gilet r . . . . I en mi-laine,
Une veste ronde. . 1 ,

Une capote . ... J
Deux pantalons en trie'ge.
En été', on retire des mains du prisonnier, le pantalon, la

capote, les bas de laine, et on lui livre le pantalon de trie'ge.
En hiver, on retire le pantalon de trie'ge , et on rend le panta¬
lon, la capote et les bas de laine.
Art. 46. On fournit de plus aux prisonniers, pour leur usage

personnel, dans leurs cellules :
Une brosse pour l'habillement,
Une brosse pour les souliers,
Un peigne,
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Un balai,
Une cuvette. . . . \

Un pot à eau . . .1 enterre,
Un vase de nuit . . )
Une chaise,
Un essuie-mains.
Art. 47- Le lit de chaque prisonnier consiste dans un cadre

en bois, garni d'une toile, supporte' par une forme en bois et
des piliers de roche,
Une paillasse,
Un traversin garni de crin,
Un grand drap,
Deux couvertures de laine en e'te', et trois en hiver.

III. Extrait du règlement général sur le régime intérieur et la po¬
lice de la prison pénitentiaire.

Art. 48. Le jour de leur entre'e dans la maison, les prison¬
niers seront visite's par le me'decin.
Art. 49. lisseront, après la visite, conduits au bain, àmoins

d'ordonnance contraire du me'decin ; on leur coupera les che¬
veux , et s'ils ont de la vermine, on les rasera.
Les condamne's aux travaux force's et à la re'clusion, seront

revêtus du costume pe'nal prescrit par l'art. 7 ci-dessus.
Les condamne's à l'emprisonnement, qui ne s'y refuseront

pas, ou dont les vêtemens seront trop sales ou trop mauvais,
recevront de l'administration l'habillement dont il est parle' dans
l'art. 6 ci-dessus.
Art. 5o. Avant ou après le bain, le directeur prendra le si¬

gnalement des de'tenus, conforme'ment à l'art. 7 de la loi.
Chaque détenu recevra en même temps un livret, sur lequel

seront inscrits tous les objets de vêtemens et de coucher qui
lui seront remis , et de la représentation desquels il demeurera
responsable.
Art. Si. Les prisonniers que le médecin aura déclarés ma-

9
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lades, seront places à l'infirmerie; ceux qui seront en santé', se¬
ront renferme's dans une cellule du quartier dont ils devront
faire partie, et soumis aux règles e'tablies ci-dessus pour cha¬
que division.
Art. 52. Le lever des de'tenus aura lieu aux heures suivantes,

savoir :

A 5 heures , dès le i5 avril au 3i août ;
A 5-j heures, du i" au i5 avril, et en septembre ;
A 6 heures, dans les mois de mars et d'octobre ;

A 7 heures, dans ceux de novembre, de'cembre, janvier et
février.
Art. 53. Les habillemens qui auront été apportés par les

prisonniers, seront lavés et nettoyés, ceux non nécessaires à
leur usage seront mis en paquet et gardés dans un magasin à ce
destiné, pour leur être rendus à leur sortie de prison. Il en sera
tenu un registre exact, ainsi que de tous les objets qui appar¬
tiennent à chaque prisonnier, et il lui en sera laissé une recon¬
naissance signée par le directeur.
Art. 54- Quant aux effets qui devront être vendus, soit au

terme de l'art. 16 de la loi, soit d'après la demande qu'en fe¬
rait le prisonnier, ils le seront publiquement.
Les haillons et pièces de vêtemens qui ne seraient susceptibles

ni d'être vendus , ni d'être conservés , seront brûlés ou détruits
sous la surveillance du directeur , et en présence du prisonnier.
ArT. 55. Si les prisonniers ne rentrent pas volontairement

dans l'ordre, et ne se retirent pas dans leurs cellules, sur l'in¬
jonction qui leur en serait faite par le directeur, les militaires
pourront recevoir l'ordre de faire usage de leurs armes après
trois sommations.

Art. 56. Dans le cas d'un désordre, les prisonniers qui au¬
raient pu l'arrêter, et qui ne l'auraient pas fait, seront, par cela
même, complices d'insubordination.
Art. 57. Les prisonniers ne peuvent recevoir qu'au parloir

les visites qui leur sont autorisées. A cet effet, le prisonnier et
le visitant y seront séparés l'un de l'autre , par une double grille
disposée de manière à prévenir tout contact et toute remise
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d'objels ; et les visites auront toujours lieu en présence d'un
employé, à moins de l'autorisation du contraire.
Art. 58. Le directeur est autorisé à faire fouiller, lorsqu'il

le jugera convenable , tous ceux qui entrent dans la prison ou
qui en sortent; cette visite devra être faite par des personnes
de même sexe.

Art. 5g. Les lettres et objets quelconques pour les détenus,
ou ceux envoyés de leur part, seront remis préalablement au di¬
recteur, qui devra les ouvrir et y donner cours s'il le juge con¬
venable. Toutefois, les lettres adressées par des prisonniers
aux autorités, devront être envoyées par le directeur sans être
ouvertes, et celles des autorités aux prisonniers ne pourront,
sous aucun prétexte , être retenues par le directeur.
Art. 60. Les visites ne peuvent se prolonger au delà d'une

demi-heure, ni se renouveler avant les termes prescrits ci-des¬
sus, sans la permission de l'un des Conseillers-Inspecteurs.
Art. 61. Les détenus seront rasés une fois par semaine, et

tous les trois mois on leur coupera les cheveux.
Art. 62. Au son de la première cloche, les détenus se lève¬

ront, s'habilleront, balaieront leurs cellules, arrangeront leurs
lits, mettront en état de propreté leurs habillemens, se laveront
les mains et le visage, se peigneront les cheveux et ouvriront
leurs fenêtres. Ils se tiendront prêts à sortir lorsque le chef
d'atelier viendra ouvrir.
Art. 63. Au son de la seconde cloche, qui a lieu demi-heure

après la première, les chefs d'atelier vont ouvrir les cellules de
leur division respective.
Aussitôt que la porte est ouverte, le détenu va vider et laver

son vase de nuit et remplir son pot à eau ; il rapporte le tout
et se tient sur la porte de sa cellule, sans entrer dans celle de
ses camarades.
Art. 64.. Lorsque les détenus ont achevé ce qui est prescrit

dans l'article précédent, le chef renfermera ceux qui doivent
rester dans leurs cellules , et conduira à leur atelier ceux qui sont
autorisés au travail en commun. Arrivé dans la cour ou dans
l'atelier,'suivant la saison, le chef d'atelier fera l'inspection de
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ses hommes pour le détail de propreté qui leur est prescrit; et,
après cela, il lira ou fera lire par l'un des détenus désignés par
le directeur, la prière d'usage ; après quoi ils se mettront tous
à l'ouvrage.
Art. 65. A la fin de chaque journée, l'un des chefs d'atelier,

ou l'un des détenus désignés par le directeur, lit la prière d'u¬
sage. Avant de se retirer dans les cellules, chaque prisonnier
doit mettre en ordre les outils et son ouvrage.
Art. 66. Au son de la cloche du coucher, les prisonniers se

rendront, en bon ordre et sans bruit, dans leurs cellules.
Il est défendu aux prisonniers d'avoir de la lumière dans leurs

cellules.
Art. 67. Les chefs d'atelier veilleront, avec la plus grande

exactitude, à ce que les détenus ne circulent en aucune ma¬
nière d'une cellule dans l'autre.

Pendant le jour, aucun détenu ne pourra être admis dans sa

cellule, sans la permission du directeur, et sans la présence d'un
gardien, sauf dans les cas prévus par le règlement.
L'employé de la prison, qui portera la nourriture aux pri¬

sonniers renfermés dans les cellules, n'aura aucune conversa¬

tion avec ceux-ci. Il n'écoutera aucune autre demande que
celle de parler au directeur , à moins qu'elle ne soit relative au
travail.

Art. 68. Le directeur surveille les repas des détenus, et veille
à l'ordre et à la propreté des ustensiles et des alimens.
Art. 6g. Au son de la cloche, les prisonniers du quartier

criminel et de récidives, sont conduits dans leurs cellules, où
leur repas a été porté ; et dans les trois autres divisions la porte
du réfectoire est ouverte , et les détenus se rendent avec ordre
à la table qui est servie, garnie de tous les ustensiles nécessai¬
res, et où chaque détenu a une place qui lui est assignée.
Art. 70. Depuis leur arrivée à la table du réfectoire, jus¬

qu'à leur départ, les détenus gardent un silence absolu, et ne
peuvent parler qu'à l'occasion de quelque demande pour le re¬
pas, et à voix basse.
Art. 71. Lorsque le repas est fini, l'employé reçoit de cha-
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que détenu les ustensiles dont il s'est servi ; et, après cela, donne
l'ordre d'évacuer la table. Les détenus se lèvent alors, se reti¬
rent de l'autre côté du réfectoire, et y restent en ligne et im¬
mobiles jusqu'après la sortie de tout ce qui a servi au repas.
Art. 72. Pour les objets que les prisonniers sont autorisés

à se procurer avec leur quart disponible , les chefs d'atelier re¬
cevront, deux fois par semaine au plus, toutes les demandes
des prisonniers; ils les mettront par écrit, et cette liste sera
soumise à l'inspection du directeur.
Un fournisseur nommé par la commission , procurera les ob¬

jets aux détenus, aux prix les plus modérés , et autant que pos¬
sible pour les objets les plus usuels, aux prix fixés par un tarif
approuvé par la commission.

IV. Extrait du règlement sur le travail dans la prison péniten¬
tiaire.

Art. 73. La commission, sur le préavis de la section, éta¬
blira un tarif des prix à allouer aux détenus pour les diffe'rens
ouvrages confectionnés dans les ateliers, et susceptibles d'être
tarifés ; et pour ceux qui ne le seraient pas, elle fixera le prix
de la journée du détenu.
Art. 74. La section remettra chaque mois à la commission,

. . . • , , t ,

un élat du produit du travail des prisonniers, divise en trois
parties; la première indiquera la somme appartenant à l'Etat,
la seconde celle en réserve pour les prisonniers , et qui doit être
versée à la Caisse d'Épargnes, et la troisième, celle mise à la
disposition du prisonnier.
La commission ordonnera le versement de la seconde partie

à la Caisse d'Épargnes ; et à la sortie du prisonnier, son compte
sera réglé par la section du travail, en capital et intérêts, au
taux fixé par la Caisse d'Epargnes.
Art. 75. Si un détenu s'écarte des règles établies dans les

ateliers, le directeur est autorise' à lui faire l'application de
l'art. 35 de la loi.
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Art. 76. Le directeur remeltra à chaque détenu un livret sur
lequel son compte sera ouvert en trois colonnes : la première
indiquant les valeurs mises à sa disposition; la seconde, celles
mises en re'serve pour le moment de sa sortie ; et la troisième,
celles de l'emploi de son quart disponible.
Art. 77. Les chefs d'atelier doivent pre'venir le directeur

de tout de'gât ou détérioration, commis par les détenus.
Art. 78. Ils surveillent les détenus, les dirigent dans leur

travail, en leur donnant les instructions nécessaires, et doivent
tacher, autant que possible, de leur assigner une place fixe.
Art. 79. Ils font observer le silence et les règlemens établis

dans les ateliers ; en cas d'infraction , ils doivent en avertir im¬
médiatement le directeur.

Y. Extrait du règlement sur le culte et l'instruction dans la pri¬
son pénitentiaire.

Art. 80. Les prisonniers se rendront à la chapelle et s'y pla¬
ceront, en se conformant aux ordres du directeur, qui a seul la
police de la chapelle.
Art. 81. Ceux des prisonniers qui ne se rendront pas à la

chapelle pendant le service religieux de leur communion, ou

pendant l'heure de lecture à la chapelle, demeurent renfermés
chacun dans leur cellule.
Art. 82. Il sera organisé dans chaque division de la prison,

une école pour apprendre à lire, à écrire et à chiffrer.
Art. 83. Aucun livre ne pourra être lu ni remis aux prison¬

niers , sans l'autorisation de la section du culte ou de l'instruc¬
tion.



TABLEAU!G.
NEUVIÈME ANNÉE. DU Ier OCTOBRE 1853,, AU 1" OCTOBRE 1854.

CLASSEMENT DES DÉTENUS.

1er

Quartier.

C e

Quartier.
5e

Quartier.
4e

Quartier.
TOTAL.

i833. Oct. 18 *9 l5 12 64

Nov. *7 20 i5 12 64

Dec. '9 20 i4 xo 63

i834. Janv. 20 20 14 10 64

Fe'vr. 20 '9 12 9 60

Mars. 20 18 i5 9 62

Avril. 20 18 i4 7 59

Mai. 19 21 i5 7 62

Juin. 19 24 i3 6 62

Juillet. 20 25 i3 5 63

Août. r9 21 17 7 64

Sept. *9 21 18 6 64

Moyenne des |
nombres ci- ,

dessus. . . '
y

J9 21 i5 8 63

Note. La prison contient
en espace, sont disposés po

56 cellules; et les quartiers e'tant égaux
ur recevoir chacun 14 détenus.



TABLEAU D.
TABLEAU DES CONDAMNATIONS DES DÉTENUS ENTRÉS DANS

LA PRISON PÉNITENTIAIRE, DU 10 OCTOBRE 1823,
AU 1er OCTOBRE 1851.

2 a 20 ans»

3 à 12 »

9 à 10 »

9 à 8 »

1 à 7 »

ï 1 à 6 )>

43 à 5 )>

29 à 4 »

33 à 3 «

41 à 2 »

3o à M 00 mois,
X à 16 j>

4 à i5 »

i à i3 »

18 à 1 an 1

Ces condamnations sont passibles
d'une réduction du tiers de la

peine.
{Art. t\0 de la loi du 28 janv. 1825.)

29 à 1 an. \

3 à 9 mois. j
5 <à 8 » 1 Ces condamnations ne sont pas sus'

34 à 6 » > ceptibles de réduction.
3 à 5 » 1 {Ibidem.)
i? à 4 4' ]
23 à 3 » /

320 au total.

Ko/e. D'après l'art. ier du règlement du 7 novembre i83i , les in¬
dividus condamnés à un emprisonnement au dessous de 6 mois, ne

sont plus renfermés dans la prison pénitentiaire, sauf les cas de ré¬
cidive.
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ÉCLAIRCISSEMENT

FïtÉMBnMAiBES.

m

L'empressement que témoignent tous les étran¬
gers dans leur séjour à Genève, pour connaître
notre Prison pénitentiaire, nous engage à réunir
dans ce Recueil les renseignemens les plus impor-
tans relatifs à sa création, à son régime intérieur
et à ses résultats actuels.

Les pièces de ce Recueil se suivent dans un
ordre historique, où l'on voit le projet de cet éta¬
blissement passer par tous ses degrés, foutes ses
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difficultés, toutes ses épreuves, jusqu'à son entieret heureux accomplissement.
Il n'est pas sans intérêt d'observer les différen¬tes filières par lesquelles les lois passent dans no¬tre République, et comment notre marche me¬

surée, qu'on accuse quelquefois de lenteur, est laplus sûre, et même la plus expéditive, pour arriverau but. Combien on pourrait compter degouverne-mens, tout autrement forts en moyens que celuide Genève, où des projets du même genre languis¬sent dans les bureaux, vieillissent dans les porte¬feuilles des ministres, soumis à ces échecs clan¬destins , à ces secrètes oppositions, ou seulementà cette indolence qui ruine les entreprises les plusutiles.

La première pièce de ce Recueil est une bro¬chure qui parut en 1820, intitulée : Observations
sur la convenance d'avoir deux établissemens dis¬
tincts pour diverses classes de prisonniers. Quoi¬qu'elle paraisse ne se rapporter qu'à Genève, laquestion y est traitée toutefois sous un point devue général; et comme elle eut assez d'influence
pour préparer le succès de la mesure, nous avons

VII

estimé qu'elle pourrait avoir la même utilité pour
des villes placées à peu près dans les mêmes cir¬
constances, où le projet d'une réforme des prisons
ne manquerait pas de susciter une opposition sem¬
blable à celle qui se manifesta chez nous, et qu'au¬
jourd'hui l'on a presque oubliée.
En janvier 1822, l'établissement d'une Maison

deforce pénitentiaire fut proposé au Conseil Re¬
présentatif par le Conseil-d'Etat. Le rapport fait
par M. le Conseiller d'Ivérnois fut écouté avec un

vif intérêt. Nous regrettons de ne pouvoir l'insé¬
rer dans ce Recueil (1). Le noble Rapporteur,
après avoir comparé sous le rapport des localités
et des frais les différens projets entre lesquels
l'opinion publique s'était partagée, exprima la
pleine conviction du Conseil-d'État sur la conve¬

nance de conserver la prison actuelle pour les
prévenus et les coupables de légers délits, et d'en

. (v) M. le Conseiller Nivernais se refusa au vœu de l'assemblée, qui
demandait l'impression de son rapport; mais on en trouve l'analyse dans
VExposé succinct des délibérations du Conseil Représentatif, tome \cr,
page 321. Ce Recueil, publié de 1821 à 1824, d'un baut intérêt pour ceux
qui suivent nos affaires publiques, se trouve chez Lador, imprimeur-
libraire , rue de l'Hôtel-de-Vdle.
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construire une autre poury renfermer les criminelsaprès leur condamnation. Le Conseil-d'État pré¬sentait le plan de cette prison avec d'autant plusde confiance, que, frappé de toutes les difficultésd'une entreprise si nouvelle pour nous, il n'avaitpas voulu s'en rapporter à lui-même; il avait con¬sulté à Londres le Comité qui s'occupe spéciale¬ment du perfectionnement des prisons. Sa de¬mande avait été accueillie par ces généreux amisde l'humanité, comme si un service à rendre étaitun bienfait pour eux. On avait reçu de leur partune variété de plans tout dressés, entre lesquelson s'était arrêté à celui qui convenait le plus à nosbesoins, avec les changemens nécessaires pourl'adapter au local.
La proposition du Conseil-d'Etat donna lieu àbeaucoup d'objections; les unes étaient tirées desfrais de cet établissement, qui ne pouvait se formerqu'au moyen d'un emprunt; les autres portaientsur le système pénitentiaire lui-même, qui, disait-on , avait trompé toutes les espérances des philan¬thropes en Angleterre, et dont les succès dans les
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États-Unis de l'Amérique étaient fort douteux et
fort exagérés.
Un long et intéressant débat fut terminé par

la nomination d'une Commission pour examiner
le Projet.
Cette Commission mit un tel zèle à son travail,

que malgré les nombreuses difficultés que lui pré¬
sentaient l'examen des divers plans proposés, et
le désir de rapprocher des opinions discordantes,
elle put cependant faire son rapport dans la séance
du xer mars 1822. La conclusion était en faveur

du Projet, mais avec des modifications impor¬
tantes.

Les débats prouvèrent combien l'opinion publi¬
que est lente à se former, et comment des points
sur lesquels nous sommes aujourd'hui tous d'ac¬
cord , offraient alors de divergence et d'obscu¬
rité. La discussion occupa six longues séances :
le Projet de la Commission reçut quelques utiles
modifications, et la loi fut adoptée en son entier,
le i3 mars, avec une grande majorité.
Une Prison pénitentiaire était décrétée, les fonds

nécessaires remis à la disposition du Conseil-d'É-
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tat, et la construction de l'édifice avançait rapi¬dement sous la vigilante et intelligente inspection
de M. le Conseiller Fatio. L'architecte du Conseil-
d'Etat, M. Faucher, avait fait un voyage exprès
en Angleterre pour y visiter les prisons les plus
estimées, et observer tout ce qui pouvait s'appli¬
quer à celle où l'on désirait adapter les derniers
perfectionnemens de l'art.

Ce n'était encore que le matériel, il fallait s'oc¬
cuper du système d'administration intérieure, et
de la loi qui régirait les prisonniers.
Le Conseil-d'État adopta, avec quelques légers

changemens, le projet de loi qui lui avait été pré¬
senté par M. Dumont. Ce projet n'était pas pré¬
cédé d'un rapport général en forme de discours :

chaque disposition de la Loi était accompagnée
de ses motifs particuliers; cette méthode a plus
de précision, et va mieux au but. Nous aurions
fait entrer cette pièce dans ce Recueil; mais les
diverses observations qu'il contient se retrouvant
dans le second rapport du même membre au

sConseil Représentatif, nous avons craint de faire
un double emploi»

xx

Ce fut en 1824 que M. Rigaud, alors Lieutenant
de police, au nom du Conseil-d'État, porta au
Conseil Représentatif la loi sur le Régime des
prisons. Son rapport fit une impression très-re¬
marquable dans une assemblée naturellement assez
froide, et fort retenue dans ses témoignages d'ap¬
probation : chacun sentit que c'était avec ce ton
grave et simple, et cette méthode lumineuse que
des questions si importantes devaient être expo¬
sées dans un Corps législatif.
Le projet du Conseil-d'État, si favorablement

accueilli, fut renvoyé à une Commission du Con¬
seil Représentatif, et après un nouveau rapport
où l'on entrait dans des détails plus particuliers,
où l'on répondait à de nouvelles objections, où
l'on pesait les avantages et les inconvéniens du
tread-mill (moulin de discipline), alors vanté
comme un moyen pénal d'une grande efficacité,
la discussion de la loi fut traitée dans onze séan¬

ces, consacrées à cet objet, soit partiellement,
soit en totalité , et la loi fut adoptée en son entier,
le 28 janvier 1825, avec une majorité considé¬
rable.
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Les prisonniers furent transférés, d'après la na¬
ture de leur jugement, dans la Prison péniten¬
tiaire, le 10 octobre 1825. Ainsi „ de la première
proposition du Conseil-d'État jusqu'à l'accomplis¬
sement du projet, il s'était écoulé un intervalle
de près de quatre années.
Les frais de construction, y compris l'établis¬

sement de deux cellules ténébreuses dans la Tour-
Maîtresse, se sont élevés à 295,790 fr. 80 c. (1);
mais il faut observer qu'il y eut 18,000 fr. de frais
extraordinaires pour arranger le terrain, et piloter
les fondemens, et que de plus, dans un genre de
construction tout nouveau, il y eut souvent à
défaire et à refaire.

Les dépenses pour l'arrangement intérieur ont
été d'environ 22,000 francs.
Le mobilier de chaque cellule, y compris le

trousseau des prisonniers, a coûté environ 25ofr.
L'administration de la prison se compose d'une

Commission de dix membres, dont trois sont Con-

(1) Dans cette somme se trouve comprise celle de 3i48 fr. 5o cent.,provenant d'un legs de madame Crol'tes, spécialement destiné à cet objet.
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seillers-d'État, et les sept autres des citoyens no¬
tables, qui donnent gratuitement leurs services à
ja chose publique. Cette Commission se subdivise
en trois sections, dont l'une s'occupe'de la gestion
économique, la seconde du travail, la troisième
de l'instruction et du culte.

Les visiteurs honoraires sont : i° les juges;
20 douze membres du Conseil Représentatif. Ils
ont le droit de se rendre dans les ateliers, d'adres¬
ser aux prisonniers toutes les demandes, d'obser¬
ver si les lois sont strictement exécutées, et de
consigner leurs observations sur un registre ou¬
vert dans ce but.

Les agens de l'administration sont: i° le Direc¬
teur, avec 2800 fr. d'appointement, son logement
et frais de bureau; 20 deux chapelains, l'un pro¬

testant, et l'autre catholique; 3° quatre chefs d'a¬
teliers avec 45o francs chacun, leur logement et
leur nourriture; 4° un contre-maître chargé de
faire marcher le travail des quatre ateliers, avec
un salaire de n5o francs; mais il n'est ni logé,
ni nourri dans la maison.

Deux portiers, un infirmier, un homme de
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peine pour le service du dedans et du dehors, ont
diverses fonctions subalternes.

La nourriture des prisonniers, composée comme
l'indique le règlement, outre des pommes de terre
bouillies, à discrétion à chacun des trois repas,
coûte en moyenne, y compris les frais de manu¬

tention, environ neuf sols de France par chaque
prisonnier.
Celle des employés, dix-huit à dix-neuf sols, à

raison du café, d'une demi-livre de viande, et d'un
demi-pot de vin.
La dépense totale annuelle, sur environ qua¬

rante-huit prisonniers, a été portée au budget de
1828 pour 23,352 fr. 3o centimes.
Nous avons ajouté aux pièces officielles quel¬

ques articles du règlement administratif, et une
notice sur la tenue des divers registres, et parti¬
culièrement de celui qui concerne la conduite
morale des prisonniers.
Le Directeur de la prison, M. Aubanel, nous

a fourni les tableaux d'après lesquels on peut ap¬

précier les effets de ce mode pénitentiaire sur les
prisonniers, et les espérances qu'on peut former

xv

pour l'avenir. Ce résultat est propre à justifier l'é¬
tablissement dans ses bases, et à montrer que le
système pénitentiaire peut résister aux objections
qu'on lui a opposées : nous n'avons pas besoin de
dire combien le succès dépend des qualités person¬
nelles de ceux qui sont chargés de la surveillance
de cet établissement, et surtout du Directeur en

chef.

Indépendamment du motif énoncé à la tête
de ces observations, qui nous a déterminé à réunir
et publier toutes les pièces de ce Recueil, nous
avons entrevu quelque avantage" à rappeler les
difficultés qu'un établisement dont personne au¬

jourd'hui ne conteste l'utilité, a éprouvées même
à Genève, où il n'y avait point d'opposition de
parti, mais seulement des plans divers et des sys¬
tèmes différens. Avant que les choses les plus uti¬
les soient faites, plusieurs les regardent comme
impossibles : sont-elles finies, le succès en est-il
assuré, ils n'imaginent pas qu'elles aient pu
être combattues. Ceux même qui en ont été les
antagonistes, oublient leur incrédulité, leurs pré¬
ventions, leurs objections; ils seraient fort éton-
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nés de la résistance qu'ils ont opposée. Tels sont
les avantages et les succès de la persévérance,
qu'ils servent d'encouragement à ceux qui, dans
des circonstances semblables, auraient à surmon¬
ter les mêmes obstacles !

*

OBSERVATIONS
SUR

LES ipaissms BE genkve.
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SUR LA CONVENANCE

D'AVOIR DEUX ÉTABLISSEMENS DISTINCTS

POUR

diverses classes de prisonniers,

Ctï I8a0.
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.L'ancien édifice que nous nommons encore
l'Evéché, n'avait point été destiné à être une pri¬
son ; il ne remplit aucune des conditions requises
pour un établissement de ce genre. Mais les in-
convéniens d'unemauvaise construction intérieure
ont pris un caractère beaucoup plus grave depuis
quelques années par l'accroissement du nombre
des prisonniers. Cet accroissement, qui se présente
d'abord sous un aspect défavorable, n'est point
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l'effet de la multiplication des délits : il résulte de
deux causes également satisfaisantes : l'une est
l'extension du territoire qui a augmenté notre
population d'un tiers : l'autre est l'introduction
d'une meilleure jurisprudence pénale, qui a sub¬
stitué l'emprisonnement à la plupart des peines
afflictives.

Quand on a eu à placer quatre-vingts individus
dans un local qui suffisait à peine au quart de ce
nombre, les funestes effets de l'entassement se

sont fait sentir au physique par l'insalubrité, la
gêne et la difficulté de la sûre garde; au moral,
par la contagion des mauvaises mœurs et l'indis¬
cipline parmi les prisonniers. Le Gouvernement
n'a négligé aucune des améliorations possibles:
on a fait de nouvelles partitions; on a créé un
atelier de travail, on a introduit de meilleurs rè-
glemens de police; la vigilance éclairée des chefs
a été secondée par un excellent geôlier; mais quoi
qu'on fasse, le ma/a aria du local opère toujours:
les obstacles qui naissent de la nature des choses
se reproduisent sans cesse.
Naturam excellasJurcâ, tamen usque recurret.
Le Conseil d'État, convaincu que tous les moyens

de réforme seraient insufhsans jusqu'à ce qu'on
eût un bâtiment plus spacieux et mieux distribué,
ouvrit l'année dernière un concours, pour diriger
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l'attention des architectes sur cet objet. Il leur
laissa le choix entre deux plans: l'un consistait à
proposer une construction nouvelle, d'après cer¬
taines données : l'autre à réparer la prison actuelle,
en lui donnant plus d'étendue et une meilleure
distribution.
Au lieu de s'attacher exclusivement à l'un ou

à l'autre de ces plans, je pense qu'il est nécessaire
de les réunir. Une seule prison ne suffit pas : il en
faut deux, sous peine de retomber sans cesse dans
les ineonvéniens qu'on veut éviter.

Quand on ne songe qu'à sortir de l'embarras du
moment, on se contente d'un demi-moyen qui
donne une sécurité trompeuse. Bientôt le mal re¬
paraît, et l'on s'aperçoit que la prétendue guérison
consiste à faire boiter du pied droit celui qui boi¬
tait du pied gauche. Ne faisons rien, ou faisons
bien. Les vieux établissemens s'excusent d'eux-
mêmes; mais les nouveaux nous accusent s'ils ne

répondent pas aux lumières du siècle. Si notre
Gouvernement se borne à une demi réforme, ce

ne sera pas par défaut de connaissance, mais par
un principe d'économie. Cependant l'économie
n'a qu'une valeur relative, et tout consiste à bien
établir la proportion entre le service et la dé¬
pense.
La convenance de deux prisons est fondée sur
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la différence qui existe entre les diverses classes
de prisonniers.

Je range dans l'une de ces classes : iQ les pré¬
venus qui doivent être considérés comme inno-
cens, jusqu'à ce que leur délit ait été prouvé; a0 les
débiteurs ; 3° les personnes emprisonnées pour
contraventions de police, ou délitsmineurs-, 4° des
jeunes gens, coupables de quelque délit plus grave,
mais que la loi envisage avec indulgence, à raison
de leur âge et de l'espoir que laisse une première
faute; 5° des mineurs qui, sans avoir été traduits
devant aucun tribunal , sont détenus à la requête
de leurs parens, sous la sanction des Syndics.
Dans l'autre classe, je range tous ceux qui ont

subi leur jugement pour un délit majeur.
Je ne m'arrêterai pas à développer les incon-

véniens, ou pour mieux dire les désordres qui
sont inséparables du mélange confus des prison¬
niers. Il ne s'agit plus de prouver qu'un état ne
doit pas créer dans ses prisons une école de per-,
versité. Mais ce qui rendrait toutes mes observa¬
tions à cet égard superflues, c'est que la séparation
des prisonniers en différentes classes est un prin¬
cipe admis par notre gouvernement, et une con¬
dition nécessaire dans tous les plans. Je suppose
donc que si on se borne à une prison unique, elle
sera distribuée de manière que les malfaiteurs
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proprement dits, n'auront aucune communication
avec les autres prisonniers. Quoique cette sépara¬
tion soit praticable, elle entraîne toutefois bien des,
difficultés dans l'exécution, elle oblige à des pré¬
cautions continuelles, et elle sera sujette,,quoi
qu'on fasse, à des infractions clandestines. Le
danger de la contagion morale existera toujours,,
et il serait bien plus sage de le prévenir par un
moyen d'une efficacité certaine, que d'àvoiE sans-
cesse à le craindre et à s'en garantir.
Mais supposons cette séparation bien établie

dans l'intérieur, elle ne sera pas visible audehorsi
c'est toujours aux yeux du public une seule etmême
prison. La disgrâce attachée à une pareilledemeure
est une circonstance commune à tous les détenus.
Le débiteur infortuné, l'accusé innocent, le pri¬
sonnier de huit jours, sont placés dans ce honteux
voisinage du crime. Le parent,d'ami,qui les visite
n'arrive à eux qu'avec le cœur flétri pan l'aspect
des fers et des. criminels.. Etre enfermé dans la
même prison avec des voleurs, des faussaires., des
malfaiteurs de toute espèce, c'est une humiliation,
trop amère pour des hommes,dont les fautes sont
comparativement de l'innocence.. II. ne faut pas
leur faire respirer le même air;. iLne faut pas les
exposer à être confondus unmoment avec eux, il
».e< faut pas ajouter à la peine légale cette peina
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d'opinion, ce supplice moral qui naît de ce rap¬
prochement odieux- Je rougis pour nos lois de
penser que des citoyens respectables, des officiers
qui ont enfreint quelque règlement de discipline,
des étrangers, des jeunes gens qui se sont oubliés
dans la joie d'un festin ou dans la vivacité d'une
querelle, sont condamnés à partager la demeure
des voleurs de grand chemin. On dit sans cesse

que nous avons un gouvernement de famille; mais
quoi de plus contraire à un esprit de famille que
ce mode d'emprisonnement ? quoi de plus étranger
à des intentions paternelles?
L'emprisonnement, en qualité de peine, a un

défaut : il n'est pas assez exemplaire : il est, sous
ce rapport, inférieur aux peines afflictives corpo¬
relles qui sont infligées sous les yeux du public.
Le prisonnier devient comme invisible, ses priva¬
tions, ses souffrances sont plus réelles qu'appa¬
rentes ; mais si vous avez une maison de pénitence,
spécialement affectée à ceux qui ont commis des
délits majeurs, vous augmentez l'effet de la peine
légale; son nom rappelle sa destination; y être
enfermé, c'est être coupable.
Une maison où sont détenus des prisonniers de

toute classe, ne peut produire sur l'esprit qu'un
sentiment mixte ; le mélange affaiblit l'impression
morale. Si c'est le séjour du crime et de la honte,
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c'est aussi celui du malheur, de l'innocence accu¬

sée, des indiscrétions de jeunesse et des fautes.
L'idée qui en résulte se neutralise. Il n'y a pas
d'homme, quel que soit son état ou sa conduite,
qui puisse s'assurer que les portes de cette prison
ne s'ouvriront jamais pour le recevoir, soit comme
prévenu d'un délit, soit à raison de quelque im¬
prudence momentanée.

Mais l'aspect d'une prison uniquement réservée
au crime, produit un tout autre effet. C'est un
séjour d'expiation et de pénitence, sa vue fait
naître une émotion pénible ; l'édifice est isolé, en¬
touré de fossés, de murs; une garde imposante
veille nuit et jour à ses avenues. La peine légale
devient visible, non dans la personne des prison¬
niers , mais dans toutes les circonstances extérieu¬
res de la prison; et si cette maison était bâtie sur
le plan panoptique (i), si, depuis la loge centrale
d'inspection, on voyait les prisonniers dans leurs
cellules, tous en silence occupés au travail, l'exem¬
ple agirait avec une force décuple. La maison de
pénitence deviendrait un objet de conversation
populaire, et entrerait dans le vocabulaire fami¬
lier comme un épouvantail du crime.
La convenance d'avoir deux prisons est encore

(il Voyez Traités de législation de Bentbaro, tom. III, Panoptique,
ou maison d'inspection centrale.
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fondée sur la différence de régime qui convient à
ces différentes classes de prisonniers.
Dans la prison simple ou maison de détention »

les prévenus sont les seuls qui, pendant l'instruc¬
tion du procès, exigent des précautions particu¬
lièrespour s'assurer de leur personne; mais comme
ils sont en fort petit nombre, cet objet n'est pas
difficile à accomplir. Par rapport aux autres pri¬
sonniers , leur évasion n'est guère probable : il n'en
est aucun qui voulut se condamner à l'exil pour
échapper à un emprisonnement de quelques mois.
Il s'ensuit que pour eux les moyens de garde sont
simplifiés et peu onéreux.
D'ailleurs, iln'y a pas de raison pour les soumet¬

tre à des règles trop gênantes : il faut leur ménagerles moyens de suivre, autant qu'il est possible,leurs occupations ordinaires; mais il n'est pas
question à leur égard de travaux obligatoires.
Quant à ceux d'entre eux qui peuvent pourvoir àleur subsistance (et c'est le cas du grand nombre),le règlement de diète doit admettre plus de lati¬
tude, et doit se borner à prévenir toute dépensede luxe, tout ce qui est contraire à l'austérité con¬
venable à une prison. Les visites sont plus facile¬
ment admises sur un pied plus libre.
Passez dans la maison de pénitence, celle des

malfaiteurs condamnés. Ici, tout doit être soumis.

à une règle uniforme et absolue, sauf les exceptions
de nécessité : tout s'exécute au son de l'horloge:
le lever, le coucher, les repas, le commencement,
la cessation des travaux; tout est prescrit, le ré¬
gime, le costume, les heures d'instruction, les
services domestiques, l'abstinence du vin, des
jeux, des correspondances externes; chaque pri¬
sonnier a un compte ouvert où ses fautes sont
notées, où ses progrès sont inscrits.
Il faudrait entrer dans un détail infini pour

prouver que l'administration d'un tel établisse¬
ment ne saurait être bonne qu'autant qu'il est
restreint à des prisonniers qui ont subi un juge¬
ment criminel. Si vous n'avez qu'une seule prison,
les mêmes règles ne peuvent pas s'appliquer à tous,
et leur variété produira continuellement des ou¬
blis, des infractions, des exceptions, ou servira à
couvrir les connivences et les négligences. Si vous
en avez deux, les règlemens divers s'établiront
d'eux-mêmes, chacun dans son domaine. Les gar¬
diens subalternes ayant toujours la même routine
à suivre connaîtront mieux leur devoir, n'auront
aucun prétexte pour y manquer ; et les moindres
fautes, dans un plan régulier et simple, devien¬
nent sensibles.

Supposez la distribution la plus avantageuse
possible de notre vieille prison, la moitié, qui se-



rait appropriée à la classe des criminels, serait
toujours insuffisante pour les divers objets à pour¬
voir : des ateliers différens, une chambre destinée
à l'instruction et au culte, une infirmerie, cinq ou
six cellules pour l'emprisonnement solitaire, qua¬
rante cellules à coucher, un local séparé pour les
femmes, un lieu d'exercice dans une cour fermée,
et pour des travaux qu'on peut faire en plein
air, etc. Si l'espace manque, tous les services sont
en souffrance.
L'architecture s'est enrichie des inventions de

plusieurs arts. Il y a des moyens économiques et
commodes d'éclairer, de distribuer l'eau et la cha¬
leur par des tudes, de renouveler l'air, de soigner
la propreté dans tous les détails, de prévenir les
incendies, de faciliter les communications et l'ins¬
pection, etc. Tous ces perfectionnemens, qui ne
s'adaptent point à un vieil édifice, trouveront leur
application dans une construction nouvelle.

Je viens maintenant à l'objection, la grande
objection, peut-être la seule qui sera faite contre
ce double établissement: la difficulté de pourvoir
à une dépense présumée de i5o mille francs. Je
n'ai ni goût, ni aptitude à traiter ce sujet. Je de¬
mande toutefois si on a bien calculé tous les frais
qu'entraînera la réparation complète du vieil Evê-
ché. Dans son état actuel, c'est un labyrinthe.Tout

i3

y est contraire au but désiré. Rien, excepté les
murs extérieurs, ne peut subsister sans laisser des,
imperfections choquantes. L'acquisition des mai¬
sons adjacentes est encore à déduire des frais d'un
nouvel édifice; et il faut observer que plus on
donnera d'extension à l'Évêché, plus on augmen¬
tera les frais habituels de garde, et peut-être les
chances d'évasion.
On ne doit pas oublier, dans ce calcul, ce qu'il

en coûtera pour déloger les prisonniers et les pla¬
cer temporairement dans un dépôt sûr, pendant
qu'on sera occupé à reconstruire le vieil édifice.
Une dépense annuelle, fût-elle peu considéra¬

ble, devient à la longue très onéreuse, et c'est là
que la sévérité économique est bien appliquée :
mais la dépense d'une prison ne reviendra plus;
elle n'est sentie qu'une fois, tandis que ses bons
effets passant d'une génération à l'autre, perpé¬
tueront des souvenirs honorables à l'époque de
notre restauration.
Quand on voit ce superbe Hôpital, bâti par la

munificence de nos pères, dans un temps où Ger
nève était moins opulente qu'aujourd'hui, peut-
on croire que la construction d'une maison sim¬
ple et sans décoration, destinée à recevoir qua¬
rante ou cinquante prisonniers, soit une entre¬
prise au-dessus de nos forces? Quelle raison avons-
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nous de nous défier de l'esprit public? Chaque
année, depuis notre rétablissement, a été mar¬

quée par des subventions volontaires, des actes si¬
gnalés de bienfaisance, des institutions d'agré¬
ment et d'utilité, qui ont reçu quelque secours
de l'État, mais qui doivent leur existence à des
contributions gratuites. Je ne pense pas toutefois
qu'un établissement national doive être soumis
aux chances des libéralités individuelles : il n'y a
qu'un emprunt qui puisse y subvenir sans retard.
Mais à côté de l'emprunt, destiné à l'édifice, la
générosité peut trouver sa place pour diverses
institutions subsidiaires dans la maison de péni¬
tence (i): et outre leur objet principal, ces géné¬
rosités ont encore une utilité générale : personne
n'ose se plaindre d'un léger sacrifice exigé par la
loi, quand on le compare avec les offrandes qui
viennent du cœur.

Mais je ne crois pas qu'une dépense si utile¬
ment appliquée, fasse naître dans le public aucun
autre sentiment que celui de l'approbation. Au¬
trefois, peut-être, on aurait renvoyé de pareils

(l) C'est ainsi qu'on pourrait pourvoir à une première dépense pour un
costume pénal (objet si de'sirable à tant d'égards), à un fonds pour l'en¬
seignement , pour des livres, des outils, des machines ; aux frais d'ameu¬
blement, etc. Si ce projet prenait faveur, les souscriptions volontaires
réduiraient peut-être la dépense de l'État à celle de la construction de
l'édifice.
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projets au pays des chimères. Cela ne se peut plus.
Voyez l'Amérique: voyez les maisons de pénitence
de New-York et de Philadelphie. Quels succès! ils
sont au-delà de ce que l'on aurait osé espérer ( i) ; et,
ce qui ajoute à la confiance que ces rapports inspi¬
rent, c'est qu'ils nous exposent dans le plus grand
détail, les moyens qui ont amené ces heureux
résultats. Une maison de pénitence est une mai¬
son d'éducation où tout est dirigé à former des
habitudes industrielles et morales. Tous ceux qui
n'ont pas absolument passé l'âge docile, sont ins¬
truits dans un métier et reçoivent d'autres leçons.
On ne se borne pas pour la religion à une heure
de culte public, qui ne serait peut-être qu'une
heure de contrainte ; les dogmes fondamentaux
du Christianisme et ses devoirs leur sont ensei¬

gnés avec le plus grand soin. On n'imaginerait pas
quelle est cette association d'hommes, lorsqu'on
voit régner la tranquillité, l'ordre, le silence dans
les ateliers, la bienséance dans les manières et les
propos, la douceur et la politesse de leurs gar¬
diens. Ce régime long-temps prolongé, fait des
hommes nouveaux : mais aussi on a su mettre en

(1) A New-York, une moyenne de quelques années donne le résultat
suivant; de cent prisonniers relâchés à l'expiration de leur terme , il n'en
est que cinq qui aient été ramenés dans la prison pour un nouveau délit.
Avant qu'on eut établi le régime actuel, la proportion était a peu près
inverse.
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œuvre un grand ressort. On a donné l'espérance
pour compagne au repentir. Il est en leur pou¬
voir d'abréger leur détention légale par une con¬
duite sans reproche et par leur assiduité au tra¬
vail.

Qui pourrait rester indifférent à un pareil spec¬
tacle ? — Quand les faits parlent si haut, les com¬
menter -, serait les affaiblir. Après de tels exem¬
ples, il faut les suivre ou avouer que les États sont
plus incorrigibles que les prisons.

ET. DUMONT.

PROJET DE LOI

PRÉSENTÉ ATT CONSEIL REPRÉSENTATIF DANS LA SÉANCE DU

2G "e JANVIER 1822 , SOCS LA PRÉSIDENCE DIT NOBLE

SEIGNEUR SYNDIC SCHMITMEYER.

iM» OOO

Projet de loi.

Le Conseil d'Etat est autorisé à employer une
somme de 450,000 florins pour établir une maison
deforce pénitentiaire (1).

M. le Conseiller d'État D'Yvernois développa les
motifs de celle proposition dans un rapport très
étendu, et qui fut écouté avec un grand intérêt.
Il présentait avec la plus grande clarté tous les
argumens en faveur de deux prisons, et il réfutait
les détracteurs du système pénitentiaire, en se
fondant principalement sur des exemples tirés de
l'Angleterre et de l'Amérique anglaise. Il en résul-
(1) Les articles suivans contenaient le mode de se procurer les fonds

par emprunt, etc.
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tait que, dans les prisons qui avaient adopté le
régime pénitentiaire, les récidives avaient été
beaucoup moins nombreuses que dans les autres;
les différences avaient été même plus grandes qu'on
n'aurait pu l'espérer. Nous regrettons de ne pou¬
voir publier ce rapport, que l'auteur ne voulut
pas donner à l'impression.
Dans le tour de préconsultation qui s'ouvrit à

la suite de ce rapport, le projet du Conseil obtint
les suffrages les plus distingués. Mais on put tou¬
tefois juger par le nombre et la force des objec¬
tions, qu'on était encore bien loin d'avoir formé
une opinion commune, et que la Commission
serait appelée à modifier le projet dans plusieurs
points essentiels.
Il y avait deux classes d'objeclans contre le

projet lui-même. Les uns l'attaquaient sous le
rapport de la dépense; ils étaient persuadés que
notre vieille prison, réparée et agrandie, pouvait
suffire à tout, et qu'on épargnerait ainsi les frais
d'une nouvelle construction, et les frais perma-
nens d'une double administration. D'autres con¬

sidéraient ce projet comme une belle spéculation,
à laquelle rien ne manquait que la probabilité du
succès; les exemples tirés de l'Angleterre et de
l'Amérique étaient combattus par des rapports
contraires; il était connu que dans ces deux pays
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les espérances avaient été souvent déçues, que les
prisons pénitentiaires y avaient perdu la plupart
de leurs partisans, et qu'un système tout diffé¬
rent commençait à prévaloir, celui d'une détention
plus courte, mais plus sévère. Enfin, plusieurs
pensaient qu'une prison de cette nature serait une
prime d'encouragement, offerte à une classe pau¬
vre et malheureuse, qui la regarderait plutôt
comme un asile que comme un lieu de punition.
On peut voir le détail de ce débat préliminaire

dans l'Exposé succinct, tome i, pag. 321-335.
Nous n'en citerons que le discours suivant; l'ora¬
teur avait comme une mission particulière, pour
parler sur ce sujet.

« J'éprouve, dit-il, une satisfaction particulière, par
la présentation d'un plan , qui est depuis si long-temps
l'objet de mes voeux, et surtout depuis que j'ai été appelé
par le Conseil d'Etat à la rédaction d'un code pénal. Plus
j'ai avancé dans ce travail, plus j'ai senti , ainsi que mes
collègues , que l'établissement d'une maison de péni¬
tence étoit une condition nécessaire d'un code pénal,
que la détention devait être susceptible de diverses mo¬
difications, et d'un régime intérieur qu'il était impossible
d'établir dans l'état actuel de nos prisons.

Je ne pourrais rien ajouter à l'impression qui a été faite
sur cette assemblée par l'excellent Rapport du noble
Conseiller d'État. Il contient toutes les observations es-
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sentielles; il amultiplié les pensées et épargné les paroles;
je me suis assez long-temps occupé de celte matière, par
devoir et par inclination, pour être en élat d'apprécier
les informations qu'il renferme. Toutefois , je dois
avouer que j'ai été surpris de deux ou trois résultats qu'il
nous présente, d'après l'état de quelques prisons péni¬
tentiaires en Angleterre. Je suis bien loin d'adopter des
opinions décourageantes sur la possibilité de réformer le
moral des malfaiteurs; toutefois, j'en connais la diffi¬
culté , et j'éprouve malgré moi un doute sur ce brillant
tableau de centaines de prisonniers , remis en liberté à
l'expiration de leur terme, et dont cinq ou six seulement
ont été ramenés en prison par de nouveaux méfaits.
Il en est même une dont on déclare que sur cent pri¬

sonniers libérés , aucun n'a été incarcéré de nouveau.
Je crains quelque équivoque dans ce rapport. S'agit-il

de la même prison , ou de toutes les prisons ?
Les directeurs de la maison de pénitence de New-

Yorck , ont publié que de cent prisonniers élargis , la
moyenne de ceux qui rentraient, n'étoit que de cinq;
mais ils ajoutent que plusieurs ont pu se transporter dans
d'autres provinces, redoutant de se faire renfermer de
nouveau dans une maison austère où le travail est obli¬
gatoire, et le régime pénitentiel.
N'en est-il point de même en Angleterre, et cela

n'est-il pas tout-à-fait probable?
Je fais cette observation , parce qu'il y a du danger à

trop exalter les espérances , et qu'en se promettant des
succès que j'estime comme impossibles , on s'exposerait
à faire tomber un blâme injuste sur les administrateurs de
notre établissement de pénitence.

J'ai trouvé de même une lacune dans ce que le noble
Rapporteur nous a dit sur les produits du travail de deux
ou trois prisons anglaises.
Là, on a couvert les frais ; là, on a eu un petit excé¬

dant; ailleurs , .un bénéfice considérable. Mais on ne
nous a point fait connaître si dans ces maisons on suit la
loi établie en France , qui alloue un tiers au prisonnier
sur le produit de son travail, pour son usage immédiat ; et
un autre tiers qu'on met en réserve pour le moment de sa
libération.

Si on ne connaît pas la distribution du produit, on ne

peut rien conclure de l'exposé qui nous a été fait sur les
gains ; mais soyons très réservés dans nos espérances.

Je passe à quelques observations sur ce qu'a dit l'hono¬
rable membre qui a parlé avantmoi. Je pense tout-à-fait
comme lui, que le projet textuel de loi ne renferme pas
tout ce qu'il doit renfermer ; il faut un premier article
qui énonce que le Conseil Souverain veut l'établissement
d'une Maison de pénitence, et qu'il détermine les cas

auxquels elle est destinée ; mais ceci fait une portion du
Code pénal. Je vais encore plus loin : il faut un article
exprès qui statue que le régime de cette maison sera fixé
par une loi soumise à l'approbation dé ce Conseil. Loin
de moi des idées de défiance ; je craindrais bien plus un
excès d'indulgence de la part du Gouvernement, que des
excès de rigueur. Mais il ne peut pas exister' dans l'État
une maisonfermée, une maison de contrainte, dont vous
n'ayiez déterminé toutes les conditions. C'est iciun objet
de sûreté et de sécurité publique. J'ai préparé, pour ac¬
compagner le Code pénal, le projet de loi du régime in-



ââ

térieur, qui en fait une partie nécessaire. Ilsera présenté
au Conseil-d'État,
L'accueil que ce Souverain Conseil a fait à ce projet,

me dispense d'en dire davantage. Il ne me reste qu'à fé¬
liciter la République d'une entreprise qui est également
intéressante sous les rapports moraux et politiques. »

La Commission qui fut nommée pour examiner
ce projet, malgré qu'elle eût un grand nombre de
plans à examiner, et des opinions discordantes à
rapprocher, put cependant faire son rapport dans
la séance du ier mars 1822.
La Commission était composée de MM. Tron-

chin, ancien conseiller; Dumont, Rigaud, substi¬
tut du Procureur-général; Yiollier, Girod, profes¬
seur; Hentsch, Rilliet-Pictet, Chaumontet, Céard,
procureur-général ; et de la part du Conseil-d'Etat,
de MM. Odier, syndic, et D'Ivernois.

SUR LE PROJET DE LOI RELATIF A L'ÉTABLISSEMENT JD'TTNK
PRISON PÉNITENTIAIRE, PRONONCÉ. PAR M. DUMONT, EN
CONSEIL REPRÉSENTATIF.

SÉANCE DU f* MARS 1822,

«So#s fa bt C* Stjnôtc Swftififf#.

❖
Projet de loi proposépar la Commission.

1. Il sera établi une prison pénitentiaire;
2. Elle sera construite dans le bastion de liesse;
3. Elle aura des quartiers distincts pour sépa¬

rer les diverses classes de condamnés;
4- Les détenus dans la prison pénitentiaire se¬

ront assujettis au travail;
5. Le régime intérieur de cette prison sera

déterminé par une loi;
6. La somme de 480,000 florins est mise à la

disposition du Conseil d'État pour pourvoir aux
frais de construction de cette prison, etc. (1).

(l) Les autres articles étaient relatifs au mode de fournir cette somme,
«oit sur des fonds existons, soit par tui emprunt, aie.
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Très Honorés et Souverains Seigneurs,

L'approbation qui s'était manifestée d'une ma¬

nière si sensible et si générale dans cette assemblée
r

sur le Projet du Conseil d'Etat, faisait augurer à
votre Commission (i) un résultat prompt et facile
dans son travail. Le rapport du noble Conseiller
nous avait offert les renseignemens les plus im¬
portons, et avait mis dans le plus grand jour la
circonspection que le Gouvernement avait portée
dans l'examen de tous les plans. Toutefois il s'est
élevé des difficultés imprévues, des questions qui
n'avaient pas été disculées : on a signalé des omis¬
sions dans le Projet : on lui a opposé des objections
directes; on a reproduit d'une part la proposition
de se borner à l'Évêcbé, en lui donnant plus d'é¬
tendue; et d'autre part, on a suggéré la conve¬
nance de construire la nouvelle prison, de manière
qu'elle pût suffire à tout, et que l'Évêché devînt
disponible pour d'autres services. Vos Seigneuries
ont pu connaître une partie de ces opinions par

(i) On mit que les articles i, 5, 4 , 5} étaient des additions faites-par]a Commission au premier projet du Conseil d'Etat.-.
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un écrit imprimé dont nous devons remercier
l'auteur, puisqu'en provoquant l'examen et la dis¬
cussion, il nous a mis sur la voie pour mieux rem¬
plir les fonctions que vous nous aviez confiées.

Je commencerai, T. H. S., par l'exposition de
quelques principes généraux, et j'aborderai ensuite
les questions particulières que le Projet de loi vous
présente.
Par rapport aux principes, je n'oublierai pas

que je n'ai point à les établir, à les prouver. Ce
sont déjà pour nous des vérités convenues, mais
il faut les rappeler pour poser la discussion sur ses
véritables bases. Avant d'entrer dans les moyens

d'exécution, il faut bien connaître le but, il faut
le montrer où il est, lors même qu'il ne serait pas
possible d'y atteindre : car, rien n'est plus dange¬
reux qu'une fausse enseigne au milieu d'une route.
Ainsi dansla conception d'un projet, il faut s'élever
à toute la hauteur de la vérité; dans l'exécution,
il faut se mesurer à ses moyens.

Depuis que les mœurs se sont adoucies, et sur¬
tout depuis que l'esprit philosophique s'est appli¬
qué à la législation pénale, on a beaucoup réduit
les peines affiictives corporelles : on a senti qu'elles
étaient très inégales, que, selon la diversité des
âges, des sexes, des conditions, de la force des
individus, les mêmes peines nominales n'étaient
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point les mêmes peines réelles. On a reconnu en¬
core que ces peines afflictives corporelles n'avaient
aucune tendance à réformer lemoral des individus,
qu'elles rendaient même l'homme vicieux plus vi¬
cieux encore, en le livrant & l'infamie, et que d'un
malfaiteur novice, on ne tardait pas à faire un
grand criminel. Je ne fais qu'indiquer ces réflexions,
j'en omets beaucoup d'autres. Le résultat de ce

changement dans le système pénal a été de substi¬
tuer, soit à la peine de mort, soit aux peines afflic¬
tives, différentes espèces d'emprisonnement plus
ou moins sévères, plus ou moins infamantes. Dès-
lors, ce mode de punir est devenu, pour les gou-
vernemens modérés qui en font un grand usage,
un objet particulier d'attention.
L'emprisonnement a deux buts : i° par une ana¬

logie bien naturelle entre la peine et le délit, on
veut priver de sa liberté l'homme qui en abuse:
on veut, pour un temps, lui ôter le pouvoir phy¬
sique de nuire; 20 on veut lui en ôter le désir. Ce
dernier objet, si important toutes les fois que la
détention n'est que temporaire, ne peut s'accom¬
plir que par deux moyens, l'intimidation ou la
réformation; on obtient le premier par une prison
pénitentiaire, où il soit soumis au travail, à une
stricte obéissance, à un régime austère, où toutes
ses inclinations dépravées soient tellement soumi¬
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ses au frein, qu'il éprouve de la terreur à l'idée
d'un délit qui le ramènerait dans cette triste clô¬
ture; on obtient le second d'une manière encore

plus efficace, si l'on réussit à réformer ses pen-
chans vicieux, à le régénérer dans le sens moral,
par un mode de vivre qui affaiblisse les stimulans
des passions, et qui crée en lui les habitudes du
travail, et les ressources de l'industrie.
La théorie de l'emprisonnement n'a commencé

que vers le milieu du siècle dernier. Gloire soit
rendue à l'immortel Howard, qui descendit, avec
le flambeau de la religion et de la raison, dans les
gouffres où l'innocence, la misère et le crime
étaient confusément entassés, et qui révéla à tous
les gouvernemens les horreurs qu'ils avaient la
honte d'ignorer! Il obtint beaucoup d'applaudis-
semens et peu de succès. Quelques demi-réformes,
abandonnées à des intéressés qui avaient la routine
et le profit des abus, ne réussirent pas. Il faut avouer
qu'il y eut aussi quelques erreurs; on exagéra, par
exemple, le principe de la séparation; on voulut
imposer à chaque prisonnier le travail solitaire;
la dépense dans ce plan aurait formé à elle seule
Une difficulté insurmontable. Mais enfin l'impul¬
sion était donnée : cette respectable Société, qui
a pris pour sa devise : Paix sur la terre, et bien¬
veillance entre les hommes, avait recueilli l'héritage
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des pensées de Howard. Les Quakers de Pensylva-
nie et de New-York obtinrent du gouvernement
la permission de faire des essais. Les objets de com¬
paraison se multiplièrent, et les principes de l'ad¬
ministration des prisons acquirent plus d'étendue
et de certitude.
Les trois principes dirigeans autour desquels se

groupent tous les autres, sont l'obligation du tra¬
vail, le classement des prisonniers, la facilité de
l'inspection. Ce dernier principe a été particuliè¬
rement développé par M. Bentham : on connaît
son plan panoptique, sa prison circulaire, où le
gouverneur, placé dans une loge centrale, invisible
et présent à tout, est là, si la comparaison n'est
pas dégradante, comme l'insecte au milieu de sa

toile, sensible dans tous les rayons. Ce principe
n'a pas été appliqué dans les nouvelles prisons
d'Angleterre, selon le mode proposé par M. Ben¬
tham: je n'examinerai pas si celui qu'on a préféré
est meilleur : il suffit que la facilité de l'inspection
soit devenue une condition essentielle du nouveau

système.
Quant au classement des prisonniers, c'est une

salutaire idée qui a servi de correctifà deux erreurs
d'administration : l'une de ces erreurs était l'em¬

prisonnement solitaire; l'autre était le mélange
confus des prisonniers. L'emprisonnement solitaire

29

est un état de rigueur qui convient dans certain
cas et pour un temps donné; mais comme état
habituel, il présente un grand nombre d'incon-
véniens; il est extrêmement coûteux; il limite
beaucoup le choix des travaux ; il rend même quel¬
quefois toute application industrielle comme im¬
possible, mais surtout il est d'une excessive sévé¬
rité; il conduit le prisonnier, par l'ennui et la
tristesse, à un état de stupide apathie, et quel¬
quefois de démence ou de désespoir. Le mal n'est
compensé par aucun bien ; car les souffrances d'une
prison ne sont point exemplaires, c'est une prodi¬
galité de peine en pure perte.
Quant au mélange confus de tous les prisonniers,

on ne peut rien concevoir de plus contraire à la
justice, ni de plus opposé au but que le législateur
doit se proposer. Quelle proportion y a-t-il dans les
peines, lorsque des prévenus qui n'ont point subi
de jugement, des débiteurs qui peuvent n'être que
malheureux, des jeunes gens dont on punit la
première transgression, des délinquans dont les
fautes ne supposent pas des inclinations dépravées,
sont renfermés dans la même demeure, et réduits
à former une société commune avec les malfai¬
teurs les plus vils ou les plus atroces ?

Je disais que ce système détruit la proportion
des peines ; mais ce n'est pas dire assez : il établit
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une proportion exactement inverse à ce qu'elle
doit être; la plus grande peine est pour celui qui
la mérite le moins, pour celui qui a le plus d'hon¬
neur, le plus de délicatesse, et à qui le spectacle
du crime est le plus odieux : car le malfaiteur dé¬
pravé, trouve dans le tumulte de cette société, un
étourdissement qui le distrait de lui-même, et lui
offre un asile contre sa conscience.

Mais qu'y avait-il de plus contraire au but du
législateur que de créer une école d'enseignement
mutuel pour le crime, de former une réunion de
malfaiteurs où ils pussent mettre, dans un fonds
commun, toutes leurs inclinations pervex*ses et
tous leurs funestes talens pour se les emprunter
réciproquement et se perfectionner dans l'art de
nuire ! Quelles qualités célèbre-t-on dans un tel
séjour! Quels sont les exploits qu'on y raconte!
Quel est l'orateur le plus écouté par le cercle qui
l'entoure ! Avec quel dédain, avec quelle ironie on
traite les jeunes novices, ceux qui n'ont pas en¬
core étouffé tous les scrupules de l'honnêteté !
Le classement des prisonniers présente un avan¬

tage particulier, celui de les faire passer par une
espèce de promotion d'une classe dans une autre;
heureux moyen d'exciter leur émulation et de re¬

produire en eux le sentiment de l'honneur! Celui
qui est au plus bas de l'échelle remonte par degrés
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dans sa propre estime, et se rapproche du point
où il peut être rendu à la société. Ce serait dans
une prison un instrument comparatif des progrès
moraux.

Une partie essentielle de ce système de sépara¬
tion, ce sont des cellules de nuit pour chaque prison¬
nier. Outre l'objet essentiel des mœurs sur lequel
il faut jeter le voile de la décence, il y a beaucoup
de motifs pour user de cette précaution. C'est un
moyen de sûreté, de discipline, de prévention, de
complots et de querelles : c'en est un de santé, de
repos, de bien-être, dans un cas où le bien-être
est d'obligation; car la souffrance, à l'égard du
besoin impérieux du sommeil, est une peine sans
butj, une peine cruelle, et dont il est difficile de
se faire une idée juste sans l'avoir éprouvée. Mon¬
trez à cet individu puni et malheureux les atten¬
tions de l'humanité et de la justice, vous l'adou¬
cissez, vous le fléchissez, vous ranimez dans son
cœur les vertus dont il éprouve les bienfaits : ces
heures de solitude, où il est rendu à lui-même, et
ramené naturellement à des réflexions sérieuses,
sont d'une grande importance pour la réforma¬
tion morale.
J'arrive au ffioisième principe dirigeant, pour

l'administration des prisons, le travail, sans lequel
tout ce qu'on pourrait faire pour l'amendement
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des prisonniers serait nul. Le travail a quatre uti¬
lités distinctes : i° c'est un moyen d'économie; la
peine est convertible en profit; l'emprisonnement
oiseux est une perte nette pour l'État, à propor¬
tion du nombre des détenus, et une autre perte
par leur entretien; 20.c'est un moyen d'ordre et
de tranquillité; des hommes occupés sont moins
difficiles à surveiller, moins disposés à des actes
d'insubordination et à des querelles; 3° le troi¬
sième avantage se rapporte à l'utilité immédiate
des prisonniers, à leur bien-être, à l'exemption des
tourmens de l'oisiveté : on comprend que je ne
parle pas de travaux forcés proprement dits, de
ces travaux qui requièrent une contrainte conti¬
nuelle, ni de travaux publics, qui trempent l'in¬
dividu dans l'opprobre, et qu'on peut regarder
comme une des plus grandes erreurs de l'adminis¬
tration pénale : je parle de travaux de choix, quand
ce choix peut avoir lieu, de travaux faits en so¬

ciété, et par conséquent animés par l'exemple et
l'émulation; enfin, de travaux récompensés par
une participation au bénéfice qui en résulte. Avec
ces conditions, le travail n'est pas une partie de
la peine; c'en est un adoucissement; 4° le qua¬
trième avantage se rapporte à l'utilité future des
détenus. Ici, ce n'est plus le prisonnier qu'on en¬
visage; c'est l'homme qui aura cessé de l'être, et
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qu'on ne voudrait pas rendre à la liberté avec les
vices qui la lui ont fait perdre.
Mais ici une question se présente. Est-il vrai

qu'on puisse réformer les hommes vicieux, chan¬
ger leurs habitudes et leurs caractères? Fera-t-on
autre chose que les contraindre extérieurement,
les engager à dissimuler, à masquer leur perver¬
sité? Le plus dépravé sera le plus hypocrite, et dès
qu'il sera libre, il se livrera à ses funestes incli¬
nations.
Sans me jeter dans un examen philosophique, qui

serait ici hors de place, j'accorderai à l'objection,
qu'il est des êtres qui ont perdu dans la corruption
toute sensibilité morale, des vétérans du crime
dont les vices peuvent s'user plutôt que se gué¬
rir ; mais ces cas désespérés sont rares. Com¬
bien n'y a-t-il pas de délits qui sont le résultat de
l'ignorance, du mauvais exemple, d'une tentation
subite, d'un entraînement de passion, d'un état
d'indigence, ou d'ivresse ou de telle autre cause
qui ne suppose pas de la perversité. Faciles vertus
du bonheur, jugez moins sévèrement ceux que
tant de séductions assiègent! S'il est une chose
démontrée, c'est l'influence des prisons communes
sur le moral de ceux qu'on y renferme : or, si l'on
ne peut douter de leur puisssance pour pervertir,
comment douterait-on qu'un régime absolument

3
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opposé ne produisît des effets contraires ? L'esprit
humain est le résultat de ce qu'il éprouve et de ce
qui l'entoure. Piendez au physique l'air sain et pur,
vous écartez les maladies contagieuses : placez des
hommes vicieux dans un système où les causes
du mal n'existent plus, où les vertus deviennent
pour eux un moyen de bonheur, vous produirez
nécessairement des vertus. L'homme pervers n'est
pas dans son état naturel, quoiqu'en disent les
sombres détracteurs de la nature humaine ; et pour
la jeunesse en particulier, les délits ne sont le plus
souvent que des'accidens, des suites de l'ignorance
et d'une mauvaise éducation. Ce sont des sauva¬

geons qu'il faut enter, et qui pourront porter des
fruits salutaires.

Ces circonstances, dans lesquelles il faut placer
ces malades moraux pour les régénérer, se com¬
posent d'un régime habituel de travail, de tempé¬
rance, de tranquillité et d'instruction. Pans cette
situation, tout est nouveau pour eux; tout con¬
court à produire des impressions favorables. Plus
de conversations bruyantes, plus de querelles, plus
de passions alimentées par le jeu et par les liqueurs
spiritueuses, aucune privation du nécessaire, au¬
cun mauvais traitement qui puisse les aigrir, un
travail modéré dont eux-mêmes recueillent les
fruits, une instruction à laquelle ils se prêteront
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d'abord malgré eux, mais qui bientôt leur devient
agréable. Tel est leur état physique et moral.
C'est encore à l'Angleterre qu'est due l'initia¬

tive d'un essai bien important dans l'histoire de
l'homme. Il s'agissait de l'éducation des adultes,
de ceux qui, dans l'opinion commune, avaient
passé l'âge d'apprendre. Le succès paraissait bien
douteux. Lord Grenville en fit la première expé¬
rience. M. Ovven l'imita à Lémark. Mais ce qui
avait réussi avec des hommes libres, réussirait-il
de même avec des prisonniers? On établit une de
ces écoles à Portsmouth, à bord d'un ponton , et
dans une seule de ces prisons marines, de quatre
cent cinquante détenus, plus de deux cents appri-
rent, en huit ou dix mois, à lire et à écrire correc¬
tement. Dès-lors on observa un changement bien
remarquable; il y eut entre eux comme une ligne
de séparation : et de même on a vu dans les pri¬
sons de Philadelphie, de New-York et ailleurs,
qu'un talent acquis était un titre d'honneur, qu'il
élevait l'homme à ses propres yeux, que cette nou¬
velle décoration effaçait la tache de sa captivité,
et qu'au lieu de la dégradation produite ordinaire¬
ment par les peines, ceLte acquisition de connais¬
sance et d'industrie lui inspirait plus de confiance
pour retourner parmi les siens.
Il n'y a qu'une opinion sur la nécessité du ira-
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vail; mais nous avons vu des personnes préoccu¬
pées de l'obstacle qui pouvait naître de la mau¬
vaise volonté des ouvriers, et de la répugnance
naturelle dans nos moeurs à des moyens de ri¬
gueur indispensables pour vaincre les refus. Ni en
Amérique, ni en Angleterre, on n'a point éprouvé
cette résistance; on n'a point souffert de ces dégâts
malicieux qu'on avait fait appréhender; on a été
rarement dans le cas de recourir à la contrainte,
c'est-à-dire à l'emprisonnement solitaire : car il est
sévèrement défendu de frapper les prisonniers. A
ces témoignages non suspects, je puis ajouter des
informations recueillies dans des maisons de force
à Paris. Au mois d'Août dernier, j'en ai visité plu¬
sieurs avec un de nos collègues, M. Bellot, et l'or¬
dre du Préfet de police qui nous faisait admettre
dans les prisons, portait une recommandation
expresse qu'on nous donnât tous les renseigne-
mens que nous pourrions désirer. La principale de
nos recherches se dirigeait sur le travail, ses moyens,
ses effets économiques et moraux. Je répétai par¬
tout les mêmes questions sur les dispositions des tra¬
vailleurs, et la réponse fut généralement la même,
(au moins pour les hommes faits), «non-seulement
« peu de répugnance, mais même beaucoup de zèle
« et surtout quand l'ouvrier commençait à faire des
« économies. » Les directeurs du travail étaient pris
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dans la classe des prisonniers eux-mêmes, et l'un
d'eux nous remit une brochure de sa composition,
sur le traitement le plus favorable à l'amendement
moral des détenus. Il y a trois ans qu'il s'est formé,
sous la présidence du duc d'Angoulême, une so¬
ciété très nombreuse qui s'occupe uniquement
de l'amélioration des prisons. Les Comités se sont
partagés tous les objets pour donner à chacun
d'eux une investigation plus complète; ils ont
fourni séparément des rapports sur la police judi¬
ciaire et administrative, sur les travaux, sur le
régime de propreté, sur l'instruction religieuse et
morale ; et toutes ces lumières vont se réunir dans
un foyer commun : à lire la liste des Comités, on
dirait presque une assemblée de grands seigneurs;
à lire les rapports, c'en est une de savans laborieux
qui approfondissent les moindres détails. Peut-on
ne pas admirer ce progrès de civilisation qui rap¬
proche par la bienfaisance des classes si étrangères
l'une à l'autre? et la brillante Cour de Louis XIV
aurait-elle offert un spectacle pareil?
J'aurais voulu présenter à Yos Seigneuries une

série de faits bien constatés, sur les heureux effets
du système pénitentiaire. Il m'a paru qu'on ne

pouvait obtenir que des résultats approximatifs.
Les nombres déterminés sont un peu suspects dans
une matière de ce genre, et on peut se tromper
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en attribuant uniquement au régime d'une prison,
une diminution de crimes à laquelle d'autres cau¬
ses ont pu concourir.
On nous présente, par exemple, pour l'état de

Pensylvanie, sur trois années, sous l'ancien sys¬
tème des prisons, un tableau de délits, au nombre
de 592, et sur trois années du nouveau système, le
tableau ne monte qu'à 243. Mais cette prodigieuse
différence est-elle due tout entière à l'établisse¬
ment du système pénitentiel ? Yoilà ce qu'il aurait
fallu prouver, et ce qu'on ne prouve pas. Il est
probable qu'on doit attribuer une partie de cet
effet à une meilleure police, ou à des circonstances
plus favorables d'abondance ou d'industrie. Mais
en écartant tout ce qui est trop absolu, il reste cer¬
tain, d'après des rapports authentiques, qu'à Phi¬
ladelphie, sous l'ancien système, l'élargisssement
des prisonniers n'élait pour eux que l'occasion d'un
nouveau délit : plus des trois quarts retombaient
entre les mains de la justice dans les six premiers
mois de la même année. Depuis l'adoption du sys¬
tème pénitentiel, la proportion a été dans le sens
inverse : cinq pour cent est la moyenne de ceux

qui se sont fait incarcérer de nouveau.
À New-York, les résultats avaient été moins

favorables; mais ils démontraient encore les bons
effets de ce système. «Durant les cinq ans qui ex¬
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pirèrent en 1801 », dit le principal administrateur
de la maison de pénitence (M. Eddi), dans un

compte rendu à ses concitoyens», de 34g prison¬
niers qui ont été élargis par l'expiration de leur
sentence, ou par un pardon, 29 seulement ont
été convaincus de nouveaux délits, et de ces 29,
16 étaient étrangers. De 86 pardonnés, 8 ont été
repris pour de nouvelles offenses, et de ces 8,
5 étaient étrangers.»
Dans le rapport du Conseil d'État, on vous a

cité des faits sur des prisons anglaises encore plus
favorables ; mais n'oublions pas qu'il y a deux
moyens d'expliquer ces faits, l'un par la conver¬
sion un peu miraculeuse de tous ces prisonniers
élargis, l'autre par la terreur d'une maison de tra¬
vail qui a engagé les plus incorrigibles à chercher
un autre théâtre pour leurs méfaits. La vérité se
trouve probablement entre ces deux hypothèses.
Qu'on me permette de citer deux ou trois faits,

qui feront voir tout ce qu'on peut attendre d'un
système bien conduit. J'ai tenu d'un voyageur,
encore plus distingué par son génie que par soi\
rang, qu'il vit, dans la maison de pénitence de
Philadelphie, une femme qui exerçait les fonc¬
tions de geôlier. Son mari qui avait eu cet emploi
était mort de la fièvre jaune en soignant ses ma¬
lades; les prisonniers, dont il avait été constam-
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ment l'ami et le bienfaiteur, demandèrent par re¬
connaissance que sa veuve Fut nommée pour lui
succéder. Ce voyageur fut témoin d'une rixe vio¬
lente entre deux de ses détenus : un homme seul
aurait peut-être craint de les aborder; cette femme
courageuse et caîme vint les séparer avec des pa¬
roles douces, et l'un d'eux se laissa emmener sans
aucune résistance.
Pendant la fièvre jaune, en 1793, on trouvait

difficilement des gardes pour un hôpital. On eut
recours à la prison. On expliqua aux détenus le
danger de ce service et la récompense qu'on y
attachait. II s'en offrit un nombre suffisant; ils
se conduisirent très bien, et ils ne demandèrent
leur salaire qu'à l'époque de leur élargissement.

«Ceux qui ont vu l'intérieur de ces maisons de
pénitence, nous les représentent comme une scène
d'activité paisible et régulière. On n'y voit ni hau -

teur, ni rigueur de la part des geôliers, ni in¬
solence , ni bassesse fie la part des prisonniers. La
parole est douce avec eux; on ne se permet pas
même une expression blessante. Si quelque faute
est commise, la seule peine du coupable est une
clôture solitaire de quelques jours, et l'enregis¬
trement de sa faute sur un livre où chacun d'eux
a un compte ouvert pour le mal comme pour le
bien. La santé , la décence et la propreté, régnent
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partout. Rien qui offense les sens les plus déli¬
cats. Point de bruit, point de chant, point de
jeu, point de conversation tumultueuse. Chacun,
appliqué à son ouvrage, craint d'interrompre ce¬
lui des autres. On maintient avec soin cette paix
extérieure comme favorable à la réflexion et au
travail, et très propre à prévenir cet état d'irri¬
tation , si commun ailleurs entre les gardiens et
les captifs.

« La règle essentielle de sobriété a été l'ex¬
clusion des liqueurs fortes ; on ne permet aucun
breuvage fermenté , pas même la petite bière.
L'expérience a prouvé qu'une nourriture abon¬
dante et simple, avec l'eau pour toute boisson ,
rend les hommes plus propres à des travaux sou¬
tenus. Plusieurs de ceux qui viennent dans la pri¬
son de New -York, d'après le rapport public de
M. Eddy, avec une constitution affaiblie par l'in¬
tempérance et la débauche, ont repris en peu
de temps, sous ce régime, leur santé et leur
vigueur. » ( Bentham , Théorie des -peines, tom.
II, chap. xa. )

On comprend que, dans cette institution con¬
duite par la société des Quakers, la religion fait
une partie essentielle de l'enseignement. On ne
se borne pas à une heure de culte public, qui
peut n'être qu'une heure de contrainte. Un mi-
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nistre de la religion n'est point un étranger pour
eux, qui ne se montre que dans une cérémonie
publique ; c'est un ami de tous les jours, un con¬
solateur qui choisit le moment favorable , qui suit
le progrès de leur amendement, proportionne cette
nourriture spirituelle à leurs forces et leurs besoins.
Le mode pénitentiel ne s'est produit nulle part

d'une manière aussi avantageuse que dans les
dépositions qui ont été rendues dans un Comité
du Parlement britannique, chargé de rassembler
tous les faits sur l'état des prisons dans les trois
royaumes. Cette enquête a mis dans le plus grand
jour tous les vices de l'ancien système et tout le
mérite du nouveau. Mais, au milieu de ces té¬

moignages favorables qui venaient de différens
lieux , et qui n'étaient pas concertés, il s'est élevé
une opinion contraire de la part d'un geôlier; il
a soutenu qu'une détention courte et sévère, par
exemple, un emprisonnement solitaire de deux ou
trois mois, joint à une abstinence aussi rigou¬
reuse qu'elle peut l'être sans danger, serait plus-
propre à intimider les vagabonds et les petits vo¬
leurs qu'une plus longue détention dans une mai¬
son pénitentiaire, où beaucoup de malheureux,
qui n'ont ni feu ni lieu, trouvent une place de
refuge, et où ils peuvent être tentés de se procu¬
rer un domicile par un délit.
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Une spéculation de ce genre n'est pas dans le
nombre des choses impossibles; mais à moins d'un
état social déplorable à l'excès, elle doit être ex¬
trêmement rare. L'objection, dans son point de
vue le plus fort, repose sur une fausse notion du
système pénitentiel, et sur une notion plus fausse
encore des motifs qui entraînent au vagabon¬
dage et au vol. Il est vrai que, dans une prison
pénitentiaire, il n'y a point de souffrance phy¬
sique inutile, point de privation du nécessaire:
il est vrai qu'on y fait régner la propreté, la
tranquillité, que la loi du travail est tempé¬
rée par des heures de repos, par la société des
travailleurs, par une part du profit. L'homme qui
veut se soumettre à la règle n'éprouve d'autre
mal que la perte de sa liberté ; mais ce mal, sen¬
sible pour tous, combien ne l'est-il pas plus
encore à ceux dont il contrarie les inclinations
les plus fortes. II n'est presque point de pen¬
chant criminel qui ne s'associe à l'oisiveté et
à l'intempérance. Peut-on croire qu'un couvent
où le travail est obligatoire, la régularité forcée,
l'intempérance impossible, présente un attrait à
des voleurs et à des vagabonds ? Nous pouvons
être sûrs qu'il arrivera toujours, dans un tel état
de choses, ce qui est arrivé à New-York, à Phi¬
ladelphie et ailleurs; c'est que si on n'atteint pas
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le bat de réformer des hommes de cette trempe,
011 atteindra celai de les effrayer, et plutôt que
de s'exposer à ce supplice moral, ils se banniront
de leur propre mouvement.
Je dois demander l'indulgence de Yos Seigneu¬

ries pour m'être arrêté si longtemps sur les gé¬
néralités de la question qui nous occupe. Il est
des sujets où on lutte contre la stérilité de la ma¬

tière ; il en est d'autres où l'écueil est dans l'a¬
bondance, et même en finissant, on a le regret
d'avoir laissé beaucoup à dire. Je vais passer à
l'examen du projet de la loi, modifié par votre
Commission. Ces modifications sont devenues né¬
cessaires pour aller audevant des objections, ou
les résoudre, et pour séparer les divers objets de
la discussion , qui en deviendra plus facile et plus
régulière.
Une prison nouvelle est - elle nécessaire ? Ne

peut-on pas adapter I'Évêché au nombre ordinaire
des prisonniers , en lui donnant plus d'étendue ,

par l'acquisition des maisons voisines et par une
nouvelle distribution inférieure ?
Le sort de cette question dépendait d'une au¬

tre : Quels sont les détenus auxquels la nouvelle
maison sera réservée? N'y placera-t-on que les
condamnés par la Cour Suprême? Dans ce cas,
vous ferez une première dépense de 4^0,qoo fl. ?
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et vous monterez un établissement séparé pour
un très petit nombre de prisonniers. En ce mo¬
ment , nous n'avons que treize individus aux tra¬
vaux forcés et quinze à la réclusion : ce nombre
peut augmenter, mais il y a plus de probalité
qu'il diminuera : or, en accordant à l'objection
tout ce qu'elle peut demander, en réduisant le
nombre des détenus de cette classe à une moyenne
de vingt, il y auroit lieu à soutenir qu'un nouvel
établissement serait hors de proportion avec nos
besoins, ou du moins qu'un établissement sur une
plus petite échelle pourrait suffire.

C'est pour obvier à cette objection que nous
avons proposé les deux premiers articles de la loi
transitoire. Il ne s'agit plus seulement des con¬
damnés aux travaux forcés et à la réclusion, mais
encore de tous ceux qui sont condamnés à l'em¬
prisonnement pour plus de trois mois, à moins
que le jugement même ne prononçât une excep¬
tion, et ne les envoyât à la maison de détention.
D'après un calcul moyen, on peut compter qu'il
y aura habituellement quarante prisonniers dans
la prison pénitentiaire. C'est une estimation faite
d'après le nombre actuel de nos détenus; mais
vous adopterez peut-être des dispositions qui aug¬
menteraient ce nombre, en y envoyant les vaga¬
bonds et les petits déprédateurs, espèce de délin-
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quans à qui une prison de ce genre est particuliè¬
rement convenable, et pour qui la maison de dé¬
tention ne serait pas assez sévère.
Ainsi, dans la supposition que Vos Seigneuries

adopteront le second article du projet de loi transi¬
toire, l'objection, tirée du petit nombre des condam¬
nés à la réclusion et aux travaux forcés, s'évanouit.
On a même mis en doute si le nombre de quarante-
huit celluieg serait suffisant, c'est-à-dire cellules
de nuit, car les ateliers pourraient contenir un
bien plus grand nombre d'ouvriers : mais en exa¬
minant le plan de l'édifice, nous avons vu que
pour un besoin extraordinaire, il y aurait des
ressources pour en loger temporairement un nom¬
bre supérieur à celui-là : il y a des places dont on
peut disposer; et les personnes qui s'occupent de
ces détails, peuvent s'en convaincre par l'inspec¬
tion du plan en relief. Je ne dois pas arrêter l'at¬
tention de Yos Seigneuries sur des objets de celte
nature; ils sont plus du ressort de l'administration
que de la nôtre.
Les objections contre l'établissement proposé

ne se sont pas bornées à celles que nous venons de
résoudre. Nous avons dû examiner si la prison
actuelle pourrait être adaptée à nos besoins, en
lui donnant plus d'étendue par l'acquisition des
maisons qui lui sont attenantes, et par des clian-
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gemens dans la distribution intérieure. Mais tou¬
tes les raisons qui ont été exposées dans Je rap¬
port du Conseil-d'État, nous ont paru de la plus
grande force : il a résulté de son examen que le
local, même agrandi, serait encore insuffisant,
qu'on ne pourrait jamais introduire ni l'inspec¬
tion ni la séparation au degré nécessaire, —
que le but moral d'une prison purement pénale
serait manqué, — qu'on perpétuerait l'injustice
d'enfermer dans la demeure du crime, des hommes
qui n'ont commis que des fautes,— qu'on risquerait
toujours de,voir les évasions se renouveler et les
tentatives plus dangereuses que les évasionsmêmes,
— qu'on serait toujours exposé à ces actes d'in¬
subordination , à ces soulèvemens qui se préparent
de loin, ou se forment comme des orages subits
dans une maison mal construite, qui oppose des
obstacles de tous genres à une bonne police; enfin,
on a prouvé que l'économie, la seule considéra¬
tion qu'on pût faire valoir, serait trop peu de
chose pour être mise en balance avec les avanta¬
ges auxquels il faudrait renoncer. Le vieil Evêché
est un labyrinthe. La reconstruction doit être
complète. Une des maisons attenantes qu'il fau¬
drait acheter vient de recevoir des réparations qui
ne seraient d'aucune utilité pour le service d'une
prison, et qui en rendraient l'acquisition beau-
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coup plus coûteuse. Le logement temporaire des
prisonniers, pendant les travaux de reconstruc¬
tion, serait une difficulté qu'il ne serait pas facile
de lever, même avec de grands frais. S'il est quel¬
que Membre de l'Assemblée auquel il reste quel¬
que doute sur ce point, il est à désirer qu'il re¬
produise l'objection : elle ne peut qu'amener des
éclaircissemens utiles dans un sens ou dans un

autre.

Yotre Commission a eu encore à examiner un
autre Projet plus spécieux , qu'on nous représen¬
tait comme ayant pris faveur auprès de plusieurs
personnes, dont l'opinion est d'un grand poids. On

r
t ,

abandonnait l'Evêché, mais on proposait de cons¬
truire un nouvel édifice assez grand pour être à
la fois maison d'arrêt et prison pénitentiaire, bien
entendu que les séparations seraient sévèrement
observées; qu'au lieu de deux ailes, comme on les
voit dans le Projet actuel, il y en aurait trois, en
sorte qu'il n'y aurait rien de commun que la même
enceinte entre les différentes catégories de pri¬
sonniers. Les avantages qui s'offraient dans ce plan
étaient ceux-ci : une seule administration, un seul
geôlier, une seule tenue de compte, une épargne
de frais pour des magasins, et la maison de l'E¬
vêché devenait disponible pour être appliquée à
quelque service public, ou vendue pour contri¬
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buer aux frais de la nouvelle construction. Ce plan
est séduisant, ne fût-ce que par sa simplicité;
mais il présente trois objections dont V. S. esti¬
meront la force. i°. Quoique la séparation fût ef¬
fective et certaine entre la maison d'arrêt et la

prison pénale, celte séparation ne serait pas, à
beaucoup près, aussi apparente qu'elle le devient
par deux maisons distantes l'une de l'autre, et
qu'il est, par-là même impossible, de confondre;
dès-lors les impressions morales seraient moins
distinctes, moins ménagées; la prison n'aurait plus
au même degré le caractère exclusivement pénal;
la maison d'arrêt, au contraire, recevrait de ce
fâcheux voisinage un reflet qui blesse le sentiment
de l'honneur, a0. La réunion des deux maisons
dans la même enceinte offre divers inconvéniens
de police interne. La maison d'arrêt présente un
mouvement considérable : il entre trois ou qua¬
tre cents prisonniers par an ; la détention des pré¬
venus occasionne des visites d'avocats, déjugés,
de parens ; les débiteurs ont des relations et des
affaires; les amis d'une grande classe de détenus
obtiennent un accès facile. La prison pénitentiaire
offre un tableau bien différent; tout y est tran¬
quille, tout y est assujetti à une règle fixe, les
mêmes mouvemens reviennent aux mêmes heures.

Que s'ensuit-il? Que deux étahlissemens, soumis
4



5©

à un régime différent, marcheront mieux l'un et
l'autre, s'il n'y a rien de commun entre eux. Ce^
lui qui ne fait qu'un métier s'en acquitte mieux;
celui qui n'a qu'un plan à suivre, qu'un devoir
toujours le même à remplir, est beaucoup moins
sujet à s'en écarter par des oublis, et il a beau¬
coup moins de prétextes pour couvrir ses fautes
ou ses négligences. Mais ce projet de réunion de
la maison d'arrêt dans la même enceinte que la
prison pénitentiaire présente une troisième objec¬
tion bien plus grave que les deux premières: la dis¬
tance où elle serait placée du siège de la justice.
Ne serait-ce pas un cruel aggravement de l'état
d'un prévenu, état déjà si malheureux et si plein
d'angoisse, que cette obligation de répéter plu¬
sieurs fois un long trajet dans un quartier popu¬
leux, de subir entre des gendarmes cette parade
si amère et si humiliante, au milieu d'un nombre
de spectateurs toujours attirés par l'aspect d'un
infortuné? Une telle procession serait déjà la peine
du crime, et c'est un accusé, peut-être innocent,
qu'on livrerait à cette ignominie ! Sera-ce dans cette
agitation de ses pensées, dans cette confusion
qu'il vient d'éprouver, qu'on le placera devant ses
juges pour un interrogatoire qui demande toute
la présence d'esprit, tout le recueillement dont
il est capable ?Et s'il s'agissait d'une affaire grave,
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où il y aurait des passions publiques excitées pour
ou contre le prévenu, combien ne serait-il pas
dangereux de leur fournir cette occasion de se

manifester, et de déployer, pour la protection
de l'ordre, un appareil de force si peu en har¬
monie avec la nature de notre Gouvernement? En
conservant l'Evêché comme maison d'arrêt, le
mal que je viens de signaler n'existe que dans un
faible degré. Sa proximité des Tribunaux, sa si¬
tuation dans un quartier peu fréquenté, la diver¬
sité des passages qu'on peut choisir pour ce tra¬
jet, tout change la nature de cette marche : ce
n'est point un long spectacle public , et la tran¬
quillité risque peu d'être compromise.
Voilà, T. H. et S. S., les deux plans, en oppo¬

sition à celui du Conseil-d'État, que nous avons
eu d'abord à examiner. Nous avons reconnu la
nécessité d'une prison pénitentiaire; c'est la dé¬
nomination à laquelle nous nous sommes arrêtés,
au lieu de celle de prison de force et de péni¬
tence, qui, étant complexe, ne serait jamais en¬
trée dans le langage familier où l'on tend toujours
à simplifier les expressions. De plus, il a paru
qu'en présentant dans la dénomination même,
l'idée de maison de force, on créerait un préjugé
qui en rendrait le séjour infamant, même pour
ceux dont les délits n'ont pas le caractère légal
d'infamie.
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L'emplacement de celle prison dans le bastion
de Hesse, nous a paru réunir tous les avantages
qui avaient déterminé le Conseil-d'Etat à lë choi¬
sir : la salubrité, l'isolement de l'édifice, l'inti¬
midante proximité d'un corps-de-garde, la faci¬
lité de veiller sur tous les abords de la place , les
fossés de la ville qui entourent les deux tiers de
l'enceinte et rendent les évasions plus difficiles.
Nous avons cru devoir faire entrer la désignation
du lieu dans la loi même, parce que le choix du
local était un des élérnens nécessaires de notre

approbation, et que la convenance du plan dé¬
pendait beaucoup de celle de l'emplacement. Cette
raison suffisait pour en faire un article de loi, sans
examiner s'il y en avait d'autres.
L'art. 3 porte qu'il y aura des quartiers dis¬

tincts pour les diverses classes des condamnés.
L'exécution de cette partie de la loi sera bien fa¬
cile, par la nature de l'édifice projeté. Le plan
en relief, qui a été mis sous les yeux de Y. S.,
me dispense de toute explication. Je prie notre
honorable collègue, M. Briquet, à qui nous en
sommes redevables, de me permettre comme in¬
terprète de la commission, et j'ose ajouter dé
toute l'assemblée, l'expression de notre recon¬
naissance pour un travail si considérable et d'une
exécution si élégante et si correcte. Yous voyez,
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dès le premier coup d'oeil, deux maisons tout-
à-fait séparées , et dans chacune, deux quartiers
qui n'ont aucune communication pour les prison¬
niers. La même séparation est très strictement ob¬
servée pour les ateliers, les cellules de nuit, les
cours d'exercice, les réfectoires. Ils ne peuvent
se rencontrer nulle part. Dans la chapelle même
où ils sont réunis pour le service religieux, ils
ne sont pas confondus. Outre les avantages qui
ont été signalés dans la première partie de ce
Rapport, on comprend combien cette séparation
ajoute à la sécurité intérieure et à la facilité de
l'administralion.
L'art. 4 rend le travail obligatoire. Je n'ai rien

à ajouter sur ce point, sinon que, des différens
motifs qui font établir cette règle, celui de l'éco¬
nomie, n'est pas le principal; ce qui nous a été
dit des bénéfices obtenus dans quelques maisons
de pénitence (en Angleterre), ne doit point trop
élever nos espérances ; nous avons peu de moyens
de varier les branches d'industrie: le petit 'nom¬
bre de nos prisonniers restreint encore le choix,
des travaux , et ceux dont les détentions sont
courtes, seront plutôt des apprentis onéreux que
profitables. Cependant l'expérience des prisons
de France, où le travail a été introduit, présente
un accroissement annuel de bénéfices; mais quoi
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qu'il en soit, votre Commission estime que votre
approbation ne doit pas être fondée sur l'espoirde couvrir une partie considérable des frais de
prison par les produits du travail.
L'art. 5 énonce qu'il sera fait une loi spéciale

pour fixer le régime intérieur de cette prison pé¬nitentiaire. Le mode d'exécution dans des peines
chroniques, qui peuvent durer des années, n'ap¬
partient pas moins au législateur que la pronon¬
ciation des peines elles-mêmes. La loi ordonne
l'emprisonnement; ce n'est point assez., il faut
qu'elle détermine en quoi cet emprisonnement
consiste, quel sera le degré de sa sévérité, quelles
seront les conditions, les obligations, les droits
du prisonnier; il ne doit point souffrir au - delà
de ce que veut la loi, il ne doit être soumis à l'ar¬
bitraire, ni pour des faveurs, ni pour des rigueurs,
et il ne doit regarder ses supérieurs que comme la
loi personnifiée.
Je dirai toutefois qu'en établissant les principes,

on doit laisser une grande latitude à l'adminis¬
tration pour le règlement des détails ; une partieessentielle de la prévoyance est de connaître qu'onne peut pas tout prévoir; mais s'il n'y avait pasdes bases fixes, le système intérieur varierait
nécessairement, selon le caractère particulier des
chefs : l'on aurait tous les inconvéniens des admi¬
nistrations versatiles.
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Les cinq derniers articles du projet de la loi
sont les mêmes que ceux du Conseil-d'État, à
l'exception d'un seul. Votre Commission a pensé
qu'on ne devait pas fixer l'intérêt de l'emprunt,
parce que, dans l'espace de deux.ans, le taux
pouvait varier par diverses circonstances. D'ail¬
leurs, quant à la somme demandée, nous ne pou¬
vions pas avoir des données meilleures que celles
du Conseil-d'État. On peut se tromper sur les
devis ; ou peut encourir des frais imprévus ; mais
ces observations générales s'appliqueraient à une
somme comme à une autre ; on ne peut les con¬
tester, ni en tirer une objection spéciale. 11 a
même paru que ce plan serait susceptible de quel¬
ques réductions dans les détails; mais il aurait
fallu appeler des experts pour en juger, et votre
Commission a cru devoir s'en rapporter, pour
l'évaluation des frais, à la Chambre des Travaux
publics.
Relativement aux deux premiers articles de la

loi transitoire, il faut observer qu'ils rentrent dans
les dispositions du code pénal actuel ; ils ne don¬
nent aux juges aucun nouveau pouvoir.
Par l'art, a x, tout individu, condamné à la peine

de la réclusion, doit être renfermé dans une mai¬
son de force, et soumis aux travaux imposés par
le Gouvernement.
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Par l'art. 4, tout individu, condamné à la peine
d'emprisonnement, sera renfermé dans une mai¬
son de correction, et employé aux travaux établis
dans cette maison, selon son choix.
Par une loi de 1791 (tit. II, art. 3), il était

statué que si la maison de force et la maison de
correction étaient dans la même enceinte, les quar¬
tiers seraient entièrement séparés.
Nous ne faisons donc rien de nouveau par ces

deux articles; nous obtenons seulement le moyen
d'observer une loi qui n'avait pu l'être : la réclu¬
sion et l'emprisonnement ne seront plus confon¬
dus; ce n'est pas même une simple séparation des
quartiers, ce sont des maisons distinctes.
En statuant que les condamnés à l'emprison¬

nement pour moins de trois mois, seront détenus
dans la maison d'arrêt, nous introduisons un adou¬
cissement dans le Code pénal actuel, qui condamne
à la maison de correction, même pour un jour:
mais en faisant cette règle générale, nous avons
dû laisser aux Juges la faculté d'y faire des excep¬
tions ; car, parmi les vagabonds et voleurs con¬
damnés pour moins de trois mois, il en est plu¬
sieurs qu'on ne pourrait envoyer à la maison d'arrêt
sans déroger à la distinction morale des classes ;
et d'ailleurs, il n'est point de délits auxquels ce
genre de peine convienne mieux qu'à ceux qui sont
le produit d'une vie licencieuse et oisive.
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Quant aux emprisonnemens qui excèdent trois

mois, on a dû, conformément aux lois actuelles,
leur assigner, en règle générale, la prison péni¬
tentiaire : mais on a dû également conserver aux
Juges la faculté de leur assigner, par exception,
la maison d'arrêt; c'est une conséquence néces¬
saire de notre loi provisoire, qui permet aux Juges
de prononcer une peine plus faible que celle qui
est ordonnée par le Code pénal; et il n'y avait
aucune raison de changer, pour ce cas particulier,
une disposition générale. On ne peut pas douter
que les Juges, dans l'application de ce pouvoir,
n'entrent dans l'intention du législateur, et que
leurs exceptions ne soient fondées sur la nature
des délits, sur les ménagemens dus aux sentimens
de l'honneur, à l'excuse de la jeunesse, à l'erreur
d'une première faute, à l'entraînement d'une sé¬
duction passagère , et à d'autres circonstances
d'atténuation.

Quant à l'art. 3, je n'ai rien à dire sur une dis¬
position dont la convenance ne sera pas contestée.
S'il est un cas qui requiert des ménagemens d'hon¬
neur, c'est celui des fautes militaires.
Dans le projet de loi que nous soumettons à

V. S., nous avons introduit beaucoup d'articles
qui n'étaient pas dans celui du Conseil-d'État :
toutefois, ce que nous avons énoncé dans le notre
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était comme sous-entendu dans le sien. Mais nous

avons demandé son approbation sur quelques ar¬
ticles qui n'étaient pas de simples amendemens.
L'art. 2, qui déterminait le local ; l'art. 5, qui
portait la création d'une loi, requéraient son ini¬
tiative. Ce mode d'agir entre les Commissions et
le Conseil-d'Etat n'est pas nouveau. Il y en amême
un grand nombre d'exemples.

Je terminerai ce rapport, T. H. et S. Si, par
une dernière considération que je ne ferai qu'indi¬
quer, quelle que soit son importance. L'établis-
sement qui vous est proposé est une condition
essentielle à la formation d'un bon Code pénal.
Sans m'arrêter à faire ici la critique de celui qui
nous régit, je dirai que le vœu d'une loi genevoise
souvent exprimé dans cette assemblée est d'au¬
tant plus à respecter, qu'il tient à l'amour de l'in¬
dépendance et à l'esprit républicain : mais en vain
chercherait-on à réformer nos lois criminelles,
si nous ne commencions par réformer nos prisons
mêmes, si le vice des localités devait toujours com¬
battre l'effet des meilleures institutions, et main¬
tenir un foyer de désordres et de soulèvemens dans
une réunion de prisonniers. Une dépense faite une
fois," et qui ne reviendra plus, ne doit pas nous
arrêter dans une mesure qui embrasse le bien de
la génération présente et des générations futures :
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et quelmoment plus favorable pourrait-on trouver
que celui d'une époque heureuse, tranquille et
prospère, pour élever un monument honorable à
notre patrie !

h'exposé succinct contient l'essence du débat qui
eut lieu durant six séances dans le Conseil Repré¬
sentatif. T. II. pag. de 6o i à 61 o et suivantes. Il y
a quelque intérêt à observer comment au milieu
de tant d'opinions diverses sur chaque point de
la loi, on parvint à une assez grande uniformité
pour la discussion. La loi à faire offrit mille doutes ;
la loi faite les a presque tous résolus.
Les principaux interlocuteurs furentMM. Pictet-

Diodati, Micheli, Bellot, Rossi, Sismondi, Favre,
de Candolle, Lafontaine, Cougnard, Fazy, Bois-
sier, Bellamy, etc. Nous avons extrait quelques
passages qui font partie de la doctrine d'une prison
pénitentiaire, et en particulier divers éclaircisse-
mens donnés par le Rapporteur en réponse aux
objections, et qu'on peut considérer comme des
complémens de son rapport.



6o

EXTRAIT DE L'EXPOSÉ SUCCINCT.

Pag. 5o5 et 5o6. Réfutation de Verreur qu'un emprison¬
nementplus court etplus rigoureux est préférable a une
réclusionplus longue etplus douce.

L'idée qu'une grande sévérité pendant une courte dé¬
tention de quelques mois , serait un meilleur moyen de
corriger les prisonniers, qu'une plus longue réclusion
dans une prison pénitentiaire, repose sur deux erreurs.
La première, sur une fausse connaissance du système
pénitentiaire ; la seconde , sur le caractère et les disposi¬
tions des vagabonds qui peuplent ordinairement les pri¬
sons , dans la proportion de 200 à 210. Ce que ces vaga¬
bonds redoutent le plus, c'est le travail et la sobriété : Ils
ne sont guère vulnérables que dans leur estomac, et une
détention prolongée dans une prison où ils sont astreints
à un travail régulier et à une nourriture dépourvue de
toute saveur, voilà l'espèce de terreur morale, de terreur
utile, et point contraire à l'humanité, qu'une telle pri¬
son leur inspire ; la crainte d'être soumis de nouveau à
à ce régime de privations, .eilraie presque toujours ceux
qu'elle ne corrige pas.
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Pag. 5i5. Avantage de deuxprisons séparées; une d'arrêt,
et unepénale.

La maison d'arrêt et la prison pénale, sont deux éta-
blissemens tout-à-fait distincts, qui suivent des règles
toutes différentes; si vous voulez que ces règles soient
bien observées , ayez des préposés différens pour l'une et
pour l'autre. Chacun sait que , même dans les maisons
privées, un domestique qui a deux emplois se sert fré¬
quemment de l'un pour justifier ses oublis ou ses négli¬
gences, par rapport à l'autre. Comment voulez-vous que
cela n'arrive pas dans un établissement où le préposé, en
se tournant à droite, doit suivre une certaine règle, et où,
en se tournant à gauche, il en doit suivre une très diffé¬
rente ? Il faudrait entrer dans une multitude de détails ,

pour expliquer la nature de ces inconvéniens 5 c'est dans
la pratique qu'on les sentirait.

Pag. 525. Danger de donner à la maison depenitence un
titre et un caractère infamant.

Quant à l'effet que doit produire la prison péniten¬
tiaire, nous ne sommes pas responsables des opinions er-
ronnées qui peuvent se répandre : nous n'avons pas pro¬
noncé le mot d'infamie, et c'est à dessein; nous n'avons
parlé que de prison pénale. C'est l'opinion publique qui
imprime l'infamie , et non la loi, ni le supplice. D'illus¬
tres victimes ont péri sur un écbafaud, qui est devenu
pour elles une auréole de gloire : l'opinion a tout ce qu'il
faut pour peser dans une balance, ce qui, chez les con-
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damnés, les voue à l'infamie, ou ce qui doit les en pré¬
server.

Le crime fait la honte et non pas l'échafaud.

Gardons - nous de signaler la maison de pénitence
comme ayant un caractère infamant; nous n'y atta¬
chons qu'un caractère pénal, un caractère de régéné¬
ration.

Pag. 526.

Je partage entièrement les opinions de M. le Rappor¬
teur, dit un de Messieurs les sjndics, sur l'importance
d'écarter de la prison pénitentiaire, toute idée de flé¬
trissure. La nouvelle maison sera un dépôt, où les cri¬
minels seront renfermés pour être ramenés à l'ordre, à
la régularité, et peut-être à la vertu ; or, nous manque¬
rions tout à fait notre but si nous allions d'avance mar¬
quer ce lieu du sceau d'infamie, et le titre deprisonpé¬
nitentiaire a l'avantage d'indiquer le véritable but de sa

destination. Ce nom ne conduit pas l'esprit à l'idée d'in¬
famie , au contraire, il la détourne ; il semble protéger
les prisonniers, et les placer sous un jour aussi favorable
que leur position le permet.

Pag. 63i. Assujettissement des détenus au travail. Nature
du travail.

L'idée essentielle, le principe vital d'une prison péni¬
tentiaire, est l'assujettissement au travail 5 mais la nature
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de ce travail ne peut être déterminée d'avance pour cha¬
que prisonnier. On doit exclure tous les travaux flétris-
sans ; mais on doit admettre des travaux en société, plus
propres que les autres à exciter une louable émulation
et un principe de régénération chez les prisonniers, but
essentiel d'une .prison pénitentiaire.

Pag. 236 et 237. Inconvéniens de réunir dans une seule
prison les criminels de deux cantons.

Répondant'à quelques objections de petites économies,
comment, dit le Rapporteur, comment mettre en oppo¬
sition dépareilles économies avec tous les avantages de
deux établissemens séparés ? C'est mettre les écus bien
haut-et les considérations morales et politiques bien bas.
On nous demande si nous avons examiné la convenance de
faire un arrangement avec un canton voisin , pour lui re¬
mettre nos prisonniers. Mais indépendamment de la pres¬
que impossibilité que deux gouvernemens puissent s'en¬
tendre à cet égard, quelle foule d'inconvéniens 11e pour¬
rait-il pas résulter de cette espèce de déportation de nos
prisonniers dans un canton voisin ! N'est-ce pas le devoir
d'un état de veiller lui-même sur ses prisonniers ? Peut-
on s'en remettre à d'autres sur un objet si important?
N'aurait-on point de reproches a se faire s'il arrivait
des accidens, des malheurs graves, ou des évasions?
N'aurait - on pas à craindre les mécontentemens pu¬
blics, les fausses rumeurs qui pourraient se répandre,
les plaintes des parens qui n'auraient plus le moyen
de voir les prisonniers qui les intéressent , et qui
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n'auraient pas la même confiance en d'autres magis¬
trats que dans les leurs. D'ailleurs savons - nous quel
sera le système pénitentiaire de cette prison étrangère ?
Jusqu'à présent, on n'a pu obtenir , dans le canton dont
on parle, la publicité des tribunaux; la procédure secrète
s'y maintient; et si l'opinion publique n'est pas encore
formée sur un point si essentiel à la liberté, pourrons-
nous nous assurer que leur système pénitentiaire corres¬
pondrait avec nos idées ? Nous voudrions, je le suppose,
établir un système de rédemption, par lequel les prison¬
niers eussent l'espérance d'abréger leur détention par
leur bonne conduite ; comment pourrions-nous éta¬
blir un pareil principe dans une prison pénitentiaire, où
nous n'aurions aucune inspection, où nous ne pourrions
pas envoyer nos juges , et où nos détenus seraient soumis
à des règles que nous n'avons pas le droit d'examiner?
Nous sommes dans l'obligation de surveiller nous-mêmes
la condition de nos prisonniers , et nous contractons à
leur égard une responsabilité dont nous ne pouvons pas
nous affranchir. (Voyez de nouvelles observations à la
page 5e de ces extraits. )

Pag. 558 et 55g. But et avantages du système dCaméliora¬
tion des prisons, proposé à Genève.

Nous désirons que la prison pénitentiaire renferme,
sans exception , tous ceux dont les méfaits sont de nature
à prouver que leurs auteurs, non-seulement doivent être
privés de leur liberté pour un temps plus ou moins long,
d'une manière plus ou moins sévère, mais encore qu'ils
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ont besoin d'être ramenés par tous les moyens qui sont
au pouvoir d'un gouvernement humain et paternel, à
des idées saines, à des habitudes louables. Nous voulons
rivaliser, non de luxe et de puissance, mais d'amour
pour la justice, de respect pour la morale , de zèle pour
la réformation des coupables, avec les Etats qui se sont
distingués par l'amélioration de leurs prisons. Nous as¬

pirons aux mêmes résultats.
À la vérité, j'ai entendu dire dans cette assemblée , je

ne me rappelle ni quand, ni par qui, et je ne désire pas
me le rappeler , que nous ne devions pas nous établir les
réformateurs du genre humain. Cette expression , qui au
surplus n'est dans le cas actuel qu'une pure exagération,
peut cependant paraître un peu singulière dans une
bouche genevoise. Je ne dirai pas que si Genève , mal¬
gré sa petitesse, a attiré sur elle les regards de l'Europe ,

c'est précisément parce qu'elle a voulu réformer le genre
humain. Mais croirait-on sérieusement que, pour sortir
de l'obscurité, et mériter l'estime et la bienveillance gé¬
nérale, il suffise à une ville d'avoir donné naissance à quel¬
ques grands physiciens, à quelques bons géomètres? Que de
savans y a-t-il dans le monde , dont nous avons tous ou¬
blié le lieu de naissance ? C'est lorsqu'une population
tout entière se porte en avant sur la route de la civilisa¬
tion , qu'elle marque sa place dans le monde, et une
place à jamais honorable, pourvu que par lassitude , ou
par les séductions d'un amour - propre trop aisément sa¬
tisfait, elle ne s'arrête pas tout-à-coup, et qu'elle ne
reste pas ainsi en arrière, tandis que la marche générale
continue.

5
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Genève n'est pas à la tête de la civilisation européenne;
mais les Genevois ne consentiront jamais , j'en suis sûr,
à n'être aujourd'hui que des traîneurs.
L'amélioration du système des prisons est un des plus

beaux et des plus utiles résultats de la civilisation actuelle,
et du perfectionnement de l'administration publique ; et
cette amélioration ne peut s'obtenir que par l'établisse¬
ment des prisons pénitentiaires.

Pag. 56r. Difficultésprovenant du Codepénalfrançais, sur
lafixation du nombre des prisonniers pénitentiaires.

Par rapport au nombre des prisonniers pénitentiai¬
res , il y a en ce moment un certain vague, dont on
ne peut pas sortir.

Ce vague tient en grande partie à la nature du Code
pénal français , que nous avons admis provisoirement,
en laissant aux juges la faculté de diminuer les peines,
d'une manière illimitée. Tout ce Code est fondé sur une

distinction arbitraire, artificielle, et purement techni¬
que , celle des crimes , des délits et des contraventions.
Ce qui y fait la différence des crimes et des délits , ce
n'est pas la nature des actes, c'est la nature , ou la quo¬
tité delà peine; en sorte qu'en diminuant la peine, vous
faites passer un crime dans la classe des délits ; en aug¬
mentant la peine, vous faites passer un délit dans la
classe des crimes. Il y aurait trop à dire pour faire sentir
tous les inconvéniens de cette classification bizarre. Dans
le projet de Code pénal dont nous nous occupons, on a
suivi un tout autre plan ; chaque délit est accompagné de
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ses aggravemens et de ses atténuations; le premier délit,
par exemple, est Yoffense corporelle : on en donne la dé¬
finition ; ce délit peut avoir tous les degrés possibles, de¬
puis le plus léger mal physique jusqu'au plus grave , au-
dessous de l'homicide. Il peut être accompagné de cir¬
constances aggravantes , indépendamment de la quotité
du mal ; par exemple : l'injure faite à un supérieur , à un
père , à un maître , la clandestinité , le déguisement, la
violation du domicile, et beaucoup d'autres. II est facile
dans un tel système de juger quelles atténuations peu¬
vent limiter la peine à une détention simple , dans une
maison d'arrêt ; quels aggravemens peuvent mériter
l'emprisonnement dans une prison pénitentiaire.

Pa'g. 586, 587 , 588. Préférence a donner à la prison
pénitentiaire, sur les châtimens corporels et sur le bannis¬
sement.

Disons-le franchement, c'est moins à l'ajournement
qu'au rejet même du projet de loi, que tendent les ob¬
jections contre la prison pénitentiaire. La critique que
les adversaires ont faite de celte maison de pénitence, l'i¬
ronie avec laquelle ils parlent des vues philantropiques
de ses défenseurs, et les regrets qu'ils témoignent pour des
châtimens surannés , décèlent leur intention.
Ecartant pour le moment toutes les considérations

d'humanité et de philantropie, je ne veux considérer les
avantages de la prison de pénitence que sous le rapport
de notre propre intérêt et de sa nécessité.
On revient sur les châtimens corporels, sur le bannis-
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sement. On croit y trouver plus de sécurité ; on se

trompe. Quelques heures d'un supplice barbare sont
plus promptement oubliées; elles impriment aux con¬
damnés moins de terreur contre la récidive, que la dé¬
tention prolongée et la sévérité du régime pénitentiaire.
Qu'on compare le nombre des récidives sous les deux
systèmes, et la question sera résolue. Nous avons vu à
Genève, sous le régime qu'on regrette , un individu qui
plus tard a porté sa tête sur l'échafaud, se rire de notre
bannissement perpétuel, et venir jusqu'à trois fois, sous
nos murs, affronter et subir le supplice de la flagellation
et de la marque.
Mais si le supplice du fouet est sans efficacité une peine

barbare, elle l'est moins à nos yeux que celle du bannis¬
sement. Par l'une, nous sommes barbares envers les con¬

damnés que nous y soumettons, envers les personnes
dont nous offensons les regards; par l'autre, nous le
sommes envers les Etats voisins, que nous exposons aux
excès de criminels sans ressource, en les rejetant sur
leur territoire, à leur insçu, sans leur participation,
contre leur gré, par le principe d'une coupable écono¬
mie. Je ne connais rien de plus anti-social, de plus con¬
traire au droit international, que le recours au bannis¬
sement pour les crimes du genre de ceux qu'on a ici en
vue. Qu'étaient les frontières des États , au temps où ils
recouraient à l'envi au bannissement, par économie ou par
faiblesse; au temps où ils se rejetaient mutuellement
sur leur sol les brigands qui le dévastaient? les frontières
étaient des coupe-gorges, qu'on ne franchissait jamais
sans crainte. La civilisation moderne a mis un ternie à
ces odieux abus.
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On a mieux compris ce que les États se devaient dans

un intérêt bien entendu de réciprocité , et on a fini par
trouver que , renfermer les brigands pour se soustraire
à leur rançonnement, et tenter leur réforme, était à la
fois le parti le plus sûr, le plus humain, et même le
plus économique.

Subissons le joug de la nouvelle civilisation , renon¬

çons à des peines qu'elle réprouve. Il n'y a plus qu'une
peine possible , c'est celle de la détention dans une mai¬
son de travail. Résignons - nous à cette heureuse né¬
cessité.

Pag. 589 et 5go. Nouvelles objections contre l'envoi de nos

prisotiniers dans un autre canton.

Qui ne sent que la proposition d'envoyer nos condam¬
nés dans la prison d'un canton voisin , est contraire à
tous les principes de l'administration delà justice pénale?
Quoi ! nous consentirions, par économie , à déporter
nos prisonniers dans un établissement où nous n'aurions
aucune inspection, aucun préposé responsable envers
nous; dont le régime nous serait étranger , et auquel il
faudrait nous soumettre , qu'il eût ou n'eût pas notre ap¬
probation; ce serait un abandon de nos devoirs, dont la
seule proposition m'étonne ! Il est du devoir du législa¬
teur de fixer le sort des hommes qu'il a placés dans un
état de captivité. Comment pourrions-nous consentira les
soumettre à une loi que nous n'aurions point faite, et dont
nous ne serions point à même de surveiller l'exécution ?
Et si vous voulez établir dans votre prison pénitentiaire
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ce système de rédemption, ce système qui donne l'espé¬
rance pour compagne au repentir , le pourrez-vous dans
un établissement étranger , où vous ne pourrez pas sui¬
vre dans ses détails la conduite de nos prisonniers , et les
progrès de leur amendement ? De quel œil nos conci¬
toyens verraient-ils cette déportation des enfans d'une
famille genevoise? Combien n'en serait-on pas blessé?
Et dans un cas malheureux, à quels reproches ne pour-
roit-on pas être exposé? Quant aux étrangers, voudriez-
vous qu'on eût pour eux une autre justice que pour les
enfans de la Patrie ? Une autre justice ! Y en a-t-il deux?
Et rappelez - vous ce serment que vous faites prêter à vos

juges, lorsqu'ils prononcent ces paroles : Je jure de ren¬
dre à tous la justice également, au pauvre comme au

riche, à Vétranger , comme à l'habitant du pays. N'a»
vez-vous pas toujours observé sur tous les témoins de
cette solennité , une émotion généreuse, un murmure

d'approbation ■, qui est la voix de la nature?

1MIP01T

Sur le Projet de Xiox pour le régime intérieur des prisons, fait au
Conseil Représentatif^ dans la séance du 8 mai 18^4, par

M. le Conseiller Rigaud, Rapporteur du Conseil-d'Etat.

ISièA Ijouoisêi5 Sotw&ccowià Se>iç}wùwu y

Il y a plus de deux années que Vos Seigneuries,
à la suite d'une discussion approfondie, votèrent
la construction d'un bâtiment destiné à servir de
Prison Pénitentiaire. En prenant cette décision ,

elles consacrèrent les bases principales du système
qui devrait y être adopté, et elles renvoyèrent à
s'occuper plus tard des détails du régime intérieur.
Dès-lors, la prison s'est élevée, et déjà les diffé¬

rentes personnes qui l'ont visitée, ont pu s'assu¬
rer que ce bâtiment, par sa bonne distribution,
répondait entièrement aux espérances que les
plans avaient fait concevoir, et les dépassait, en
quelque sorte, sous le point de vue de la facilité
de la surveillance.



72

L'époque à laquelle les prisonniers pourront y
être transférés n'est plus très éloignée : il im¬
porte donc de présenter à Y. S. les principes d'a¬
près lesquels sera réglé l'ensemble du régime de
la prison.

Ce travail, nous devons l'annoncer d'entrée ,

présente l'inconvénient de reposer sur des bases
qui n'ont pas encore pour elles la sanction d'une
longue expérience, et dont quelques-unes ont
été même l'objet d'une controverse récente, dans
un pays où nous aimons à puiser les modèles des
bonnes institutions. Mais, malgré ses détracteurs,
le système pénitentiaire fait tous les jours de nou¬
veaux prosélytes; et même dans les pays où la
force de l'habitude et la difficulté de changer les
institutions existantes ne permettent pas de l'a¬
dopter en son entier, on entrevoit une tendance
générale à se rapprocher d'un système dans le¬
quel les sentimens d'humanité, et de charité chré¬
tienne, se trouvent être si intimement unis aux

vrais intérêts de la société.
Le régime pénitentiaire, né au sein d'États répu¬

blicains de l'Amérique septentrionale, y atteignit
promptement un degré de perfectionnement qui le
fit adopter par forme d'essai dans quelques prisons
d'Angleterre; il étendit ses racines jusque sur le
continent européen, où il s'est établi d'une ma-
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nière partielle. La Suisse figurera au nombre des
États qui auront cherché à en faire l'application
d'une manière complète; et peut-être est-ce en
effet dans les petites républiques qu'il a le plus de
chances de réussir; car là, un plus grand nombre
d'hommes s'appliquent à suivre dans tous leurs
détails toutes les institutions publiques ; et dans
le système pénitentiaire, une surveillance active
et non interrompue , est un des premiers élémens
de succès.

Le canton de Yaud a précédé celui de Genève
dans 1'adopt'ion du système pénitentiaire; déjà le
beau bâtiment élevé près de Lausanne, et destiné
à servir de prison, fixe l'attention publique. En
attendant que son administration intérieure puisse
être étudiée, l'on admire le choix de l'emplace¬
ment sur lequel elle est construite ; sa situation
permettra d'occuper les détenus aux travaux de
la terre comme à ceux des ateliers.
Le canton de Berne qui a aussi voté des fonds

pour un semblable établissement, attend peut-
être, avant d'en arrêter définitivement la con¬

struction, de pouvoir s'aider de l'expérience qu'au¬
ront acquise ses confédérés, et de comparer les
systèmes un peu différens, adoptés pour les prisons
de Lausanne et de Genève; enfin un autre des
cantons directeurs nous a demandé la commu-
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nication de nos plans, et s'occupe de nouveaux
projets de prisons.
Revenons, T. H. S., à l'examen du but du

système pénitentiaire et des bases générales sur
lesquelles il repose :
En adoptant ce système, le législateur manifeste

l'intérêt qu'il porte aux hommes que la société est
dans l'obligation de retrancher momentanément
de son sein. Au moment ou l'action de la justice a
cessé , où. la vindicte publique est satisfaite, le
législateur qui n'avait pas été au-delà , s'impose
de nouvelles obligations ; celles de ramener peu
à peu ces mêmes hommes à être dignes de ren¬
trer dans la société, en leur faisant contracter
des habitudes d'ordre et de travail, à l'oubli des¬
quelles étaient dus leurs écarts.
Pour faire tourner au profit des détenus le

temps pendant lequel ils sont privés de leur li¬
berté , il a fallu rechercher la cause la plus com¬
mune des crimes et des délits ; l'on a observé
qu'ils étaient la suite habituelle du dérèglement
de conduite , de l'oisiveté, de l'intempérance, du
manque d'instruction ; qu'il fallait donc chercher
d'abord à ramener les détenus à des habitudes

régulières , à les forcer à l'ordre, à leur faire
trouver dans le travail une distraction et un en¬

couragement, à éloigner d'eux tout ce qui pou-
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vait réveiller des passions toujours trop faciles à
émouvoir, à développer par l'instruction des sen-
timens dont la nature ne leur a pas refusé le germe,
et-à chercher par là à les relever à leurs propres
yeux. Enfin l'on a mis comme en réserve le puis¬
sant mobile de l'espérance. Le prisonnier sait que
quels qu'aient été les désordres de sa vie passée ,

son entrée dans la prison fait commencer pour lui
une ère nouvelle. Il sait que désormais tout lui
sera compté, qu'à tout acte de bonne conduite
il pourra attacher l'espérance de voir abréger sa
détention de quelques jours , tandis que les actes
contraires lui font entrevoir la perte de cette par¬
tie de sa liberté qu'il avait reconquise ; cette espé¬
rance devient le stimulant du prisonnier, elle le
soutient et agit sans cesse sur lui, car la perspec¬
tive de sa liberté est toujours le but de ses vœux.
Un avantage particulier au système péniten¬

tiaire, c'est que, tout en travaillant à la régénéra¬
tion du coupable, il agit en même temps dans le
sens que la loi pénale a eu en vue en voulant que
la punition se fit toujours sentir; car l'homme
amené au crime par le désordre de ses mœurs ,
redoute surtout d'avoir à adopter une vie sobre
et laborieuse ; au moment où cette nouvelle exis¬
tence cesse de lui devenir pénible, l'on peut af¬
firmer qu'il y a quelque espérance de régénération ;
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en sorte que la peine ne s'atténue que dans la
proportion de l'amélioration de l'état moral du
prisonnier.
Ce résultat, s'il peut être obtenu, en réconciliant

les criminels avec eux-mêmes, donne à la société
une sécurité qui lui est nécessaire pour le moment
où elle doit les voir reparaître dans son sein ■ les
conséquences heureuses d'une pareille régénéra¬
tion sont impossibles à calculer, car personne ne
peut apprécier quelle est l'influence du mauvais
exemple et la contagion du crime.
Un des premiers brigands de Philadelphie, à sa

sortie de prison, en remerciant les directeurs de
leur douceur, ne crut pas pouvoir mieux leur
marquer sa reconnaissance, qu'en leur dévoilant
la manière de voir et de sentir des malheureux
dont il venait de partager le sort, il dit: Que la
certitude d'une peine qui les soumettait à des pri¬
vations, à la tempérance , à l'ordre , au travail,
les effrayait plus que tout ce qu'on avait fait
jusque là dans ce but ; il ajouta, en partant, que
bien sûrement il ne donnerait plus aucune peine
aux inspecteurs, et il tint parole.

Les détracteurs du régime pénitentiaire ont
cherché à prouver que ce système n'atteignait
point le but que l'on se proposait, et qu'au con¬
traire , c'était une espèce de prime en faveur du
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crime, et un encouragement à l'hypocrisie. Ils ont
soutenu que l'emprisonnement dans une prison
pénitentiaire pourrait être désiré par la classe la
plus malheureuse de la société, puisque ce n'était
autre chose que quelques années d'un travail ré¬
gulier, avec accumulation de gains, et une vie
modérée ; que c'était une invitation à cette même
classe, de traverser le crime pour parvenir à une
meilleure position; que le travail, en aidant à faire
passer le temps, adoucissait ainsi la peine, de ma¬
nière à manquer l'effet que la loi pénale devait
avoir en vue; que les parens arriveraient à accuser
leurs enfans pour leur obtenir l'entrée de ces espè¬
ces d'établissemens philantropiques. Mais si Y. S.
prenaient connaissance de cette controverse, elles
y verraient que, quoique de part et d'autre l'on se
soit appuyé de faits, l'avantage reste au système
pénitentiaire, auquel on ne peut pas contester le
résultat important du petit nombre des réci¬
dives. D'ailleurs, nous avons déjà pris parti dans
cette question ; il nous reste maintenant à servir
cette cause en fournissant en sa faveur des résul¬
tats satisfaisans. L'on pourrait ajouter encore ce
qui se dit de la vie privée des citoyens ; c'est que,
dans le doute, la balance devrait encore pencher
en faveur d'une décision qui prend sa source dans
des idées de morale publique. Il en est des actes
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des Etats comme de ceux des particuliers ; les
écarts de cette nature ne peuvent jamais laisser
de fâcheuses traces.

Encore un mot : Ne pourrait-on pas dire que
l'instinct même du prisonnier est un guide assez
sûr ; or, la perspective de l'entrée dans la prison
pénitentiaire est pour nos détenus un sujet d'ef¬
froi, et Y. S. savent que les détonations qui an¬
noncèrent , il y a quelques mois, le bouquet placé
sur ce nouveau bâtiment, servirent de stimulant
à une évasion.

Yous venez d'entendre, T. H. S., un abrégé des
motifs généraux du système que nous allons vous
proposer;ce projetdeloi, préparé par M.Dumont,
présenté par lui à la Commission du Code pénal,
n'a subi que de légères modifications dans le Con-
seil-d'Etat. Il est à regretter que l'absence de ce

premier auteur du projet prive cette assemblée
des développemens intéressans qu'il aurait pu lui
présenter sur une matière qu'il a long-temps mé¬
ditée. Je suis chargé par le Conseil-d'Etat, de con.
signer dans ce rapport l'expression de sa recon¬
naissance pour le travail étendu auquel il a bien
voulu se livrer à cette occasion.
Avant de passer au développement des dispo¬

sitions particulières de la loi, je dois prévoir deux
observations qui pourront être faites sur l'en-

79

semble du projet. Quelques membres le trouve¬
ront trop étendu , trop réglementaire ; d'autres
au contraire, et de ce nombre seront ceux qui
ont étudié les lois pénitentiaires anglaises, ob¬
serveront que le projet que nous présentons laisse
trop de dispositions en arrière ; je m'attacherai
seulement à combattre la première objection ,

parce que c'est celle que j'ai entendu répéter.
Il y a deux puissans motifs pour entrer dans

d'assez grands détails dans la loi.
Le premier est un motif de sécurité pour le

prisonnier; vous le placez tout-à-coup aux prises
avec un régime sévère dans lequel vous vous

croyez en droit de statuer sur les moindres actes
de sa vie , et jusque sur toutes ses habitudes ; il
faut que, plus l'on exige de lui, plus il trouve dans
la loi la certitude que l'on n'ira pas au-delà, c'est
une garantie donnée à celui qui a perdu sa liberté
pour le peu qui lui en reste.
Le second motif, c'est que tout le succès

du système repose sur sa stricte exécution : or
comme il s'agit de changer l'ordre de choses établi,
de surmonter des répugnances , de déraciner cer¬
taines habitudes contractées par les prisonniers »
et tolérées par les administrateurs , il faut que la
loi, moins flexible que le règlement, puisse être
invoquée pour s'opposer à toute déviation au
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principe, car, une fois entrés dans le système ar¬
bitraire des exceptions, nous ne saurions plus où
cela pourrait nous conduire.
J'arrive actuellement à la division générale de

la loi.
Le Chapitre ier classe les détenus, suivant la

nature de leurs condamnations , dans les deux
prisons désignées sous les noms de maison de dé¬
tention , et de prison pénitentiaire.
Le chapitre 2me établit certaines règles géné¬

rales d'administration et de surveillance.
Le chapitre 3me, entièrement relatif à la prison

pénitentiaire, pose les principes du régime qui y
sera introduit; il fixe la pénalité à laquelle pour¬
ront être soumis les prisonniers rebelles, et dé¬
veloppe d'un autre côté les moyens offerts aux
détenus pour abréger, par leur bonne conduite,
la durée de leur détention.
Le chapitre 4me statue sur ce qui tient à la

maison de détention.
Le chapitre 5me énumère les dispositions qui

restent à régler par le Conseil-d'Etat.
Enfin les dispositions transitoires statuent sur

l'état des prisonniers actuels.
Reprenons successivement ces divers chefs.
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Division des détenus.

■La division des détenus en diverses classes est

l'un des élémens les plus nécessaires pour le ré¬
gime pénitentiaire ; mais il doit lui-même se rat¬
tacher à une division plus apparente., celle des
prisons; c'est à ce principe que nous avons rendu
hommage, en établissant deux maisons de déten¬
tion entièrement distinctes : la prison péniten¬
tiaire, pour les hommes flétris par le crime, ou

pour ceux condamnés pour des délits graves; et
la maison de détention, pour les prévenus, les
prisonniers pour dettes, les mineurs renfermés
par forme de correction , les individus condamnés
pour délits militaires, pour contraventions de po¬
lice ou pour légers délits. Cette séparation pré¬
sente l'avantage de classer dans l'opinion publi¬
que, les détenus d'une manière conforme au but
de leur punition, et de ménager ainsi le sentiment
d'honneur chez les hommes qui, par la nature de
leur délit, ne doivent pas être confondus avec de
vrais criminels ; la séparation des prisonniers as¬
sure en même temps une plus grande exactitude
dans l'observation des divers régimes, et les chan¬
ces de leur mélange sont encore plus sûrement
évitées. La limite, qui, pour les délits, détermi-

6
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liera l'envoi des condamnés dans l'une ou l'autre

prison, a été prise dans l'étendue de la peine qui
aura été prononcée. Il eût été préférable de la
fixer d'après la nature même du délit ; mais les
classifications du code pénal actuel rendaient cette
distinction presqu'impossible. Il a fallu adopter
une limite basse dans l'échelle des peines, (celle
d'un mois de prison) afin d'atteindre tous les délits
de vol, les vagabonds et d'autres condamnés qui
paraissaient devoir être placés dans la prison pé¬
nitentiaire. Les inconvéniens que pouvait présen¬
ter une limite aussi basse , ont été corrigés par
l'autorisation donnée aux tribunaux de commuer

l'emprisonnement dans la prison pénitentiaire, en
celui dans la maison de détention; cet arbitraire
laissé aux juges, présentait peu d'inconvéniens
sous une législation ou les tribunaux sont déjà
investis de la latitude de douceur la plus illimitée.
En faisant un relevé des condamnations pro¬

noncées depuis le 24 avril 1816, au 8 mai 1824»
c'est-à-dire depuis le renouvellement de notre
organisation judiciaire jusqu'à ce jour ,

L'011 a trouvé g3 condamnations à 1 mois de prison ;
85 id. jusqu'à 2 mois.

Total.... 178.
61 de ces jugemens étaient pour des vols ;
6 pour escroquerie;
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i4 pour rupture de bans;
11 pour vagabondage;
5 pour abus de confiance ;

9 pour évasion des prisons.
Total... 106 (1).

D'après la nature de ces délits qui dépassent
la moitié du nombre des condamnations , l'on
voit que si l'on avait adopté l'échelle de trois mois,
par exemple, pour déterminer l'envoi dans l'a pri¬
son pénitentiaire, on aurait à regretter de laisser
dans la maison de détention, des coupables qui
contribueraient à empêcher que l'opinion publi¬
que se prononçât sur ces deux maisons, suivant la
direction que nous voulons qu'elle reçoive.

Administration et surveillance.

L'administration des prisons appartient au
Conseil - d'État ; il associera à sa surveillance
douze citoyens pris dans les Membres du Conseil
Souverain, qui auront manifesté le désir d'y con¬
courir; les juges Seront aussi appelés à remplir
les mêmes fonctions ; ces divers Membres, que la
loi désigne comme Visiteurs honoraires , inscri-

(1) Sur ces 106 condamnations 44 sont à 1 mois;
12 — à 4o jours;
5o — à 2 mois.
106.
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ront leurs observations sur un registre particu¬
lier. Cette institution n'aura pas chez nous le
même clegré d'utilité qu'elle a pu offrir dans les
grands États qui nous en ont fourni la première
idée. Il est peu probable que les visiteurs aient à
signaler de graves abus; mais ils n'en seront pas
moins utiles comme observateurs et surveillons
de l'exécution stricte de la loi, et comme des
hommes qni prendront quelque intérêt aux pri-
sonniers à leur sortie des prisons. Le Conseil-d'État
continuera à s'aider de la coopération des divers
Comités qui avaient déjà cherché à introduire
dans nos prisons le régime pénitentiaire, et aux¬
quels nous devons en particulier toute l'organi¬
sation des ateliers dé travail de la prison actuelle.

DE LA PRISON PÉNITENTIAIRE.

Règles générales.

Un des principaux changemens introduits dans
le régime des prisons, par la construction des cel¬
lules, sera l'isolement pendant la nuit; cette pri¬
vation de tout moyen de communication est à la
fois une mesure de sûreté et un moyen de régéné-
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ration pour le prisonnier livré à ses propres réfle¬
xions, dans les momens où elles peuvent faire le
plus d'impression sur lui ; les nuits sont longues
pour l'homme qui se reproche sa vie passée. Celte
mesure, en prévenant plus d'un genre de désordre»
assure aussi le repos au prisonnier qui veut en

jouir. Le silence devra être observé par les déte¬
nus, d'une cellule à l'autre et dans les ateliers; il
sera difficile à obtenir, et c'est un des motifs qui
a fait placer cette prescription dans la loi, afin
de montrer l'importance qu'y attachait le légis¬
lateur. Le criminel endurci trouvera par-là moins
d'occasions de faire parade de son immoralité »

de vanter aux prisonniers ses crimes, comme un
titre de gloire, et la prison perdra peu à peu celte
triste qualification que nous lui avons entendu
donner, d'être pour les hommes non encore per¬
vertis, une école d'enseignement mutuel du crime.
Les condamnés seront classés dans des quar¬

tiers distincts. L'on devra prendre en considération
dans cette classification, la nature des délits, celle
de la condamnation, l'âge des détenus, la circons¬
tance de récidive, le degré d'immoralité que sup¬
pose le crime ou le délit.; il est impossible que la
loi fixe d'avance les bases de cette classification ;

car la connaissance que l'on acquerra du caractère
des prisonniers, pourra exercer une assez grande



86

influence pour faire passer d'une classe à une autre
tel ou tel individu. Les réglemens sur cette ma¬
tière devront nécessairement donner une assez

grande latitude aux directeurs de la prison. La
nature de la condamnation ressortira plus positi¬
vement du costume pénal, qui variera selon la
nature de la peine et en deviendra un accessoire.
Les fers seront supprimés, comme peine per¬

manente, et ne reparaîtront que dans des cas rares,
comme punition de délits qui compromettraient
la sûreté de la prison. L'expérience a prouvé que
les fers causaient au prisonnier une irritation ha¬
bituelle, qui nuisait essentiellement au résultat que
l'on désire obtenir par le régime pénitentiaire; ils
ont quelquefois une influence fâcheuse sur la
santé du prisonnier; aussi ont-ils été bannis de
presque toutes les prisons pénitentiaires bien or¬
ganisées.

Les jeux de cartes et de hasard, aussi bien que
les boissons fermentées, seront interdits aux pri¬
sonniers; car il faut éviter tout ce qui peut réveil¬
ler les passions, et introduire le désordre au milieu
d'hommes si prompts à s'enflammer; l'emploi du
vin et des liqueurs offre toujours des inconvéniens,
et les scènes graves qui ont eu lieu dans nos pri¬
sons, ont pris souvent leur source dans l'usage,
même très restreint, qui en avait été toléré.
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La privation du vin n'est point nuisible à la

santé, et d'ailleurs il pourra toujours être donné
par l'ordonnance du médecin.
Le prisonnier aura entre ses mains un livret,

sur lequel seront inscrites les dettes qui sont la.
conséquence de son délit, et la note de ses gains
journaliers. Cela doit lui donner des habitudes
d'ordre; il voit dans l'accumulation de son gain,
un motif d'encouragement et de sécurité pour
l'avenir, et dans l'étendue de sa dette, un motif de
plus de satisfaire ses supérieurs, puisque sa bonne
conduite peut lui en faire remettre une partie et
lui éviter ainsi une prolongation de détention au-
delà de la durée de sa peine.
Dans les rapports à établir entre les surveillans.

et les prisonniers, il importe d'éviter tout ce qui
peut nuire au bien du service, à la considération
dont doivent être entourés les guichetiers, aux
égards qu'ils doivent eux-mêmes aux prisonniers.
Il faut donc leur interdire ces expressions fami¬
lières qui avilissent le prisonnier et justifient de
sa part la même absence d'égards. Les prêts d'ar¬
gent de la part des guichetiers seront défendus;
car l'on conçoit que ce rapport d'intérêts entre le
prisonnier et son surveillant pourrait entraîner
de graves abus.
Tout doit rappeler au prisonnier qu'il vit sous
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le régime pénitentiaire ; les lois et les règlemens,
auxquels il est soumis, devront donc être toujours
affichés sous ses yeux; il apprendra par-là que ses
fautes , comme ses actes méritoires, lui seront
comptés aux diverses époques où sa conduite sera
examinée. On devra lui rappeler souvent l'impor¬
tance des notes tenues sur sa conduite, qui seront
la base principale sur laquelle s'appuieront les dé¬
cisions des Juges. Lorsque les prisonniers seront
convaincus de ce résultat, ils sentiront encore plus
la nécessité de ne pas se relâcher dans leur con¬
duite.

Du travail.

Le temps pendant lequel le prisonnier séjourne
dans la prison pénitentiaire doit être exclusive¬
ment destiné au travail. L'administration, dans le
choix du genre des travaux, ne perdra jamais de
vue qu'il importe de s'attacher à des industries
qui puissent offrir au prisonnier un état, au moyen
duquel il soit à même de gagner sa vie à sa sortie
de prison. Les détenus seront aussi employés au
service intérieur de la maison; cette preuve de
confiance, ayant ordinairement pour résultat d'ap¬
porter quelqu'adoucissement dans le sort des pri¬
sonniers auxquels elle est accordée, sera pour eux
un nouveau motif d'émulation. Il est impossible
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de prévoir d'avance le genre de travail qui pourra
être introduit dans la prison, et il n'est pas même
sûr qu'il ne doive pas y avoir à cet égard une
grande variété, et que certaines industries ne se
succèdent à des temps assez rapprochés, par suite
du défaut d'écoulement des marchandises, fabri¬
quées en trop grande quantité dans une même
espèce; le comité de travail-actuellement existant
nous fera profiter à cet égard de l'expérience qu'il
a déjà acquise.
Les prisonniers auront, outre le temps accordé

à la suite de leurs repas, une heure d'exercice
libre; il est important de laisser le moins de temps
possible à l'oisiveté. L'on peut citer à cette occa¬
sion ces mots d'un geôlier, qui, en réponse aux
félicitations qu'on lui adressait sur la bonne police
qu'il avait introduite dans sa prison , répondit :
que son grand secret était l'occupation , que le tra¬
vail était l'âme de sa police; que, lorsque les pri¬
sonniers étaient occupés, ils avaient de la décence
dans leur conduite et dans leurs discours, et que,
dès qu'ils manquaient d'ouvrage, ils étaient prêts
à tomber en faute.
Le produit du salaire des prisonniers sera dis¬

tribué en trois parties :

| reviendront à l'établissement pour le rem¬
boursement des frais de nourriture, d'habillement
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et d'entretien du prisonnier, qui en est constitué
débiteur.
Cette retenue qui paraît considérable, ne cou¬

vrira cependant pas ces divers frais :

j sera mis en fonds de réserve pour être livré
au prisonnier à sa sortie, afin que s'il veut à cette
époque former quelqu'établissement, il ne soit
pas sans ressources, et que l'aiguillon du besoin ne
vienne pas le tenter dès sa rentrée au milieu de la
société.

Ce fonds ne pourra être détourné, sous aucun
prétexte, de la destination qu'il aura reçue par la
loi.

Enfin le dernier | sera réservé pour l'usage jour¬
nalier du prisonnier. Il y a beaucoup à dire sur
cette disposition ; d'une part, l'on peut observer
que cet emploi d'argentpar le prisonnier est inutile,
puisqu'il est pourvu de tout le nécessaire, que c'est
mettre entre ses mains un moyen de se soustraire
à la rigueur du régime pénitentiaire; d'un autre
côté, si vous n'allouez aucune rétribution immé¬
diate au prisonnier, il n'aura plus le même zèle
pour son travail ; car l'accumulation pour une
époque éloignée, sans aucune jouissance pour le
moment présent, n'est plus un stimulant suffisant.
Il est des prisons où il n'est donné aux prisonniers
aucune part pour leur usage habituel.; il en est
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d'autres où ils en reçoivent une beaucoup plus
considérable que celle que nous proposons; il en
est enfin qui ont adopté cette même proportion :
nous la croyons conforme à ce qu'exige l'intérêt
bien-entendu de l'établissement. Dans nos prisons
actuelles, les prisonniers reçoivent les § du salaire
du travail pour leur usage habituel; et quoiqu'ils
soient tenus sur cette somme de pourvoir à leur
habillement, elle nous paraît toujours trop con¬
sidérable. Un prisonnier peut dans certains cas
gagner i5 sols par jour; que fera-t-il de ces 10
sols qui lui sont alloués? Il n'est pas sûr qu'il les
Applique à un bon emploi; comparons d'ailleurs
sa position à celle de l'homme honnête et pauvre;
après avoir consacré toute sa journée au travail
et avoir prélevé ce qui lui est nécessaire pour son
entretien et celui de sa famille, il est douteux que
cette somme lui reste disponible.
En évaluant la journée du travail à une moyenne

de 10 sols, il restera, suivant le système que nous
proposons, deux sols au prisonnier ; c'est assez
lorsqu'il est pourvu de tout.
La loi soumet à une surveillance l'emploi des

deniers des prisonniers; cet emploi aura lieu par
l'intermédiaire du geôlier et des guichetiers. Elle
pose à cette occasion le principe important que
les employés de la prison n'auront aucun profit
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sur les objets fournis aux prisonniers. Jusqu'à
présent nous avions admis à Genève une méthode
contraire ; le caractère moral du geôlier actuel
■avait peut-être contribué à faire moins sentir les
ânconvéniens de ce système. Mais si nous en exa¬
minons toutes les conséquences, d'une manière
^abstraite, nous verrons Combien elles sont sérieu¬
ses. Lorsque la nourriture de la prison est fournie
par le geôlier, le prisonnier voit en lui un homme
qui a intérêt à faire sur cette fourniture le plus
grand bénéfice possible; de là des défiances, des
xnécontentemens, des manques de respect au geô¬
lier, qui, sous son double caractère, peut être appelé
à punir comme geôlier, les injures faites au four¬
nisseur, tandis que, dans le système inverse, le geô¬
lier devient l'homme des prisonniers et le surveillant
le plus vigilant de leurs intérêts. Si vous permettez
d'autres fournitures aux employés de la maison,
vous leur donnez un intérêt à provoquer des dé¬
penses de la part des prisonniers, tandis qu'ils doi¬
vent, au contraire, les encourager à l'économie;
ainsi la conséquence de la nouvelle loi sera de
priver le concierge, de la fourniture des prisons,
et par conséquent du bénéfice qui devait en résul¬
ter pour lui.
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Des peines pour les contraventions.

La nécessité de réprimer promptement un dé¬
sordre se fait sentir dans une prison, plus que

partout ailleurs; au milieu d'hommes peu habitués
à dompter leurs passions, et par cela même plus
difficiles à gouverner, la contagion du mauvais
exemple y est presque électrique: il faut donc que
les magistrats chargés de maintenir l'ordre dans la
prison, soient investis d'un pouvoir judiciaire ana¬
logue à celui qui s'exerce dans lemilitaire, et dégagé
de formes de procédure qui seraient impossibles à
établir au milieu des prisons. La loi a fixé les pei¬
nes qui pourraient être infligées, et a déterminé
leurs limites; ces peines seront la cellule solitaire,
le régime du pain et de l'eau, l'amende, la cellule
ténébreuse et les fers. La cellule ténébreuse est
une des peines dont le souvenir produit sur les
prisonniers l'impression la plus profonde; les fers
ne seront appliqués que pour punir le prisonnier
qui outrage ou menaceses supérieurs, ou qui tente
de s'évader.
Toutes les peines mentionnées dans ce chapitre

seront infligées par l'ordre de MM. les Conseillers-
d'Etat, inspecteurs; cependant la sûreté de la pri¬
son exige que le geôlier ait le pouvoir provision¬
nel; mais il devra dans les vingt-quatre heures
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faire son rapport sur l'emploi qu'il en aura fait.

De la division en classes, et de la réduction de la durée
de la détention.

Ce chapitre le plus important de toute la loi,
mérite d'être examiné avec la plus scrupuleuse
attention ; car si d'une part nous reconnaisons
l'avantage d'encourager aune bonne conduite, par
l'appât d'une diminution dans la peine, de l'autre
nous devons redouter tout ce qui tend à ôter à
cette peine le caractère d'immutabilité qui en fait
la force, et ne pas faire une loi contre les lois : il
faut donc que la réduction de la peine soit res¬
treinte dans d'étroites limites, et qu'elle soit le
plus possible soustraite à l'arbitraire. Si ce raison¬
nement a de la force, à quelque système de légis¬
lation criminelle qu'il soit appliqué, à bien plus
forte raison doit-il être pris en considération dans
un pays où il existe un Tribunal de recours, qui
est nanti par la loi, du pouvoir le plus illimité
dans l'application du droit de grâce.
Une question préjudicielle a occupé le Conseil-

d'État dans cette discussion; il a dû examiner si
un système nouveau de rédemption de peines,
indépendant des effets du Tribunal de recours,
était une disposition contraire à la constitution;
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par le Conseil-d'Elat dans le sens suivant :
II a reconnu que s'il n'était pas vrai de dire que

ce principe dérogeât à la constitution, comme

changeant les droits du Tribunal de recours et de
la Cour Suprême, puisqu'il ne modifiait pas leurs
attributions; cependant l'on devait reconnaître
que la loi créait, sous la forme d'une Commission,
un nouveau tribunal qui, dans certaines circons¬
tances, venait détruire la force de la chose jugée;
et que, sous ce rapport, les principes posés par la
constitution en matière judiciaire, se trouvaient
froissés dans leurs résultats. Le Conseil-d'État a
estimé en conséquence que ce principe nouveau
devrait être voté aux § des suffrages.
Quant à sa convenance au fond, l'on a trouvé

qu'une semblable mesure était la conséquence
nécessaire du système pénitentiaire; c'est celle
espérance qui agit avec le plus de force sur le pri¬
sonnier; il n'y a pas de levier moral qui puisse le
remplacer; aussi dans tous les pays où le système
pénitentiaire a été admis, l'espérance d'une grâce
plus ou moins éloignée est-elle toujours offerte aux
prisonniers. Dans les prisons d'Amérique il est rare
que sur un rapport favorable des Inspecteurs,
l'on n'obtienne pas du gouvernement une restric¬
tion à la durée de la peine. Un auteur qui écri-
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vait il y a peu d'années sur la prison de Philadel¬
phie , observe : Que quoique l'on se tienne, en garde
contre une indulgence déplacée, il est tellement
rare qu'un prisonnier soit dans le cas d'accomplir
en entier la sentence prononcée contre lui, que la
personne de qui il tenait cette information, et
qui avait eu la. surveillance de la prison pendant
dix années, ne se rappelait pas d'en avoir vu un
seul exemple.
En Angleterre, le pouvoir royal vient au secours

du système pénitentiaire, par des applications plus
fréquentes du droit de grâce en faveur de ceux
qui la méritent. En France, une ordonnance ren¬
due en 1817, promet la remise d'une partie delà
peine à ceux des condamnés dont la conduite se¬
rait exemplaire : quoique l'application en ait été
en général peu fréquente, ce principe tutélaire de
la régénération des prisons n'en est pas moins
consacré. Enfin les magistrats qui, dans le canton
de Vaud, ont médité sur cette matière, paraissent
adopter cette idée comme une des bases nécessai¬
res au régime pénitentiaire.
Le Conseil-d'État, en appliquant à notre légis¬

lation un principe si universellement adopté, a
reconnu la convenance de soumettre l'exercice de
ce droit à des règles fixes qui, en traçant au pri¬
sonnier les pas successifs qu'il avait à faire, le
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missent à même d'apprécier l'étendue des espé¬
rances qu'il pouvait concevoir.
Après avoir posé, dans l'article 38, le principe

général que la bonne conduite des détenus pourra
donner lieu à une réduction de la durée de déten¬

tion; article qui devra être voté aux § des suffra¬
ges, la loi développe le mode d'application de ce
principe. Le prisonnier est appelé à passer par
des degrés successifs pour arriver a celui où il
pourra racheter une partie de sa peine : cette es¬
pèce de promotion est confiée à MM. les Conseil¬
lers-Inspecteurs, comme aux magistrats qui, par
leur surveillance habituelle, sont le mieux à même
de la déterminer.
Le prisonnier pourra être retardé et racheter

ensuite, par sa bonne conduite, une partie du
temps qu'il aura perdu; sans cela il pourrait per¬
dre toute espérance. Le prisonnier arrivé aux trois
quarts de sa détention, pourra demander la remise
du dernier quart; cette demande sera soumise à
une Commission où siégeront des juges et des ad¬
ministrateurs. Sa composition nous garantit que
l'intérêt de la société, considéré sous le point de
vue d'une répression convenable des délits, n'y
sera pas perdu de vue, puisque les juges y seront
en majorité, et que le ministère public y sera
entendu.

7
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L'examen de la Commission roulera principa¬

lement sur les renseignemens relatifs à la bonne
conduite des prisonniers, et les motifs du juge¬
ment seront rendus publics dans toute la prison.
Tels sont, T. H. S., les principales dispositions

du régime qui sera adopté dans la prison péniten¬
tiaire. Je n'ai développé que d'une manière bien
imparfaite les motifs de la plupart des articles qui
vous sont proposés; mais il serait trop long d'en¬
trer dans déplus grands détails, qui trouveront leur
place dans la discussion de la loi.

De la maison de Détention.

La maison de détention renfermant des indivi¬
dus d'une culpabilité bien différente de ceux
envoyés à la prison pénitentiaire, et enfin des
liommes qui doivent être regardés comme non
coupables jusqu'au moment où un jugement les a
classés parmi les criminels, le régime intérieur
doit nécessairement en être très différent.
Les prévenus et les accusés ne seront soumis à

aucunes mesures de rigueur, à moins qu'elles ne
soient exigées pour la sûreté de la prison ; ils pour¬
ront être mis au secret, si l'instruction de la pro¬
cédure l'exige. Les prisonniers pour dettes auront
toutes les facilités possibles pour le travail. Les
mineurs seront séparés des autres prisonniers;
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toutes ces dispositions s'expliquent d'elles-mêmes.
Toutefois la prison sera soumise à un régime
régulier; la bonne conduite et les fautes des pri¬
sonniers leur seront aussi comptées, et le même
système de réduction de peine sera appliqué aux
détenus qui auront plus d'un an de prison à subir.
Enfin, T. H. S., le Conseil-d'État sera autorisé

à suspendre, par voie de règlement, l'emprison¬
nement dans la prison pénitentiaire, des femmes
qui auraient dû y subir leur peine, et à les classer
dans la maison de détention en les soumettant

aux règles du régime pénitentiaire. Cette disposi¬
tion a été introduite à cause du petit nombre des
femmes actuellement détenues. Il est probable que
le nombre de celles qui seront dans le cas d'être
transférées à la prison pénitentiaire, ne se trouvera
que de deux ou trois, et il aurait fallu leur destiner
exclusivement un des quartiers de la prison.
Le Conseil-d'État devra aussi statuer, par voie

de règlement, sur tout ce qui, dans les deux pri¬
sons, se rapportera au service religieux, aux in¬
structions morales et au travail : c'est ici que le
Conseil-d'État sera puissamment secondé par ces
comités existans, qui, sous différentes formes,
ont obtenu déjà des résultats satisfaisants dans la
prison actuelle : comité pour l'organisation du
travail, comité pour la régénération morale des
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prisonniers, comité des dames qui suivent les
malheureuses prisonnières avec une constance et
une charité dignes de tous nos éloges, comités
destinés à surveiller et suivre les détenus après
leur sortie de prison; voilà autant d'élémens qui
contribueront au succès du régime pénitentiaire,
et il faut espérer que ces mêmes hommes, animés
d'un zèle égal, trouveront dans l'organisation ac¬
tuelle, de nouveaux motifs d'encouragement par
l'espoir d'un plus grand succès.

Dispositions transitoires.

Le Conseil-d'État vous propose, T. H. S., de
placer dans la prison pénitentiaire tous les indivi¬
dus condamnés aux travaux forcés ou à la réclu¬
sion , et d'y classer également les individus condam¬
nés correctionnellement, qui auraient encore à
subir un emprisonnement de plus de six mois, à
moins que ces derniers n'en fussent dispensés par
la commission destinée par la présente loi à statuer
sur les réductions des peines.
Le Conseil-d'État a estimé que la translation

dans la prison pénitentiaire, des individus condam¬
nés à un simple emprisonnement, ne pouvait pas
être considérée comme un aggravement légal de
la peine ; car les règles posées par les articles 4o

et 41 du Code Pénal, qui fixent les lieux où doivent
être renfermés les condamnés à l'emprisonnement,
les soumettent en même temps à l'obligation du
travail et à des retenues qni se concilient avee le
régime dont nous vous proposons l'adoption-;
néanmoins il a étendu jusqu'à six mois la limita
au-dessus de laquelle on devra être transféré dans
la prison pénitentiaire, parce qu'il lui a paru que,
dans une mesure transitoire qui changeait le régi¬
me auquel avaient été soumis jusque-là les pri¬
sonniers, il était convenable de faire pencher la
balance en faveur de ceux qui ne pouvaient pas
plaider leur cause. Les administrateurs des prisons
devront aussi, par respect pour le principe de la
non rétroaction des peines, avoir égard à la dis¬
position de l'article 4o, qui statue que le prisonnier
aura une espèce de choix sur le genre du travail.
Les détenus , après leur translation dans la prison

pénitentiaire, seront classés conformément à la
présente loi/et pourront jouir trois mois après de
la possibilité de voir réduire leur peine. Il est
convenable que ceux même qui, par leur bonne
conduite, ont le plus de chances de profiter de cette
faveur, apprennent à connaître pendant un cer¬
tain temps le régime auquel ils seraient soumis
s'ils retcmbaieut dans de nouvelles fautes..

Dans la supposition que la translation eut pu
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avoir lieu au Ier mai de cette année, voici les pro¬
portions d'après lesquelles les prisonniers se se¬
raient trouvés répartis entre les deux prisons :
Sur le nombre total des détenus qui s'élevait à

55, 29 auraient dû être transférés à la prison
pénitentiaire,
Savoir: 16 condamnés à la réclusion ou aux travaux forcés.
Et i3 condamnés correctionnellement, ayant encore

six mois de prison à subir, à dater du Ier mai.
29-

lien serait resté 26 dans la maison de détention.
Savoir : 3 femmes condamnées aux travaux forcés ou à

la réclusion.

3 dites condamnées correctionnellement.
1 détenu pour délit militaire.
4 prévenus ou accusés.
5 individus condamnés à un emprisonnement de

moins d'un mois.

Et enfin 10 prisonniers dont les condamnations s'étendent
de six semaines à deux ans, et auxquels il ne
reste pas six mois de détention à subir.

26.

Cette proportion changera ensuite, puisque la loi
transitoire laisse dans la maison de détention, des
condamnés qui, d'après la loi permanente, auraient
dû être envoyés à la maison pénitentiaire; ensorte
qu'au lieu de 29 dans l'une et 26 dans l'autre,
en admettant l'application de la loi permanente
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aux détenus à la date du ier mai, les proportions
se trouveraient

d'environ 36 détenus dans la prison pénitentiaire.
Et 19 dans la maison de détention.

55

Ces résultats peuvent être considérés comme
des moyennes, et nous indiquer à peu près ceux

qui existeront au moment où la translation dans la
prison pénitentiaire sera ordonnée par le Conseil-
d'État.
Très Honorés Seigneurs, vous venez d'enten¬

dre les motifs divers du projet de loi que le
Conseil-d'État a l'honneur de vous proposer.
L'établissement auquel nous allons donner une

organisation définitive, figurera au nombre de
ceux qui marquent le soin avec lequel le gouver¬
nement de notre Canton , cherche à s'approprier
ce que les autres États peuvent offrir de bon et
d'utile; nous nous efforcerons de profiter de l'ex¬
périence déjà acquise sur cette matière: les résul¬
tats justifieront, il faut l'espérer, l'intérêt que
vos Seigneuries y auront apporté, et nous éprou¬
verons la satisfaction d'avoir doté notre patrie
de l'une de ces institutions qui font honneur aux
lumières et au caractère de moralité des peuples
qui les adoptent.
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Ce Rapport fut écouté avec le plus vif intérêt;

et nous voyons dans l'Exposé succinct, T. IV,
page 487, qu'il causa une telle satisfaction que,
l'impression en ayant été demandée par M. Favre,
elle fut votée unanimement.
On peut voir dans le même recueil les diverses

propositions qui furent faites dans le tour de pré-
consultation, et renvoyées à laCommission chargée
d'examiner le Projet du Conseil-d'État.

MÏÏ®RT

Sur le Projet de Loi pour le régime intérieur îles prisons,
prononcé en Conseil Représentatif, par M. Dumoîït,
le 5 janvier iBoô (x).

fsièi PjOiiolâi eus êouvetOAuS Se-ujueivu,

Le projet de loi relatif au régime intérieur des
prisons, qui vous fut présenté dans la session de
mai, par le Conseil-d'État, n'a reçu dans le travail
de votre Commission, que peu de changemens.
Cette loi, bornée à cinquante-sept articles, ne con¬
tient que des principes ou des points qui doivent
servir de base à l'administration. Il faudra beau¬
coup de dispositions réglementaires pour la ren¬
dre complète et lui donner des moyens d'exécu-

(1) La Commission était compose'e de neufmembres : MM. Dumont,
Christine, juge; Céard, procureur-général; Pictet, président criminel;
Dérochés, docteur-médeciu ; Butiui fils, docteur-médecin ; Barde-Bordier,
Le Fort, juge; Odier, auditeur; et de la part du Conseil-d'Etat, MM. Ri*
gautl et



io6

tion. Nous aurions pu sans doute embrasser dans
la loi un plus grand nombre d'objets, mais il faut
considérer qu'un établissement nouveau, étant,
pour ainsi dire , expérimental, il était convenable
de laisser au Conseil-d'Etat la plus grande lati¬
tude possible pour étendre et modifier les régle-
mens, selon les besoins et les circonstances: on au¬

rait pu même s'en rapporter entièrement au Con-
seil-d'État, comme par le passé, pour le gouverne¬
ment des prisons ; mais le nouveau système ren¬
fermait des dispositions qui passaient les limites
du pouvoir exécutif; et l'expérience avait fait
sentir le besoin d'une loi pour donner plus de nerf
à l'autorité.
Derrière ce retranchement, les administrateurs

sont à l'abri des sollicitations et des faiblesses: les
prisonniers fléchissent plus aisément sous le joug
de la loi, que sous des volontés qu'ils considèrent
comme arbitraires et comme variables. D'ailleurs,
les dispositions réglementaires, se rapportant d la
loi,.ne seront point sujettes à cette mobilité, qui
est le résultat naturel d'une succession d'admi¬
nistrateurs dont les caractères et les opinions va¬
rient.
Il serait inutile de présenter à Y. S. des obser¬

vations sur tous les articles; je dois me borner, en
suivant l'ordre des chapitres, aux questions géné-
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raies qui ont été débattues dans la Commission.
Je porterai d'abord votre attention sur le cha¬

pitre ier, art. 2, n° 6. Dans le projet du Conseil-
d'Etat , tout homme condamné à un emprisonne¬
ment de moins d'un mois, devait être renfermé
dans la maison de détention : ce terme a paru trop
court; il est bien des délits qui peuvent entraîner
deux mois, trois mois de prison, pour lesquels il
ne conviendrait pas d'envoyer à la prison péniten¬
tiaire ; ce serait affaiblir son caractère pénal ; il
est bon que l'opinion publique attache à cette pri¬
son un certain degré d'ignominie, .et pour cette
raison on doit la réserver pour des délits de quel¬
que gravité. Il est vrai que les tribunaux, ayant la
faculté d'exempter, en auraient souvent fait usage
dans le cas de ces délits inférieurs ; mais on doit
faire une loi pour être observée, et non pour être
corrigée par des exceptions; chaque exception
devient une critique de la loi. Si l'exception est
bonne, la loi est mauvaise.
D'autres personnes ne voulaient d'emprisonne¬

ment pénitentiaire que pour les cas graves qui en¬
traînaient un an de prison, tout au moins six
mois. Ce vœu fut émis dans le tour de préconsul¬
tation; mais il nous a paru que c'était aller beau¬
coup trop loin.
Il est une classe de petits filous, de vagabonds,
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d'apprentis malfaiteurs, dont les délits ne sont
pas bien graves, mais qui se préparent au crime
par la bassesse de leurs inclinations et une crapu¬
leuse oisiveté. C'est à eux que la prison péniten¬
tiaire peut être particulièrement utile. Trois mois
de ce régime sévère peuvent les intimider ou les
corriger; mais la maison de détention ne rempli¬
rait pas ce but. Une peine trop mitigée serait en
pure perte pour l'Etat et pour eux-mêmes. Tel est
le motif du changement que nous avons proposé
dans cet article.
Dans le chapitre II, art. 5, le nombre des visi¬

teurs honoraires proposé par le Conseil-d'Etat, a
été réduit de douze à six; cette réduction fut
consentie pour terminer un long débat.
Quelques personnes regardaient cette institu¬

tion comme superflue et même comme dange¬
reuses. Ces sauvegardes, disait-on, nécessaires
dans les grands États, où les prisons ont été le
théâtre de tous les abus , sont inutiles chez nous,
où nous n'avons à craindre ni détentions illégales,
ni rigueurs arbitraires. D'une autre part, il y a du
danger à introduire des visiteurs en titre, qui,
n'ayant point de fonctions bien nettement déter¬
minées, pourront être tentés de sortir de leur sim¬
ple rôle d'observateurs, pour s'immiscer dans l'ad¬
ministration elle - même. Sans doute il y en aura

109

de sages et de prudens, mais d'autres seront d'un
caractère inquiet et d'un zèle exagéré. Ils croiront
qu'il est de leur devoir de porter partout un es¬
prit d'investigation curieuse ou dangereuse; il en
est qui pourraient même aller jusqu'à favoriser
tel ou tel prisonnier, leur fournir des moyens d'é¬
vasion; et la responsabilité des gardiens en serait
diminuée. On craignait en eux des hommes dis¬
posés à contrarier, par leur inexpérience, la mar¬
che de l'administration, et à protéger les prison¬
niers contre l'autorité légitime. Enfin, disait-on,
ces visiteurshonoraires sont d'autant plus inutiles,
que beaucoup d'autres personnes, admises dans
cette prison, comme membres des Comités de bien¬
faisance ou de travail, doivent nous donner une
sécurité suffisante sur tout ce qui se passe dans
son intérieur.
On répondait à ces argumens, que cette intro¬

duction de visiteurs honoraires était nécessaire
dans une prison de cette nature, moins encore
comme une garantie contre les abus, que comme
une sûreté pour l'administration elle-même, une
précaution contre les soupçons et les fausses ru¬
meurs qui naissent si naturellement du défaut de
publicité, — que dans un établissement pénal les
règles tendaient insensiblement à se relâcher;
qu'il y avait d'une part un effort continuel pour
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les éluder, et de l'autre une tendance non moins
naturelle à ne pas voir les fautes, pour éviter les
occasions de les punir, — que des visiteurs s'a¬
perçoivent plus aisément des déviations et des
négligences que l'habitude cache à ceux qui voient
toujours les mêmes objets, — que les meilleurs
des hommes et les plus zélés dans leurs devoirs,
ont encore besoin de ce témoignage extérieur
comme d'un aiguillon pour exciter leur activité,
ou d'une récompense dans l'accomplissement d'un
pénible service. Quant aux objections fondées sur
l'incapacité présumée et sur les indiscrétions de
ces visiteurs honoraires, quand on pense de quel
corps ils sont tirés et quelles fonctions plus impor¬
tantes ils ont à remplir, on ne peut trouver au¬
cune base à des appréhensions de cette nature.
Cette discussion, dont je ne présente que les

principaux traits, fut terminée par ce compro¬
mis, qui réduisit le nombre de douze à celui de
six.

Sur le chapitre III, qui contient des règles gé¬
nérales de police, il n'y eut quelque différence
d'opinion que sur l'article g, par lequel les prison¬
niers pourraient être confinés en hiver dans leur
cellule de nuit pendant douze heures. On a trouvé
cette clôture trop longue : d'abord, a-t-on dit, il
y a perte de travail; il faudrait que le produit

fût bien faible s'il ne compensait pas les frais de
l'éclairage dans les ateliers : mais cette perte de
temps n'est pas le mal le plus grave. Le sommeil ne
pouvant pas absorber les douze heures, il reste un
long intervalle d'oisiveté aussi dangereux pour la
constitution physique que pour le moral des pri¬
sonniers. Loin de nourrir en eux l'habitude de

l'indolence, c'est le vice qu'il faut le plus com¬
battre, et pour prévenir les écarts d'une imagina¬
tion corrompue, il faut les distraire d'eux-mêmes
et les occuper. A ces réflexions dont on ne con¬
testait point la justesse, MM.les Cbnseillers-d'Etat
nous ont observé que, dans les commencemens,
avant que le travail fût organisé, on craignait de
ne pouvoir fournir dans l'hiver les mêmes moyens
d'occupation que dans l'été, que cette plus longue
clôture avait pour objet la sûreté de la prison,
que d'ailleurs la loi n'était qu'un maximum, et
qu'on chercherait à abréger cette durée de soli¬
tude nocturne. Ces considérations nous ont fait

adopter l'article tel qu'il était proposé par le Con-
seil-d'État.

Je passe à la section du travail. Sur son utilité
il ne s'élève aucun doute, mais il s'en faut bien
qu'on soit arrivé à un système fixe sur le mode et
sur la nature des travaux. En Angleterre, il y a
un parti nombreux qui s'élève contre les ateliers,
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et en particulier contre la part qu'on fait aux
prisonniers dans le produit du travail.
Tout a changé depuis trois ans dans le système

pénitentiaire'des Anglais. On vous dit là, que des
ateliers sont des manufactures et non des prisons,
que des hommes salariés sont des ouvriers et non
des prisonniers, et qu'une prison ainsi.constituée
n'a plus le caractère pénal; qu'elle n'est plus pro¬
pre à intimider les coupables.

C'est en conséquence de ce raisonnement qu'en
Angleterre on a renoncé presque partout aux
travaux industriels dans les prisons, pour leur
substituer le moulin de discipline, the tread-mill :
ce genre de peine, quoiqu'il ne remonte pas au-
delà de quaLre ans, a eu un succès si plein, que
déjà adopté dans plus de a5 prisons, on se prépare
à l'établir dans toutes celles qui ne l'ont pas en¬
core. Tous les geôliers en font l'éloge; tous ou
presque tous les magistrats l'approuvent; la so¬
ciété philanthropique, composée d'hommes très
éclairés, dignes successeurs de l'immortelHoward,
le recommandent comme une découverte qui ré¬
sout pour ainsi dire toutes les difficultés; et ceux
qui l'ont attaqué, soit par des pétitions adressées
au Parlement, soit par de gros volumes bien sa-
vans, ont présenté des objections si exagérées et
si fausses, qu'ils ont, pour ainsi dire, achevé le
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triomphe de ce nouveau système; or, s'il mérite
tous les éloges qui lui sont donnés, s'il possède une

supériorité bien prouvée, que nous reste-t-il à
faire qu'à modifier notre loi d'après ce principe, à
profiter de l'expérience britannique,et à employer
tous nos prisonniers à faire tourner des roues?
La confiance que vous m'aviez accordée ,

T. H. S. S. , en m'adjoignant à la Commission
des prisons, pendant mon séjour en Angleterre,
m'imposait une obligation spéciale de ne rien
négliger pour connaître autant que possible la
nature et les effets du tread-mill. J'ai visité avec

toutes les facilités que je pouvais désirer , trois
des principaux établissemens , celui de Cold-
Bath dans Londres, où il y a près de 4oo pri¬
sonniers, celui de Brixton près de Londres, et
dans le comté de Suffolk, celui de Bury Saint-
Edmond où le tread-mill est établi, depuis cinq
ans, par le gouverneur de cette prison, qui en a
donné le premier modèle, et qui m'a dit l'avoir
emprunté d'une institution chinoise. Ne nous ar¬
rêtons point à son origine, et voyons ce qu'il en
faut penser.
Le premier coup d'œil de cette machine en mou¬

vement, vous présente quinze ou vingt hommes
sur une ligne parallèle, se tenant des deux mains
à une barre de bois, et posant alternativement

8
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les pieds sur les marches d'une roue qu'ils font
mouvoir par le*poids de leurs corps, c'est-à-dire,
qu'ils font toujours le mouvement de monter,
quoiqu'ils restent toujours à la même place.
Chacun d'eux fait environ cinquante pas par mi¬
nute. Il y a des différences de vitesse entre les
divers établissemens, sur lesquelles je ne m'arrête
pas. Ce mouvement d'ascension, uniforme comme
une marche militaire, n'offre rien de pénible et
de violent aux yeux du spectateur, quoiqu'il soit
assez fatigant pour ne pouvoir être continué au-
delà d'un quart-d'heure; mais après un repos de
cinq ou huit minutes, le prisonnier remonte, et
ce mouvement de rotation continue depuis le
matin jusqu'au soir, faisant ainsi une marche
équivalente à une ascension de dix à douze mille
pieds dans la journée.

Ce mode pénal a deux mérites principaux :
i° sa simplicité; il n'exige aucun apprentissage,
il ne demande qu'un degré de force qui se trouve
à peu près dans tous les individus; nul ne peut,
ni par ruse, ni par paresse, échapper au travail;
il n'y a point de tâche à donner, il n'y a point
à consulter la diversité dés t.alens et des carac¬

tères; tout marche dans une régularité parfaite:
et comme, par la substitution d'un moyen mé¬
canique aux moyens moraux, tout l'homme est
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réduit à une machine qui meut ses jambes, il
s'ensuit que le gouvernement d'une prison de¬
vient la chose du monde la plus facile, et qu'il
ne requiert pas de grands talens de la part du
geôlier, ni une grande vigilance de celle des
gardiens,.
Le second avantage qu'on attribue au tread-

mill est une efficacité réprimante. Sans nuire à
la santé des prisonniers , ce qui est bien prouvé
par l'expérience, et attesté par des autorités qui
ne laissent aucun doute, le tread-mill est un
genre de travail humiliant, servile, qui ne peut
s'associer à aucune idée de plaisir, qui frappe l'i¬
magination de ceux même qui ne l'ont pas vu, et
qui a diminué, par l'effet de la terreur , le nombre
des malfaiteurs, d'une manière sensible, dans les
comtés où il est établi.
Dans l'esprit d'observation qui dirigeait mes

recherches, j'ai d'abord senti qu'il fallait rece¬
voir avec quelque défiance les témoignages favo¬
rables; des geôliers , même ceux des magistrats :
ils sont sans doute de bonne foi , mais à moins
qu'ils fussent plus que des hommes , leur in¬
térêt personnel ne peut pas rester neutre dans
leur jugement ; et ici, combien cet intérêt per¬
sonnel ne pèse - t - il pas en faveur de ce mode .

pénal ï Chacun sent combien le système des ate-
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liers exige cle soin , de surveillance , d'attentions
continuelles pour entretenir le travail, pour pré¬
parer les matériaux , pour soigner les produits,
pour prévenir les dégâts, pour diriger les tra¬
vailleurs, surmonter leur mauvaise volonté, con¬
cilier l'autorité et la persuasion comme moyens
de gouvernement. Ayez un tread-mill, toutes
ces difficultés s'évanouissent, les geôliers n'ont
plus d'embarras , une roue leur tient lieu de ta¬
lent et de génie ; les magistrats ne reçoivent plus
de plaintes; leurs fonctions se trouvent tout d'un
coup simplifiées, et peut-être que le premier mé¬
rite du tread-mill, celui qu'on aie moins observé,
ne se rapporte pas à l'utilité des prisonniers, mais
à celle des administrateurs eux-mêmes.

Après cette première observation, il se pré¬
sentait bien des doutes sur l'efficacité présumée
de cette discipline et sur la dimihution des délits.
Il est constant que toute peine, dans sa nouveauté,
agissant plus vivement sur l'imagination, pro¬
duit un effet passager qui ne répond point de
l'avenir; d'abord on s'effraie, et puis on se fa¬
miliarise avec cette chance comme avec toutes

les autres : mais d'ailleurs l'expérience du tread-
mill est-elle assez ancienne pour en tirer des
résultats certains? le premier date de l'an 1819,
les autres n'ont qu'une ou deux années d'exis¬
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tence. Dans un temps si court, s'il y a eu vérita¬
blement quelque diminution dans le nombre des
délits, peut-on l'attribuer exclusivement à ce
nouveau mode pénal plutôt qu'à des saisons plus
favorables , à une plus grande activité dans les
manufactures , à une augmentation dans les sa¬
laires, et aux autres causes qui ont amené une
réduction sensible dans la taxe des pauvres? Moins
de misère, moins de tentations et moins de ces

délits qui n'entraînent que*des peines correction¬
nelles. L'influence du tread-mill pour prévenir
les récidives, ne peut être jugée que dans un cer¬
tain nombre d'années ; mais cette influence ne.

s'est pas fait sentir encore par rapport à cette
jeune classe de malfaiteurs qui ont subi cette
peine pour six semaines ou deux mois: j'en ai
vu, dans les deux prisons de la,capitale,, de ces

vagabonds de treize à dix-sept ans, qui reparais¬
saient au tread-mill pour la seconde et même-
la troisième fois. Il en était de même pour des
femmes perdues. C'était des gouverneurs de ces.

prisons que je tenais ce fait : et il prouve bien
que cette discipline si redoutée n'a point de vertu,
antiseptique, que ce mouvement rotatoire n'est
pas un exorcisme qui expulse les mauvais esprits,
et qui rende à l'homme sa santé morale.
D'autres informations me révélaient qu'après
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une pratique de deux ou trois jours , chaque pri¬
sonnier, quel que soit son âge, acquiert une telle
facilité à suivre le mouvement de la roue, que
cet exercice se fait machinalement, sans atten¬
tion comme sans effort ; aussi voit-on dans cha¬
que quartier un inspecteur chargé d'empêcher les
conversations , car sans cela le travail des pieds
converti en routine laisserait aux habitués toute
la liberté d'esprit pour causer entre eux, à peu
près comme des femmes qui tricotent. Ce travail
est même adouci par deux circonstances, l'une
qu'il a lieu en plein air, l'autre qu'il se fait en
société, et de plus ces intervalles de repos, qui
reviennent à chaque quart-d'heure, sont des rao-
mens de jouissance; à Bury, j'en voyais qui, en
descendant de la galerie , prenaient un livre pour
amuser leur loisir , et d'autres s'exerçaient à écrire
sur une ardoise.
Il s'ensuit de ces observations que Je moulin

dp discipline n'est pas par lui-même, comme on
l'a beaucoup dit, un supplice barbare, mais c'est
un travail triste, monotone, effrayant par sa pro¬
longation pendant des mois et des années ; aussi
les prisonniers ne s'y soumettent-ils que par la
crainte d une peine plus sévère encore, car au
moindre signe de résistance , ils sont enfermés
dans une cellule ténébreuse et privés de nour-
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riture ou réduits à la demi-ration. Toutefois,
en écartant les exagérations sur la rigueur du
tread-mill, il ne faut pas dissimuler qu'il serait
facilement sujet à de graves abus : il pourrait
devenir l'instrument du despotisme des geôliers,
puisqu'il suffirait d'accélérer le mouvement de
la machine, ou de diminuer les intervalles de re¬

pos , pour en faire une torture : il n'y a rien à
craindre à cet égard dans un gouvernement qui
admet partout la sauvegarde de la publicité; et
d'ailleurs l'application d'un registre qui indique
exactement le nombre des tours de la roue, pré¬
vient tous les abus.

L'objection qui se présente la première contre
ce genre de travail, c'est la dépense : la cons¬
truction de la machine eoûte à raison de quinze
ou de vingt livres sterling pour chaque individu
le tread-mill de la prison correctionnelle de Lon¬
dres , qui occupe près de quatre cents ouvriers,,
a excédé douze mille livres sterling, Ce n'est pas-
tout. Il faut pour chaque division un inspecteur
qui ne quitte pas la cour un seul moment, et le
produit résultant de la mouture ne paie pas l'in¬
térêt du moulin. Ce profit a paru si peu de chose
qu'on y a renoncé dans cette vaste prison, et l'on
a même prétendu qu'un travail tout-à-fait inu¬
tile était plus pénal, plus mortifiant pour les
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prisonniers, auxquels on fait savourer avec plus
d'amertume qu'ils sont des malfaiteurs en puni-
lion, et non des ouyriers en service. Ce travail
en pure perte, prolongé pendant deux ou trois
ans, peut avoir des suites fâcheuses pour plu¬
sieurs prisonniers , nuire à leur industrie, leur
ôter la souplesse et le tact de la main, les rendre
inhabiles à tous autres travaux que ceux de l'a¬
griculture ; et pour les jeunes gens en particu¬
lier , ils auront perdu dans ce stupide exercice
le temps le plus précieux de leur vie.
Dans le système des ateliers , il y a un déve¬

loppement pour l'intelligence, comme un exercice
pour la moralité. Le travail y est d'obligation,
mais il est assaisonné par un plaisir d'industrie ,

par une récompense immédiate et par l'acquisi¬
tion d'un art qui prépare des ressources pour
l'avenir. On ne peut pas douter que, dans ce genre
de vie, les prisonniers n'aient beaucoup à profiter
de leurs fréquentes communications avec des su¬

périeurs qui les encouragent ; des travaux faits
en commun appellent des services réciproques,
excitent l'émulation, nourrissent le désir de l'es¬
time, sentiment précieux qui, bien ménagé, peut
servir à ranimer toutes les vertus.
Le système du tread-mill n'offre aucun de ces

avantages. Je ne prétends pas, toutefois, qu'on ait
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eu tort de l'admettre en Angleterre. Tout se juge
par comparaison, et ceux qui connaissent l'état
déplorable où sont encore la plupart des prisons
anglaises, livrées à tous les désordres de l'oisiveté
et du mélange confus des prisonniers, ne sont pas
surpris qu'un système beaucoup meilleur, quoique
défectueux, ait été reçu avec de.grands éloges.

Je me suis flatté, T. H. S. S., que la nouveauté
du sujetm'assurerait votre indulgence pour cette
longue digression : car je dois avouer à présent,
qu'elle aurait pu beaucoup s'abréger en vous
montrant, par la différence de notre Code pénal
à celui des Anglais, que le tread-mill ne pouvait
pas remplacer nos ateliers. Pourquoi ? En Angle¬
terre, les délits graves étant punis par la peine
capitale ou la déportation, le tread-mill ne s'appli¬
que qu'à des détentions de deux mois à deux ans,
ou trois tout au plus; mais notre Code pénal se
réduisant presque à des emprisonnemens, com¬
ment serait-il possible de condamner des hommes
au supplice de faire tourner une roue pendant un
grand nombre d'années? La durée seule rendrait
une telle peine révoltante. L'opinion publique se
tournerait contre le service de la loi : pour moi,
j'invoquerais plutôt le retour aux peines afïlictives
les plus dures que l'établissement d'une servitude
prolongée, qui doit conduire à l'abrutissement ou
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au désespoir. Toutefois, votre Commission a

pensé que ce genre de travail pourrait être utile
comme peine subsidiaire, ou pour des filous et des
vagabonds qu'on ne peut employer dans les ate¬
liers ni former à aucune industrie, dans une courte
détention; mais il faudrait que cette peine fût
bornée à un temps restreint, et qu'elle fût une
occupation accessoire et non principale.
L'article 2ù, qui oblige les prisonniers de se

soumettre au travail qui leur sera prescrit, donne
à l'administration le droit de statuer sur cet objet
et d'en faire l'expérience.
Ainsi, ramenés à nos ateliers, convenait-il d'ac¬

corder aux prisonniers une part dans le produit
du travail? Nous avons d'abord reconnu et posé
en principe, que ce produit appartient à l'État,
qui ne serait pas même à beaucoup près indem¬
nisé, quand il l'appliquerait tout erttier aux frais
de l'établissement; mais un travail forcé serait si
triste s'il n'offrait aucun adoucissement, aucune
récompense, s'il n'y avait point d'intérêt de la
part du travailleur à le faire et à le bien faire ! Il
faudrait donc toujours employer les moyens de
contrainte, ces moyens qui laissent subsister toute
la mauvaise volonté et qui l'augmentent; ces
moyens qui créeraient, entre les administrateurs
et les prisonniers, un état de lutte violente où
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l'autorité serait la première vaincue, par sa répu¬
gnance à recourir sans cesse à des voies de ri¬
gueur. Et n'oublions pas que, dans un régime
pénitentiaire, un des buts principaux étant d'ins¬
pirer le goût du travail à ses ennemis naturels, il
faut bien leur en imposer la nécessité; mais il faut
la tempérer par des associations de récompense et
de profit.
Le principe admis, quel portion convient-il de

leur assigner ? Celte question n'est pas de la même
importance. Le projet du Conseil-d'Etat allouait
aux prisonniers les trois cinquièmes.
Après des discussions dont l'intérêt n'est pas

assez grand pour en occuper vos Seigneuries, la
Commission s'est décidée à donner moitié du pro¬
duit à l'établissement, et moitié aux prisonniers.
Cette moitié se divise en deux parts, dont l'une
sera mise à leur disposition immédiate, et l'autre
formera un fonds de réserve pour leur sortie. Ce
quart alloué aux menues dépenses de leur choix
(j'entends de leur choix entre les objets qui se¬
ront permis par le règlement ) peut être estimé
d'après les répartitions qui ont eu lieu jusqu'à
présent, à deux sous par jour ou environ, somme
bien suffisante pour des prisonniers à qui on foùr-
nit le nécessaire.

On a proposé de donner aux créanciers un droit
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de retenue sur ce fonds de réserve; mais cette
proposition n'a pas été admise : le créancier n'a
pas de droit direct sur le Gouvernement, à qui
tout le produit du travail appartient, et qui est
le maître d'en disposer comme il le juge conve¬
nable.

Lorsque la somme a été remise au prisonnier
libéré, son créancier peut l'actionner et exercer
sur son débiteur tous les droits que la loi lui
donne.

Je signale un léger changement qui échapperait
si on ne l'indiquait pas.
Par le projet de loi du Conseil, le fonds de ré¬

serve serait remis au prisonnier, à sa sortie. Le
projet de la Commission dit après sa sortie. Lui
remettre tout à la fois une somme qui peut être
assez considérable, dans un moment où l'avidité
de jouir est aiguisée par une longue privation, ce
serait l'exposer à une tentation presque irrésisti¬
ble : il faut se réserver le moyen de le guider dans
l'emploi de ce capital. C'est ajouter au bienfait
que d'en prévenir le mauvais usage.
Art. 26. Interdire aux employés tout profit sur

les fournitures est une précaution nécessaire con¬
tre des abus d'autant plus criants que les prison¬
niers sont à la merci de leurs gardiens. On peut
juger de la tyrannie fiscale qui s'exerce dans les
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prisons de France par une expression devenue
proverbiale : « Ici un écu de cinqfrancs ne vaut que
cinquante sous. Cet esprit de rapacité n'a jamais
régné dans notre prison; mais en désintéressant
les employés, nous les plaçons mieux vis-à-vis
des prisonniers, et nous détruisons une source
d'aigreur et de soupçons dans leurs rapports réci¬
proques.
La section 3me, des peines pour les contraven¬

tions^ n'a reçu que de légers changemens de ré¬
daction. Ce qui vaut mieux que les peines, nous
avons deux grands préservatifs contre les délits :
le principe de l'inspection, le travail.
Le travail, si j'ose employer un terme emprunté

de la médecine, a un effet sédatif. Le directeur
d'une maison centrale de détention en France,
M. Marquet Vasselot, dans un ouvrage récent, a
donné les résultats de son expérience : tant que
ses prisonniers étaient dans un état d'oisiveté, il a
vu parmi eux beaucoup de soulèvemens, et il a
couru deux fois risque de la vie: depuis qu'ils ont
été régulièrement occupés, il n'a plus de précau¬
tions à prendre; les complots ont cessé, et il ter¬
mine ses observations par une noble pensée que
je cite avec plaisir : Pour vivre, dit-il, en sûreté,
au milieu de plusieurs centaines de prisonniers, il
vaut mieux les aimer que les craindre.
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Le Code pénal d'une prison ne doit être ni
compliqué ni sévère : quand la peine est incer¬
taine, quand elle est éloignée, comme elle agit
moins vivement sur l'esprit, il faut compenser ce
qui lui manque sous ces deux rapports, par une
plus grande rigueur; mais dans une prison où il y a
peu d'espoir d'impunité, où le coupable ne peut
échapper, où la conviction peut suivre immédia¬
tement la contravention, des peines très modérées
seront un frein suffisant. Par rapport aux cas
extraordinaires, aux délits qui passeraient la
compétence du Conseil-d'Etat, l'art. 87 y a
pourvu.
La section 4me est celle qui a fait naître le

plus grand nombre de questions, et sur laquelle
votre Commission a éprouvé de grandes difficultés
pour se former un avis.
Point de doute sur l'utilité de la division en

classes.
Point de doute sur le principe rémunératoire,

c'est-à-dire sur la réduction de la peine, à raison
de bonne conduite.
Point de doute sur la convenance de soumettre

cette faveur à des règles fixes et à un jugement
formel.
Tout le reste a été objet de discussion.
Toute innovation dans le système judiciaire

doit être sérieusement examinée.
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Le projet actuel en propose trois :
Là première consiste à classer les prisonniers,

et à diviser l'époque de leur détention en trois
termes égaux : arrivés au troisième terme, ils
peuvent présenter leur requête en grâce, et ob¬
tenir leur libération immédiate.
La seconde innovation consiste à créer une

Commission? nouvelle, composée de juges et de
magistrats, appelés à examiner la conduite du
prisonnier, et à prononcer définitivement sur sa
requête.
Par la troisième innovation, les condamnés

aux peines infamantes perdront un privilège qui
leur avait été donné par la loi de 1816. Ils ont
maintenant le droit de recourir en grâce pendant
toute la durée de leur détention ; ils n'auront plus
ce droit que pendant les trois jours après la sen¬
tence.

Il serait trop long d'exposer à Y. S. les argu-
mens pour et contre, débattus pendant plusieurs
séances: je dois me borner à leur présenter les
raisons justificatives des sentimens qui ont pré¬
valu.
Une Commission spéciale de neuf membres a

paru préférable au Tribunal de Recours, qui en

exige trente tout au moins. On a plus d'une
fois éprouvé les inconvéniens de ce nombre, soit
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par la difficulté de les rassembler, soit par la len¬
teur des opérations ; mais ce qui décide de la
préférence due à la Commission spéciale sur le
Tribunal de Recours, c'est la comparaison des
aptitudes. Le Tribunal de Recours, composé de
trente membres tirés au sort, de six en six mois,
tous presque étrangers aux opérations judiciaires,
n'acceptant cette fonction que par obéissance à
la loi, n'ayant probablement aucune connaissance
de la procédure sur laquelle le prisonnier a été
jugé, ce Tribunal, dis-je, est réduit à s'en rap¬
porter aux témoignages des supérieurs, et aux
plaidoyers des avocats. Ceux qui ont participé
aux jugemens de ce Tribunal savent combien les
majorités des suffrages y tiennent souvent à des
causes inappréciables.
La Commission nous offre de bien meilleures

garanties! Composée de véritables experts en ju-
dicature, à portée de vérifier les faits, de peser
les témoignages, ayant sous les yeux le répertoire
de la conduite des prisonniers, elle ne juge pas
seulement sur des masses, mais elle examine les
détails, elle instruit une cause: et cette scène ju¬
ridique qui se passe dans la prison même, évé¬
nement intéressant pour tous les prisonniers ,

leur rappelle fréquemment ce qu'ils ont à espérer
et à craindre.
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Quelques-uns auraient souhaité qu'il entrât
dans cette Commission d'autres personnes que
des Juges; des personnes impartiales qui n'eus¬
sent eu aucune part au premier jugement; mais
d'abord ce vœu est satisfait en partie, par la pré¬
sence du Syndic Président du Tribunal de Re¬
cours, par celle de deux Conseillers-d'État, par
celle même de Juges qui n'ont point concouru
au jugement du prisonnier; d'ailleurs, il nous a
paru que, loin d'avoir à redouter la sévérité des
juges auteurs de l'arrêt, il était à présumer que
la satisfaction de l'adoucir sur des preuves suffi¬
santes d'amendement, serait plus sentie par eux
que par tous les autres ; mais ce qui nous importe
avant tout comme législateurs, c'est que les pri¬
sonniers ne se fassent pas des illusions trop flat¬
teuses, et que la justice ait ses représentans dans
une opération de clémence.
Mais cette classe de prisonniers qui ont droit

de recours, même pendant les deux premiers tiers
de leur détention, leur ôterez-vous ce privilège,
les réduirez-vous à passer ces deux tiers dans
leur état de captivité, avant de pouvoir recourir à
la grâce?
Yous verrez, T. H. S., dans les dispositions

transitoires, tout ce qu'on a fait en faveur des
détenus actuels : si nous envisageons l'avenir ,

9
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nous verrons plusieurs motifs pour abolir ce droit
illimité de recours.
On peut poser comme un principe incontes¬

table, qu'en matière pénale, j'allais dire en phar¬
macopée pénale, tout ce qui diminue la certitude
de la peine est un mal : toute peine qui n'a rien
de fixe, qui flotte entre la crainte et l'espérance,
est une peine mal organisée. Elles ne sont déjà
que trop nombreuses les causes d'incertitude, qui
se placent entre la loi et son accomplissement : si
c'est un mal inévitable, il faut le réduire à son
moindre terme ; mais que penser d'une loi qui a
pour objet de rendre la peine incertaine ? et c'est
là cependant ce qui résulte d'un tribunal de grâce
ouvert aux prisonniers pendant toute la durée de
leur détention. Il faudrait bien peu connaître les
hommes pour ignorer à quel point ils prennent
leurs vœux pour des espérances, et leurs espé¬
rances pour des probabilités. Je conviens qu'un
prisonnier voulant recourir à la grâce, se gardera
d'y mettre obstacle par des actes d'insubordina¬
tion ou de violence ; je comprends qu'il compo¬
sera même avec soin ses discours et le dehors de
sa conduite; mais il est de fait que cette pensée,
toujours présente à son esprit, produisant un
sentiment vague d'inquiétude et d'attente, l'ab¬
sorbera entièrement, l'empêchera de se ranger
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à sa situation, de suivre son travail d'une ma¬

nière calme et réfléchie. Ii est dans l'état d'une

personne indigente qui, ayant un billet dans une
forte loterie, en a l'imagination préoccupée, et
ne rêve qu'à ses espérances. Aussi a-t-on vu des
prisonniers, après avoir échoué dans leur recours,
devenir plus tranquilles, et se résigner beaucoup
mieux aux devoirs de leur situation, lorsque leur
sort était fixé. C'est à notre geôlier que nous de¬
vons cette observation intéressante. Ainsi, dans
le double but d'augmenter la certitude de la peine,
et de la faire servir à la réformation morale, il
faut ôter ce recours illimité à la grâce, et lui
donner un terme fixe.
Je passe à un autre motif.
Il est bien étrange, pour ne pas employer une

expression plus forte, que, dans notre loi actuelle,
les seuls condamnés aux peines infamantes aient
le droit de s'adresser au Tribunal de grâce, tan¬
dis que les condamnés au correctionnel ne l'ont
pas; d'où il résulte que deux hommes emprison¬
nés pour le même terme, cinq ans par exemple,
l'un au criminel et l'autre au correctionnel, le
premier, chargé d'un délit plus grave, jouit d'un
privilège refusé au délit inférieur. Dans la loi que
nous présentons à V. S. cette singulière inégalité
disparaît. Le même espoir est offert à tous les
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détenus. S'il y a quelque différence, elle sera ce
qu'elle doit être : la faveur de la rémission sera
plus souvent obtenue par ceux que leur sentence
nous autorise à regarder comme les moins dé¬
pravés.

Je prie Y. S. d'observer que le pouvoir ac¬
cordé à la Commission spéciale, ne va point jus¬
qu'à changer la nature de la peine , il se borne à
abréger la détention.

Si l'arrêt va au-delà du simple emprisonne¬
ment, s'il prononce le bannissement, s'il a des
conséquences infamantes, ces peines subsisteront
même après l'acte de libération anticipée. Le ban¬
nissement n'a guère lieu que par rapport à des
hommes qui n'appartiennent pas à notre pays,
s'ensuivrait-il de ce qu'on estime pouvoir les
rendre à la liberté, que nous devions aussitôt leur
accorder le droit de s'établir parmi nous? si
c'était là un acte de générosité, ce n'en serait pas
un de prudence.
Par rapport aux peines infamantes, elles doi¬

vent subsister,même après la libération; la bonne
conduite d'un prisonnier peut être l'effet d'un
calcul ou d'une contrainte qu'il s'impose, et qui
ne change point le fond du cœur. Il faut une
meilleure garantie de sa probité, avant de le ré¬
tablir dans tous ses droits civils ou politiques. La
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réhabilitation morale dans l'opinion doit précéder
la réhabilitation légale.
On observe malheureusement ici une lacune

dans nos lois, parce que notre Code pénal d'a¬
doption (le Code pénal français) (i), établit un
mode de réhabilitation tout-à-fait inapplicable à
nos circonstances. Votre Commission aurait bien
désiré de remplir cette lacune, mais elle n'a pas
voulu sortir de son mandat spécial : elle se borne
à témoigner son vœu pour que le Conseil-d'État
s'occupe de cet objet ; en attendant, la décharge
des peines infamantes reste dans le domaine du
Tribunal de Recours.
Les trois derniers chapitres du projet ne pré¬

sentent pas des observations assez générales pour
les placer dans ce Rapport : le renvoi de leurs
motifs à chaque article est une économie de
temps et de mémoire.
Maintenant, T. H. S., si je pouvais vous trans¬

porter en idée dans l'intérieur de la maison pé¬
nitentiaire , et vous montrer notre loi en activité,
je vous présenterais sans doute un tableau lu¬
gubre et des images douloureuses sur lesquelles
il est pénible de s'arrêter, mais vous verriez aussi
qu'on n'y a point introduit de sévérité qui n'ait
(i) C'est du Code d'instruction criminelle dont il s'agit, liv. 2, tit. 7,

ckap, 4».



134
une tendance morale, et qu'en accomplissant les
vues de la justice, on a porté plus loin peut-être
que dans aucun établissement de ce genre, les
attentions de l'humanité.
Les traits qui dans cette loi auraient pu

vous frapper , comme ayant un caractère d'aus¬
térité , peuvent se ranger sous les chefs suivans :
classification des prisonniers en petites divisions;
isolement dans les cellules de nuit ; costume pé¬
nal ; surveillance non interrompue , visible ou
invisible; silence prescrit dans les ateliers et dans
les dortoirs; privation de toute liqueur fermentée,
hors les cas de maladie; interdiction absolue des
jeux de cartes et de hasard.
Est-il aucune de ces règles qu'on pût sup¬

primer, sans produire de graves inconvéniens ,

sans ramener les désordres qui ont fait des pri¬
sons publiques le repaire de tous les vices, et
des écoles de perversité ?
Le costume pénal peut offrir quelques sujets

de doute, mais s'il est favorable sous un rapport
de police, en ajoutant aux difficultés de l'éva¬
sion ; s'il frappe l'imagination et donne au pre¬
mier aspect d'une prison le caractère qui lui
convient ; si sa diversité sert de mesure aux dé¬
lits ; s'il augmente la salutaire humiliation de la
peine; le costume pénal se trouve justifié par
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tous ces motifs. Sans doute, en mettant le vê¬
tement des prisonniers à la charge de l'Etat,
nous n'avons pas consulté l'économie, mais c'est
un sacrifice fait à la santé et à la propreté, et
nous faisons disparaître un des objets les plus
dégoûtans des prisons, les sales lambeaux delà
misère.

Relativement à la règle du silence , chacun
sent la nécessité de donner aux gardiens la fa¬
culté de réprimer sur-le-champ tous les propos
bruyans et licencieux, les sales bouffonneries ,

les jactances du vice, et tout ce qui constitue le
méphitisme moral des prisons ; mais on ne peut
s'assurer d'atteindre ce but qu'en prévenant aussi:
les conversations privées ; et il n'y a pas de moyen
plus sûr pour faciliter l'application au travail 9:)

pour créer des habitudes de subordination et de-
réflexion , pour prévenir ces querelles qu'amè¬
nent toujours des propos oiseux entre des hommes,
grossiers. La loi ne s'étend qu'aux ateliers et aux
dortoirs, mais le règlement ira plus loin sans,
doute : il maintiendra dans le réfectoire et pen¬
dant les heures d'exercice libre, toute la sévérité
qui convient à une prison pénitentiaire;
L'interdiction de toute liqueur spiritueuse a

trouvé quelque opposition : on voudrait permettre
un mélange d'eau et de vin : mais l'expérience a
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prouvé, sous des climats différens, que celte abs¬
tinence , loin de nuire à la santé, avait souvent
•rétabli des constitutions délabrées par l'intempé¬
rance. Et d'ailleurs, sous un point de vue éco¬
nomique, comme c'est toujours la première jouis¬
sance qu'un prisonnier voudrait se procurer, il
faut lui ôter ce moyen de consommer tous les
produits de son travail.
Quant au jeu , cet autre poison non moins

dangereux que les liqueurs fortes, il faut voir
dans les prisons où on le tolère , avec quelle fu¬
reur les prisonniers s'y livrent, comme ils y sa¬
crifient tout, leurs aliméns, leurs vêtemens , les
dons de la bienfaisance, et tout ce qu'ils peuvent
arracher à la compassion de leurs familles. 11 n'y
a point de transaction à faire avec cette passion :
il faut trancher dans le vif par une prohibition
absolue. Heureusement nos prisonniers accoutu¬
més aux dés et aux cartes, ne connaissent guère
ce terrible jeu d'Italie, qui s'opère par le mouve¬
ment des doigts levés et baissés, et qui opposerait
un grand obstacle à la plus active surveillance.
De ces conditions que nous venons de déduire,

il résultera dans l'intérieur de la prison un état
habituel de décence, de tranquillité dans le jour,
de repos durant la nuit, qui épargne déjà aux

prisonniers beaucoup de malaise ; mais on a été
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plus loin pour assurer leur bien-être réel. Il n'y
aura point de ces souffrances obscures, ignorées,
perdues pour l'exemple et qui ne sont pas dans
l'intention de la loi : on a supprimé les fers, pro¬
pres à irriter ceux qui les portent plus qu'à les
soumettre. On a prescrit aux gardiens des pro¬
cédés de douceur et d'égards, qui sont encore
bien nouveaux dans les prisons. La propreté dans
toutes ses branches y trouvera les mêmes soins
que dans une maison bien tenue. On y respirera
un air aussi pur. Des tubes de chaleur y main¬
tiendront une température toujours saine, et des
lits de fer les garantiront d'un fléau rongeur :
enfin , l'État pourvoit à tous leurs besoins; aussi
ne leur est-il permis de contracter aucune dette
dont l'effet serait de prolonger leur captivité. Je
crois pouvoir dire que, dans tous ces soins maté¬
riels , on a recherché soigneusement les traits
épars des meilleurs systèmes d'administration,
pour les réunir dans le nôtre.

Je serai plus court sur trois points importans ,

qui, ayant été l'objet de mon premier rapport,
ne me présentent rien de nouveau, le travail, —
la rédemption par bonne conduite, — l'enseigne¬
ment industriel, moral et religieux.
Il ne faut pas se représenter le travail comme

une partie de la peine : le premier des bienfaits



x38

est de délivrer les prisonniers du poids de l'ennui
et du désœuvrement: si le travail est obligé, par
combien de circonstances ne l'avons - nous pas
adouci ? il se fait en société, de suite avec les
mêmes personnes entre lesquelles il doit se former
des liaisons de service réciproque et de bienveil¬
lance : ce n'est pas un travail servile et infruc¬
tueux pour eux-mêmes, puisqu'ils sont associés
aux profits : mais ce qui doit influer plus heu¬
reusement sur la condition des prisonniers , c'est
la consolante certitude qu'il ne dépend que d'eux-
mêmes d'abréger leur détention.
Dans cet écrit sur les prisons que j'ai cité , il

est dit que cette ordonnance royale qui annonça
des grâces aux prisonniers pour prix de leur bonne
conduite, n'a pas produit tous les heureux effets
qu'on en attendait : au premier moment, tout
alla beaucoup mieux: quelque temps après, les
mécontentemens commencèrent, les murmures

se firent entendre : mais peut-être que ces actes
de grâce n'ayant rien de fixe et de certain, ont
été considérés par divers prisonniers comme des
objets de faveur plutôt que de justice, ou que
leur impatience trompée s'est changée en hu¬
meur et en aigreur. La manière dont nous avons
combiné notre loi me parait placer le prisonnier
dans un juste milieu, entre les deux extrêmes de
la crainte et de la confiance.
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II ne me reste qu'un mot à dire sur l'instruc¬

tion morale et religieuse. Le but est consacré
par la loi, les moyens sont laissés à la prudence
du Conseil-d'Etat.
Il n'y a point de règle absolue à établir. Il faut

consulter l'âge, l'intelligence, la capacité des
individus. La contrainte n'obtient presque rien.
L'essentiel est d'agir sur la volonté. Le désir de
se recommander à leurs chefs sera le premier mo¬
bile des prisonniers, avant que l'instruction pro¬
duise son fruit naturel, celui de se faire aimer
par elle - même. T. H. S., de nouvelles lu¬
mières jailliront de la discussion qui va com¬
mencer. Espérons qu'il en sortira une loi digne
du noble but que nous nous sommes proposé,
et qui nous encouragera dans des entreprises
d'une utilité permanente.
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SUR

LE RÉGIME INTÉRIEUR DES PRISONS,

DU 28 JANVIER 1825.

$

CHAPITRE PREMIER.

Division des prisonniers.

article premier.

Les deux prisons du Canton sont désignées,
l'une sous le nom de Maison de détention, et
l'autre sous celui de Prison Pénitentiaire.
Art. 2. La Maison de détention renfermera:
i° Les prévenus et les accusés;
2° Les prisonniers pour dettes ;
3° Les mineurs enfermés à la demande de

leurs parens ou tuteurs, sous la sanction des Syn¬
dics;
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4° Les individus de la milice condamnés pour
fautes ou délits militaires;

5° Les condamnés pour contravention aux ré~
glemens de police, et aux arrêtés du Conseil-
d'État ;
6° Les condamnés à un emprisonnement de

moins de trois mois.
Art. 3. Tous les autres condamnés subiront

leur peine dans la Prison Pénitentiaire, en laissant
toutefois aux Tribunaux, jusqu'à ce que les cas

d'exception aient été déterminés, la faculté de les
envoyer à la Maison de détention, par des motifs
tirés de leur âge, de la nature ou des circons¬
tances du délit.

CHAPITRE II.

Administration et surveillance.

Art. 4. L'administration des deux prisons
appartient au Conseil-d'État, et sera spécialement
exercée par trois de ses membres, sous le nom de
Conseillers-Inspecteurs.
Art. 5. Le Conseil-d'État aura la nomination

et la révocation des emplois civils et ecclésiasti¬
ques de ces établissemens.
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Art. 6. La loi constitue visiteurs honoraires:
i° Les Juges; 20 douze membres du Conseil

Représentatif, tirés au sort annuellement entre
ceux qui se seront inscrits pour ce service, ou, à
défaut d'inscription, entre tous les membres de
ce Conseil.
Il sera tenu, dans chacun des établissemens, un

registre particulier sur lequel les visiteurs hono¬
raires inscriront leurs observations.

#•

CHAPITRE III.

De la Prison Pénitentiaire.

SECTION PREMIÈRE.

RÈGLES GÉNÉRALES.

Art. 7. Le signalement de chaque prisonnier
sera inséré dans le registre qui contient l'ordre de
l'entrée, et le jugement rendu contre lui.
Art. 8. Chaque prisonnier occupera pendant
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la nuit une cellule séparée. Si l'on est forcé de
s'écarter de cette règle, on devra réunir au moins
trois prisonniers dans la même chambre, et cha¬
cun dans un lit différent.
Art. 9. Le silence sera observé par les prison¬

niers dans les cellules.
Art. 10. Les prisonniers ne pourront pas être

renfermés dans la cellule de nuit plus de neuf
heures en été, et plus de douze heures en hiver.
Art. 11. L'administration des prisons déter¬

minera d'après quelles règles les prisonniers se¬
ront classés dans des quartiers distincts, selon
leur âge et leur sexe, et selon la nature du délit.
Art. 12. Les condamnés à la réclusion et aux

travaux forcés auront un costume pénal qui var
riera selon la nature de la peine.
Art. i3. Les prisonniers ne seront chargés

d'aucuns fers, sauf dans le cas prévu par l'ar¬
ticle 36.
Art. i 4• Tous jeux de cartes et de hasard sont

interdits.
Art. i5. Toutes les boissons spiritueuses sont

défendues; toutefois, elles pourront être accordées
par ordonnance du médecin.
Art. 16. Les effets qu'un détenu aurait avec

lui à son entrée à la prison, et qui ne seraient
pas nécessaires à son usage, seront inventoriés
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en sa présence, et vendus pour acquitter ce qu'il
doit, ou consignés dans un magasin pour lui être
rendus à sa sortie.
Art. 17. Tout prêt d'argent est défendu entre

les prisonniers.
Il est interdit aux employés de la prison de

leur faire aucune avance, et d'en rien recevoir.
Art. 18. Si un prisonnier adressait des paroles

injurieuses aux employés de la prison, ceux-ci
porteront leur plainte, en évitant de répondre.
Toutes familiarités et expressions dures ou in¬

jurieuses envers les prisonniers leur sont expres¬
sément défendues.
Art. 19. Les dispositions législatives et régle¬

mentaires concernant les détenus resteront cons¬
tamment affichées dans les ateliers.
Art. 20. Il sera tenu un livre intitulé : Réper¬

toire de la conduite des Prisonniers, dans lequel
chacun d'eux aura un compte ouvert; l'on y con¬
signera, sous des chefs distincts, soit les actes
d'une conduite méritoire, soit les fautes qu'ils
auraient commises, et les punitions qu'ils auraient
encourues. Rien,n'y sera inscrit qu'avec l'appro¬
bation des Conseillers-Inspecteurs.
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SECTION II.

DU TRAVAIL.

Art. 21. Les détenus dans la Prison péniten¬
tiaire seront assujettis au travail qui leur sera

prescrit.
Art. 22. Le silence sera observé dans les ate¬

liers, sauf les explications nécessaires aux tra¬
vaux.

Art. 23. Le produit du travail des prisonniersr

appartient a l'Etat.
Le prix du travail de chacun d'eux sera réglé

par les Conseillers-Inspecteurs, et réparti comme
suit :

Une moitié pour l'établissement;
Un quart à la disposition du prisonnier, à titre

d'encouragement ;
Un quart pour un fonds de réserve, qui sera em¬

ployé à l'avantage du prisonnier à sa sortie. En
cas de mort du prisonnier sans enfant, ce fonds
de réserve reste à la disposition de l'administra¬
tion.

Art. z4- Aucun des employés de la prison ne
pourra faire de profit sur les objets fournis aux
prisonniers.

10
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section m.

DISPOSITIONS PÉNALES»

Art. 25. Les peines, pour les contraventions
prévues par la présente section, seront prononcées
de la seule et pleine autorité des Conseillers-Ins¬
pecteurs, dans les limites ci-après, considérées
comme un maximum.
Art. 26. Pour désobéissance, clameurs, in¬

sulte ou querelle:— la cellule solitaire ou la cellule
ténébreuse, et le régime du pain et de l'eau jus¬
qu'à six jours; la peine pourra être réduite si,
dans l'intervalle, le coupable a fait les soumis¬
sions convenables.
Art. 27. Pour violence accompagnée de coups

entre les détenus: — même peine jusqu'à dix
jours; en cas de récidive, jusqu'à vingt jours.
Art. 28. Pour conduite outràgeuse ou mena¬

çante contre les supérieurs :—même peine pendant
un mois. Cette peine pourra être réduite si, dans
l'intervalle, le coupable a fait les soumissions
convenables.
Art. 29. Pour filouterie:— cellule solitaire ou

ténébreuse, et régime du pain et de l'eau jusqu'à
dix jours, amende jusqu'au quadruple de la va¬
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leur de l'objet volé, retenue sur l'allouance jour¬
nalière faite au délinquant. En cas de récidive,
la peine pourra être doublée.
Art. 3o. Pour refus obstiné de travail :— cellule

ténébreuse et régime du pain et de l'eau jusqu'à
la soumission du coupable.
Art. 31. Pour dégât volontaire :— cellule téné¬

breuse et régime du pain et de l'eau jusqu'à trois
jours, le dommage retenu sur l'allouance journa¬
lière faite au délinquant.
Art. 3a. Pour tentative d'évasion : —- cellule soli¬

taire ou cellule ténébreuse, et régime du pain et
de l'eau jusqu'à un mois.
Art. 33. La peine de la cellule ténébreuse ne

pourra pas durer plus de six jours de suite.
Le régime du pain et de l'eau ne pourra jamais

avoir lieu plus de trois jours de suite, et plus de
vingt jours dans un mois.
Art. 34. Les Conseillers-Inspecteurs devront

déférer au Procureur-Général, pour être procédé
conformément aux lois ordinaires, tous les délits
ou crimes autres que ceux mentionnés ci-dessus,
dont les prisonniers se rendraient coupables. Ils
devront en agir de même dans ceux des cas men¬
tionnés auxarticlesprécédens, qui leur paraîtraient
trop graves pour en connaître eux-mêmes.
Art. 35. Le Directeur de la prison est autorisé
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à renfermer provisoirement dans la cellule téné¬
breuse, tout prisonnier insolent, ou qui compro¬
mettrait la sûreté de la prison, à la charge d'en
faire rapport, dans les vingt-quatre heures, aux
Conseillers-Inspecteurs.
Art. 36. Les Conseillers-Inspecteurs sont au¬

torisés à faire mettre les fers aux prisonniers,
toutes les fois que la sûreté de la prison l'exigera.

SECTION IV.

RÉDUCTION DE LA DURÉE DE LA DÉTENTION.

Art. 37. La bonne conduite des prisonniers
pourra donner lieu à réduire la durée de leur dé¬
tention. Ce pouvoir sera exercé par une Commis¬
sion dont la loi détermine la composition et les
attributions.
Art. 38. Cette Commission, qui portera le

nom de Commission de recours, sera composée
comme suit :

i° Le Syndic-Président du Tribunal de re¬
cours;

20 Deux des Conseillers-Inspecteurs;
3° Le Président criminel de la Cour Suprême ;
4°. Le Lieutenant de police;
5° Les quatre membres du Conseil Représen-
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tatif désignés les premiers par le sort pour siéger
dans le Tribunal de recours;

Art. 39. L'ensemble de la conduite des prison¬
niers sera examiné par les Conseillers-Inspec¬
teurs, à des époques qui seront fixées par le règle¬
ment; le résultat de cet examen sera consigné
dans le Répertoire prescrit par l'article 20.
Art. 40 Après avoir achevé les deux tiers dé

leur détention, les prisonniers qui auraient été
condamnés à plus d'un an, seront admis à présen¬
ter à la Commission de recours leur requête en
libération.
Art. 41. La détention perpétuelle sera assi¬

milée à une détention de trente ans, pour ce qui
concerne la faculté et le mode de réduction de la»

peine.
Art. 42. La Commission de recours se réunira

dans la prison, et devra siéger au nombre de neuf
ou de sept membres. Il sera pourvu au rempla¬
cement de la manière suivante :

Le Syndic et les Conseillers-Inspecteurs seront
remplacés par les membres du Conseil-d'État, fai¬
sant partie du Tribunal de recours, en suivant
l'ordre du tableau ;

Le Président criminel et le Lieutenant de po¬
lice, par celui des Juges, le premier en rang;

Les membres du Conseil Représentatif dans
l'ordre du tirage au sort.D
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Art. 43. Le Greffier de la Cour Suprême rem¬

plira les fonctions de Secrétaire de la Commis¬
sion de recours; le procès-verbal des délibéra¬
tions sera signé par le Président et le Secrétaire.
Art. 44- L'examen de la Commission roulera

sur les notes relatives à la conduite du prisonnier,
et sur ses moyens de subsistance, La Commission
pourra entendre les diverses personnes employées
à la direction et à la surveillance de la prison.
Art. 45. La Commission pourra prononcer la

libération immédiate, ou rejeter la requête, ou
fixer un terme après lequel il sera permis au dé¬
tenu de la présenter de nouveau.
La décision de la Commission devra être mo¬

tivée, et sera lue dans les divers quartiers de la
prison.
Art. 46. Tout prisonnier libéré pour bonne con¬

duite recevra un certificat motivé de sa libération.

SECTION V.

DISPOSITION RELATIVE AU TRIBUNAL DE RECOURS.

Art. 47» Le recours pour obtenir une réduc¬
tion dans la durée de la détention, ne pourrra
plus être porté devant le Tribunal de recours

après les trois jours qui suivront l'arrêt de con¬
damnation.

L'article 3o de la loi du 20 février 1816 est

abrogé en ce qu'il aurait de contraire au présent
article.

CHAPITRE IV.

De la Maison de Détention..

Art. 48. Les personnes en état de prévention'
ou d'accusation, ne seront soumises à aucune ri¬
gueur, au-delà de ce qui est nécessaire pour leur
sauve-garde; elles ne seront mises au secret que
si l'instruction de la procédure l'exige.
Art. 49' Les Conseillers-Inspecteurs devront

classer dans des quartiers séparés les divers indi¬
vidus renfermés dans la Prison de détention (1)»
Art. 5o. Les détenus qui sont à la charge de-

l'établissement seront soumis au régime et au tra¬
vail prescrits par le règlement. Le prix de ce tra¬
vail sera réparti conformément aux dispositions
de l'article 23.
Art. 5i. Les dispositions de la section 3me du

chapitre 3me seront applicables à la Maison de
détention; celles de l'art. 20 et de la section 4nie
du dit chapitre 3mR y seront pareillement obser¬
vées à l'égard des individus condamnés à une dé¬
tention de plus d'un an.

(1) Article 706 de la Loi de Procédure civile..
« Les débiteurs seront détenus dans une partie de la prison , distincte de

« celle qui sera destinée aux prévenus, accuse's ou condamnés pour délit.
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CHAPITRE V.

Dispositions réservées au Conseil-ci'État.

Art. 52. Le Conseil-d'État est autorisé à sus¬

pendre , par voie de règlement, l'envoi dans la
Prison pénitentiaire, des femmes qui, par la na¬
ture de leur condamnation, devraient y subir leur
peine, et à les faire renfermer dans la Maison de
détention, dans un quartier complètement séparé
des hommes, où elles devront être soumises aux

règles de la Prison pénitentiaire.
Art. 53. Le Conseil-d'État fera établir dans

une portion de la Maison de détention, un quar¬
tier dit de Correction, pour recevoir les personnes
qui, d'après la loi du 12 janvier 1817, peuvent y
être renfermées sur un ordre du Lieutenant de

police.
Art. 54- Le Conseil-d'État statuera sur ce

qui concerne le service religieux pour les deux
cultes.
Art, 55. Xe Conseil-d'État déterminera de

même tout ce qui concerne les instructions élé¬
mentaires, religieuses, morales ou industrielles,
qui pourront être données aux prisonniers.
Art. 56. Le Conseil-d'État fera tous les autres

«Ils auront la faculté de s'y livrer à tout genre d'occupations qui ne
« serait pas incompatible avec le régime des prisons, d
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réglemens nécessaires au développement et à l'exé¬
cution de la présente loi.
Art. 67. Les dispositions de la présente loi ne

recevront leur application qu'à dater du jour où
la translation dans la Prison pénitentiaire aura

r

été ordonnée par le Conseil-d'Etat.

&

CHAPITRE VI,

Révision de la Loi.

Art. 58. La présente loi sera revue au plus tard
dans la session de mai i83o.

*

CHAPITRE VII.

Dispositions transitoires.

Art. 5q. Les individus condamnés aux travaux
forcés ou à la réclusion, actuellement renfermés
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dans la Prison de détention, seront transférés
dans la Prison pénitentiaire.
Art. 60. II en sera de môme des individus con¬

damnés correctionnellement, qui auraient encore
plus de six mois de prison à subir, à dater du
jour où la translation dans la Prison péniten¬
tiaire aura été ordonnée par le Conseil-d'État.
Toutefois, ces derniers auront le droit de se

pourvoir auprès de la Commission de recours,

pour en obtenir de finir le tems de leur peine dans
la Maison de détention.
Art. 6i. Les dispositions relatives à la réduc¬

tion de la durée de la détention dans les deux

prisons, ne seront applicables que trois mois après
la translation dans la Prison pénitentiaire.
Art. 62. Les condamnés à des peines afflictives

ou infamantes, qui, lors de la dite translation, au¬
raient encore le droit de se pourvoir en grâce au¬
près du Tribunal de recours, auront l'option de
s'adresser au dit Tribunal ou à la Commission de
recours créée par l'article 37.

Pour donner, autant que possible, une idée
exacte et complète de l'administration , et du ré-
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gime intérieur de la Prison pénitentiaire, nous
ajoutons à la loi quelques dispositions réglemen¬
taires, concernant les détenus, extraites du règle¬
ment général, et nous lés faisons suivre par une
notice des divers livres de comptabilité, et de
moralité sur chacun des prisonniers, tenus par
le Directeur de la Prison.
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REGLEMENTAIRES,
CONCERNANT

LES DÉTENUS

de la prison pénitentiaire.

I.

EXTRAIT

Du Règlement sur le service.

©

I. La nourriture des prisonniers sera:
i0.' Le matin, une soupe et du pain ;
2°. A dîner, du légume et du pain;
3°. Le soir, une soupe et du pain.
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La quantité de pain qu'ils pourront chacun con¬

sommer, y compris celui de la soupe, sera par
jour de 21 onces.
Le jeudi et le dimanche ils auront chacun demi-

livre de viande à dîner. (Art. 19 ).
II. Les malades placés à l'infirmerie sont nourris

de la manière prescrite par le médecin. (Art. 21).
III. Les couvertures seront blanchies au moins

une fois par an , chaque détenu battra ses cou¬
vertures une fois par mois (Art. 44)'
IY. L'on changera pour les blanchir, i° tous

les huit jours les essuie-mains, les chemises, les
mouchoirs de poche, les bonnets de nuit, et les
bas de fil ; 20 tous les i5 jours les bas de laine et
les mouchoirs de cou; 3° tous les mois les draps
de lit. (Art. 45).
Y. Le samedi soir de chaque semaine, le Di¬

recteur fera placer par un des portiers, dans cha¬
que cellule, les linges blancs ; et le dimanche
matin il fera retirer les linges sales et les re¬
connaîtra.

Quant aux essuie-mains , le Directeur les fait
changer le dimanche matin et reconnaît les sales
que le portier lui rapporte.
S'il manquait quelque linge, ou s'il y avait

quelque dommage, il rechercherait aussitôt quel



i58

en est l'auteur, pour le rendre responsable de la
perte ou du dommage, et en préviendrait la Sec¬
tion du régime intérieur. {Art. 46).
VI. Les habillemens qui seraient fournis par

l'administration aux condamnés correctionnelle-
ment, seront en mi-laine, fond gris, tout uni.
(Art. 48 ).
VII. Le costume pénal prescrit par l'article 12

de la loi du 28 janvier 1825, sera, au quartier
criminel :

i° Pour les condamnés aux travaux forcés, en
mi-laine , fond gris , avec des raies jaunes d'un
pouce de large , et à six pouces de distance;

20 Pour les condamnés à la réclusion , en mi-
laine, fond gris avec des raies noires de même
largeur et à la même distance. ( Art. 4q ).
VIII. Les linges et habillemens d'un prisonnier

consistent dans:
Une paire de souliers ,

Trois paires de bas de laine ,

Deux paires de guêtres de triège,
Six chemises,
Six mouchoirs de poche ,

Trois mouchoirs de cou ,

Six bonnets de coton pour la nuit.
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Un bonnet, \
Un pantalon, j
Un gilet, > en mi-laine.
Une veste ronde , \
Une capote, J
Un pantalon de toile.
En été on retire des mains du prisonnier le

pantalon , la capote et les bas de laine, et on
lui livre le pantalon de toile et les guêtres. En
hiver on retire le pantalon de toile et les guêtres,
et on rend le pantalon, la capote et les bas de
laine. {Art. 52).
IX. On fournit de plus aux hommes ainsi

qu'aux femmes pour leur usage personnel dans
leurs cellules :

Une vergette pour l'habillement,
Une vergette pour les souliers,
Un peigne,
Un balai,
Une cuvette, \

Un pot à eau, [enterre;
Un vase de nuit, )
Une chaise,
Un essuie-main. {Art. 54).
X. Le lit de chaque prisonnier consiste dans

un cadre en bois , garni d'une toile, supporté
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par une forme en fer et des piliers de roche.
(Art. 55 ).

II.

EXTRAIT

Su Règlement sur le Régime intérieur et la Police.

XI. Les hommes condamnés à la peine, soit
des travaux forcés, soit de la réclusion , seront
renfermés dans le quartier criminel ; ceux con¬
damnés à l'emprisonnement, le seront dans le
quartier correctionnel. {Art. 3).
XII. Le quartier d'exception sera destiné à re¬

cevoir :
i° Les jeunes gens n'ayant pas l'âge de 16 ans

accomplis lors de leur condamnation : ,
2° Ceux des autres condamnés que, par des

motifs tirés de leur bonne conduite ou de la na¬
ture de leur délit, la Commission administrative
des prisons jugera dignes d'y être placés.
Elle pourra les faire rentrer dans les autres

quartiers s'ils venaient à semal conduire. {Art. 4 )•
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XIII. A l'instant de leur entrée dans la maison,
les prisonniers seront visités par le médecin.
{Art. 5).
X1Y. Ils seront, après la visite, conduits au

bain, à moins d'ordonnance contraire du mé¬
decin : on leur coupera les cheveux, et s'ils ont
de la vermine on les rasera.

Les condamnés aux travaux forcés et àl a ré¬
clusion seront revêtus du costume pénal prescrit
par l'article 49 du règlement sur le service de la
prison.
Les condamnés à l'emprisonnement, dont les

habits seraient trop sales ou trop mauvais, et
qui n'en auraient pas d'autres, recevront de l'ad¬
ministration l'habillement dont il est parlé dans
l'article 48 du dit règlement. {Art. 6).
XY. Aussitôt après le bain, les détenus seront

amenés au bureau pour qu'on y prenne leur si¬
gnalement , conformément à l'article 7 de la loi,
et recevoir un numéro.

Chaque détenu recevra en même temps un li¬
vret , sur lequel seront inscrits tous les objets de
vêtement et de coucher, qui lui seront remis, et
de la représentation desquels il demeurera res¬
ponsable. {Art. 7).
XVI. Les prisonniers que le médecin aura dé-

I I
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clarés malades seront placés à l'infirmerie. Ceux
qui seront en santé seront renfermés dans le
quartier qui leur est destiné, et seront mis au ré¬
gime ordinaire des détenus, et à la disposition du
Directeur, qui les occupera à des travaux propor¬
tionnés à leur sexe, à leur âge, à leur talent et à
leurs forces, en se conformant à cet effet aux

règles tracées par la Commission. (Art. 8).
XVII. Les habillemens qui auront été apportés

par les prisonniers seront lavés et nettoyés ; ceux
non nécessaires à leur usage seront mis en paquets
et gardés dans un magasin à ce destiné, pour leur
être rendus à leur sortie de prison. Il en sera tenu
un registre exact, ainsi que de tous les objets qui
appartiennent à chaque prisonnier, et il lui en
sera laissé une reconnaissance signée par le Di¬
recteur. (Art. 9).
XVIII. Quant aux effets qui devront être ven¬

dus, soit aux termes de l'article 16 de la loi, soit
d'après la demande qu'en ferait le prisonnier, ils
le seront publiquement.

Les haillons et pièces de vêtemens qui ne se¬
raient susceptibles, ni d'être vendus, ni d'être
conservés, seront brûlés ou détruits sous la sur¬
veillance du Directeur et en présence du prison¬
nier. ( Art. 1 o ).
XIX. Si les prisonniers ne rentrent pas volon-
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tairement dans l'ordre, et ne se retirent pas dans
leurs cellules, sur l'injonction qui leur en serait
faite par le Directeur, les militaires pourront re¬
cevoir l'ordre de faire usage de leurs armes après
trois sommations. (Art. i5).
XX. Dans le cas d'un désordre, les prisonniers

qui auraient pu l'arrêter et ne l'auraient pas fait,
seront, par cela seul, complices d'insubordina¬
tion. ( Art. 16).
XXI. Les prisonniers ne peuvent communi¬

quer avec leurs parens et amis, qu'avec la per¬
mission du Directeur, et seulement aux parloirs.
A cet effet, le prisonnier et le visitant y seront
séparés l'un de l'autre par une double grille dis¬
posée de manière à prévenir tout contact et toute
remise d'objets. (Art. 2,5 ).
XXII. Le Directeur est autorisé à faire fouiller,

lorsqu'il le jugera convenable, tous ceux qui en¬
trent dans la prison ou qui en sortent. Cette vi¬
site devra être faite par des personnes de même
sexe. (Art. 26 ).
XXIII. Les lettres et objets quelconques poul¬

ies détenus, seront remis préalablement au Direc¬
teur , qui devra les ouvrir et les leur faire re¬
mettre s'il le juge convenable. (Art. 27).
XXIV. Les visites ne peuvent se prolonger au-
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delà d'une demi-heure, ni se renouveler avant un
mois pour chaque visitant, sans la permission de
l'un des Conseillers-Inspecteurs. {Art. 28).
XXY. Les jours ouvriers , le lever des détenus

aura lieu aux heures suivantes , savoir :

A 5 heures, dans les mois de mai, juin, juillet
et août;
A 6 heures, dans ceux de mars, avril, septem¬

bre et octobre;
A 7 heures, dans ceux de novembre, décembre,

janvier et février. {Art. 3o ).
XXYI. Les jours de travail sont employés

comme suit :
En hiver (soit du ier octobre au 3i mars), le

temps qui précède le déjeûner, au travail;
de 8 à 9 heures, au déjeûner et au repos;
de 9 à 1 heure, au travail et à l'instruction;
de 1 à 2 heures et demie, au dîner et au repos;
de 2 heures et demie à 6 heures, au travail ;
de 6 à 7 heures, au souper et au repos;
de 7 à 9 heures, au travail.
En été (soit du ier avril au 3o septembre),

le temps qui précède le déjeûner, au travail ;
de 8 à 9 heures, au déjeûner et au repos ;
de 9 à 2.heures, au travail et à l'instruction ;
de 2 à 3 heures, au dîner et au repos ;
de 3 à 7 heures et demie, au travail;
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de 7 heures et demie à 8 heures et demie, au
souper et au repos. {Art. 3i ).
XXYII. Chaque dimanche, de 9 heures à midi,

les détenus seront rasés. Tous les trois mois on

leur coupe les cheveux, et cette opération se fait
le dimanche, après celle de la barbe. {Art. 3s).
XXYIII. Au son de la première cloche, les dé¬

tenus se lèveront, s'habilleront, balayeront leurs
cellules, arrangeront leurs lits, mettront en état
de propreté leurs habillemens, se laveront les
mains et le visage, se peigneront les cheveux, et
ouvriront leurs fenêtres. Ils se tiendront prêts à
sortir, lorsque le chef d'atelier viendra ouvrir.
{Art. 34).
XXIX. Au son de la seconde cloche, qui a lieu

demi-heure après la première, les chefs d'ateliers
vont ouvrir les cellules de leur division respec¬
tive. Aussitôt que la porte est ouverte, le détenu
va vider et laver son vase de nuit, et remplir sa
cruche d'eau, il rapporte le tout, et se tient sur
la porte de sa cellule, sans entrer dans celle de ses
camarades. {Art. 35).
XXX. Lorsque tous les détenus ont achevé ce

qui est prescrit dans l'article précédent, le chef
les conduit à leur atelier.
Avant que de se mettre à l'ouvrage, le chef
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d'atelier, ou l'un des détenus, désigné par le Direc¬
teur, lit une prière. (Art. 36).
XXXI. A la fin de chaque journée, l'un des

chefs d'atelier, ou l'un des détenus, désigné par le
Directeur, lit une prière.
Avant de se retirer dans les cellules, chaque

prisonnier doit mettre en ordre les outils et son
ouvrage. (Art. 4o).
XXXII. Au son de la cloche du coucher, les

prisonniers se rendront en bon ordre et sans bruit
à la porte de leurs cellules, où ils resteront jus¬
qu'à ce que les chefs d'ateliers les aient renfermés.
II est défendu aux prisonniers d'avoir de la lu¬

mière dans leurs cellules. (Art. 40*
XXXIII. Les chefs d'ateliers veilleront avec

la plus grande exactitude , à ce que les détenus
ne circulent en aucune manière, d'une cellule dans
l'autre. Pendant le jour, aucun détenu ne pourra
être admis dans sa cellule, sans la permission du
Directeur, et sans la présence d'un gardien, sauf
dans les cas prévus par le règlement. (Art. 42).
L'employé de la prison qui portera la nourriture

aux prisonniers renfermés dans les cellules téné¬
breuses , n'aura aucune conversation avec ceux-

ci. Il n'écoutera aucune autre demande que celle
de parler au Directeur.
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XXXIY. Un détenu à tour reste dans chaque

division pour balayer l'atelier, et mettre en état
de propreté les objets communs. (Art. 43).
XXXV. Le Directeur surveille tous les repas

des détenus; il est assisté par les portiers chargés
du service des repas. Il veille à l'ordre et à la
propreté des ustensiles et des alimens. (Art. 44).
XXXVI. Au son de la cloche , la porte du ré¬

fectoire est ouverte, et les détenus se rendent
avec ordre à la 'table, qui est garnie de tous les
ustensiles nécessaires, et où chaque détenu a
une place qui lui est assignée.
Lorsqu'ils sont tous placés , le portier apporte

les alimens. Le portier sert ensuite aux détenus
leurs portions.
Au quartier d'exception , un des prisonniers ,

désigné par le Directeur, y remplace le portier
pour le service de la table. (Art. 46).
XXXVII. Depuis leur arrivée au réfectoire

jusqu'à leur départ, les détenus gardent un si¬
lence absolu, et ne peuvent parler qu'à l'occasion
de quelque demande pour le repas. (Art. 47 ).
XXXVIII. Lorsque le repas est fini, le portier

donne l'ordre d'évacuer la table. Les détenus se

lèvent les uns après les autres , et apportent aux
portiers leurs ustensiles de table. Ils se retirent
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ensuite dans la cour, s'il fait beau ; et à l'extré¬
mité du réfectoire, s'il pleut. {Art. 48).
XXXIX. La partie du profit allouée au détenu

pour son usage immédiat, ne pourra être em¬
ployée qu'à des objets autorisés par le Directeur.
A cet effet, les chefs d'ateliers recevront deux
fois par semaine toutes les demandes des prison¬
niers , ils les mettront par écrit, et cette liste
sera soumise à l'inspection du Directeur.
Un fournisseur, nommé parla Commission ,

procurera les objets aux détenus, aux prix les
plus modérés, et autant que possible pour les
objets les plus usuels, aux prix fixés par un tarif
approuvé par la Commission. Le tabac à fumer
est exclu des articles que le prisonnier peut se
procurer avec son pécule. {Art. 5o).

/
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III.

EXTRAIT

Su Règlement sur le Travail.

(§)

XL. La Commission, sur le préavis de la Sec¬
tion , établira un tarif des prix à allouer aux dé¬
tenus pour les différens ouvrages confectionnés
dans les ateliers, et susceptibles d'être tarifés; et
pour ceux qui ne le seraient pas, elle fixera le
prix de la journée du détenu. {Art. 7 ).
XLI. La Section remettra chaque mois à la

Commission un état du produit du travail des
prisonniers, divisé en trois parties; la première
indiquant la somme appartenant à l'Etat, la se¬
conde, celle en réserve pour les prisonniers, et
qui doit être versée à la Caisse d'épargne, et la
troisième, celle remise au prisonnier dans le cou¬
rant du mois. ( Voy. art. 20 de la loi).

La Commission ordonnera le versement des
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deux premières valeurs entre les mains du Cais¬
sier, qui effectuera le dépôt de la seconde partie à
la Caisse d'épargne; à la sortie du prisonnier, son
compte sera réglé par la Section du travail, en
capital et intérêts au taux fixé par la Caisse d'é¬
pargne. (Art. 10).
XLII. Si un détenu s'écarte des règles établies

dans les ateliers, le Directeur est autorisé à lui
faire l'application de l'art. 35 de la loi. (Art. 16).
XLIII. Le Directeur remettra à chaque détenu

un livret, sur lequel son compte sera ouvert en
deux colonnes, la première indiquant les valeurs
mises à sa disposition, et la seconde, celles mises
en réserve pour le moment de la sortie. (Art. 17).
XLIY. Les chefs d'ateliers doivent prévenir le

Directeur de tout dégât ou détérioration commis
par les détenus. (Art. 22).
XLY. Ils surveillent les détenus, les dirigent

dans leur travail, en leur donnant les instructions
nécessaires, et doivent tâcher autant que possible,
de leur assigner une place fixe. (Art. 24).
XLYI. Ils font observer le silence et les régle-

mens établis dans les ateliers ; en cas d'infraction,
ils doivent rappeler à l'ordre avec douceur le dé¬
tenu, et en cas de récidive, en avertir immédiate¬
ment le Directeur. (Art. 2B).
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IV.

EXTRAIT

Du Règlement sur le Culte et l'Instruction.

XLYII. Les prisonniers se rendront à la cha¬
pelle et s'y placeront, en se conformant aux ordres
du Directeur, qui a seul la police de la chapelle.
(Art. 3).
XLYIII. Ceux des prisonniers qui ne se ren¬

dront pas à la chapelle, pendant le service reli¬
gieux de leur communion, demeurent renfermés
chacun dans leur cellule. ( Art. 4 )•
XLIX. Il sera organisé dans la prison une école

pour apprendre à lire, écrire et chiffrer ; elle
pourra être subdivisée en sections. (Art. 9).
L. Aucun livre ne pourra être lu, ni remis aux

prisonniers, sans l'autorisation de la Section du
culte on de l'instruction. ( Art. 11).



des registres relatifs a l administration interieure

de la frison.

Les différens Registres tenus dans la Prison
Pénitentiaire peuvent se classer sous six chefs
distincts :

i° Registres servant à établir la statistique de
la prison;

20 Livres de ménage ou de la nourriture des
détenus et des employés;
3° Comptabilité générale de l'entretien de la

maison;
4° Celle de la Section de travail entièrement

distincte de la précédente;
5° Celle du pécule des prisonniers, et de l'em¬

ploi de la portion qui en est disponible par eux;
6° Enfin, les différens registres principaux et

auxiliaires servant à constater l'état moral de la

prison.
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Indiquons sommairement les Registres de ces
diverses catégories.

Statistique de la Frison.

i° Registre d'écrou des détenus, contenant en¬
tre autres détails, leur signalement, et la cause
de leur condamnation;

a0 Livre détaillé de l'emploi du temps, jour
par jour, de chacun des prisonniers ;

3° Livre de la sortie des détenus hors de la

prison, avec des notes sur ce qu'ils font après leur
libération.

Comptabilité du ménage.

i° Livre de population et des rations, contenant,
mois par mois, le nombre des employés, et les
noms des détenus, avec l'indication, pour chaque
jour du mois, de la nourriture reçue par chacun
d'eux, ou ordinaire, ou au pain et à l'eau, ou ré¬
duite d'un repas, ou d'un régime de malade, déter¬
miné par le médecin. Ce compte journalier est
réglé à la fin de chaque mois ;

2° Un registre de sortie des denrées, qui fixe
pour chaque espèce de denrées, d'après le livre
de population, la quantité qui doit en sortir du
magasin d'approvisionnement ;
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3° Un registre de l'entrée des denrées, soit de

la quantité des achats. On l'additionne à la fin de
chaque mois, on en soustrait la quantité men¬
tionnée par la consommation du livre n° 2, et le
solde est porté en Avoir pour le mois suivant, ce
qui forme réellement un inventaire mensuel des
denrées existantes.

Comptabilité générale de l'entretien de la maison.

Ces registres sont ceux d'une tenue de livres
ordinaire, en partie double.

Comptabilité de la Section de travail.

Seconde tenue de livres en partie double, avec
quelques livres auxiliaires, pour l'achat des ma¬
tières premières, et leur sortie en ouvrages con¬
fectionnés, et un livre de dépôts et de ventes des
marchandises fabriquées.

Comptabilité du pécule des prisonniers, et de l'emploi de la
portion disponible par eux.

i° Un registre de comptes ouverts à chaque pri¬
sonnier pour la répartition du prix de son travail
d'après la loi ;

20 Un registre pour l'emploi qu'il fait du
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quart disponible par lui, dont une partie est sou¬
vent ajoutée au fonds de réserve.

Ces livres additionnés chaque mois, et montrés
au prisonnier, lui indiquent d'un coup d'œil sa
situation financière.

Registres servant à constater l'état moral de la Prison.

i° Un journal tenu par le Directeur, delà con¬
duite bonne ou mauvaise des détenus.

Quelques exemples tirés de ce Registre sur les
objets auxquels on attache de l'importance, le
feront mieux connaître que des explications.

Du 182...

Infraction au silence. NN a été conduit dans sa

cellule pour infraction au silence pendant le tra¬
vail. Sorti le

Du........ 182...

Mauvaispropos au chefd'atelier. NN a été con¬
duit dans la cellule solitaire, pour avoir tenu un
mauvais propos au chef d'atelier, qui lui faisait
une observation convenable.

Du 182...

Emploiduquart disponible. iViVmeten réserve



la totalité de son quart disponible, ou en fait en¬
voyer la plus grande partie à sa famille.

Du 182...

Bonnes dispositions. NN emploie une partie de
ses heures de repos à apprendre à lire à un de ses
camarades, etc., etc.

Ces exemples suffisent.
Ce Registre est examiné par MM. les Conseillers-

d'État, Inspecteurs de la prison, et après que les
notes marginales des faits qui y sont portés, ont
été reconnues exactes, elles sont paraphées par l'un
d'eux, et portées au compte particulier ouvert à
chaque détenu dans le Registre suivant;

20 Répertoire de la conduite des prisonniers.
Ce Registre, où chaque prisonnier a un compte

ouvert, est divisé en six colonnes:
Service divin, culte et instruction; actes d'une

conduiteméritoire; travail;fautes, reproches, etc. ;
punitions prononcées et subies ; observations et-ré¬
sultat de l'examen prescrit par la loi.

Dans les quatre premières colonnes, on y porte
les notes marginales approuvées.

Dans la cinquième, les punitions subies.
Dans la sixième, outre les notes sur les recours

en grâce et les sorties de la prison, MM. les Con¬
seillers - Inspecteurs y inscrivent tous les quatre

177

mois le jugement moral qu'ils portent sur la con¬
duite de chaque prisonnier, bonne, mauvaise, pas¬
sable, régulière, et ils signent cette déclaration;
la comparaison de ces différentes observations in¬
dique les modifications que présente la conduite
des prisonniers.

3° Un registre de compte moral contenant la
copie exacte des rapports faits tous les mois par
les chefs d'ateliers sur chacun des hommes de leur

division, et indiquant ce qu'ils pensent de leurs
dispositions et de leur caractère, d'après une ob¬
servation exacte et impartiale de leur conduite.
4° Un registre contenant encore un compte ou¬

vert à chaque prisonnier, pour les lectures volon¬
taires qu'ils font des ouvrages de la bibliothèque
de la prison, ce qui peut servir d'indication sur
leurs dispositions morales.

M. Dumont avait fait espérer pour ce Recueil
deux pièces qui ont quelque analogie avec l'ob¬
jet principal. La mort, en l'enlevant si inopi¬
nément à tant de pensées généreuses, et à tant de
travaux philanthropiques, l'a malheureusement
empêché d'y mettre la dernière main.
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La première de ces pièces était relative à la
création d'un asile pour les aliénés, et la seconde
un plan de statistique de l'indigence, et desmoyens
de la diminuer. Combien de fois ne l'avons-nous
pas entendu répéter avec un profond sentiment
de commisération sur les misères humaines, cette
parole de Mirabeau : Avant de faire la théorie du,
crime, ilfautfaire celle de la pauvreté!

fin.

LOI
QUI MAINTIENT, AVEC QUELQUES MODIFICATIONS,

LA LOI DU 28 JANVIER l8a5,

SUR LE

RÉGIME INTÉRIEUR DES PRISONS.

Du 3i janvier i83i.

Nous SYNDICS et CONSEILS, etc.
Art. ier. La loi du 28 janvier 1825, sur le ré¬

gime intérieur des prisons, est maintenue, avec
les modifications suivantes :

Art. 2. L'article 10, ainsi conçu : « Les prison¬
niers ne pourront pas être renfermés dans la cel¬
lule de nuit plus de neuf heures en été et de douze
heures en hiver, » est supprimé.
Art. 3. Le Conseil d'État continuera à déter¬

miner, par des règlemens, tout ce qui est relatif à
la nourriture des détenus, ainsi qu'au nombre et à
l'emploi des heures qui ne sont pas destinées au'
travail.

Art. 4. La portion mise à la disposition des pri¬
sonniers, sur la rétribution qui leur est allouée
pour leur travail, ne pourra être employée qu'aux
objets qui seront permis par les règlemens.
Art. 5. Les règlemens que le Conseil d'État fera
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en exécution des deux articles précédens, devront
établir, pour les condamnés aux travaux for¬
cés et à la réclusion, ainsi que pour ceux des con¬
damnés correctionnellement qui rentreraient dans
la Prison Pénitentiaire, un régime plus sévère que
pour les autres détenus.
Toutefois, le Conseil d'État pourra dispenser de

ce régime, en tout ou en partie, ceux des condam¬
nés qui le mériteront par leur conduite.
Art. 6. Le Conseil d'Etat pourra, par voie de

règlement, suspendre l'envoi dans la Prison Péni-
nitentiaire, des individus condamnés à un empri¬
sonnement correctionnel au dessous d'un an.

Art. 7. L'article 5o de la loi ne sera pas appli¬
cable aux hommes appartenant à la milice, con¬
damnés pour fautes ou délits militaires. Ils auront
la faculté de se livrer à tout genre d'occupation
qui ne sera pas incompatible avec le régime de la
maison de détention.
Ils pourront disposer du produit de leur travail,

sous déduction des frais de leur entretien.
Art. 8. La loi du 28 janvier 1825 et la présente

loi, seront revues dans la session de décembre 1833.
Fait, etc. Signé: Lullin, Secrétaire d'Étal.
Le Conseil d'État promulgue, etc.
Genève, le 12 février i83i.

Signé: De Roches, Secrétaire d'Etat.

RÈGLEMENT
RELATIF A LA

CLASSIFICATION GENERALE
DES

PRISONNIERS,
AïMSI QU'AU RÉGIME INTERIEUR ET À LADISCIPLINfi

PARTICULIÈRE DE CHAQUE DIVISION.

Adopté par le Conseil d'État, en i833, en suite de la loi
du 3i janvier i83i.

"
- I 1 1

CHAPITRE I.

DE LA CLASSIFICATION DES PRISONNIERS.

Art. ier. Les prisonniers seront répartis en
quatre divisions.
Art. 2. La première division portera le nom

de Premier Quartier criminel et de Récidives ; il
comprendra:
i° Les condamnés aux travaux forcés ou à la

réclusion, qui, parla nature de leur crime, ou

par des circonstances antérieures à leur emprison¬
nement, seraient jugés par l'Administration devoir
être placés dans cette division, où se trouvera la
plus grande sévérité ;

20 Les individus âgés de plus de seize ans, qui
rentreraient dans la Prison Pénitentiaire, après y
avoir déjà subi un jugement ou arrêt quelconque.
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Art. 3. La seconde division portera le nom de
Second Quartier criminel et d'Exceptions; il
comprendra s
i° Tons tes individus condamnés criminellement

par un premier arrêt, qui n'auraient pas été jugés
devoir être placés dans la première division;

2° Ceux des condamnés correctionnellement
qui, par une mauvaise conduite dans la prison,
ôu par des circoostances antérieures à leur empri¬
sonnement, paraîtraient à l'Administration devoir
être placés dans ce second degré de sévérité;

3° Ceux des condamnés de la première division
qui obtiendront leur promotion dans celle-ci.
Art. 4' La troisième division portera le nom

de Quartier correctionnel et d'Exceptions j il com¬
prendra :
i° Tous les condamnés correctionnellement,

entrés par premier jugement dans la Prison Péni¬
tentiaire, et qui n'auraient pas été jugés devoir
être placés, à leur entrée, dans la seconde ou dans
la quatrième division ;

2° Les détenus de la première et de la seconde
division qui, par une première classification, ou
plus tard, par leur conduite, mériteraient d'être
placés dans cette catégorie, soumise à des règles
moins sévères.
Art. 5. La quatrième division portera le nonv

de Quartier des Jeunes Gens et des Améliorés ; il
comprendra : ,

iB3

Tous les jeunes gens n'ayant pas atteint l'âge
de seize ans à l'époque de leur condamnation ;

2° Ceux des jeunes gens de l'âge de seize à dix-
huit ans, que l'Administration jugerait devoir être
admis dans cette division, à leur entrée dans la
Prison;
3° Tous les individus des trois autres divisions,

qui, par leur bonne conduite pendant un certain
temps, auront mérité d'être placés dans ce quar¬
tier de faveur,

CHAPITRE II.

du premier quartier criminel, et de récidives..

Art. ier. Tout prisonnier arrivant dans eette
division, sera, suivant sa condamnation et les
circonstances dans lesquelles il se trouvera, détenu
dans une cellule solitaire, pendant un temps qui
ne pourra être moindre d'un mois, ni excéder trois
mois. Quinze jours au plus, sur ce temps, seront
passés sans travail, et le reste avec travail.
Art. 2. Tout prisonnier admis à la faveur du

travail en commun, et qui ne s'y conduirait pas
d'une manière parfaitement régulière et satisfai¬
sante, sous ce rapport spécial , sera remis en ceL
Iule solitaire, avec travail obligatoire, pour un
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temps qui ne pourra, une première fois, excéder
un mois, et qui pourra, en cas de récidive, aller
jusqu'à trois mois»
Art. 3. Les prisonniers de cette division feront

leurs repas dans leurs cellules, et y resteront pen¬
dant une partie des heures de repos. Toutes les
fois que le temps le permettra * il leur sera accor¬
dé , en deux ou trois fois, une heure de promenade
silencieuse et solitaire, ou de travail en plein air,
selon les règles qui leur seront indiquées.
Art. 4- Ils ne pourront jouir d'aucune partie du

quart disponible provenant de leur travail, que
pour se procurer du pain pareil à celui qui leur
est accordé, des fournitures d'écriture, ou de pe¬
tits ouvrages, ou pour envoyer des secours à leurs
familles, le tout sous l'autorisation de M. le Direc¬
teur de la Prison.
Art. 5. Il ne sera permis dans l'atelier de cette

division, que les travaux les plus simples, tels
que triages de drogues, tressage de paille, cardage
et filage de coton ou de laine, etc.
Toute industrie de tailleur, cordonnier ou tisse¬

rand, y sera interdite, ainsi que le pilage des dro¬
gues et le coupage des bois de teinture.
Art. 6« Toutes les infractions au présent rè¬

glement, ainsi qu'aux autres dispositions de la
loi et du règlement général, non changées par ce¬
lui-ci , seront punies avec plus de sévérité dans
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celte division de la Prison que dans les autres.
Art. 7. Le dimanche et les jours de fêles, les

prisonniers de cette division ne sortiront de leurs
cellules, outre le temps des services religieux, de
la lecture à la chapelle et de la leçon, que trois heu¬
res pour faire l'exercice autorisé, ou pour lire, ou
écrire, ou, avec la permission du Directeur, pour
s'occuper à des ouvrages en carton ou en grains,
etc.; le tout dans le plus grand silence, et dans la
partie de l'atelier où se donneront les leçons.
Art. 8. Les prisonniers de celte division ne

pourront recevoir qu'une visite tous les deuxmois,
de ceux de leurs parens qui voudront les visiter,
sauf permission spéciale de MM. les Conseillers-
Inspecteurs.

Us ne pourront non plus leur écrire, ou en rece¬
voir des lettres, sans la permission du Directeur,
et sous son inspection.

CHAPITRE III.

DU SECOND QUARTIER CRIMINEL ET D'EXCEPTIONS.

Art. ier. Tout prisonnier arrivant dans celte
division, à son entrée dans la Prison, passera de
huit à quinze jours en réclusion solitaire et silen¬
cieuse, dans sa cellule, s'il est condamné criminel-'
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lernent; et cîe cinq à dix jours seulement, s'il n'est
condamné qu'à l'emprisonnement.
AllT. 2. Après l'un des trois repas, suivant la

saison, les prisonniers criminels de cette division
pourront être conduits dans leurs cellules, pour y
achever en silence le temps du repos.
Art. 3. Pendant les deux autres repos, pour les

condamnés criminellement, et pendant les trois
repos, pouf les condamnés correctionnellement,
ainsi que pendant les heures libres, les dimanches
et les jours de.fêtes, les uns et les autres seront as¬
treints à observer un silence absolu, soit dans le
réfectoire, soit dans la cour.
Dans la cour, ils ne pourront se promener qu'i¬

solément; et si le temps exige que le repos se passe
au réfectoire, ils devront tous y être occupés à lire
ou à écrire, ou à d'autres petits ouvrages permis
par le Directeur, sous peine, pour ceux qui ne se
conformeraient pas à cette règle, d'être immédia¬
tement conduits dans leurs cellules.
Pour chaque temps de repos, le Directeur déter¬

minera s'il doit avoir lieu dans la cour ou au ré¬
fectoire; la totalité des prisonniers devant être
sous la surveillance de l'employé-gardien dans
l'une ou dans l'autre localité.

Toute espèce de jeu est interdit, soit dans le ré¬
fectoire, soit dans la cour.

Art. 4» Les prisonniers de cette division ne

pourront jouir de leur quart disponible, que pour se
procurerdu pain pareil à celui qui leur est accordé,
pour des fournitures d'écriture ou de petits ouvra¬
ges, ou pour des secours à envoyer à leurs familles,
sous l'approbation du Directeur de la Prison.
Art. 5. Le dimanche et les jours de fêtes, les pri¬

sonniers de cette division resteront dans leurs cel¬

lules, depuis le moment du premier service reli¬
gieux jusqu'à midi, et de deux à quatre heures,
sauf les heures de service religieux, de lectures et
de leçons.
Art. 6. Les condamnés criminellement de celte

division ne pourront recevoir qu'une visite toutes
les six semaines, de ceux de leurs parens qui vou¬
dront les visiter, et ne pourront noix plus leur
écrire ou en recevoir des lettres, qu'avec la per-
Ttnission et sous l'inspection du Directeur.

tés condamnés correctionnellement-pourront
recevoir une visite toutes les trois semaines, et
correspondre avec leurs familles, sous la surveil¬
lance du Directeur.

CHAPITRE IY. •

DU QUARTIER CORRECTIONNEL ET D'EXCEPTIONS.

Art. ier. Ceux des prisonniers de cette-division
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qni y arriveraient en entrant dans la Prison, pas¬
seront de quatre à huit jours en détention solitaire
et silencieuse, avant d'être admis au travail.
Art. 2. Les prisonniers de cette division ne

pourront jouir de leur quart disponible que pour
se procurer du pain pareil à celui qui leur est ac¬
cordé, du fromage ordinaire, de la conserve de
genièvre, des fournitures pour écrire, cartonner,
ou faire d'autres petits ouvrages permis dans les
heures de repos; ils pourront aussi en disposer
pour des secours à leurs familles.
Art. 3. Pendant les heures de repos et les heures

libres, le dimanche et les jours.de fêtes, les pri¬
sonniers seront tous dans le réfectoire ou dans la

cour, selon que le Directeur le jugera convenable.
Si le repos a lieu.dans la ne

pourront s'ypromener que«douxa<leTrx7e1fneo'y en*
4rotonir que sur un. ton qui ne ooib- pas élevé-; et
s'ils sont, obligés de rester au réfectoire, ils devront
tous y être occupés à lire, écrire, ou à faire quel¬
qu'un des petits ouvrages qui leur sontpermis, sous
peine d'être reconduits immédiatement dans leurs
cellules ; «mais, toute conversation générale~y--esfc

•4Bi@Edi.te, ot ce n'eût qu'à demi-voix-que les pri-
■sonniors-pour-pout y-éehanger-quelquoo mots. ■

-Da-na■la- eeur ou au- réfectoire, .l'e-mplnyé gaEdioB-^
«pour-ra.toujours séparer -deux individus qu41-»e—

wcnable-qui fussent ensemble. ■■
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Art. 4- Le dimanche et les jours de fêtes, les pri¬

sonniers de cette division resteront dans leurs cel¬

lules, depuis le moment du premier service reli¬
gieux jusqu'à midi, sauf les heures de ces services.
Art. 5. Les condamnés criminellement de cette

division pourront recevoir une visite parmois, de
ceux de leurs parens qui voudront les visiter, et
les condamnés correclionnellement pourront en
recevoir deux par mois. Les uns et les autres pour¬
ront correspondre avec leurs familles, sous la sur¬
veillance du Directeur.

CHAPITRE Y.

" DU QUARTIER DES JEUNES GENS ET DES AMÉLIORES.

Art. 1er. Ceux des prisonniers de cette division
qui y arriveront,en entrant dans la Prison, passe¬
ront, avant d'être admis au travail, trois jours en

•"détention solitaire et silencieuse, s'ils sont en pre-
•mier jugement, ethuit jours, s'ils sont en récidive.
Art. 2. Les prisonniers de cette division, qui

ne sont pas dans la classe des jeunes gens, pour¬
ront appliquer le quart disponible de leur travail
à se procurer : i° du pain pareil à celui de la dis¬
tribution; a0 du fromage ordinaire; 3° des fruits
verts «du j^ays, ^avee, la permission du médecin;v
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4° de la conserve de genièvre ; 5° des fournitures
pour écrire, cartonner, ou faire de petits ouvra¬
ges permis pendant les heures de repos. Ils pour¬
ront aussi, comme dans les autres divisions, en¬
voyer des secours à leurs familles.

Les jeunes gens ne pourront disposer de leur
quart disponible que pour se procurer du pain,
des fournitures pour écrire ou faire de petits ou¬
vrages, et pour envoyer des secours à leurs fa¬
milles.
Art. 3. Pendant les heures de repos et les heures

libres, les dimanches et les jours de fêtes, les pri¬
sonniers seront tous ou dans le réfectoire, ou dans
la cour, selon que le jugera convenable le Direc¬
teur. Si le repos a lieu dans la cour, ceux des jeunes
gens qui ne se promèneraient pas isolément et en
silence, ou qui ne seraient pas occupés au jardin
existant dans cette division, se tiendront constam¬
ment avec l'employé-gardien, et pourront faire
avec lui une conversation à demi-voix.
Les autres détenus se p romène ron t-cmcmbkr eu—

séparément, et f^wrcmtrmssîi'c'ontrQtonir entre»
i la repos a lieu dans le réfec-■ ctix-a

toire, les }daaes^me^evront être occupés à lire,
à écrire, ou à faire quelque chose d'utile, mais en
silence; e^les hommes pourront/ avoir une cçm-

irronje

sans/aucjrfn bjruit./Cej
avgc la/perij issiwn

fa*-*-'

-y/%>
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er entr/ eux /ux dames/mais sans

pécuniaire ou majœrielJ / /
Art. 4. Le dimanche et les jours de fêtes, les pri¬

sonniers de celte division, non dans la catégorie
des jeunes gens, pourront, avec la permission du
Directeur, rester dans leurs cellules jusqu'à l'heure
dè la soupe du matin , et tous y seront ensuite re¬

conduits, depuis le moment du premier service
religieux jusqu'à midi , sauf les heures de ces ser¬
vices.

Art. 5. Les prisonniers hommes de cette divi¬
sion pourront recevoir deux visites par. mois de
leurs parens, et correspondre avec eux, sous la
surveillance du Directeur; les jeunes gens ne pour¬
ront recevoir qu'une visite par mois de cette na¬
ture, et ne pourront écrire à leurs parens qu'avec
la permission du Directeur.

CHAPITRE VI.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. ier. Les prisonniers seront distingués en
condamnés criminellement ou correctionnellement,
par le costume pénal pour les premiers. Il ne con¬
sistera plus, dans la quatrième division, que par
la conservation du col, du gilet et de la veste, et



un galon de.la même couleur, sur les deux grandes
coutures,du gantalon. ^ x % x •
Art. 2. Dans les trois premières divisions, le

vêtement de chaque prisonnier sera sorti toutes
les nuits de sa cellule, et ne lui sera rendu qu'à
l'heure du lever.
Art. 3. Le silence le plus absolu aura lieu pen¬

dant le travail. Les prisonniers des trois premières
divisions et les jeunes gens de la quatrième, ne
pourront jamais s'adresser les uns aux autres, pour
ce qui 7 serait relatif, et lorsque l'un deux aura
besoin de quelque chose ou de quelque explication
de la part de son chef d'atelier, il devra s'approcher
de lui, s'il en est éloigné, et ne pourra lui parler
qu'à voix basse, et d'une manière respectueuse.
Art. 4• Le temps accordé pour les repas et re¬

pos, les jours de travail, sera réglé comme suit :
Du 1" nov. au 28 février.. } _
_ / Demi-heure le matin et le
Du ier au 3o avril y
-, , „ , t soir, et une heure à dîner.Et du ier au 3o septembre.. \
Du 1" au 3i mars î , , ,
_ „ _ . \ une heure a chaque repas.
Et du 16 mai au i&aout... i

Du 1" au i5 mai } , ,, ,i deux repos d une heure et
Du 16 au 3i août C . ,

, ( un de demi-heure.
Et du 1" au 3i octobre.... \

Art. 5. MM. les chapelains etMM. les membres
du Comité de Surveillance Morale, seront invités
à donner des soins assidus aux prisonniers, et sur¬
tout à les visiter, lorsqu'ils seront enfermés dans
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les cellules. Ils voudront bien, dans la quatrième
division, joindre leur surveillance à celle du Di¬
recteur, pour que les jeunes gens ne soient exposés
à aucune influence fâcheuse de la part des autres
prisonniers.
Art. 6. Tous les prisonniers des trois premières

divisions pourront être admis, à raison de leur
.bonne conduite, à passer successivement de la di¬
vision dans laquelle ils se trouvent, à la division
suivante. Mais en cas de mauvaise conduite dans
l'une d'elles, ils seront immédiatement, ainsi que
les prisonniers de la quatrième divisionqui y seront
par faveur, ramenés dans les quartiers à régime
plus sévère. Toutefois, pour les individus en réci¬
dive, dans la pemière division, il ne pourra être
question de leur transfert dans le quartier suivant,
avant que l'aspirant y ait passé au moins une .an¬

née, ou la moitié de la durée de la détention, pour
les prisonniers qui auront été condamnés à moins
de deux ans.

Toutes les décisions de promotions seront ren¬
dues par la Commission Administrative, après
qu'elle aura pris le préavis du Comité de Surveil¬
lance Morale ; et celles de retour dans les quartiers
à régime plus sévère, pourront être rendues par
MM. les Conseillers-Inspecteurs, sauf à en rendre
compte à la première séance de la Commission
Administrative.
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Articles transitoires.

Art. ifer. La Commission Administrative des
Prisons pourra, sans perdre de vue les directions
données par le nouveau règlement, modifier son
exécution pour ceux des prisonniers actuels qui,
par des considérations tirées de leur industrie ou
de leur conduite, lui paraîtraient fournir des cas
particuliers d'exception.
Art. a. L'usage du tabac sera permis dans la

Prison , pour six mois au plus, à dater de la mise
à exécution du présent règlement ; et pendant cet
espace de temps, l'Administration devra régulari¬
ser l'achat de cette substance, de manière que les
prisonniers en perdent insensiblement l'habitude.
Plus tard, le tabac ne sera permis que lorsque le
médecin l'ordonnera, et à la dose qu'il prescrira
pour chaque cas particulier.
Toutefois, la punition par la cellule solitaire et

par la cellule ténébreuse, pourra, dès à présent,
entraîner la privation du tabac, pendant toute la
durée de la punition.

fin.
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DE MOYENNES DE POP1

BLEAU

SANITAIRE, DE LA PRISON PÉNITENTIAIRE DE GENÈVE.

(') La différence considérai
suivantes , provient de ce que I
le 10 octobre 1825, 17 détenus
par disposition transitoire de 1
trois mois au moins, était de 46.

iiœjy te
le 1820, avec celle des ait»
dans la Prison Pe'nitentiiii
it dans la maison de déteiWi
ombre total des condamtf

(2) L'augmentation delà moyennedes trois d . ères années, doit être attnl
au rigoureux hiver de 182g a i83o , qui a entraîné un assez grand nombre df'
mes et délits contre les propriétés, ainsi qu'a différentes circonstances qui
été la suite des événemens de i83o»*^^
(3) La grande différence dans le total des punitions de la première anneet

toutes les suivantes, tient essentiellement aux difficultés de latransition d uni
gime très rejâché a un régime plus sévère. En moins d'un an l'ordre le phisS
faisant a été établi dans la prison, et l'augmentation dans le chiftre des pujiil
pendant les dernières années, tient uniquement à la tendance de l'adrninistii
à rendre la prison plus penale.

(4) La même observation que ci-dessus pourrait être faite.pour la premiefi
née de cette colonne, parce que la-mutinerie se cache souvent sous 1 appui-

f 6â /<'<*•' •
,é 1 indisposition. Dès lors ce nonfbre qui a peu varié, represente'bien réellement
ts légères indispositions journalières qui ne reçoivent pas de soins médicaux.
(5) Les différences annuelles dans le chiffre de cette colonne, sont expliquées

Çar la colonne suivante, les décès n'ayant lieu ordinairement qu'à la suite d'un
ejour plus ou moins prolongé à l'infirmerie.

. (6) Le nombre des décès dans la Prison Pénitentiaire, qui est d'après ce la-
Pleau de un sur cinquante, est un peu inférieur à celui de la moyenne de la mor¬talité dans-la ville de G enève.
. (') A mesure qu'on s'cloigne de la date d'établissement de cette prison , il
devient de plus en plus intéressant et remarquable, qu'elle ait échappé à toute
yaston; et l'observation faite il y a quatre ans sur des tableaux pareils en ac-uiert plus de force. La voici :
■ "Si avec une bonne et continuelle surveillance, qui est la première et la plus
rande force d'une prison, on parvient à prévenir toute évasion, l'œuvre 1110-ale deviendra de plus en plus facile ; la garantie pour la société plus complète
f un argument de plus pourra dire présenté en faveur de l'abolition de la
.etne de mort. »
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DE MOYENNES DE POPULATION, DE PUNITION ET D'EU

BLEAU
J

SANITAIRE, DE LA PRISON PÉNITENTIAIRE DE GENÈVE.

>
25
25

&

moyenne db population de détenus par jour.

Au dessous

d'un an.

Total
des

de'tentions
correction¬

nelles.

1826.

1827.
1828.

1829.
1830.

1831.

I83Î.

3

5

6

4

5

3

3
*

//

_9
100

62
100

J_8
100

1 0
100

4 t
100

Moyenne
sur le total ci-
contre de

détention de
jeunes gens
condamnés au

dessous
de 16 ans.

Condamnés

Bellement*

«

17

18

24

25

5 2
~i 00

65
100

5 4
1 00

2 1
100

42
100

JL1L
100

'4 i6,

2/ J L
&

27
Tôo

72
100

z< nn
J_3_
100

29

28

_5 2_
100

99
100

28
, S* !»P

66

S.0

7

5

4

3

2

*

54
10 0

48
1U0

56
100

_8 5
100

8 0_
100

26
1 00

6 9
100

100

27

29

6_4_
! 00

_5 0
100

_7 8_
100

_2 4
1 00

26
/w

Total,

soit

Moyen

de l'an»

36(')|

47 M

49

49 I

59 I
56 i

5/,
/

/,//££ " * V* 1 g*i*3f H (

(') La différence considérable de la moyenne de 1820, avec celle des as
suivantes, provient de ce que lors de la translation dans la Prison Pénitenli
le 10 octobre 1825 , 17 détenus condamnés restèrent dans la maison dedéteif
par disposition transitoire de la loi, et alors le nombre total des condanni
trois mois au moins, était de 46.
(2) L'augmentation delà moyenne des trois dernières années, doit être attn

au rigoureux hiver de 1829 a i83o , qui a entraîné un assez grand nombre dt
mes et délits contre les propriétés, ainsi qu'à différentes circonstances qui
été la suite des événemens de i83o,
(3) La grande différence dans le total des punitions de la première anneet

toutes les suivantes, tient essentiellement aux difficultés de la transition d ut

à rendre la prison plus pénale.
(4) La même observation que ci-dessus pourrait être faite.pour la premier!

née de cette colonne, parce que la- mutinerie se cache souvent sous 1 app3r

11;!

â

moyenne de punition de détenus. état sanitaire.

sur 100 journées de detention.' sur ioo journées de détenus.
' Total

Cellule

Solitaire.

Cellule

Ténébreuse.

Journées

au pain
et à l'eau.

Indisposition
vraie

ou supposée
dans

les cellules.

Journées
de

maladie
à

l'infirmerie.

des

décès
de

l'année.

6 2 2
100

1
1 4
100 i

7 5
10 0 a

81
100

3 60
10 0" 2

2 5 4
100

))
s
100

»
6 5
100 1 20

100
»

52

Xoo »

1 40
ioo

m 22
100

»
5 0
100

» 9 9
TÔÛ

»
7 5
100

»

i 48
100

)> 5 0
100

»
7 9
100

1 8
100

1
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100 2

2 57
ï 00 » .46

1 00' 1 11
100

1 8
100

1 j5 5
100 i

i 47
100

)) 9
100

» 45
1 00

m 46
loo 1 4 !

100
i

2*

J
-2 8
ï 0

» » '"j64 /5\

/ WÀ i
*
y

-u. (4\
1.0,0 v J
Y/pe>

2

/
£aô (J) l/>

r

S /PB

il n'y a
eu en-

core au¬

cune

évasion
dé cette1
prison
C)

•3 «r*?. / / a*
tlindisposition. Dès lors ce norefbre qui a peu varié, represente'bien réellement
êslégères indispositions journalières qui ne reçoivent pas de soins médicaux.
(5) Les différences annuelles dans le chiffre de celte colonne, sont expliquées
|r la colonne suivante, les décès n'ayant lieu ordinairement qu'à la suite d'un
ejour plus ou moins prolongé à l'infirmerie.

. (6) Le nombre des décès dans la Prison Pénitentiaire, qui est d'après ce la-leau de un sur cinquante, est un peu inférieur à celui de la moyenne de la mor¬
alité dans-la ville de Genève.
(') A mesure qu'on s'éloigne de la date d'établissement de cette prison , il
svientde plus en plus intéressant et remarquable , qu'elle ait échappé à toute
vasion ; et l'observation faite il y a quatre ans sur des tableaux pareils en ac-ùicrt plus de force. La voici :
«Si avec une bonne et continuelle surveillance, qui est la première et la plus
jnde force d'une prison, on parvient à prévenir toute évasion, l'œuvre mo¬le reviendra de plus en plus facile; la garantie pour la société plus complète
un argument de plus pourra être présenté en faveur de l'abolition de la
'»e de mort.»



TA LEAU
DES RÉCIDIVES DANS LA PRISON NITENTIAIRE DE GENÈVE.

NOMBRE DES INDIVIDUS SORTIS 1

CONDAMNÉS COREECTIONNELLEMENT.

ANNÉES. Jeunes gens
condamnés au

dessous de

16 ans.

Condamnés

à moins d'un

an.

Condamnés

à un an ou

plus.

Condamnés

crimi¬

nellement.

Total

des

sorties,

1826. î

1827.
1828.

1829. , 22
(

65 59 44 190

i83o.

183 r. I

1882.
ffSS* 1 z . ..4.

. v . . r. , ^ :

NOMBRE DES INDIVIDUS RENTRÉS,

DE CEUX PRIMITIVEMENT CONDAMNÉS.

Correctionnellement
Total1

au dessous à moins d'un à un an ou Criminellement. général des ré¬
île 1S ans. an. plus. cidives.

30) 10 9 7 39 00

/ -y - s.
'■
» '1

• .■ /^-

(') Sur c'es^t-yur récidives dé jeunes geris/,"umi-s^y^eu*Iieu de la ^pârU'u
individu ayant primitivement subi plus d'un an de prison, et l'on conçoitquel
système pénitentiaire ne peut faire espérer la régénération de ceux qui y so
soumis pour un temps aussi court.
(2) Ce chiffre de 29 individus rentrés une ou plusieurs fois dans la PrisonP

litentiaire sur 190, qui en sont sortis en sept ans, ce qui fait i5 pr §, et pr• 1 . - • 1 I.»mn<

S '/

sente à peu prèsla même proportion pour toutes les catégories de condamnés
doit au premier abord paraître peu satisfaisant, et l'est moins en effet que le
périence des trois premières années ne l'avait fait espérer; mais quoiqu'il!
s'écouler un certain temps avant de pouvoir juger les effets du système pénilt
tiaire, et qu'on ne le puisse réellement avaut 10 ans au moins, il n'en estp
moins fort intéressant de comparer les résultats obtenus ici avec ceux d'aulr
prisons. Et d'abord en faisant ce rapprochement avec les cinq années qui»
précédé à Genève le système pénitentiaire, on trouve 26 pr -j} de rccidu
pour les jugemens correctionnels d'un an et plus, et 4" p' $ de récidives»
les condamnés criminellement. Mettant après cela le tableau ci-dessus cil regar
de ce que présente le compte rendu de l'administration de la justice crimiuel
en France pour r 831 , on trouve le fait suivant : «En comparant les divers uo
bres de récidives avec le nombre moyen des individus, qui sont sortis depuis

s'dcs établissemens de détention, on arrive à ce résultat que les récidives ont(dans la proportion de 3i-sur 100 pour les bagnes; de 33 (pour les maisons
«traies, et de 5i pour les autres prisons assimilées aux maisons centrales.»
tquoique ce calcul soit fait sur une période de dix ans, et celui de Genève sur
pt ans seulement, le premier ne présenterait pas pour un temps plus court unelîérence sensible, parce que dans le même rapport on lit encore que «parmilibérés des travaux forcés, 3i sur 100 ont récidivé dans la première année de
urmise en liberté ; 82 pour les libérés de la réclusion ; 45 pour les condamnésl'emprisonnement d'un an et plus; et 46 pour les condamnés à d'autres peines
fractionnelles.»
Néanmoins quelque différent et bien satisfaisant que soit déjà le résultat duslème pénitentiaire, le gouvernement de Genève en espérait davantage et'lit bien des raisons de croire que le régime adopté en 1825 manquait de se¬mé en général, et d'une sévérité proportionnée aux différentes classes de
"damnés, il a rendu une loi en suite de laquelle il a été fait et introduit en
dans la Prison Pénitentiaire, un nouveau règlement pour la classification et

régime intérieur et disciplinaire, dont il sera intéressant de suivre les re'sul-
lsi qui paraissent devoir être plus positifs encore en faveur de la cause du
«veau système.



T
DE MOYENNES DE DÉPENSES DE L

LEAU
[SON PÉNITENTIAIRE DE GENÈVE.

MOYENNE DE LA NOURRITURE cl, cl
cn ^

ct> ©

sans frais de manutention. avec les frais demanutention.
0 s g 5
5 S *G 2.3 *{>

a
s*
m-
m

nourriture nourriture
S* ™S 3

S^o*® a

t *
cl

as n
< *

des

Prisonniers.

des

Employés.

des

Prisonniers.

des

Employe's.

n sT
s O
c £5"
ça a,

H
ct3
0> prisonniers

ec

les

frais
1826. » fr. 38 c. » fr. 90 c. » fr. 44 c- 1 fi . 2 c.

fr.
»

c.

61

1827. » 37 » 91 » 41 )» 9e » 55.

1828. » 4l » 93 » 45 )) 95 )> 59
1829. 3c) .

» .86 » ■ 43 » 9° » 60

j83o. » 45 » 92 4g » 96 » 64
I83I. " 49 » 96 »• 53 i » » 6G

I832.
/ 3$

, » 4.7 '
Si

96
4f

» 51
M

I

4r
»

ch

Moyenn
des frais
de blan¬

chissage
des pri¬
sonniers
•et em¬

ployés.

IV.

oyenne

des

frais

infirme-

i1)

/m. s? *! ' /
2

■î

Moyenne

de
s

l'entretien

du

mobilier.

Moyenne
de

l'entretien

des

vêtemens

et

du linge.

fr. c.
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1
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42

17

12

14

9

11
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C) Quoique la quantité et la qualité de la nourriture aient toujours c'ic 1

mêmes depuis la première année, ce chapitre de dépense aurait présenté succe
sivement une réduction notable , résultat du mode dit économique et d'uneta
administration

, si le prix de la ration de pain n'avait pas été chaque annéefl
élevé; dès 1827 qu'il était de i5 centimes, il est arrivé en i83i à 27 ceniiffl
Les trois dernières années se ressentent aussi du haut prix de tous les farine
(2) L augmentation de ce chapitre de dépense tient à deux causes, lapreralt

est que dès 1827 des convenances de localité ont déterminé l'administrai
à faire blanchir le linge dehors, tandis qu'auparavant on faisait les lessives ia
la prison avec plus d'économie. La seconde est que maintenant à chaque lt
sive une partie du linge doit être mise au rebut, étant hors de service.

31 /U / /A
. 't£ gf(') L'augmentationprogressive de ces chapitres de dépense , a pour cause na-

dle l'éloignement d$Vé_poque où tout était neuf dans la maison.
(') Le résultat final rie la dépense de cet établissement est peut-être arrivé au
c le plus bas possible, parce qu'il se ressentira toujours d'une dépense très
véeen frais généraux, et en personnel d'employés, comparativement au nom-
t des prisonniers; mais l'augmentation annuelle du prix du travail, dont
moitié seulement est portée sur ce tableau , peut faire pressentir tout ce
'on pourrait obtenir dans un établissement sur une plus grande échelle, et
te dans des circonstances plus favorables pour une bonne fabrication et pour
toulement de ses produits.
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Iiupr. de P. A. Bonnant, à Genève.

AUX

DOCUMENS
SUR LE

SYSTÈME PÉNITENTIAIRE
ET IX PRISON DE GENÈVE.

Le système pénitentiaire se faisant remarquer à
juste titre entre les nouvelles institutions de notre ère,
il ne pouvait demeurer confiné dans le lieu de son

origine, et n'apparaître en Europe que comme une
théorie, tandis que aux États-Unis d'Amérique il était
depuis long-temps un fait accompli; et maintenant il
est reconnu, dans l'ancien comme dans le nouveau

monde, que ce système est une question sociale, une des
plus importantes de morale et d'intérêt public; car en
effet, en deçà comme au delà de l'Atlantique, n'a-t-on
pas des prisons à édifier, des crimes à punir, des
malfaiteurs à réformer? En considérant la gravité
du sujet, on est surpris de voir combien il attire peu
l'attention publique, et que l'étude en demeure renfer¬
mée dans les cabinets de quelques hommes d'état, de
magistrats et de publicistes : cependant, des essais ont
été faits par des gouvernemens européens, en Angle¬
terre, en Belgique; et dans la Suisse, ceux de Genève
et de Vaud ont donné cet honorable exemple.
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Si l'indifférence sur ce sujet peut se concevoir dans
les lieux où le système pénitentiaire n'est pas encore
établi, comment l'expliquer dans ceux où il a été mis
en pratique? Cette observation, je le dis à regret, peut
s'appliquer à Genève, où le manque d'intérêt est tel,
que la prison pénitentiaire, quoique ouverte depuis
neuf années, est généralement moins connue des Ge¬
nevois que des voyageurs étrangers.

C'est dans le but d'exciter l'attention de mes conci¬
toyens, et principalement des conseils qui vont être
appelés à en délibérer, que je publiai, au mois de mai
j 834, un écrit intitulé, Document sur le système pé¬
nitentiaire èt la prison de Genève_, qui contient le nar¬
ré de l'origine et des progrès de ce système aux États-
Unis , de son introduction en Europe et dans la Suisse;
puis un examen des lois et règlemens qui le régissent
à Genève,- en signalant les erreurs d'un premier essai,
les moyens de les réparer et de perfectionner'cette in¬
stitution.
Un tel écrit, qui se compose essentiellement de faits

et d'observations, ne laisse aucune place à des préten¬
tions d'auteur, et ne présente que le député conscien¬
cieux, qui, à l'expiration de ses fonctions, a voulu
léguer à ses collègues le fruit de son expérience.
L'accueil bienveillant qu'a reçu cet écrit, fait espé¬

rer à l'auteur que ses intentions ont été comprises, et
que son travail n'aura pas été vain; toutefois une voix
s'est élevée contre les Documens ; il parut au mois de
juillet une brochure sans nom d'auteur, intitulée,
Examen des Documens sur le système pénitentiaire

AUX DOCUMENS. o

et la prison de Genève. Après une lecture attentive,
ce titre a dû nous surprendre, car si le mot examen si¬
gnifie discussion complète et approfondie, comment
l'appliquer à cet écrit, où la plupart des points traités
dans les Documens ont été passés sous silence, tels
que ceux-ci, les prisons étrangères, le codé pénal, le
tribunal de recours, le jury, les condamnés étrangers,
les frais de justice, la dépense de (a prison, les dis¬
positions pénales, les visiteurs honoraires, la com¬
mission d'administration, le comité moral, les socié¬
tés de patronage, l'office des chapelains, etc. D'au¬
tres points ont été discutés en quelques mots, et trois
seulement, d'une manière plus étendue mais unique¬
ment théorique, savoir les récidives et le système de
grâce et de promotions. Il y a donc une erreur ma¬
nifeste sur le titre de l'écrit, qui n'est pas un Examen
des Documens, mais une critique de quelques-uns des
points qui y sont traités. Passant au texte, il com¬
mence par un parallèle entre l'ancien et le nouveau
système des prisons, tout à l'avantage du dernier:"à
ceci nulle objection, je l'avais reconnu avant l'ano¬
nyme (pages i et io),u et je m'en réjouis avec lui.
Le style de ce morceau et le ton général de l'écrit, dé- -
note un auteur très exercé dans le genre philosophi¬
que; mais sur un sujet aussi matériel que celui-ci, la
véritable éloquence est celle des chiffres, les raison-

14 Les pages auxquelles on renvoie, sont celles des Docu¬
mens, dont cet écrit suppose la possession, on tout au moins
la conuaisssancc.
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nemens ont peu de poids sans l'autorité des faits, et
c'est ce genre d'argumentation qui manque dans la
brochure ; aussi je n'aurais pas cru devoir y répondre,
si elle ne contenait des dénégations et des imputations
que j'accepterais en gardant le silence. Ma réponse
sera un Supplément aux Documens, elle servira à les
corroborer par de nouveaux faits, et à prouver que
l'expérience de cette neuvième année confirme plei¬
nement celle des précédentes ; ce résultat est important
à constater sous un double rapport :
i° Pour le mettre sous les yeux du corps législatifà l'entrée d'une session où la question des prisons va

lui être soumise.
a0 Pour compléter la démonstration que le règle¬

ment actuel est impuissant à remplir l'attente de ses
auteurs.

Voulant éviter de rentrer dans une discussion gé¬
nérale, et me borner à une exposition de faits, ce Sup¬
plément devra être renfermé dans des limites étroi¬
tes; ainsi je vais aborder, sans préambule et par ordre,
les points controversés.

DES RÉCIDIVES.

«D'après un calcul fait, dit-il, avec la plus sévère
exactitude, l'anonyme fixe le chiffre des récidives,
pendant les sept premières années, au quinze pour
cent des détenus sortis;» sur quoi j'aurai à faire re¬
marquer :
i° Que ce calcul est établi sur le nombre des indi¬

vidus en récidive, et non sur les cas de récidive, ce

AUX DOCUMENS. ^

qui est très différent, puisque quelques détenus sont
à leur seconde et troisième récidive, et que l'un d'eux
subit actuellement la sixième.

2° Que ce calcul est fait en masse, sans séparer les
Genevois des étrangers, distinction cependant très
importante, puisque ces derniers étant tous, à leur
sortie, ou expulsés du canton par jugement, ou ren¬
voyés par mesure de police, les récidives portent sur
les nationaux dans une proportion plus forte.
3° Que par un autre calcul, «l'anonyme fixe à quatre

années le temps requis pour avoir l'espoir fondé de ré¬
générer les détenus; et comme d'entre les libérés, il
ne s'en trouve que neuf qui aient subi une détention
de quatre ans ou plus, il conclut qu'on ne doit réelle¬
ment compter que neuf récidives sur deux cent qua¬
rante-six détenus libérés. »

En résumant ce qui précède, il me paraît difficile
de mieux embrouiller le sujet; mais avant d'opposer
des calculs plus clairs, qu'il me soit permis de relever
une étrange contradiction de l'auteur; il prétend que
l'exposé de l'état de la prison, présenté dans les Docu¬
ments, doit avoir pour résultat de décourager du sys¬
tème pénitentiaire, et il ne s'aperçoit pas que son
dernier calcul serait un des plus forts argumens contre
ce système; car s'il fallait réellement quatre années
pour régénérer un détenu, et si, comme l'auteur le
demande, on conservait le droit de grâce actuel, la
diminution d'un tiers de la peine, il en résulterait que
le système pénitentiaire ne pouvant être tenté avec
espoir de succès que sur un très petit nombre de cou-
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damnés,'5 les Conseils n'hésiteraient pas à y renoncer
pour lui substituer le système de force : mais venons
à mes calculs. Le tableau A des Documens présentait,
pour les Genevois, le chiffre de 34 cas de récidive sur
121 sorties, soit i sur 3-j^-; pour lesVaudois, 7
sur 3o sorties, soit 1 sur 4t^; '6 et Pour les Savoyards,
11 sur 51, soit i.sur 4t£ô'
Nous ne pousserons pas plus loin le calcul sur les

étrangers, qui n'a servi qu'à constater deux faits;
l'un, combien peu notre prison les intimide; et l'au¬
tre, avec quelle facilité et quelle audace ils rentrent
dans le canton après leur expulsion.
Quant aux Genevois, ajoutant au tableau précé¬

dent, les chiffresj|de la neuvième année, 7 récidi¬
ves et 16 sorties, 011 trouve pour résultat 1 sur

3-p^jp soit un léger accroissement proportionnel; et
en examinant les individus, on voit que ce sont des
goûts crapuleux, un penchant au vice," à l'oisiveté et
au vagabondage, qui ont fait retomber les uns, et
une volonté déterminée qui nous a ramené les au¬
tres. En effet, parles soins du comité moral et de
la société de patronage, tous les sept avaient été
placés convenablement à leur sortie; on leur avait
assuré de l'ouvrage selon leur capacité, et il 11e te¬
nait qu'à eux de gagner honnêtement leur vie; cinq
sont rentrés à des intervalles plus ou moins rappro-

15 Voyez le tableau D des condamnations (Supplp. 21).
16 Depuis l'ouverture des deux prisons, il est rentre' pro¬

portionnellement plus de Vaudois en récidivé, dans celle de
Genève que dans celle de Lausanne.

AUX DOCUMENS. 9

chés de leur libération; et quant aux deux revenus
volontairement, l'un, R., est à sa quatrième condam¬
nation, dont deux subies à la maison de détention, et
deux à la prison pénitentiaire. L'autre, M., en est à sa
sixième récidive; ils se sont fait reprendre tous deux,
peu de temps après leur sortie, en commettant ouver¬
tement des vols dont ils donnèrent les détails, même
avant leur premier interrogatoire. Du reste, on con¬
çoit que des hommes étrangers à tous sentimens reli¬
gieux et moraux, cherchent à rentrer dans cette mai¬
son, pour y jouir d'un bien-être matériel qui est pour
eux la chose essentielle, et qui leur évite le tourment
de la prévoyance et de l'incertitude du lendemain.
Si notre prison effraie aussi peu ceux qui l'ont

habitée, elle ne paraît pas être plus redoutée de
ceux qui ne la connaissent que de loin, car le nom¬
bre des condamnations de cette année dépasse le
chiffre de 37, qui était la moyenne des précéden¬
tes (pages a3 et 24).
En voici l'état :

29 condamnés entrés dans la prison;
6 restés, faute de place, dans la maison.de détention ;
7 fugitifs, jugés par contumace;

42 au total.17
Un membre très éclairé du Conseil Représentatif,

me faisait observer que mon tableau de récidive des

17 Le nombre actuel des détenus (décembre i83/|) est de
68, savoir 61 dans la prison pe'nitentiaire, et 7 dans la maison
de détention.
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Genevois n'était pas exact, «parce que, disait-il, j'au¬
rais dû l'établir, non sur tous les libérés, mais seule¬
ment sur ceux qui sont demeurés dans le canton;» je
reconnais que ce député avait raison, mais il n'était
pas besoin d'un calcul aussi rigoureux, pour acquérir
la triste certitude que de tous les pénitenciers dont
le mouvement est connu, c'est celui de Genève où,
jusqu'à présent, le chiffre des cas de récidive des
nationaux se trouve le plus élevé.'8
Autant il est facile de publier que la moitié des

détenus libérés ont une bonne conduite,19 autant il
serait difficile d'en fournir les preuves, tandis que
les rapports faits au comité moral, les plaintes por¬
tées aux magistrats, et les notes recueillies au bu¬
reau de Police, s'accordent à démontrer l'exactitude
du tableau de l'état de ces libérés (page 88).

Je reconnais, avec l'anonyme, qu'il est des causes
de récidives indépendantes du régime pénitentiaire,
qui pèsent plus ou moins sur les détenus à leur ren¬
trée dans la société, la défiance, le repoussement,
le refus de les occuper, la misère, etc.; mais je n'en
persiste pas moins dans mon opinion, que des vices
d'organisation, et le régime de douceur excessive suivi
dans la prison pendant les sept premières années, ont
multiplié les récidives au delà de toute prévision.

18 A Lausanne, le nombre est de î sur 5-^ des Vaudois;
celui des étrangers y est nul, deux récidives en huit ans.

19 Voyez les comptes rendus de l'administration, des an¬
nées i83i. i83z et i833.

AUX DOCUMENS. 11

On m'a répondu que le nouveau règlement pour¬
voirait à tout; je me suis permis d'en douter, l'a¬
nalyse que j'en ai présentée (pages 56 à 75) con¬
tient mes motifs; et sur ce point, comme sur les au¬
tres, l'expérience vient à l'appui de mes assertions.

DU SYSTÈME DE PROMOTIONS.

Le système de promotions par divisions, que je
combattais par plusieurs motifs, est vivement dé¬
fendu par le critique qui arrive à cette conclusion :
« Que ce régime l'emporte hautement sur le régime
opposé, et qu'il est le meilleur auquel on eût pu
s'arrêter.» Sans revenir sur l'argumentation déjà éta¬
blie (pages 56 à 63), je laisserai parler les faits;
ainsi sur la difficulté d'exécution, je produirai le ta¬
bleau du nombre des détenus, dans chaque division,
pendant cette année. (C) On verra, par la moyenne
des nombres, que la quatrième division n'a reçu que
la moitié des détenus qu'elle devrait contenir, que
la troisième a eu sa quantité proportionnelle, et que
les deux premières ont été constamment encombrées;
aussi, au mois de juillet, où la chaleur était exces¬
sive, les détenus de la deuxième division, étant au

nombre de vingt-cinq, on fut obligé d'en transférer
cinq dans la troisième, qui n'en contenait alors que
treize ; ce n'était pas à titre de récompense, mais « une
mesure nécessitée par le trop plein;» ce sont les
termes du registre : dans le même mois, il n'y avait
que cinq détenus dans la quatrième division; ainsi,
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pendant toute cette année, il y a eu encombrement
dans les deux divisions où une discipline sévère et
une surveillance active sont les plus nécessaires, tan¬
dis que une aulre division était toujours à moitié vide.
L'anonyme rapporte «que dans l'espace de quinze

mois, un seul condamné a passé du premier au se¬
cond quartier, un seul du second au troisième, et
deux du troisième au quatrième, soit, au total, qua¬
tre promotions pour cause de bonne conduite. »

Ce fait me paraît être un fort argument contre
la cause qu'il défend, car un si mince résultat peut-
il être mis en parallèle avec les graves inconvéniens-
de ce régime? et encore, faut-il admettre que ces
grâces n'ont pas été accordées à l'hypocrisie.
Il n'essaie point de répondre aux objections tirées

de la nature du travail imposé aux détenus du quar¬
tier des récidives (page 5q), et en effet la chose eût
été difficile: j'ajouterai que je me suis assuré, que
l'accroissement de sévérité du règlement a bien moins
d'influence sur le moral des détenus que la suppression
de tout travail productif; car quelle triste perspec¬
tive, que celle de travailler toujours sans gagner'0 et
sans rien apprendre. Qu'on change ce régime, qu'on
donne à chaque prisonnier l'occupation qui lui est
propre, et je pense qu'on entendra peu de plaintes sur
la sévérité de la discipline; je citerai à cet égard deux
traits.

20 La moyenne du prix de travail, dans ce quartier, est
d'environ 20 centimes par jour, soit 10 pour la part du dc'tenu.

AUX DOCUMENS. 15

Un détenu, K., âgé de trente-six ans, qui a subi trois
condamnations, dont la dernière était un emprisonne¬
ment de deux années, avait été mis à l'état de cordon¬
nier: il y travaillait avec zèle et souriait à la perspec¬
tive d'acquérir un moyen de gagner sa vie. Au bout de
quatre mois survient le nouveau règlement, on lui ôte
ses outils, et on le remet aux petits ouvrages pendant
le reste de sa détention. Cet homme en fut vivement

affecté, et il en est résulté un mécontentement et une
humeur qui ont donné lieu à des scènes pénibles,
et lui ont attiré maintes punitions. À sa sortie, pour
éviter de nouvelles rechutes, il a fallu le mettre en

apprentissage chez un maître cordonnier, aux frais
du comité moral.

C., dans une première détention, avait assez bien
appris le même état pour gagner environ deux francs
par jour, et c'est ainsi qu'il a travaillé jusqu'à sa re¬
chute. Ramené à la prison par un nouveau jugement
qui le condamne à six années de détention, on l'a
placé dans le quartier des récidives; et là, ne pou¬
vant être occupé qu'aux petits ouvrages (règlement,
art. 10), il aura tout le temps d'oublier son état. S'il
nous revenait une troisième fois, faudra-t-il s'en
étonner, et à qui pourra-t-on s'en plaindre?
Plus je réfléchis à l'étrange système de travail

adopté dans la prison, et moins je le comprends;
il ne peut y avoir eu qu'un seul motif de l'établir
ainsi, la crainte des détenus; et un mot interjeté
dans le rapport du i3 décembre i833, sur le dan¬
ger de laisser au quartier des récidives des outils
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tranchans, me confirme dans cette opinion; et ce¬

pendant si cette crainte entre pour un élément quel¬
conque dans le régime de la prison, il est, par cela
seul, défectueux. Ceci me rappelle le trait suivant,
tiré d'un écrit sur les prisons d'Amérique : «Un direc¬
teur ayant appris avec certitude, qu'un prisonnier
avait juré de le tuer, le fit venir seul dans sa cham¬
bre, où il avait tout préparé pour sq faire la barbe;
il s'assied, et jetant sur lui un regard sévère et scru¬
tateur, il lui présente un rasoir et lui ordonne de
le raser; le prisonnier, muet d'étonnement, obéit,
s'acquitte de son mieux de cet office, et sort de l'ap¬
partement en tremblant de tous ses membres. »

C'est ainsi que se conçoit l'influence morale qu'on
doit exercer sur les prisonniers : que le sentiment de
la crainte les domine, c'est dans l'ordre des choses,
mais qu'il soit inconnu de ceux qui les gouvernent.
A Lausanne, les détenus sont classés pour le tra¬

vail, d'après leur genre d'industrie, sans égard aux
circonstances de leur condamnation; ainsi on y voit
un atelier de tailleurs, un de cordonniers, un de me¬

nuisiers, d'autres pour le tissage et les petits ou¬

vrages : là, les outils tranchans se trouvent partout,
on les leur livre le matin et on a soin de les retirer le

soir; depuis l'origine de la prison on n'en a éprouvé
aucun fâcheux effet. Ici la même classification devrait
être introduite; ainsi, qu'on réunisse ensemble les tail¬
leurs, les cordonniers, les tisserands, et que les petits
ouvrages soient exclusivement réservés aux hommes
âgés, ou atteints de quelque infirmité, ou inhabiles,

AUX DOCUMENS. 15

ou aux condamnés à une trop courte détention pour
avoir le temps d'apprendre un état.
Une objection se présente contre ce système de

classification, c'est le danger du mélange des jeunes
garçons avec les hommes : j'en reconnais toute la
force; aussi j'avais déjà proposé leur séparation (page
29), qui deviendra facile par l'agrandissement de la
prison pénitentiaire ou la reconstruction de celle
de l'Evêché, alternative à laquelle on ne peut échap¬
per. '
L'anonyme, pour appuyer le système de promo¬

tions, nous dit qu'on l'a essayé avec succès dans quel¬
ques prisons d'Allemagne, mais ce n'est pas dans des
pénitenciers, c'est dans des prisons anciennes, où
toute innovation est réellement une amélioration.
Je terminerai cet article en citant, sur ce point,

l'opinion de M. Roud, chapelain de la prison de Lau¬
sanne.21

«A Genève, » dit-il, « où l'on se plaint du nombre
des récidives, on a rendu le régime de la prison plus
sévère, et l'on a établi, entre les détenus, quatre ca¬

tégories ou divisions, d'après leur culpabilité et la
conduite qu'ils tiennent dans la prison..

«Ce moyen remédiera-t-il au mal? nous osons en
douter. Les classifications nous paraissent, en géné¬
ral, avoir le grave inconvénient de favoriser l'hypo¬
crisie, contre laquelle on ne peut jamais assez se

21 Notice sur la maison pénitentiaire du canton de Vaud,
page 16 (avril >834).
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prémunir dans un pénitencier. Quel détenu 11e ten¬
tera pas d'améliorer son sort, lorsqu'il entrevoit
la facilité, au moyen de quelques efforts sur lui-
même, de passer dans une division où le régime est
moins sévère? Mais aussi, qui répondra de la sincé¬
rité de ses dispositions, puisqu'il n'est pas donné à
l'homme de lire dans le cœur de son semblable? De
plus, n'est-il pas à craindre qu'en introduisant dans
une division où les communications sont plus faci¬
les, un détenu qui cache, sous une conduite régu¬
lière en apparence, de mauvaises dispositions, on ne
lui donne la facilité d'exercer sur ses camarades
mieux disposés, une pernicieuse influence?»
M. Roud, qui remplit d'une manière si distinguée

les doubles fonctions de directeur spirituel et d'ad¬
ministrateur, peut aussi faire autorité.

DU RECOURS EN GRACE ET DU DROIT DE GRACE.

La composition de la Commission de Recours et son
mode de procéder, ont été l'objet d'un examen appro¬
fondi ( pages 37 à 4g ) auquel je ne puis que renvoyer
mes lecteurs. L'anonyme n'essaie pas de défendre cette
institution dans sa forme actuelle, il sait très bien que
dans l'opinion elle est chose jugée, et qu'on ne trouve¬
rait aujourd'hui dans le Conseil Représentatif que peu
de voix pour la soutenir. Il reconnaît «que l'institu¬
tion doit être revisée, qu'il la verrait volontiers amen¬
dée dans le sens de la sévérité, et même bornée aux
cas de longues détentions, mais il insiste pour son

RAPPORT

Sur la Maison de détention de Lausanne,
Fait à la Société d'utilité publique du Canton de Vaud,
dans sa séance du 2. Août 1827 , parMr. Dan. Alex.
CHAVANNES , l'un de ses membres.

(Extrait de la Feuille du, Cant. de Vaud, i4e. année, pag. a57.)

LE Comité directeur de la Société Helvétique d'utilité
publique, a communiqué à ses diverses sections une série
de questions rédigées par la Société anglaise, pour l'amé¬
lioration des prisons , avec l'invitation d'y répondre^
Une partie de ces questions, qui sont aurîombre de 175,

'étant étrangères à la maison pénitentiaire de Lausanne,
nous nous bornerons à celles sur lesquelles nous avons

quelque chose à dire, et nous les classerons dans l'ordre
qui nous paraît le plus propre à donner une idée juste
de notre établissement.

I. Description de*la Maison. (Voyez le Plan.)
La maison pénitentiaire de Lausanne, destinée à rece¬

voir les malfaiteurs condamnés par les Tribunaux du
Canton de Vaud à la détention criminelle et à la déten¬
tion correctionnelle, a été construite, sur un plan dans
lequel on a cherché à concilier les besoins et les ressour¬

ces de notre petit pays avec les principes généralement
admis dans les établis&emens de ce genre, aujourd'hui

î
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reconnus pour les mieux adaptés au but qu'on doit se
proposer, l'amendement des détenus..
La première pierre en a été posée le n Mars 1822,

et elle a pu être habitée le 1". Mai 1826. Les frais de cons¬
truction et d'ameublement se sont élevés à la somme de
L. 348,000 de Suisse, (soit de France environ 5x5,000),
v compris L. 22,000 pour l'achat du terrain.
Elle est située hors de la ville, sur la droite de la

route de Berne ; au milieu d'un plateau cultivé. Son ex¬
position en face du lac est,superbe et parfaitement saine.
Elle présente un paralellogramme de 280 pieds de lon¬

gueur sur 70 pieds de largeur (*), dans œuvre. Les deux
grandes faces regardent le nord et le midi ; les deux plus
petites l'orient et l'occident. La position inverse eut été
préférable j mais la disposition du terrain et d'autres con¬
sidérations n'ont pas permis de la choisir.
La partie du milieu, que nous appellerons le,bâtiment

du centre, dont la longueur est de 80 pieds, est destinée
au logement de l'Inspecteur et des employés principaux,
aux divers bureaux et magasins, à la,cuisine et ses dé¬
pendances, au réfectoire des employés, à.la Chapelle,
à la salle de la Commission, à la chambre d'audience du
Pasteur et aux autres pièces de service. /
Elle a, outre le rez-de-chaussée, deux étages et un

comble surmonté par une lanterne, soit coupole, qui
éclaire un péristyle intérieur carré , à deux étages de
galeries, avee:deux rampes d'escalier^ , l'une de droite,
l'autre de gauche. Les divers appartenions s'ouvrent sur
ces galeries.

.(*) Le pied vaudois est de j décimètres.

(3)
De droite et de gauche de ce bâtiment du centre par¬

tent deux aîles, qui ont chacune un dépioyement dê.ioo
pieds. Celle orientale sert à la détention criminelle 5 celle
occidentale à la détention correctionnelle. Ces deux aîles
sont séparées du bâtiment du centre par des corridors
qui font partie de ce dernier, et qui forment, au moyen
de galeries, soit péristyles, avant corps extérieurs des
deux façades du nord et du midi, un chemin de ronde,
qui permet de passer de l'une des aîles à l'autre, sans
entrer dans le péristyle intérieur. 1
Chacune des aîles offre deux grandes divisions,"une

au nord , l'autre au' midi, séparées longitudinaleméhCpar'
deux murs, qui laissent entre eux-un espace de 6 pieds 1
Au rez-de-chaussée cet espace est divisé eh une suife^de
eompartimens servant de magasins. A la hauteur^ 'tjui
correspond au premier étage du bâtiment du '-centre, 'il
forme un long corridor, dont la porte s'ouvre sur celui
qui fait partie de ce que nous avons nommé le cheMin
de rdndê } et qui est'percé sur sa longitèii'ff dis? dfSitë',fèî;
dé gauche, de fenêtres1 d'où la vue plohgévdSifà?'l'infé¬
rieur des deux divisions! ' Chacune 'die césdiihàià'rîà pÈM'}
en outre, être inspectée au moyen d'une petite ' cituvèr-
ture ^pratiquée dans'le mur mitoyen qui la Vép'àre^cfu'
,chemin de ronde, Ou du bâtiment du ceritreyêf'qùi donV
ne la facilité'de Voir sans être vu. •'*' •• ' '
Nous avons donc ici, dans chaque aîle, deux divi¬

sions, une du côté du nord, l'autre du côté du midi,
distribuées en la manière suivante, qui est la même poul¬
ies deux aîles.
Division' du nord.— On y pénètre depuis le rez-de-

chaussée du bâtiment du centre, en traversant le corridor
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qui en sépare l'aile, par une porte donnant entrée dans
un grand atelier. La hauteur de cet atelier est d'environ
3o pieds., sa largeur de 18, sa longueur de 86. Le côté
intérieur est formé par l'un des murs du long corridor dont
on a parlé plus haut, et dans lequel sont percées les fe¬
nêtres d'observation. Le côté extérieur est formé par une
série de 26 cellules distribuées en deux étages, dont les
portes s'ouvrent dans l'atelier et dont les fenêtres don¬
nent sur la campagne. On arrive aux cellules du second
étage par une galerie en bois , qui règne sur toute la
longueur de l'atelier, dont d'escalier est à l'une des ex¬

trémités, et au-dessous de laquelle est un couloir séparé
de 1/atelier par une claire-voie.
Au fond de l'atelier se trouvent l'infirmerie, une cliam-

bre popr l,es employés et 3 cellules fortes, servant de geô¬

les', qu'on. peut rendre obscuresy le tout .distribué en-deux
étages, ... ,

. L'atelier est très-bien éclairé par une suite de grandes
fèpêtrqSij, en5 mansardes, élevées auTdessùs des cellules.
Dipisiom du midi.— Elle est toute pareille, à celle (lu

nqrd{; mais elle est partagée par un mur transversal eu
deux parties , dont la première forme- un petit atelier
communiquant avec le grand de la division du nord -par
un couloir transversal. La seconde sert pour la détention
des femmes. On n'arrive pas à cette dernière; par le rez-
de-chaussée, mais on y; descend par le long corridor de
séparation, qui correspond au premier étage du bâtiment
du centre. Par. ce moyen il n'existe aucune communi¬
cation entre le quartier des hommes et celui des femmes.
Au-dessus des ateliers est un étage qui correspond

au second du bâtiment du centre. Il est divisé en deux

( 5 }
parties par une paroi en briques, ce qui donne doux
vastes pièces servant de lingerie, de chambre à resser¬
rer, etc. Enfin vient le comble qui sert d'étendage.
Cellules. — Chaque détenu a sa cellule particulière.

Elles sont distribuées comme suit :
Division correctionnelle. Pour les hommes 38.

Pour les femmes i4-
Division criminelle. . . . Pour les hommes 4o-

Pour les femmes 12.

Ces cellules sont voûtées et construites en pierre de
taille.
Elles ont : hauteur 8 pieds,

largeur 6.
longueur 9.

Les fenêtres, percées dans la partie supérieure, ont
2 pieds sur 1 %. Elles sont fortement grillées.
La porte est en fort plateau de sapin avec serrure et

verronil.

L'ameublement, uniforme pour toutes, consisté da^tis
lès objets suivanç:
Uh lit en bois pourvu d'une paillasse, d'un traversin,

de deux draps, d'une ou plusieurs couvertures, selon la
saison. Il est placé en travers àu-dessous de la fenêtre.
Une table, un escabeau , une tablette attachée au mur ,
deux vergettes, un bàlâi, deux peignes, Un essuie-mairt,
un pot à l'eau et sa cuvette, etc.
Ateliers. — Le grand atelier1 des hommes, dans la

division criminelle, est pourvu de 16 métiers à tisser,
rangés sur deux files, et des rouets nécessaires pour bo¬
biner les fils et les laines. Dans le petit atelier on trouve
4 à 5 établis de menuisiers, un tour, et une estrade élevée
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à la hauteur du second étage des cellules, où travaillent
des cordonniers.

L'espace au-dessous de cette estrade sert de réfectoire.
Le grand atelier des hommes dans la division correc¬

tionnelle contient 12 métiers à tisser, et un à tresser la
paille pour nattes. Dans le petit on a placé le métier à
ourdir, pour les deux divisions, il sert aussi de réfec¬
toire.

Les deux ateliers des femmes sont meublés de tables,
de chaises, de rouets et des objets nécessaires aux divers
ouvrages de couture, etc.
Chauffage. — Chaque division est pourvue de deux

grands poêles, situés aux deux extrémités de râtelier.
Les deux poêles de chaque extrémité, dans les deux di¬
visions , sont chauffés par un même foyer, placé dans
l'espace qui les sépare, et cela au moyen de canaux qui
leur portent la fumée.
La température a été maintenue l'hiver dernier, entre

8 à 10 degrés de.RÉAUMUR, pendant les plus grands froids
que nous avons vus en Janvier, de 10 à i3 au-dessous
de o. Elle était moins élevée dans les cellules ; mais les
détenus ne se sont pas plaints, ayant été suffisamment
couverts pendant la nuit.
Qualité de l'air.— Au moyen des grandes fenêtres

extérieures, de celles du corridor et de l'ouverture des
cellules, on établit un courant qui purifie l'air. Lorsque
tout est fermé, il n'y a d'odeur que celle qu'on trouve
dans tout atelier où l'on fait de la toile, et même ordi¬
nairement, à cause de la grandeur du vase, elle est peu
sensible.

Cours d'enceinte. <— Le bâtiment entier est entouré

il )
d'un mur de 12 pieds de hauteur, distant de 60 pieds
des deux façades principales, et d'une quinzaine de pieds
des deux côtés , oriental et occidental.
L'espace renfermé dans cette enceinte est divisé par

autant de murs transversaux, de même hauteur , en huit
cours, dont deux appartiennent au bâtiment du centre,
quatre aux longs côtés des deux aîles, et deux aux ex¬
trémités.
La cour méridionale du centre sert d'entrée princi¬

pale. Elle est fermée par une grande grille en fer, de
part et d'autre de laquelle sont deux pavillons servant
de logement, l'un au portier, l'autre au poste de gen¬
darmerie.

La cour septentrionale, qui est celle de service, con¬
tient la fontaine principale, la buanderie, les bûchers , etc.
Une grande porte s'ouvre à l'extérieur pour l'entrée des
chars de bois et autres provisions.
Les deux cours méridionales des aîles sont destinées

aux femmes ; les deux cours septentrionales le sont aux
hommes. Chacune d'elles est pourvue d'une petite fon¬
taine à robinet, qui reçoit l'eau de la fontaine princi¬
pale. Toutes sont cultivées en jardin, et dans le milieu
on a planté un alignement d'arbres.
Les cours des extrémités orientale et occidentale, moins

larges que les autres^ sont de simple cours de dégage¬
ment, essentiellement pour les latrines.

II. Population.
La prison ne reçoit, ni prévenus , ni prisonniers pour

dettes. Elle est uniquement destinée aux condamnés à
une détention de plus de trois mois. Les détentions de 3
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mois et au-dessous sont subies dans la prison dite cen¬

trale, à laquelle on a consacré les étages inférieurs du bâ¬
timent de l'hospice des malades, où l'on place aussi les en-

fans , dont les parens demandent la réclusion momentanée.
On vient de voir que le nombre total des cellules est de

io4.Jusques à présent elles n'ont pas été toutes occupées.
Le nombre total des détenus se compose, au 3o Juil¬

let 1827, comme suit:
1. Division criminelle.
Hommes 44 j femmes 12 en tout 56.

2. Division correctionnelle.
Hommes 18 , femmes 14. .... . en tout 3a.

Total, 88.
Nature des délits.

1. Division criminelle.
Hommes.
a) Homicide, suite d'un rixe. 1.

Complices de l'assassinat d'une femme âgée,
dans sa maison 2*

Auteurs ou çomplices de la mort d'un homme
noyé dans le lac de Neuchâtel . 5,

b) Incendiaire 1.

c) Vols qualifiés. . 28.
d) Fausse monnaie, , . 5.
e) Faux en écritures. 2.

Femmes.
a) Infanticide sans préméditation. ...... 2.

b) Avortement 1.

c) Vols qualifiés, 8.
d) Tentative d'empoisonnement 1.

56.

(9)
2. Division correctionnelle.

Hommes.

a) Vols simples 17.
b) Vagabondage r.

Femmes.

a) Vols simples 6.
b) Libertinage 7.
c) Escroquerie avec libertinage ■ r.

1. Division criminelle.
L'homme le plus âgé, ans 63 ; le plus jeune 23.
La femme la plus âgée, 6g; la plus jeune 20.
2. Division correctionnelle.
L'homme le plus âgé , ans 56; le plus jeune 18.
La femme la plus âgée, 5i; la plus jeune 18.

Cas de récidive.
t. Division criminelle.

3 hommes , 3 femmes.
2. Division correctionnelle. ™

12 hommes, 9 femmes. ,

Ce nombre considérable de récidives est bien doulou--
reux. Toutefois, il faut observer qu'elles sont antérieures
à l'établissement actuel. Les hommes qui figurent ici sont,
pour la plupart, de ces malheureux que la misère talonne
et porte à de petits vols, et les femmes, de ces libertines
qui retournent à leur métier., devenu pour elles un besoin,

III. Administration.
La maison de détention (arrêté du 2 Février 1826) est

sous la direction de la Commission des Etablissemens de
détention et de secours publics, composée d'un membre
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du Conseil d'Etat, président; d'un vice-président; d'un
Pasteur; d'un membre du Conseil de Santé, et de trois
autres membres.

Conjointément avec le Président, le vice-Président est
spécialement chargé de la surveillance générale de la mai¬
son ; le Pasteur, de la partie religieuse et morale ; un mem¬
bre, sous le titre de contrôleur, de la surveillance immé¬
diate et journalière relative à la police intérieure et au régi¬
me économique. Les autres membres visitent fréquemment
l'établissement et concourent à la surveillance générale.
Une Commission, composée du Landammann, vice-

Président du Conseil d'Etat; du Président du Tribunal
d'Appel, de deux Présidéns de Tribunaux de district,
et de l'un des Doyens des classes, fait chaque année la
visite-de l'établissement. Cette visite a pour objet l'ordre
et la police intérieure, le régime des détenus et les tra¬
vaux auxquels ils sont assujettis. La même Commission,
à laquelle se réunissent le vice-Président et le Pasteur,
s'occupe de l'examen de la conduite de chaque détenu,
délibère sur les récompenses et les peines qu'il a méri¬
tées. Un règlement spécial fixe sa compétence.

Nombre et traitement des employés.
1. Un Inspecteur, chargé de la partie écono¬

mique et de la police de la maison ; il est logé
avec sa famille et reçoit, outre le bois néces¬
saire à sa consommation, .... (de Suisse.) L. 1200.

2. Un employé chef pour les écritures. Il est
logé, nourri, son linge est blanchi;-il reçoit . . 45°*

3. Quatre chefs d'atelier, un employé pour le
service extérieur, un aidé pour la cuisine, logés,
nourris, etc.; chacun d'eux reçoit L. 3oo . . . 1800.

( xx )
4. Un maître tisserand, qui n'est ni logé, ni

nourri. 5'oo.
5. Deux gouvernantes pour les femmes , lo¬

gées, nourries, etc., à L. 25o« 5oo.
6. Deux suppléantes idem, à L. 180 36o.
7. Une cuisinière idem 180.
8. Un portier qui a son logement, sa lumière

et du bois. 400-

Total, 5090.
En tout 16 employés, dont ra sont nourris, etc.

IV. Régime économique.
Il est fondé sur ces deux bases :

1. Que la peine soit sentie, sans que l'humanité en
souffre.

2. Qu'une égalité parfaite règne entre tous les détenus
de chaque division, et qu'il ne soit pas permis^ d'apporter
aucun changement à leur régime , lors même qu'ils vou¬
draient en faire les frais.
L'introduction de toute espèce de comrnestibles et de

boissons est absolument interdite.
Dans l'intérêt de l'Etat, l'expérience a convaincu que

la régie est préférable à l'entreprise. Elle donne, il est
vrai, plus de peine à l'Administration, qui doit entrer
dans les détails les plus minutieux. Elle a de plus ses ten¬
tations et ses abus.
Pour prévenir ces derniers, l'on a établi un contrôle

aussi exact que possible, et l'on a cherché à avoir la
conviction, de la fidélité, de l'ordre et de l'exactitude de
l'Inspecteur, administrateur immédiat, qui rend un comp-
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te exaet des divers approvisionnemens et de leur emploi.
Cette partie est établie avec un ordre et une clarté qui ne
laissent rien à désirer, au moyen de tabelles et de livres
tenus à jour et examinés avec le plus grand soin, chaque
mois.

Les principaux Chapitres du régime économique sont
lessuivans:

i .La nourriture.

Pour la journée, i % livre de pain bis, d'excellente
qualité.
A déjeûner , une soupe aux légumes secs ou verts.
A dîner, des légumes secs ou verts assaisonnés au

beurre.
A souper, une soupe comme au déjeûner.
Les détenus correctionnels ont de plus, les dimanches

et les jeudis, une demi-livre de viande.
Les détenus criminels ont la même ration, mais le di¬

manche seulement.

On apporte un grand soin dans le choix des denrées,
«t l'on varie les mets autant que cela est possible. La
cuisson est excellente j elle se fait dans une chaudière en
fer de fonte, contenant jusques à 120 rations, d'un pot
vaudois (i,35 litre) , et qui est entourée d'une enveloppe
en cuivre dans laquelle elle entre. Cette enveloppe qui
est, elle-même, une sorte de chaudière circulaire, a deux
pouces de vide, et se remplit d'eau. Elle laisse entre elle
et la chaudière un intervalle de deux pouces, dans le¬
quel circule la flamme. Une doublure extérieure en tôle,
retient autour de l'enveloppe en cuivre une couche de
charbon pilé de 3 pouces d'épaisseur. En cette manière,
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la chaleur se conserve égale et long-temps, et l'on a ton*
jours de l'eau chaude.
La dépense totale par journée pour la nourriture, en

y comprenant la table des employés, s'est élevée, pendant
les 6 mois d'Octobre àMars, à la moyenne de a8 rap. 2%00»
( Un peu moins de 9 sols tournois. )

2. Habillement.

Outre la chemise, les mouchoirs de col et de poche, qui
sont changés toutes les semaines , l'habillement des hom¬
mes consiste dans un bonnet, une veste, un gilet, un

pantalon et des guêtres courtes ; le tout en laine.
Les détenus correctionnels ont cet habillement d'une

seule couleur, la grise. Pour les criminels, il est moitié
bleu, moitié gris. . '
En hiver,-tous ont de plus un gilet ^manches et des bas

de laine. En été, le pantalon est en toile, barrée en travers
pour les correctionnels, en long et en travers pour les
criminels.

L'habillement des femmes, outre la chemise et la coiffe
qui est noire pour les correctionnelles et bleu-clair poul¬
ies criminelles, outre les mouchoirs de poche et de col,
des bas de fil en été et de laine en hiver, se compose d'une
veste et jupe en étoffe de laine avec couleur comme celle
des hommes, et jupe de dessous en toile barrée comme celle
des pantalons. En hiver, la juppe de dessous est en laine.
Tous ont des souliers.

"Disons encore, que les détenus de la division crimi¬
nelle , condamnés à la peine des fers, et c'est le plus grand
nombre, ont, un collier en fer rivé, et qu'ils ne quittent
jamais.
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3. Logement.
On a vu que tous les détenus ont feue ceiiule , meu¬

blée d'une manière uniforme. Les draps de lit sont chan¬
gés tous les mois j la paille est renouvelée tous les 6 mois,
et les couvertures lavées une fois dans l'année, et bat¬
tues dès le mois de Mai à celui de Novembre tous les mois.

4. Santé.
Chaque détenu doit, le matin, ballayer sa cellule \faire

son lit, se laver la tête et les mains, ouvrir sa fenêtre.
■ On renouvelle l'air des ateliers , commé- on l'a dit plus
haut, en ouvrant les grandes fenêtres et celle1 des corri-i
dors.-, on ballaye chaque matin les ateliersyquji Sont, en
outre, lavés le samedi. [ ; -j
, Chaque jour deux fois, les détenus sonh ponduits daiisi
les cours , où ils peuvent se promener j ceux qui deman¬
dent à cultjvçr le jardin obtiennent des. carrés , dont on
leur bonifie le produit sur leur compte1,de pécule, dont
il sera parlé ci-après. <
Lemédecin et le chirurgien de l'Hospice soignent les

malades et les font placer dans l'infirmerie, lorsque cela
est nécessaire. .

Pendant, l'année qui vient de s'écouler, à l'exception
de trois détenus déclarés depuis long-temps incurables,
dont l'un est mortde quelques, femmes qui sont arrivées
atteintes de maladies vénériennes, de quelques vieillards
des deux sexes plus ou moins infirmes , la grande majo¬
rité des habitans de la maison ont joui d'une bonne santé.

5. Régime moral.
Le grand but auquel on cherche à parvenir n'est pas

seulement de faire subir au condamné la peine qui lui est

( )
infligée par les Tribunaux en réparation de son crime,
mais de procurer, autant qu'il est possible, son amende¬
ment. Surveillance active dont la sévérité est tempérée
par la bienveillance, instructions, exhortations, encou-
ragemens, repression immédiate des moindres désordres,
impartialité dans l'application des récompenses et des
peines, tels sont les moyens généraux par lesquels on tra¬
vaille à tenir constamment le détenu entre la crainte et

l'espérance, à le ramener aux habitudes de l'homme, de
bien, à le relever en lui rendant sa propre estime et en
lui montrant la possibilité de retrouver celle des autres

qu'il a perdue, et de rentrer ainsi un jour dans la so¬

ciété, avec l'espoir de pouvoir se réconcilier avec elle.
Des considérations d'un ordre infiniment, supérieur encore ;
lui sont, par dessus tout, présentées comme on le verra

plus bas.
Les moyens spéciaux sont principalement les suivans:
i°. Le travail. -, : ,

Nous comprendrons sous ce chapitre l'emploi du temps,,
les divers genres de travaux, leurs résultats..
a) Emploi du temps.— Il est calculé de manière à

ce que le détenu soit constamment occupé, hors des
heures qui doivent lui être accordées pour , le sommeil,
les repas, et quelques momens de x'epos dans la journée. .

A l'exception de ceux de ces derniers qu'il passe ren¬
fermé dans sa cellule, jl est sous une surveillance immé¬
diate et de tous les instans. Il ne peut s'y soustraire qu'au¬
tant que les employés viennent à manquer aux instruc¬
tions, très-précises qui leur sont données. „

Voici la distribution des heures.de la journée;
En été , à ^heures et demie, la cloche sonne le lever,
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A 5 heures, les détenus sortent de leur cellule , et vent à
la cour, où ils restent jusques à 6. A 6 heures, rentrée
dans les ateliers et travail jusques à 8. De 8 à g heures,
déjeûné et repos dans les cellules. De 8 à 12 , travail.
De 12 à 1 % , dîner et repos dans les cellules. De r % à
6 % , travail. Courte interruption à 4 heures, pour ceux
qui veulent manger un morceau de pain. De 6 % à7%,
repçs dans la ccur, rentrée pour le souper, immédiate^
ment suivi du coucher.
En hiver, il n'y a de différence que dans le lever, qui

est à 6 heures, et le coucher, qui est à 9. Le souper est
à 7 heures et le travail est repris jusques à 9.
Il y a donc ainsi i 1 heures et demie de travail, 3 heures

et demie de repos et 9 de sommeil.
h) Genre des travaux.— Jusques à présent, les dé¬

tenus hommes ont été occupés comme tisserands, cor¬
donniers, menuisiers et ouvriers de terre. Les femmes à
des ouvrages de couture, à filer au rouet, à tresser des
pailles , etc.
Le métier de tisserand est celui de tous qui a paru le

mieux convenir au but qu'on se propose. II réunit plus
que tout autre les avantages suivans : Apprentissage plus
facile; produit plus fort pour la maison et pour le détenu;
moyen plus assuré d'existence après l'élargissement, et
sur-tout moyen plus complet d'isolement. L'intervalle qui
sépare les ouvriers et l'obligation de rester en place,
coupe court aux rapprochemens et aux conversations
oiseuses. Circulant aisément au milieu dés deux rangées
de métiers , le surveillant peut suivre tous les mouvemeus
des détenus , et les ramener à l'ordre et au silence s'ils
s'en écartent. Une bonne partie des métiers^ tisser sont

occupés
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\

occupés à fournir aux besoins des divers établissemens
publics, savoir, de l'Hospice des malades, de celui des
aliénés , de la caserne, et de la maison de détention. Les
autres travaillent pour le compte de particuliers, qui four¬
nissent les matières premières et les reçoivent ouvrées,
pour un prix de façon qui, quoiqu'inférieur aux prix
courans , ne l'est cependant pas assez pour nuire à ce

genre d'industrie, dans lequel un grand nombre d'ouvriers
de nos villes et campagnes trouvent leur subsistance.
Un maître tisserand habile a monté cette petite fabrique
de manière à fournir des ouvrages bien faits, et l'ordre
établi garantit la fidélité de l'emploi des matières confiées.
Outre les toiles ordinaires, on tisse du linge damassé, des
étoffes en coton , en laine, etc. etc.
Les cordonniers travaillent pour la maison et pour les

particuliers.
Les menuisiers ont fait, l'année dernière, une bonne

partie des meubles, portes et fenêtres du nouveau bâti¬
ment; ils ont aussi travaillé pour l'Hospice.
Les ouvriers de terre ont mis, en culture le terrain qui

entoure la maison. Toutefois ce genre de travail ne sera

pas continué. L'on a vu de grands abus dans ces travaux
extérieurs , qui nuisent à l'isolement, et sont une source

journalière de désordres.
c) Résultats du travail.— Une partie du produit net

des divers travaux est abandonnée aux détenus, et forme
ce qu'on appelle leur -pécule. Ce pécule est réglé par un
tarif qui fixe la part accordée pour chaque espèce d'ou¬
vrage.
En 1826, la moyenne du pécule a été de îi à 12 rap.

par journée de travail ; elle sera plus forte en 1827, l'ac-
3
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çivité ayant fait des progrès assez sensibles. ( Quelques
détenus, hommes et femmes , ont reçu jusques à 8 francs
par mois, 12 Uv. de France.)

Chaque détenu a un compte ouvert dans un grand livre
et un livret particulier. On y porte , chaque mois, à son
crédit ce qui lui a été alloué; ces petites sommes sont
mises en réserve et placées dans la Caisse d'épargne,
pour lui être remises à la fin de sa détention. Pendant
toute la durée de celle-ci, il ne peut disposer d'aucune
fraction de son pécule, saufen faveur de ses parens, lors¬
qu'ils sont reconnus pauvres ; il doit obtenir pour cela le
consentement de la Commission, qui voit avec plaisir de
pareilles demandes, dont la source part de sentimens
louables, et dont l'effet doit nécessairement être de ré¬
concilier le détenu avec les siens. Depuis 4 ans ( au 3o
Septembre 1826) que ce'pécule a été établi, l'on a vu
des hommes et des femmes sortir avec plusieurs louis et
même jusques à 10 en espèces, étant en outre bien vêtus
à leurs frais. Avant cet établissement le produit net du
travail était de 4ooo francs; on a, sous le régime actuel,
distribué annuellement de 1600 à 2000 francs de pécule,
et cependant le produit pour la maison est encore plus fort
qu'auparavant. Ceci prouve que le pécule a excité plus
d'empressement au travail. Il est superflu d'insister sur
les avantages de ce nouvel état de choses.

20. Habitudes d'ordre, d'économie et de subordination.
Le plus grand nombre des détenus ayant été entraînés
au crinie par le désordre de leur conduite et les besoins
résultant du défaut d'économie , on cherche, autant qu'il
est possible, à leur donner des habitudes contraires. Le
règlement exige d'eux l'ordre et la propreté dans leurs
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cellules , dans leurs ateliers et sur leur personne. Quant
à l'esprit d'économie , comme ils sont fournis de tout ce

qui est nécessaire à leur entretien, il a fallu chercher à
leur faire trouver quelque intérêt à épargner, et l'on s'est
arrêté pour cela à deux, objets essentiels, les habillemens
et le pain. Les habillemens ont été mis à la charge des dé¬
tenus, et on leur en retient Je prix sur leur pécule, qui
a été augmenté dans une proportion égale à cette charge,
laquelle se trouve ainsi sans profit pour la maison et sans
perte pour eux; ils gagnent, au contraire, l'économie
qu'ils peuvent faire, par leur soin, à conserver, car
lorsqu'ils sortent, on leur bonifie à un taux équitable, ce
que peuvent valoir leurs habillemens, qui sont remis à
d'autres détenus..

Quant au pain, depuis très-long-temps la ration est
fixée à 1 livre et demie, mais un assez grand nombre ne

la consommaient pas; beaucoup de pain se perdait, et les
détenus prenaient l'habitude de la prodigalité ; pour dé¬
truire cet abus en produisant l'êffet contraire, on leur
bonifie, tous les mois , sur leur compte de pécule, ce qu'ils
abandonnent de leur ration. La somme de ces bonifica¬
tions, dans les 9 premiers mois de l'année comptable, dès
Octobre en Juin, s'élève à 2078 livres pesant.
La subordination est, sans contredit, un des meilleurs

moyens de procurer l'amendement; mais on doit cher¬
cher à en donner l'habitude plutôt par la persuasion que
par la contrainte. Il faut donc que la sévérité nécessaire
soit tempérée par la bienveillance, et sur-tout dirigée
par l'impartialité. Aucun désordre ne doit rester impuni,
mais il faut être juste et punir avec cette fermeté calme
qui impose aux plus audacieux.
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Les moyens que la Commission a cru pouvoir employer

sont les suivans :

a) A son arrive'e, le condamne', homme on femfrie, après
avoir été baigné et revêtu des habillemens de la maison,
est présenté au Pasteur, qui a pris connaissance de sa
sentence, et lui adresse une première exhortation ; puis
il est conduit à la géole, où il passe de trois à douze jours,
suivant le degré d'immoralité de son crime, les disposi¬
tions qu'il montre, et les cas de récidives dans lesquels
il peut se trouver. Pendant cette réclusion, destinée à le
faire rentrer en lui-même et désirer le travail, il est tenu
au pain et à l'eau, sauf de trois jours l'un, où il reçoit la
nourriture de la maison. Au sortir de la géole et avant
d'être introduit dans l'atelier, il est de nouveau présenté
au Pasteur,.qui l'exhorte essentiellement dans le but de
le bien persuader que l'obéissance est le moyen d'adoucir
son sort.

b) Dans l'atelier, les détenus sont isolés les uns des
autres autant que cela est possible. Ils ne peuvent quitter
leur place que pour une cause relative au travail, ou pour
satisfaire à leurs besoins naturels. Le silence leur est or¬
donné, et pendant le travail et pendant le repas. Un em¬
ployé surveille constamment chaque atelier, et ne peut
le quitter sans se faire remplacer.
c) On cherche, sur-tout, à les porter à l'obéissance

par l'espérance des récompenses et la crainte des châti-
mens.

Les récompenses, outre le pécule dont on a parlé, con¬
sistent, dans la permission accordée aux détenus d'écrire
à leurs parens, d'en recevoir des réponses, et, de loin
en loin, des visites ; dans l'abréviation de leur détention.

( )
Celle-ci, par la loi du 18 Février 1801, est fixée à un

mois de réduction sur chaque année de réclusion que le
détenu doit subir ; mais la Commission voudrait qu'on fit
davantage pour ceux qui se distingueraient par leur bonne
conduite. Elle a soumis ses vues à cet égard au Conseil
d'Etat. Ceci est un point législatif, qui sera arrêté lors¬
que le Grand-ConSeil sera appelé à sanctionner le règle¬
ment qui lui sera soumis l'année prochaine.
Dans le système des peines on évite tout ce qui pour¬

rait avilir ou aigrir le détenu. Depuis nombre d'années on
a aboli tout châtiment corporel pour s'en tenir à la réclu¬
sion solitaire, Celle-ci est calculée de la manière suivante :

Pour les fautes légères, le détenu est confiné dans sa
cellule.
Pour les fautes plus graves, il est renfermé dans une

géole, qui peut être rendue obscure.
S'il brave cette peine et persiste dans sa révolte, on

le place dans une cage, formée de forts barreaux en bois
à angles aigus. On est très-rarement dans le cas d'user
de ce dernier moyen.
Chacune de ces peinés est aggravée par la nourriture

au pain et à l'eau, et la longueur du temps est proportion¬
née à la gravité de la faute, et au degré d'endurcisse¬
ment que montre le détenu.
Ouant aux dommages qu'il commet parmalice, ou par

négligence, ils sont réparés à ses frais et portés sur son
compte de pécule.,
En cas d'évasion , si le détenu est repris , on lui met aux

pieds une chaîne, qui lui laisse la liberté de ses mouvemens.

3°, Mais le moyen qui doit donner de l'ensemble à tous
les autres et en assurer le succès,, c'est l'établissement
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d'un Pasteur attaché à la maison. Celle-ci est aujourd'hui
une véritable paroisse, dont le conducteur spirituel se
doit au soin de son troupeau.
Une chapelle vaste, propre et disposée de la manière la

plus convenable, est destinée au service divin, auquel les
hommes et les femmes sont conduits par leurs surveil-
lans dans le plus grand ordre; les quatre divisions occu¬

pent des quartiers sépares, et ne peuvent se voir dans la
chapelle, ni se rencontrer en s'y rendant, en aucune
manière. Le culte se célèbre comme dans nos Temples;
il se compose de la prière, du chant des Psaumes, de l'ex¬
plication de la parole de Dieu, tantôt par des discours
réguliers, ou sermons, tantôt par des leçons familières
sur les vérités et les devoirs de la Religion, tantôt par des
paraphrases de quelque morceau de l'Ecriture. Ily a deux
services le dimanche et un le jeudi. Outre cela, le Pasteur
se met en rapport immédiat avec chaque détenu ; il les
visite dans leurs cellules, et saisit toutes les occasions qui
se présentent pour les ramener à leurs devoirs et les con¬
firmer dans leurs bonnes dispositions. Porteur de paroles
de consolation et de paix, il cherche à gagner la con¬
fiance des malheureux dont les ames lui sônt remises;
il est l'intermédiaire par lequel ils communiquent avec
leurs familles et avec la Commission, quand ils ont quel¬
que grâce à demander. Lorsqu'ils viennent à s'attirer
quelque châtiment, il cherche à leur en faire sentir la
justice, en les exhortant à la soumission.

Comme complément à ce puissant moyen d'amende¬
ment, chaque cellule est pourvue des Livres saints, de
Catéchismes, de Psautiers; et une petite bibliothèque
fait circuler un certain nombre de livres religieux et

( *3 ) -

moraux, ainsi que quelques ouvrages d'une instruction
usuelle. L'Employé chef donne, en outre, dans les qua¬
tre divisions, des/leçons de lecture, d'écriture, d'arithmé¬
tique, de chant sacré, à ceux des détenus qui, par leur
âge, peuvent encore les recevoir avec quelque fruit, qui
les désirent et se montrent, par leur bonne conduite,
dignes de cette faveur.

Loi-sque, dans le nombre des détenus, il en survient
qui professent la Religion Catholique Romaine, Mr. le
curé de la Chapelle de Lausanne a la facilité de les voir
et de leur donner ses soins.

Tels sont les divers moyens employés. Pour en suivre
d'autant mieux les résultats, on a pour chaque division
un registre,, dans lequel un compte moral est ouvert à
chaque délenu. Ce compte se compose de tous les détails
qui peuvent servir à le faire bien connaître/On y trouve
son nom, son âge , son lieu d'origine, ses circonstances
de famille, son crime, sa peine, le nombre annuel de
ses journées de travail, dercpos, de maladie, de cellule,
de géole, le pécule qu'il a gagné ; en un mot, le tableau
de sa vie pendant toùte la durée de sa détention.
Ce compte moral "est continué, mcme après l'élargis¬

sement, de ceux qui restent dans le Canton. Pour cela,
la Commission s'adresse aux Pasteurs des Communes
dans lesquelles ils habitent, et leur demande des reh-
seignemens confidentiels sur leur conduite et leurs moyens
d'existence. Elle a dé'èidé , en principe, qu'elle suivrait à
cette correspondance pendant 5 ans pour chacun d'eux ;
et depuis % ans qu'elle est établie , on a reçu les réponses,
en général, les plus satisfaisantes. Rentrant dans leurs
familles hienvêtus , et possesseurs d'une petite somme
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qui fournit à leurs premiers besoins et leur donne les
moyens de suivre au métier qu'ils ont appris, ces hommes,
qui semblaient devoir être repoussés, sont accueillis avec
bienveillance. Disons cependant ici que la mesure dont il
s'agit n'a été prise, jusques à présent, que pour la division
criminelle. Le grand mouvement de la division correction¬
nelle., dont les habitans n'ont, pour la plupart, que quel¬
ques mois de détention à subir, n'a pas permis de les sui¬
vre après leur élargissement. La Commission verra ce

qu'elle pourra faire à cet égard, surtout pour ceux qui
auront subi une détention assez longue pour qu'on puisse
espérer que les moyens d'amendemens aient produit chez
eux quelque effet salutaire.

VI. Moyens de sûreté.
Ce rapport serait incomplet si nous ne parlions pas des

moyens de sûreté propres à prévenir les évasions.
Quant à la sûreté intérieure, elle paraît garantie autant

qu'elle peut l'être dans une maison pénitentiaire dont les
cachots ont dû être bannis. Le? cellules n'ont d'issue que
dans les ateliers; ceux-ci sont éclairés pendant la nuit,
et un factionnaire armé circule dans les corridors dont
les fenêtres ouvertes lui permettent de voir tout ce qui
pourrait se passer. Ces cellules sont d'ailleurs d'une ins¬
pection. facile ; les Employés les ouvrent et les ferment
plusieurs fois dans le jour, et il serait difficile que la
moindre tentative pour percer les murs ou attaquer la fe¬
nêtre pût leur-échapper. Chaque soir, en outre, après
le coucher des détenus, leurs habits leur sont enlevés,
pour ne leur être rendus qu'au moment du lever.
Mais il n'en est pas de même de la sûreté extérieure.
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Les murs des cours dans lesquelles les détenus sont réunis
aux heures de repos, sont évidemment trop peu élevés.
Ils n'ont guères que 12 pieds ; rien de plus facile à un dé¬
tenu auquel un de ses camarades veut prêter ses épaules
que de les franchir. La chose pourrait même avoir lieu
sous les yeux des surveillans sans qu'ils eussent le temps
et le pouvoir de s'y opposer. A plus forte raison devient-
elle facile lorsque, par l'inadvertance de l'employé chargé
des clefs, la porte qui/Conduit de l'atelier dans la cour
peut se trouver un instant ouverte. C'est aussi à des mo-
mens d'oubli de ce genre que l'on doit attribuer la réussite
de quatre tentatives d'évasion qui ont eu lieu depuis, 15
mois. L'on s'occupe sérieusement de remédier à ce défaut
de construction, dont on n'avait pas prévu les consé¬
quences. Le moyen en est simple, il ne s'agira que de
relever le mur de 5 à 6 pieds. Par-là on se trouvera à
l'abri de ce qu'on peut appeler un coup de main ; espérer
une sûreté pai'faite, ce serait vouloir ce que n'ont pu
offrir ni les piombi de Venise, ni les cachots de l'inquisi¬
tion , ni les fossés de Glatz, ni. les tours de la Bastille. (*)
VII. Observations générales sur les résultats obtenus

jusques à présent.
Depuis i5 mois que le nouveau système est en activité,

on peut dire, que les résultats en sont très-satisfaisans,
dans les deux divisions des femmes, pour tout ce qui est
extérieur. L'ordre et la propreté régnent dans les'cellules
et dans les ateliers , de même que la décence, le silence
et l'activité au travail ; les deux Dames Gouvernantes ont

(*) Le Conseil d'Etat vient de prendre les mesures nécessaires
pour l'exécution de l'élévation demandée.
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su allier la bienveillance à la fermeté, et se concilier à-la-
fois l'attachement et le respect des détenues. Elles vivent
constamment au milieu de leur petit cercle, ne se faisant
remplacer par les suppléantes que lorsque d'autres soins
les appellent momentanément à quitter l'atelier. Mr. le
Pasteur, de son côté, paraît généralement satisfait des
dispositions intérieures que lui montrent la plupart de ces
femmes ; mais jusques à quel point peut-on compter sur
leur sincérité1? C'est ce qu'il serait difficile de dire. La
suite apprendra quelle impression aura faite sur celles de
ces malheureuses que leur vie désordonnée a ramenées
plusieurs fois devant les Tribunaux, l'ensemble de tous
les moyens d'amendement qui leur sont prodigués ; mais,
nous devons le dire, nous avons à cet égard plus de
craintes que d'espérances.
Dans les divisions des hommes, les choses ne se passent

pas d'une manière aussi pleinement satisfaisante. La pro¬
preté, l'ordre, le silence, l'activité au travail, laissent
encore quelque chose à désirer, et la subordination chez
quelques-uns n'est pas ce qu'elle devrait être. Il en est
dont la perversité et l'insolence sont difficiles à contenir;
mais cependant le plus grand nombre, par leur conduite
et par leurs sentimens, se montrent d'une manière loua- >

ble; d'autres donnent des espérances. Cette différence
entre des hommes et des femmes, qui sont soumis aux
mêmes règles, peut en grande partie être attribuée aux
agens d'exécution. Ceux-ci, au début du nouvel établis¬
sement, n'ont pas su mettre dans leur surveillance la di¬
gnité, le tact et la fermeté nécessaires, ils se sont, en
quelque manière, laissés dominer par les détenus. C'est
là la partie qui donne le plus de peine à l'Administration,
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qui s'est vu forcée à entrer dans les plus petits détails de
la surveillance. Cependant depuis quelques mois il y a à cet
égard une amélioration très-sensible.Après plusieurs essais
on est enfin parvenu à se procurer des Employés qui pa¬
raissent réunir les qualités propres à cette vocation, telle
qu'elle doit être exercée aujourd'hui. Leur fermeté, à
laquelle les détenus n'étaient pas habitués, a produit, il
est vrai, quelques résistances et même de l'irritation ; mais
cependant ils sont généralement respectés, et l'ascendant
qu'ils ont repris sur les détenus se fait remarquer par le
meilleur ordre qui règne aujourd'hui dans les deux divi¬
sions.'

Espérons qu'avec le temps nous pourrons parvenir à
rendre la subordination généralement facile, et à la faire
passer en habitude ; espérons que tant de soins, que
tant de sacrifices 11e seront pas sans efficace sur le coeur
des malheureux qui en sont les objets, que mieux éclai¬
rés sur leur perversité, dont ils recueillent les tristes
fruits, ils reviendront au Dieu qu'ils ont oublié et à la
société qui a du les rejeter momentanément de son sein.

Note sur la classification des détenus.
On a vu que la Maison de détention ne reçoit que des

condamnés. Les prévenus, pendant toute.la durée de leur
proeès, sont renfermés dans les prisons de District, (*)

(*) Ce rapport étant essentiellement demandé par la Société
Helvétique d'utilité publique, pour la Maison pénitentiaire, nous
n'avons pas eu à nous occuper des prisons d'arrêt de Cercles et
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puis dans la prison Cantonale, Iorsgu'après avoir £té
jugés parles Tribunaux de première instance, ils doivent
l'être définitivement par le Tribunal Suprême, Il n'y a
donc, à proprement parler, qu'une seule espèce de déte=
nus dans la maison de détention.

On a demandé, s'il ne conviendrait pas de les classer
suivant la nature de leur crime , leur âge, leurs disposi¬
tions bonnes ou mauvaises, etc. etc. ; si nous ne devrions
pas, en particulier, comme on le fait ailleurs, avoir un

quartier destiné à ceux qui se distinguent par leur bonne
conduite. La Commission n'a pas négligé de s'occuper de
cette grande question, mais elle a trouvé que, si une pa¬
reille classification peut être nécessaire dans de grands
établissemens, où le grand nombre des détenus exige,
d'ailleurs, des divisions quelconques, il n'en est pas de
même dans une Maison de détention aussi restreinte que

de celles de District, destinées aux prévenus. Plusieurs de celles-
ci ont été améliorées depuis quelques années par les Autorités lo¬
cales, qui doivent les fournir; mais il reste beaucoup à faire en-
core pour les rendre foutes telles qu'elles devraient être. Il en est
plusieurs qui sont de véritables cachots, et d'autres si mal distri¬
buées , que les déténus communiquent entr'eux, d'une manière
souvent scandaleuse. Espérons que les Municipalités dçs chefs-
lieux de Cercles et de Districts , qui sont encore en arrière à cet
égard , sentiront la nécessité de mettre des citoyens, qui doivent
être présumés innocens jusques à ce que le crime dont ils sont
accusés soit constaté et qui ont assez de leurs souffrances mo¬
rales, à l'abri de souffrances physiques, et sauront faire les
sacrifices nécessaires pour concilier les mesures de sûreté avec
celles que réclament impérieusement l'humanité et les mœurs,
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l'est la nôtre; ce système offrirait, en outre, des difficul¬
tés de plus d'un genre.
Son application serait, en premier lieu, impossible

dans les deux divisions des femmes, faute de place.
■ Chez les hommes il serait, sans doute, plus facile de
former de petits ateliers dans lesquels les détenus pour¬
raient être classés selon le degré de leur moralité ; mais
alors on aurait à réunir des tisserands, des cordonniers,
des menuisiers, de-Jà des embarras inextricables, et pour
l'arrangement et pour la direction de ces divers métiers:
on s'exposerait, en outre, à manquer souvent de place
dans un atelier, tandis qu'on en aurait trop dans un autre.
Sans nous livrer ici à l'idée d'une perfeêtion à laquelle

nous ne pourrions arriver, n'oublions pas, qu'aujour¬
d'hui nos détenus ne vivent plus, comme autrefois, en
état de société; l'isolement dans leurs cellules, le silence
et l'assiduité à leurs métiers, exigés dans les ateliers,
l'inspection continuelle et dans les ateliers et dans les
cours, ne permet plus aux pervers de dominer par leurs
discours et par leurs actions, ils ne peuvent plus tenir
école de vice et d'endurcissement. Nous avons vu, dans
un cas unique, la passion violente d'un détenu exciter
celle de plusieurs autres , qui jusques alors étaient demeu¬
rés dans le cercle de la subordination; mais nous avons
vu aussi, qu'après avoir été punis, ils sont rentrés dans
le devoir, pour n'en plus sortir. Cet état de choses
prouve que la réunion des détenus est sans inconvénient
grave dans notre établissement. Qu'on les sépare, au con¬
traire , pour former une classe composée des plus inquiets,
des plus insubordonnés, des plus violens, on peut s'atten¬
dre qu'un propos, un mot de l'un d'eux, exciterait à
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l'instant tous les autres, que la résistance serait dans la
masse , et d'autant plus prolongée, que chacun d'eux se
trouverait fort de la force de tous. Tandis que, dans la
réunion, la bonne tenue du plus grand nombre retient
ceux qui seraient tentés d'appuyer l'insubordonné, et
qu'en même temps, les méchans sont contenus par le sen¬
timent de leur isolement et de leur faiblesse.

EXPLICATION DE LA PLANCHE.

On voit ici :

i°. Le rez-de-chaussée du bâtiment du centre.
n°. Le rez-de-chaussée de l'aile de la division correctionnelle.
3°. L'étage de la divison criminelle.
Il a été dit dans la description que les deux ailes sont tout-à-

fait semblables.

I. Rez-de-chaussée du bâtiment dp centre,
1. Vestibule d'entrée.
2. Bureau et magasin de l'Inspecteur.
3. Bureau et magasin du maître tisserand.
4. Péristyle intérieur.
5. Escalier montant au premier étage. Sous celui de gauche

se trouve la chambre de bains. Sous celui de droite est
l'entrée des caves.

6. Cuisine.
7. Magasin des denrées,
8. Réfectoire des employés,
g. Office.
10. Latrines.
11. Grands corridors qui séparent le bâtiment du centre des

deux ailes , et donnent entrée dans les ateliers par les
portes p.

II. Rez-de-ehaussée des ailes.

12. Grand corridor qui forme la séparation des deux divi¬
sions de chaque aile. Il 11e sert pas de passage; mais il est
divisé en compartimens qui forment autant de petits ma¬
gasins. Aux deux extrémités sont les foyers des calori¬
fères c c c c.
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13. Grand atelier des hommes.
14. Petit atelier des hommes, communiquant avec le grand

par le passage +.
15. Quartier des femmes, séparé de celui des hommes par

un fort mur de refend.
16. Cellules, dont les fenêtres donnent sur la cour, et les

portes sur le couloir à claire-voye 17 , qui les sépare de
l'atelier.

18. Infirmerie.
19. Passage pour aller à la cour.
20. Latrine intérieure donnant sur le passage.
21. Latrine extérieure donnant sur la cour.

22. fontaine à robinet dont l'eau est fournie par la foulains
principale.

III. Etage des ailesformant dans l'intérieur le pourtour des
ateliers. .

(Voyez division criminelle.)
23. Grand corridor, percé de fenêtres, plongeant dans l'inté¬

rieur des ateliers.
24. Fenêtres masquées, où se trouve , pour l'inspection oc¬

culte , une petite ouverture d'où la vue se porte jusques
au fond du quartier des hommes.

u5. Galerie sur laquelle s'ouvrent les cellules de l'étage.
26. Prolongation de cette galerie, servant d'entrée depuis le

grand corridor au quartier des femmes.
27. Escaliers par lesquels on monte depuis les ateliers aux

cellules de l'étage.
28. Chambres d'Employés.
29. Géoles.
30. Couloirs des géoles.

IV. Premier étage du centre.
Il comprend le même nombre de pièces que le rez-de-chaus-

sée. Le N°. 1 , partagé par une cloison , est occupé par les deux
Gouvernantes des femmes. Le N°. 2, par deux employés. Les
N°. 3, 6, 7 , 8, 9, 10 , forment le logement de l'Inspecteur. Le
N°. 11 est le corridor .supérieur qui forme, avec les deux péris¬
tyles extérieurs de l'étage , le chemin de ronde.

V. Second étage du centre.
N°. 1. Salle delà Commission.

2. Logement et Bureau de l'Employé chef.
3. Chambre d'audience du Pasteur.
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N°. G. 7. 8. Chapelle. La chaire est h l'une des extrémités, en

face de quatre compartimens séparés par des cloisons élevées.
Les deux premiers renferment les bancs des femmes, les deux
suivans ceux des hommes. Des portes séparées servent d'en¬
trée aux divisions , qui, comme on l'a déjà dit, ne peuvent, en
aucune manière, se voir.

VI. Combles.

Les combles du bâtiment du centre, fournissent des cham¬
bres à resserrer ; ceux des ailés, de vastes magasins et des éten-
dages.

. N B. Les cours sont indiquées dins le plan. La maison d'ha¬
bitation de Mr. le Pasteur est au milieu d'un verger , dont il a
la jouissance , et qui longe le côté occidental du bâtiment.

Le simple tracé de ce plan montre que les mesures pour la
"sûreté intérieure sont aussi bien prises qu'elles peuvent l'être.
Une seule porte au rez-de-chaussée donne entrée dans les divi¬

sions, et au moyen du grand corridor de l'étage, N°. a3 , et des
petites ouvertures , N°. 24, on peut voir tout ce qui se passe.
Dès que la nuit arrive, le péristyle intérieur et les ateliers des
hommes sont éclairés , et un factionnaire circule jusques au
lever des détenus dans les corridors de l'étage et le chemin de
ronde. On a vu qu'il n'en a pas été jusques à présent de même
pour l'extérieur, et que les murs des cours ont été franchis
plus d'une fois. Leur rehaussement rendra toute tentative de ce
côté , si non impossible, du moins très-difficile. Au surplus, ici
comme dans tout autre système de prison, la sûreté dépend
essentiellement de la vigilance des Employés.

Les deux façades principales de l'édifice sont l'objet d'une
critique malheureusement fondée. Les trois étages de portiques
qui forment les corps avancés de la partie du centre, outre
qu'ils obscurcissent les appartemens et les exposent à une cir¬
culation pénible pour ceux qui les habitent, ôtent à l'édifice
l'aspect sévère que demanderait sa destination , et sont, on doit
le dire, une décoration peu convenable.

On a voulu , par là, faciliter l'inspection des cours, mais ce
but aurait pu être atteint par de simples prolougeinens en bal¬
cons , des deux corridors, JN°. 11, du premier étage.
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